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Résumé 

 

Selon les objectifs d’efficacité énergétique à l’horizon 2020 en France, le secteur du 

bâtiment évolue vers des constructions dites à « énergie positive ». Ces nouveaux enjeux 

imposent l’intégration de nouvelles composantes aux aspects architecturaux et techniques, 

ainsi qu’une rupture dans les modes de conception et d’évaluation d’un projet. Mais la 

recherche de la performance énergétique dépend d’instruments numériques de mesure qui ne 

sont parfois pas adaptés à la démarche de conception des architectes, ce qui se traduit par la 

difficulté de mettre en cohérence le projet architectural et les objectifs de performance 

énergétique. 

 

L’objectif de ce travail est d’analyser la complexité de l’intégration des aspects 

énergétiques dans les différentes phases du processus de conception, afin de proposer une 

démarche qui permette d’optimiser la performance énergétique. Pour étudier ces questions, 

nous proposons d’analyser et de reconstituer la démarche de conception de l’architecte d’un 

point de vue méthodologique, pour aborder postérieurement la question de l’optimisation de 

la performance énergétique à l’aide d’outils numériques. 

 

L’étude du processus de conception permet d’évaluer l’impact de la composante 

énergie et son importance dans les phases initiales dans la démarche du concepteur. L’analyse 

systémique des aspects énergétiques montre l’interrelation entre les problématiques générales 

et les différents choix de conception. La formulation d’une stratégie de conception à travers 

un outil méthodologique, nous permet de proposer une démarche d’optimisation de la 

performance énergétique basée sur la structure morphologique du bâtiment. 

 

Cette approche ouvre de nouvelles perspectives méthodologiques dans la conception 

de bâtiments à énergie positive. La complexité des relations entre l’énergie, la morphologie 

des bâtiments et les outils numériques seraient en train de modifier le processus de conception 

en architecture et la future organisation des ensembles urbains. 

 

Mots-clés 

Conception architecturale, performance énergétique, méthodologie, énergie positive, 

morphologie, architecture, urbanisme. 
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Integration of energy issues in the design of the architectural project: a 

methodological approach  

 

Abstract 

According to the French energy efficiency target for 2020, the building industry is 

moving towards "positive energy". These new challenges require the integration of new 

components to architectural and technical aspects, as well as a break in the methods of design 

and evaluation of the project. But the research for energy efficiency depends of digital 

measurement instruments which are not adapted to the design process of architects, which 

results in the difficulty of consistency between architectural and energy performance targets. 

 

The aim of this work is to analyze the complexity of integrating energy issues in the design 

process, to propose a methodological approach which optimizes energy efficiency. To address 

these issues, we propose to analyze and reconstruct the design process from a methodological 

point of view, later to study the optimization of energy performance using digital tools. 

 

The study of the design process shows the impact of the energy component and its important 

role in the early stages of the design process. The methodological analysis of energy issues 

shows the interrelation between general principles and design decisions. The formulation of a 

design strategy using a methodological tool allows us to propose an approach for optimizing 

the energy performance based on the morphological structure of the building. 

 

This approach opens new methodological perspectives in the design of positive energy 

buildings. The complexity of the relationship between energy, the morphology of buildings 

and the use of digital tools would be changing the design process in architecture and the 

future organization of urban complexes. 

 

 

Keywords 

Architectural design, energy performance, methodology, positive energy, morphology, 

architecture, urbanism. 
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Integración de los aspectos energéticos en el diseño del proyecto 

arquitectónico: un enfoque metodológico 

Resumen 

De acuerdo con los objetivos de eficiencia energética para el año 2020 en Francia, la industria 

de la construcción se dirige hacia las construcciones de "energía positiva". Estos nuevos 

desafíos exigen la integración de nuevos componentes a los aspectos arquitectónicos y 

técnicos del proyecto, así como una ruptura en sus métodos de diseño y evaluación. Pero la 

optimización de la eficiencia energética depende del uso de herramientas digitales de 

medición que usualmente no se encuentran adaptadas al proceso de diseño arquitectónico, lo 

que dificulta la coordinación entre el proyecto arquitectónico y los aspectos energéticos. 

El objetivo de este trabajo es analizar la complejidad de la integración de la componente 

energética en el proceso de diseño, proponiendo un enfoque que permita optimizar la 

eficiencia energética. Para estudiar este tema, se propone analizar y reconstruir el proceso de 

diseño del arquitecto desde un punto de vista metodológico, para abordar posteriormente la 

problemática de la optimización de la eficiencia energética a través de herramientas digitales. 

El estudio del proceso de diseño muestra el impacto de la energía y su importancia de las 

primeras etapas del proceso de diseño. El análisis metodológico de los aspectos energéticos 

muestra la interrelación entre los temas principales y las decisiones de diseño. La formulación 

de una estrategia de diseño utilizando una herramienta metodológica permite proponer un 

enfoque para la optimización de la eficiencia energética basado en la estructura morfológica 

del edificio. 

Este enfoque abre nuevas perspectivas metodológicas en el diseño de edificios de energía 

positiva. La complejidad de las relaciones entre la energía, la morfología de los edificios y el 

uso de herramientas digitales estarían cambiando el proceso de diseño y la organización futura 

de los complejos urbanos. 

 

Palabras clave 

Concepción arquitectónica, eficiencia energética, metodología, energía positiva, morfología, 

arquitectura, urbanismo. 
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Introduction générale 

 

Les activités humaines ont entraîné depuis un siècle, une augmentation considérable 

des émissions de gaz à effet de serre (GES) dans l’atmosphère, qui seraient responsables du 

phénomène de réchauffement climatique de la planète1. Selon l’Agence de l'Environnement et 

de la Maîtrise de l'Energie (ADEME), la consommation mondiale d’énergie est à l’origine de 

plus de 70% des émissions de gaz à effet de serre et elle devrait augmenter de 60% d’ici 

20202 à cause de la croissance des pays en voie de développement. 

 

D’après des études de l’Agence Internationale de l’Energie et la BP3, le secteur du 

bâtiment représenterait 24% des émissions de GES en 2004, et 32% de la consommation 

d’énergie dans le monde en 2008. Ce secteur possède un grand potentiel d’économie 

d’énergie dans les pays développés, qui devront faire face aux phénomènes de croissance 

urbaine accélérée. La problématique environnementale liée à la construction de logements est 

devenue ainsi incontournable et constitue un enjeu énergétique majeur dans des pays comme 

la France, où le secteur du bâtiment consomme 43% de l’énergie finale du pays et représente 

¼ des émissions de CO².  

Cette problématique n’est pas nouvelle. L’architecture bioclimatique est née comme 

une réponse des architectes aux crises pétrolières depuis les années 70, suite à l’imminence de 

l’épuisement des énergies fossiles et à l’importance du recours à des énergies renouvelables. 

Mais les nouveaux enjeux environnementaux établis pour faire face au défi du changement 

climatique, ont entraîné depuis les années 2000 un durcissement des réglementations au 

niveau énergétique. Le Grenelle de l’environnement a défini ainsi les objectifs de la France en 

termes de consommation d’énergie des bâtiments : une réduction de 38% de la consommation 

en 2020 pour les bâtiments existants et une limite de consommation de 50 kWh ep/m²/an à 

partir de 2012 pour tous les bâtiments neufs, ainsi que la volonté  de construire dès 2020 des 

bâtiments qui produisent plus d’énergie qu’ils en consomment, dits à « énergie positive » 

(BEPOS). Ceci impose une réflexion sur la conception des nouveaux bâtiments performants.  

                                                 

1 Selon le rapport du Groupement International d’experts sur l’Evolution du Climat (GIEC), 

2 Selon rapport de l’Agence Internationale de l’énergie (AIE) 

3 AIE, Energy Balance for World , BP Statistical Review of World Energy 2009 (chiffres 2008)
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Contexte de la recherche 

Ce travail de recherche est issu d’une réflexion sur la conception architecturale à partir 

de l’expérience professionnelle dans le secteur du bâtiment et plus particulièrement dans la 

maitrise d’œuvre, intégrant des équipes de conception pour la construction de projets 

architecturaux et urbains. Cette expérience est fondée sur un double parcours, reliant 

l’architecture et l’ingénierie environnementale au service du développement durable.  

La première partie de ce parcours, réalisée dans une agence d’ingénierie environnementale
4
,  

nous a permis d’initier une réflexion sur la composante énergétique dans l’architecture d’un 

point de vue technique. La deuxième partie, qui fait l’objet de cette thèse, a été menée au sein 

d’une agence d’architectes pour nous interroger sur les aspects énergétiques et le processus de 

conception architecturale. 

Ce travail de thèse a été réalisé dans le cadre d’une convention CIFRE (Convention 

Industrielle de Formation pour la Recherche) dans un partenariat de recherche entre l’Ecole 

doctorale de Sciences Physiques et de l’ingénieur de l’Université de Bordeaux 1, l’agence 

NFA Architectes
5
, et le laboratoire GRECAU (Groupe de recherche sur la conception 

architecturale et Urbaine) de l’ENSAPBx. 

L’agence NFA Architectes a développé une expertise dans le domaine de la Qualité 

Environnementale depuis ses débuts au milieu des années 90, participant activement dans des 

programmes de recherche et dans la conception durable des projets architecturaux.  

Dans le cadre du PREBAT (Programme de Recherche et d’Expérimentation sur l’Energie 

dans le Bâtiment), l’agence NFA a répondu à  l’appel à idées CQHE lancé par le PUCA
6
 en 

2008, en s’appuyant sur l’idée de développer une démarche de conception innovante pour 

développer des bâtiments d’habitation à énergie positive. 

                                                 

4 FBC : Franck Boutté Consultants 

5 NFA, Nicolas Favet Architecture 

6 PUCA : Plan Urbanisme Construction Architecture est un service interministériel rattaché à la Direction générale de 

l’Aménagement du Logement et de la Nature (DGALN) au Ministère de l’Ecologie , du Développement durable et de 

l'Energie et du Ministère de l'Egalité des territoires et du Logement. C’est une agence nationale de la recherche et de 

l’expérimentation dans les domaines de l’urbanisme de l’architecture et de la construction. Source : 

http://rp.urbanisme.equipement.gouv.fr. 
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Ce travail de thèse a été donc encadré dans un contexte de production d’un outil de 

conception. Cependant, l’objectif de ce travail est de contribuer à la réflexion sur l’intégration 

des aspects énergétiques au processus de conception architecturale dans sa globalité. Ceci 

explique la double approche de notre  travail : une contribution d’ordre méthodologique 

centrée sur le processus de conception, et une approche d’ordre technique et opérationnelle 

centrée sur la construction d’un outil destiné aux architectes pour la mise en œuvre de 

bâtiments de logements performants. 

Objectifs 

Ce travail de recherche constitue ainsi une approche méthodologique à la problématique de 

l’intégration de la composante énergétique dans la conception des logements collectifs, en 

s’appuyant sur les aspects techniques et opérationnels d’un bâtiment d’habitation. Certes cette 

réflexion oblige à traiter la relation entre énergie et confort des usagers, mais elle est 

principalement centrée sur la liaison entre la conception architecturale et la consommation 

énergétique.  L’objectif est de comprendre le processus de conception et la complexité de 

l’intégration des aspects énergétiques, afin de proposer une démarche qui permette 

d’optimiser la performance énergétique finale du projet. 

Nous avons centré notre recherche sur les bâtiments d’habitation en raison de la demande de 

l’appel à idées CQHE. Par ailleurs, la conception de logements collectifs exige une réflexion 

sur l’urbanisme et ses aspects réglementaires, dans une logique de croissance et 

développement durable des villes. Le logement collectif joue un rôle crucial dans les 

stratégies de densification urbaine en vue de limiter la consommation d’énergie et les 

émissions de GES liées aux déplacements dans les villes durables. 

Problématique 

La conception d’un projet correspond à la recherche d’une solution dans un processus 

constitué par différentes phases. Il est avéré que la définition générale de la performance a 

lieu dès les premières esquisses de l’architecte, car elles vont tracer les lignes générales du 

projet, mais son comportement énergétique dépend de plusieurs facteurs comme le contexte 

climatique, l’usage, la forme, et la matérialité du bâtiment. L’optimisation de la performance 

du bâtiment a recours à des outils numériques qui ne sont pas toujours adaptés aux architectes. 

L’incorporation des variables liées à l’énergie dans le processus de conception a multiplié le 

nombre de variables à prendre en compte par les concepteurs, ce qui rend difficile l’évaluation 
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en amont de la pluralité de solutions dans la recherche de l’optimisation du projet. Les 

nouveaux enjeux énergétiques imposent donc une rupture méthodologique et une réflexion 

sur les nouveaux modes de conception d’un projet.  

 

Pour étudier ceci, il est question d’abord de se pencher sur la compréhension et 

l’observation du processus de conception en architecture. La première partie de ce travail 

propose d’analyser ce processus à travers l’étude des différentes visions et interprétations 

relatives à la conception d’un projet. Cette approche fonde une base méthodologique qui 

permet de reconstituer la démarche de conception d’un bâtiment de logements, en s’appuyant 

sur différentes expériences acquises sur le terrain. 

La deuxième partie présente les différentes composantes de la problématique 

énergétique. Une vue générale sur les enjeux énergétiques et l’état de l’art des bâtiments 

résidentiels à basse consommation permet d’explorer les différentes stratégies et technologies 

utilisées dans la conception de logements à haute efficacité énergétique, ainsi que l’évolution 

des instruments numériques d’aide à la conception en relation avec les démarche de 

certifications énergétiques. Dans cette même idée, les relations entre les composantes 

énergétiques et les notions de confort d’un logement peuvent être étudiées à travers la 

simulation thermique, afin de comprendre l’impact et la complexité de leur intégration dans le 

processus de conception.  

La troisième partie du travail étudie l’intégration des aspects énergétiques dans les 

phases initiales du processus à travers la mise en place d’un outil numérique qui permet 

d’évaluer l’efficacité énergétique du projet et d’optimiser la performance énergétique 

L’intégration de cet outil constitue un apport méthodologique à l’optimisation de la 

performance énergétique, à partir de la modification de la structure morphologique d’un 

bâtiment. Cette réflexion nous permet d’amorcer une discussion sur le rôle de l’architecte 

dans l’évolution de ce processus vers les nouveaux instruments technologiques d’aide à la 

conception et ouvre des nouvelles perspectives sur les logiques d’organisation des ensembles 

urbains denses. 



Première partie. Le processus de conception en architecture. 

 

5 

 

Première partie. Le processus de conception en architecture 

 

 

 

Introduction de la première partie  

L’architecture est une discipline qui se situe au carrefour des arts et des sciences. 

Longtemps perçue comme intuitive ou aléatoire, la « conception architecturale » peut être 

également méthodique et raisonnée. L’architecte - disciple des artistes, philosophes et 

mathématiciens – a recours à un large domaine de connaissances, et s’appuie sur des 

fondements théoriques et empiriques pour concevoir un projet. Ce mécanisme constitue ainsi 

la base de ce qu’on peut définir comme un « processus ». 

Bien que la connaissance de l’architecture ait suscité des réflexions depuis des siècles, 

la problématique de la « conception architecturale» fait l’objet –depuis quelques décennies- 

de nombreuses études qui s’intéressent à l’analyse, la compréhension, la modélisation, ou la 

reformulation de ce processus.  

Plusieurs travaux ont constitué le point de départ de notre étude, notamment  les 

réflexions à propos de la pensée architecturale [Conan, 1990], l’approche méthodologique sur 

RESUME: Dans cette première partie nous définirons tout d’abord la notion de « conception » à partir 

des constructions intellectuelles de Vitruve (Ier siècle av. J.-C.) et d’Arnauld (1622), pour nous 

pencher ensuite sur les nombreux textes modernes écrits à propos de la « conception architecturale » 

afin de constituer une base théorique qui nous permette de comprendre ses différentes composantes. 

L’étude sera centrée postérieurement sur les perspectives ouvertes par les travaux de Conan (1990) et 

Prost (1992) en ce qui concerne leurs approches méthodologiques à la compréhension des 

mécanismes de fonctionnement du processus de conception d’un projet. Ces fondements nous 

permettront de proposer une reconstitution pratique des différentes phases de ce processus qui nous 

permette de faire le lien dans la deuxième partie, avec les aspects énergétiques d’un projet. 
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les processus de conception [Prost, 1992], l’analyse la complexité de la conception à travers 

 l’architecturologie [Boudon (1992, 1994], l’étude de la problématique de la représentation 

[Lebahar 1983]
7
 et la vision empirique de la conception des projets [TRIC 1999]. 

L’ensemble de ces réflexions répond à l’évolution de l’architecture dans une période 

caractérisée par les importantes avancées de la technique, des technologies, des outils et des 

modes de conception. Le développement des instruments informatiques a introduit –entre 

autres- des problématiques relatives à la systématisation des procédés tels que la modélisation 

des formes des bâtiments ou la représentation des images. 

Ce travail de recherche est fondé plus particulièrement sur les apports concernant la 

compréhension du processus de conception [Prost, 1992], [Conan, 1990] et s’appuie sur les 

approches de certains mécanismes de modélisation [Raynaud, 1992] [Boudon, 1994], afin de 

fonder une base méthodologique qui permette de reconstituer ce processus dans le cas 

particulier de la conception de logements collectifs. 

L’objectif de cette première partie est ainsi de comprendre et décomposer la démarche 

de conception de l’architecte, pour reconstituer ses différentes parties et faire le lien avec les 

composantes énergétiques qui impactent la performance du projet.  

Le premier chapitre explore les éléments qui conduisent à la compréhension du processus de 

conception en ce qui concerne ses aspects théoriques et cognitifs. Le deuxième chapitre porte 

plus particulièrement sur le processus de conception architecturale d’un point de vue 

méthodologique. Nous chercherons à reconstituer l’ensemble du processus en établissant une 

traduction des différentes phases sous la forme de critères de conception.  

A partir des réflexions sur le fonctionnement du processus de conception, la deuxième partie 

de la recherche fera lien avec les aspects énergétiques qui sont mis en place dans un bâtiment 

pour aborder en troisième partie la question de leur intégration dans une approche 

méthodologique au projet. 

                                                 

7 LEBAHAR, J.C. (1983), Le dessin d’architecte – simulation graphique et réduction d’incertitude. Collection architecture 

outils. Paris, Editions Parenthèses. 
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Chapitre 1. Aspects théoriques de la conception architecturale 

 

« On appelle concevoir, la simple vue que nous avons des 

choses qui se présentent à notre esprit, comme nous nous 

représentons un soleil, une terre, un arbre, un rond, un 

carré, la pensée, l’être, sans en former aucun jugement 

exprès ; et la forme par laquelle nous nous représentons 

ces choses s’appelle idée. » 

 

Arnauld  (1662) 

 

 Dans l’architecture la science et l’art et se confondent. Depuis des siècles, « l’art de 

construire» à recours à une multiplicité de connaissances scientifiques, fait l’objet de 

réflexions théoriques et aborde des problématiques philosophiques. Fondé sur des principes 

mathématiques et des lois de la physique, il a également une relation étroite avec les formes 

de production des différents arts. Tous ces éléments constituent les fondements de la 

complexité de l’architecture.   

La « conception architecturale » en tant que mode de production artistique ou de 

« création » de l’homme, est ainsi associée à un procédé aléatoire, mystérieux ou indicible. 

Cependant, l’étude de ses fondements théoriques permet de comprendre que c’est un procédé 

qui peut être également logique et raisonné.  

Dans ce chapitre il est question de montrer la pertinence de l’étude de la définition de 

« conception » d’un point de vue théorique, d’analyser le concept de « processus » dans la 

démarche de l’architecte et de porter un regard sur les aspects cognitifs de la « conception 

architecturale ». 
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1.1. Création et conception architecturale 

« Toute création est, à l’origine, la lutte d’une forme en puissance contre une forme 

imitée » écrivit André Malraux en essayant de définir la création artistique [Malraux, 1950]. 

La notion de « conception » a suscité de nombreuses réflexions à travers l’histoire. Elle a été 

l’objet de réflexions théoriques et pratiques qui ont tenté de comprendre les mécanismes de la 

pensée créative de l’homme et la complexité d’une démarche commune aux scientifiques, 

artistes et philosophes.  

L’architecture -comme art premier [Souriau, 1947] - n’échappe pas à cette tentative. 

La création architecturale est aussi une forme de représentation du monde extérieur et ses 

mécanismes sont souvent complexes. Comprendre donc les fondements théoriques de la 

« conception » nous permettra d’aborder les problématiques inhérentes à la « conception 

architecturale ». 

1.1.1 Sur la notion de « concevoir » 

La notion de conception est souvent un fait indicible ou mystique, mais il est toujours 

associé à un acte de création. De nombreux textes religieux ou scientifiques ont été écrits à 

travers l’histoire à ce propos, mais ils coïncident tous sur une notion commune : l’idée. Ainsi, 

d’un point de vue théologique l’idée d’une divinité serait à l’origine de la Création : Dieu 

serait l’artiste de l’univers. Dans la mythologie grecque (Pausanias) l’artiste serait un homme 

qui se verrait apporter l’idée créatrice ou « l’art poétique » envoyé par les divinités à travers 

trois muses : Aédé, Mélété et Mnémé, soit la voix, la méditation et la mémoire.  

Cette vision de l’art sera contestée après la Renaissance en associant la « capacité à 

créer » d’un artiste, aux sciences cognitives. La notion de « création » ne sera plus revêtue 

d’un caractère mystique,  mais elle constituera une forme de pensée ou, comme l’expose 

Antoine Arnauld–philosophe et mathématicien- dans « La logique ou l’art de penser », l’idée 

serait une « forme de représentation » des choses qui se présentent devant nous [Arnauld, 

1622]. Ce sont les hommes qui interprètent et représentent le monde à travers un processus 

logique, qui repose  « sur les quatre principales opérations de leur esprit, concevoir, juger, 

raisonner et ordonner ». 
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Depuis, de nombreux écrivains, philosophes et scientifiques essayent de comprendre 

le « processus créatif » à travers la pensée. Ainsi l’artiste mettrait en place un mécanisme 

logique ou un processus par lequel il arrive à créer, sous la forme d’une idée.  

Dans cette définition du processus créatif, l’art et la science se confondent. La logique 

est le principe qui permet de relier les propos exposés par Arnauld concernant la « pensée » et 

les « opérations de l’esprit » [Arnauld, 1622]. La Pensée est une opération logique qui serait 

divisée en quatre parties : imaginer, proposer, assembler et organiser. La description de cette 

démarche correspond à une procédure dont les règles opèrent de la même façon dans le 

domaine scientifique et artistique.  

Un des premiers à traiter cette question a été René Descartes dans son Discours de la 

méthode [Descartes, 1637]. Bien que les fondements de la logique constituent la base du 

raisonnement scientifique, il fonde son discours sur la raison dans une réflexion méthodique 

dans la recherche d’une « vérité des sciences » et d’une « vérité métaphysique ». C’est à 

travers le cheminement de la raison que l’homme accéderait à des sciences comme les 

mathématiques ou la philosophie, mais également à d’autres sciences comme la poésie qui se 

rapprochent plus du domaine des arts. Cependant, ces sciences « nobles » auraient plus 

recours a une composante appelée « bon sens » -ou la capacité de juger- et qui seraient du 

ressort du don chez les individus. Cette composante subjective dans le raisonnement constitue 

un élément clé dans tout processus créatif.   

Même si la logique cartésienne présente les mécanismes de la pensée comme un 

processus méthodique, l’importance de son postulat repose sur la singularité du raisonnement 

de chaque individu. Cette prémisse est une contribution importante aux travaux scientifiques 

et philosophiques sur la pensée, car elle expose la difficulté d’inscrire dans cette logique 

certains domaines qui se rapprochent des sciences et des arts comme l’architecture, qui font 

appel aux sciences cognitives et qui sont ainsi caractérisées par des composantes subjectives. 

 Loin de faire une approche philosophique aux  formes de la pensée,  l’objectif est de 

mettre en relation les différents concepts relatifs aux domaines des sciences et des arts qui 

composent la conception. C’est ainsi qu’on retrouvera les notions de création, idée, pensée, 

processus, logique, méthode, raison et « bon sens ». Ces concepts constituent les fondements 

de la réflexion et ils permettront de proposer une définition qui servira de point de départ à 

l’approche théorique sur les différents mécanismes du « processus de conception». 
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1.1.2. L’objet et sa représentation 

L’architecture constitue un terrain fertile pour les réflexions sur la « conception » 

depuis des siècles. Ce n’est pas un hasard que « l’art de construire des édifices», étant situé 

lui-même au carrefour des arts et des sciences, ait suscité les premières théories à ce propos. 

Vitruve (Ier siècle), définissait ainsi dans « De architectura » [Vitruve, Ier S.]:  

« Architecti est scientia pluribus disciplinis et variis eruditionibus ornata, cuius indicio probantur 

omnia, quae ab ceteris artibus perficiuntur opera. Ea nascitur ex fabricaet ratiocinatione. Fabrica est 

continuata ac trita usus meditatio, qua manibus perficitur e materia cuiuscumque generis opus est, ad 

propositum deformationis. Ratiocinatio autem est, quae res fabricatas sollertia ac ratione proportionis 

demonstrare atque explicare potest.». 

« L’architecture est une science qui embrasse une grande variété d’études et de connaissances ; elle 

connaît et juge de toutes les productions des autres arts. Elle est le fruit de la pratique et de la théorie. La pratique 

est la conception même continuée et travaillée par l'exercice, qui se réalise par l'acte donnant à la matière 

destinée à un ouvrage quelconque, la forme que présente un dessin. La théorie, au contraire, consiste à 

démontrer, à expliquer la justesse, la convenance des proportions des objets travaillés». 

La pluridisciplinarité de l’architecture est à l’origine de sa complexité. Non seulement 

elle est met en relation des aspects physiques et mathématiques, mais elle touche également 

aux différents arts en s’appuyant sur des concepts philosophiques comme l’esthétique. Pour 

comprendre la source et les formes de production architecturale on doit regarder de plus près 

la définition de Vitruve. C’est ainsi qu’il souligne les composantes du métier -qu’il appelle 

« Les qualités de l’architecte »-, en s’appuyant sur l’importance du rapport entre théorie et 

pratique. En effet, ces deux aspects sont complémentaires dans la conception architecturale, 

mais cette relation est importante car elle met en valeur une deuxième composante : il s’agit 

du rapport entre forme et dessin.  

Vitruve fait ainsi référence à la forme en décrivant un objet réel, tandis que le dessin 

est une image, une construction théorique ou une forme de représentation de cet objet. Cette 

relation entre l’objet et l’objet représenté constitue un élément essentiel dans la 

compréhension des mécanismes de production d’un projet en architecture. En effet, cette 

notion d’objet correspondrait à un bâtiment construit et la notion d’objet représenté 

correspondrait à l’idée exposée dans les propos d’Arnauld sur la conception [Arnauld, 1622].  
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La conception embrasse toutes sortes de représentations, qui peuvent être abstraites ou 

concrètes, comme le cas du dessin. Mais c’est le rapport entre l’idée et l’objet qui nous 

intéresse. La compréhension de ces concepts nous permet d’établir les fondements théoriques 

de la conception en architecture.  

1.1.3. Approche à la définition de la « conception architecturale »  

Essayer de définir la « conception architecturale » peut devenir un exercice aussi 

complexe que comprendre ses mécanismes. Certes, l’intérêt pour la nature de la 

« conception » a donné lieu à des essais de compréhension et de formulation de différentes 

« définitions » de la conception architecturale. On distinguera celles de l’antiquité à la 

Renaissance, avec les formulations de Vitruve, De Vinci et Palladio basées sur l’importance 

de l’expérience et la pratique. Les réflexions sur la pensée du XVIIème siècle [Arnauld, 

1622], [Descartes, 1637] ont marqué le début des travaux sur la compréhension des 

mécanismes de conception dans différents domaines scientifiques et artistiques. 

L’apparition des outils informatiques dans les années soixante a influencé les travaux 

sur la conception architecturale assistée par ordinateur [Alexander, 1964] et a ouvert la voie à 

des approches méthodologiques. D’autres postulats intégreront les aspects cognitifs au 

processus de conception [Faux, 1981] ; [Tidafi, 1996] ; [Chupin, 1998] ;  [Fernandez, 2002], 

étant confrontés à l’impossibilité de simuler la démarche créative de l’architecte de façon 

purement scientifique. Cette relation entre processus méthodologique et démarche aléatoire de 

conception se situe au cœur de notre réflexion. Avant d’approfondir cette question, il est 

important de décrire cette démarche non pas dans l’objectif de formuler une définition unique, 

mais de mettre en relation un ensemble de notions qui apparaitront postérieurement dans 

l’analyse du processus de conception.  

A partir de ces réflexions on peut définir la conception architecturale comme un 

processus d’invention par interprétation du monde extérieur a travers la pensée. Dans un 

raisonnement logique ou méthodologique et en faisant appel a des aspects cognitifs, ce 

processus permet d’imaginer, de proposer, d’assembler et d’organiser différents éléments, 

afin de construire une forme de représentation appelée idée. Cette idée peut être également 

représentée sous plusieurs formes comme des images dont et leur synthèse permettra de les 

évaluer et de constituer le projet. 
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Cette définition, nous permet de mieux aborder la problématique de la conception car 

elle décrit un certain nombre d’opérations sans pourtant décrire ses mécanismes. C’est en 

décomposant les différents aspects de cette définition que nous pouvons aborder la 

problématique de la logique et les mécanismes de la conception architecturale. Avant 

d’aborder les aspects cognitifs de la conception architecturale, il est important d’étudier la 

notion de « processus » afin de comprendre la nature de la démarche dans le cadre de la 

résolution d’un « problème » architectural. 
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1.2. La conception comme processus  

Dans les différentes réflexions à propos de la logique de la pensée dans la recherche 

d’une idée de projet, on retrouve un aspect commun : toute démarche logique entraîne une 

suite d’opérations à la recherche d’une solution dans un procédé qu’on peut appeler 

processus. Ces deux composantes apparaissent soit sous la forme d’une démarche 

d’acquisition des connaissances par la pratique, soit par un processus de réflexion, 

organisation et formulation d’une idée de projet. Il n’existe pas une définition unique de 

conception architecturale, car leurs approches peuvent être très différentes.  

1.2.1. Structure théorique 

A partir des approches à la définition de la conception architecturale on peut 

considérer une structure théorique dans laquelle - à travers une suite d’opérations 

d’association d’éléments dans une représentation subjective du monde extérieur -  il y a pour 

objectif de constituer une idée de projet (Fig.1). 

 

Figure 1. Structure théorique de la conception 

Cette approche nous permet de mieux comprendre la structure de la démarche de 

l’architecte dans la réalisation d’un projet. En effet, elle consiste à organiser différents 

éléments afin de concevoir une idée que nous appellerons schéma, de la développer 

postérieurement et de la synthétiser sous la forme d’un objet construit : l’édifice. 

Vitruve fait référence à cet objet comme une matière qui prend la forme représentée 

dans le dessin. Mais ce dessin est l’aboutissement de l’association d’éléments qui ne sont pas 

constitués de la même matière. Ainsi le dessin peut évoquer une forme autre que celle d’un 

bâtiment ou une matière autre que celle de la pierre. Cette relation idée/objet peut se traduire 

également dans la dichotomie conception/production.   
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En effet ces deux types de relations ont plusieurs aspects en commun et peuvent être 

décrits à partir de la notion de processus. Dans un premier temps les deux relations 

correspondent à des procédés de synthèse de l’information : plusieurs informations d’entrée 

sont assemblées en un résultat final.  

Dans un deuxième temps, la production est le résultat d’une série d’activités individuelles et 

collectives, ou plutôt la somme d’activités individuelles. La coordination de ces opérations 

individuelles correspond au travail des différents acteurs dans le processus de développement 

d’un projet. 

On retrouvera la notion de processus en ce qui concerne la « production » d’un produit. C’est 

ainsi que les définitions modernes du terme « processus » renvoient à la notion de « processus 

de production » dans une logique industrielle. D’une certaine façon, la réalisation d’un projet 

en architecture peut être assimilée à la production d’un produit : l’objet architectural.  

1.2.2. Conception et production 

Considérons d’abord la structure générale de la conception architecturale à partir de la 

formulation de Prost qui distingue cinq phases dans la conduite d’une opération et qui 

permettent d’aboutir à la construction d’un bâtiment (Fig.2) [Prost, 1992]. 

 

Figure 2. Schéma de la Conduite d’une opération en architecture selon Prost (1992). 

La phase de programmation (P) est une étape préliminaire, mais elle est essentielle au 

fonctionnement du processus. Dans le programme du projet sont établis les enjeux, les 

objectifs, les composantes et les exigences techniques du bâtiment. C’est une phase préalable 

à la conception du projet mais son importance repose sur la définition des « conditions 

limite » du projet à développer. 

Dans la phase d’Elaboration Schématique du Projet (ESP) l’architecte détermine les 

grandes lignes de conception. C’est dans cette phase que sont mis en place les différents 

mécanismes opérateurs de la pensée et les aspects cognitifs liés à la génération d’une idée. 
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Notre travail se focalisera sur cette phase car nous verrons que la schématisation de certains 

aspects comme l’orientation ou la forme du bâtiment, déterminera en grande mesure la 

performance énergétique du projet.  

L’Elaboration finale du projet (EFP) est une phase de définition des composantes 

spatiales et techniques d’un bâtiment. Cette étape  est revêtue d’une importance particulière 

en ce qui concerne la définition de la matérialité, mais elle ne remettra pas en question le 

parti adopté ou les choix de conception de la phase schématique (ESP). 

Ces trois premières phases constituent essentiellement le cœur de notre réflexion. Les 

deux dernières phases DE – C (détails, construction) correspondent à des étapes d’exécution, 

dans lesquelles tous les éléments et composantes matérielles qui ont été préalablement 

définies, vont être détaillées et mises en œuvre.  

Cette structure générale dans laquelle l’objectif final est l’objet construit, correspond à 

un « process de production d’un projet » [Levy, 2008].  Mais on constate également que la 

démarche de l’architecte est une approche ambivalente, car elle suit une logique de 

conception et une logique de production. Nous étudierons toutes les phases dans la deuxième 

partie de la recherche de façon plus détaillée, mais nous nous concentrerons essentiellement 

sur les trois premières phases qui correspondent à la conception proprement dite. Pour bien 

comprendre ces positions, il faut tout d’abord rappeler que la conception est en effet une 

question complexe. 

1.2.3. Les procédés de synthèse  

En premier lieu, nous pouvons établir la notion de processus en ce qui concerne la 

programmation. Cette phase de définition des objectifs, est aboutie après un procédé de 

synthèse des différentes données du projet telles que les besoins du maître d’ouvrage, les 

conditions du terrain disponible, les concepts à développer, les ressources humaines et/ou 

économiques, les conditions de qualité exigées et la durée prévisionnelle totale. Cette étape 

exige une analyse préalable des données et donne lieu à une étude de faisabilité. Ce qui nous 

intéresse est précisément cette procédure d’analyse et de synthèse car toutes les décisions 

prises à ce stade vont déterminer irréversiblement le projet.  

 Une deuxième question correspond à la notion de processus par rapport à 

l’élaboration du projet. L’élaboration schématique et l’élaboration finale ne sont que deux 
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stades d’un même procédé de conception, dans lesquelles sont synthétisés des choix de projet. 

Dans la phase schématique il existe un énoncé de base (synthèse de la phase de 

programmation), qui permettra de développer le projet et parfois constituera directement une 

référence [Conan, 1990]. Mais à partir de cet énoncé de base il y aura une chaîne logique de 

décisions (implantation, typologie, etc..) qui vont à la fois se multiplier (dans un schéma 

d’arborescence) dans une grande quantité de choix de projet (orientation, morphologie, etc.). 

Nous verrons que cette structure « décisionnaire » n’est pas linéaire et qu’au contraire chaque 

décision au stade antérieur est remise en question par tout choix réalisé dans une phase 

postérieure [Prost, 1992].  On parlera ainsi de processus itératif. 

 En troisième lieu, la question de la structure de production du projet relève également 

de la notion de processus de synthèse. On parle de processus de production quand évoque 

l’exécution d’un plan préalablement défini qui verra consigner dans ces dernières phases les 

différentes instructions pour la construction du bâtiment. Cependant ces instructions ne sont 

que des définitions détaillées des choix de projet établis antérieurement : le processus de 

conception en soi même ne sera plus remis en question. Nous distinguerons la phase de dessin 

des plans d’exécution et la phase de construction. Si nous nous concentrerons sur les phases 

de conception, nous verrons que la définition des plans d’exécution peut être assimilée 

également à un processus industriel. L’ensemble de ces phases peut être défini soit comme 

une forme de production, soit comme l’objet même : on parlera ainsi de la notion de projet. 

1.2.4. La notion de projet  

 La notion de projet en architecture correspond à la fois au processus proprement dit et 

à l’aboutissement de celui-ci en tant qu’objet architectural. Cette distinction est importante car 

elle met en relation deux dimensions de la conception architecturale : une dimension 

conceptuelle et une dimension matérielle. Dans un premier temps on pourrait affirmer que la 

dimension matérielle est l’aboutissement de la dimension conceptuelle, de la même façon 

qu’on distingue l’image du projet de l’idée génératrice. Dans ce cas l’image est associée à la 

définition de l’ensemble de dessins qui permettent la construction de l’objet. L’idée ne serait 

qu’une forme de représentation conceptuelle de la solution d’un problème architectural. 

Mais cette relation entre projet-démarche et projet-objet est plus complexe d’autant 

qu’elle intègre plusieurs acteurs dans la conception et qu’elle inclut une dimension 

temporelle : on parlera de co-conception dans un processus qui s’étend dans le temps. En 
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effet, le projet en architecture est une activité pluridisciplinaire qui met en relation différents 

savoirs, certes coordonnés par un concepteur principal (l’architecte), mais qui nécessite 

l’intervention d’autres acteurs dans la définition de l’objet final. La problématique se pose 

quand l’intervention des acteurs n’a pas lieu de façon linéaire mais sous forme itérative, ce 

qui rend plus complexe le processus de conception.  

En ce qui concerne cette recherche, on étudiera essentiellement la relation architecte – 

ingénieur par rapport à la définition des aspects thermiques et énergétiques et leur intégration 

dans le processus de conception. Certes, outre la complexité de cette interrelation, cette 

dimension pluridisciplinaire constitue le cœur de la notion de projet. Michel Callon porte un 

regard approfondi sur le travail de conception en architecture autour de l’idée de projet 

[Callon, 1996]. Il définit la conception comme un lieu d’interaction entre différents acteurs 

dans lequel la distinction entre conception et exécution est inutile. Il considère ainsi qu’il 

s’agit d’un processus collectif dans lequel les différents acteurs prennent des décisions à partir 

des formes de représentation, comme le dessin. Dans cet ordre d’idées, la création 

individuelle serait au même plan que la création collective. Cependant plusieurs approches 

considèrent la conception sur le plan cognitif, d’une façon individuelle [Conan, 1990], [Prost, 

1992], [Boudon, 1992]. 

Nous pouvons ainsi définir la conception architecturale comme un processus, qui est 

constitué de différentes phases d’analyse et de synthèse dans la définition d’un projet. Si 

l’étroite corrélation entre la question de la programmation et celle de l’élaboration du projet 

semble une évidence, ce qui nous intéresse sont les modes de corrélation. A priori la structure 

de la démarche de l’architecte est présentée sous forme d’une suite logique de décisions, mais 

ce processus n’est pas mécanique, dans le sens du processus industriel. La conception d’un 

projet proprement dite fait appel à des aspects cognitifs qui vont modifier les modes de 

résolution du problème par le concepteur, dans un exercice de nature séquentielle ou itérative. 

Nous verrons que même si le processus d’invention fait appel à un raisonnement 

logique, ce processus ne correspond pas à une suite ordonnée d’opérations, mais plutôt à des 

suites « non linéaires » ou parfois aléatoires. En effet la pensée met en place des mécanismes 

dits « cognitifs » dans un processus mental complexe qui intègre les sens de la perception à la 

démarche créative du concepteur.  
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1.3. Aspects cognitifs de la conception 

Si la pensée agît comme un processus logique, la « pensée créatrice » met en relation 

différents mécanismes qui ne possèdent pas une structure méthodologique précise. Ces 

mécanismes correspondent aux aspects cognitifs de la conception architecturale, soit des 

opérations mentales qui interagissent de forme aléatoire. Mais le domaine des sciences 

cognitives est large et les approches aux modes de conception sont nombreuses et divergentes. 

On distingue les approches concernant la capture des données -à travers les images et les 

sensations- [Richardson, 1980], les études qui concernent le traitement de l’information 

[Smith & Kosslyn, 2007] et les écrits à propos de la représentation des images [Richard, 

2004]. 

A partir de ces travaux nous nous intéressons aux principaux éléments mis en place dans la 

démarche de conception de l’architecte, où la capture, le traitement et la représentation de 

l’information se traduisent sous forme de mécanismes de la pensée comme la perception, la 

mémoire, le raisonnement et la prise de décision (ou la capacité de jugement). 

1.3.1. La capture de données : la perception  

La conception architecturale en tant que processus de formulation d’une idée, -dont 

nous verrons qu’elle correspond à la formulation de la solution à un problème- se nourrît 

d’une pluralité d’informations. Ces informations peuvent être classées en deux catégories : 

celles qui permettent la construction d’images mentales et celles qui vont être soumises au 

jugement d’évaluation de la solution la plus pertinente [Korobkin, 1976]. On pourrait ainsi 

différencier les informations d’ordre spatial, programmatique ou symbolique de celles d’ordre 

technique et réglementaire. Parfois leur contenu ne déterminera pas la forme de synthèse de 

l’information, mais c’est la forme de perception qui jouera un rôle fondamental dans la façon 

dont celle-ci sera traitée. Un énoncé peut fixer l’objectif de créer un espace isolé des 

nuisances sonores et visuelles dans un programme de logements donné, et ceci peut évoquer 

différentes stratégies : soit des stratégies d’ordre programmatique en isolant la pièce des 

autres espaces, soit des manœuvres d’ordre spatial à travers l’agencement de la pièce et 

l’utilisation de matériaux particuliers. Dans les deux situations le concepteur peut avoir 

recours à l’association d’images d’autres projets existants ou d’autres situations vécues 

préalablement de forme empirique. Il est important de remarquer la relation entre perception 

et construction d’une image. L’architecte a souvent recours à des perceptions visuelles pour 
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construire des images mentales d’une situation vécue et ces images serviront de support dans 

la représentation de nouvelles constructions dans le cadre de réalisation du projet. Dans le cas 

des perceptions d’ordre sonore ou olfactif, celles-ci seraient liées directement à des situations 

préalables concrètes. Richardson différencie ces activités cognitives (perceptions) des 

activités mentales. Les premières correspondent à la capture ou assimilation de l’information, 

tandis que les activités mentales sont de l’ordre de l’exécution motrice, dans lesquelles les 

décisions mécaniques sont mises en place en réponse aux stimuli reçus [Richardson, 1980]. 

La capture de l’information peut être d’ordre diverse, car elle déclenche différents 

mécanismes de la pensée en fonction de la forme du stimulus. Avant le traitement de 

l’information, il y a une structuration mentale de construction d’une image qui correspond à 

chaque perception. Mais il y a aussi d’autres formes de constructions, comme celle des 

connaissances. L’information contextuelle comme l’histoire du lieu ou les enjeux urbains, 

appartiennent au domaine des constructions intellectuelles. L’information est reçue mais elle 

n’est pas transformée : elle sera postérieurement stockée et servira d’instrument de 

vérification du projet. A partir de ces formes de construction, la totalité des informations 

reçues est traitée dans un processus mental de classification ou de stockage qu’on peut définir 

comme des types de mémoire. 

1.3.2. Le traitement de l’information : la mémoire  

La mémoire est également un mécanisme complexe de classification de l’information. 

Non seulement elle permet de stocker les informations, mais elle est capable également 

d’associer des éléments à travers un processus mental aléatoire. En combinant deux éléments 

il est possible d’associer une construction intellectuelle à une image, ou vice versa. La 

psychologie cognitive étudie les différentes formes de la mémoire et en distingue deux 

principalement : la mémoire à long terme et la mémoire à court terme ou « working memory » 

[Smith & Kosslyn, 2007]. Leurs travaux montrent que la mémoire à long terme permet de 

stocker les connaissances, les croyances et les souvenirs. Ces informations sont associées à 

des images mentales qui permettent de les classifier ou ordonner par catégories. Mais c’est à 

travers la mémoire à court terme que le concepteur peut utiliser un fragment de ces 

informations. Un stimulus externe est associé à une ou plusieurs images mentales de façon à 

« activer » et mettre à disposition la partie des informations dont le cerveau a besoin. C’est 

ainsi que cette mémoire à court terme est définie comme une forme de « mémoire 

opérationnelle ». 
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1.3.2.1. Les structures de mémoire de Norman 

Chaque individu possèderait un système propre d’organisation de ses informations 

dans la mémoire « secondaire » ou à « long terme » [Norman, 1982]. Cependant, les 

structures d’utilisation de cette mémoire seraient communes entre individus et peuvent être 

divisées en trois catégories : les réseaux sémantiques, les schémas et les scripts. 

Le réseau sémantique correspond à une structure de connexion des informations sous la forme 

d’un mécanisme d’association des éléments. Seulement une fraction de l’information serait 

considérée comme «mot clé » et permettrait de faire la liaison avec la totalité du réseau.  

La structure des schémas équivaut à des ensembles qui contiennent plus d’éléments et non 

seulement un « identifiant ». Ils sont plus complexes et regroupent différentes catégories 

d’informations. Dans le cas où un concepteur serait confronté, par exemple, au choix d’un 

matériau, le mot « bois » pourrait évoquer des informations relatives à la couleur, à l’odeur,  

ou à des propriétés thermiques et techniques. 

Les « scripts » sont des informations associées à des mécanismes comportementaux. Un 

ensemble d’informations est associé à un comportement donné, comme s’il s’agissait d’un 

réflexe. Ainsi ce mécanisme permettrait à l’individu de « prédire » un événement qui va 

succéder un instant T. Le « script » constituerait également un guide de réponse dans le cas où 

le concepteur se trouverait confronté à une situation donnée.  

Ces différentes structures de connexion de l’information sont importantes car elles peuvent 

être associées aux modes de conception par lesquels l’architecte fait appel aux références 

d’autres projets. Nous verrons que l’utilisation de la référence n’est pas uniquement une 

allusion à une image ou à un concept existant préalablement, mais qu’elle déclenche un 

processus de construction d’une nouvelle image adaptée au projet. 

1.3.2.2. Les structures de mémoire dynamique  

Dans les années quatre vingt est développé le concept de mémoire dynamique 

[Schank, 1982], selon lequel toutes les nouvelles informations vont modifier la structure des 

informations acquises préalablement dans un système dynamique. Les mécanismes de 

 stockage et de traitement de l’information seraient interconnectés de façon à actualiser 

constamment l’information contenue dans la mémoire. Les structures de la mémoire 

dynamique -qui se divisent en « scripts » et « MOP -  Memory Organization packets »- 
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rejoignent les structures de Norman en ce qui concerne les « guides comportementaux » et les 

modes de regroupement de l’information.  

Ces premières structures sont très importantes dans la conception architecturale. Elles 

déterminent la forme de classification de l’information, des références, des expériences 

vécues et se constituent en compétences. En effet, l’automatisation de certains mécanismes de 

la mémoire sous la forme de « scripts », permet de développer une structure de comportement 

précise ou d’adopter une stratégie face à une situation particulière comme par exemple un 

terrain en pente, un bâtiment avoisinant ou une vue privilégiée. En outre, les « MOP » 

contiennent un ensemble d’informations plus complexes, qui vont aider à résoudre une 

situation déterminée, de façon complémentaire aux « scripts ». Dans le cas d’un projet 

concret, l’orientation du bâtiment en fonction d’une vue privilégiée peut être considérée 

comme un « script », tandis qu’un ensemble d’informations organisées en « packets » 

permettront de proposer un certain nombre de déclinaisons ou de stratégies d’ouverture de la 

façade. 

1.3.2.3. La mémoire visuelle  

 Pendant le processus de conception la mémoire visuelle est fortement sollicitée. En 

effet, le concepteur utilise les images comme source d’information, d’analyse et de 

production, car le projet sera finalement « traduit » sous la forme d’images : c’est le moyen de 

communication le plus important de l’architecte. 

La pensée fonctionnerait à travers l’association d’images [Arnheim, 1969]. Le 

concepteur fait appel à ces images contenant une quantité importante d’informations, et le  

cerveau les utilise en même temps dans son processus de raisonnement. Les perceptions et la 

pensée seraient donc étroitement liées. En outre, c’est à travers l’identification de ces images 

avec des concepts, qu’on peut reconnaître l’univers d’information qui nous entoure. La 

mémoire agirait comme une grande archive qui sert à faire le lien entre ce que nous voyons et 

les concepts appris à partir de l’expérience ou par transmission de connaissances. La pensée 

est visuelle. 

Mais ces images ne sont pas des répliques du monde extérieur. Il s’agît de 

représentations codées, mais traduites à nouveau sous la forme d’images. C’est le cas pour les 

images mentales qu’on a des bâtiments – monuments. La tour Eiffel, le Taj-Mahal ou le 

Parthénon appartiennent à nos archives d’images, mais on ne peut pas les représenter à 
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l’identique. La mémoire imagée est conceptuelle dans le sens où les constructions mentales de 

notre pensée s’élaborent à partir de ses propres codes. A partir de ceux-ci, le concepteur 

procédera à un mécanisme de représentation des images mentales dans un processus de 

raisonnement propre à chaque individu.  

1.3.3. La représentation des images : le raisonnement 

Dans le cas du processus de conception l’objectif est de concevoir l’espace, opération 

qui exige différentes formes de représentation. En effet, les formes de représentations 

mentales peuvent être diverses. Richard en décrit deux types: les premières sont liées à la 

mémoire à long terme (LTM) et les secondes correspondent à des représentations transitoires, 

de courte durée, liées à la mémoire dite opérationnelle [Richard, 2004]. D’après ses travaux, 

les connaissances appartiennent au domaine de l’information qui reste statique et ne change 

pas dans notre mémoire. Par contre, le deuxième type de représentations correspond à des 

constructions qui sont élaborées uniquement pour des situations concrètes et postérieurement 

elles sont modifiées ou remplacées par d’autres types de représentations destinées à d’autres 

tâches. 

Ces formes de représentation contiennent toutes des informations, mais elles les 

communiquent à travers différents formats. On distingue les représentations qui contiennent 

des connaissances ou des concepts de celles qui se construisent à partir des perceptions, 

traduites sous la forme d’images [Richard, 2004]. Les connaissances exigent un « codage » de 

l’information qui permet de verbaliser le concept, tandis que les images sont simplement des 

constructions mentales à partir d’expériences vécues du point de vue des perceptions. 

Dans le cadre de conception d’un bâtiment, l’architecte recueille et organise 

l’information disponible. Il récupère dans sa mémoire des expériences vécues, des souvenirs 

de situations, des images, des concepts ou d’autres formes de représentations mentales et il 

élabore différentes formes de figuration en faisant appel à sa mémoire –comme décrit 

auparavant- dans l’objectif de proposer un certain nombre de solutions à une problématique 

de projet. A partir de ces idées / solutions, le concepteur construit ainsi des images mentales 

du bâtiment ou, en d’autres termes, il imagine le bâtiment. Il représente postérieurement ces 

images sous forme de croquis ou toute autre forme de visualisation, à partir desquelles il initie 

un processus de  « raisonnement visuel ». A travers la construction de ces images le 

concepteur établit une démarche d’analyse et de comparaison de l’information disponible du 
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projet avec l’information contenue dans sa mémoire à long terme. C’est ainsi que l’architecte 

vérifie la validité ou la viabilité de ses idées, dans le cadre du programme défini.  

Ce moyen de « vérification » de la pertinence de l’image proposée se fait à travers la 

confrontation de l’image construite avec des images existant préalablement, dans un procédé 

qu’on peut définir comme le recours à l’analogie. 

1.3.3.1. Le raisonnement par analogie  

 L’analogie est un instrument de conception commun aux architectes, qui consiste à 

rapporter un problème / solution à une image ou une situation connue préalablement et 

appelée référence.  

D’après Conan, l’analogie est utile au concepteur comme instrument de réflexion dans 

la mesure où elle permet de simplifier un problème. Elle permet de remplacer une situation 

problématique par une situation « familière », soit sous la forme d’une expérience vécue, soit 

comme une « homologie formelle », afin de faire émerger une solution. L’intérêt de la 

reconstitution de l’information à travers l’analogie n’aurait du sens que dans la mesure où le 

recours aux références permettrait d’anticiper les conséquences d’une solution adoptée 

[Conan, 1990]. Cette formulation rejoint la thèse des « scripts » comme mécanismes de la 

mémoire [Norman, 1982]. En effet, la connaissance d’une situation préalable permet au 

concepteur de « prédire » le résultat attendu. De cette façon l’organisation spatiale, 

l’utilisation d’un matériau ou le recours à une technique constructive peuvent être considérés 

comme une référence. 

Mais il est important de distinguer le recours à la référence et le raisonnement par 

analogie. On peut en distinguer plusieurs types : des situations vécues, des connaissances 

scientifiques, des projets d’architecture ou simplement des associations d’idées avec des 

images, des concepts ou des mécanismes de fonctionnement dans la nature [Schön, 1983].  

Les études concernant la conception architecturale à partir des référents, montrent que la 

plupart des analogies proviennent des expériences vécues et non pas de l’information fournie 

pendant le processus de conception [Heylighen, 2000]. 

Cependant le raisonnement par analogie fonctionne – a priori- à partir de l’association 

de deux idées et celles-ci sont de nature différente. Par exemple,  il est possible de concevoir 

un bâtiment ayant une structure analogue à celle d’un élément de nature animale ou végétale. 
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Les ressemblances en termes de structure membranaire ou composition de l’enveloppe, 

permettent de développer une idée de projet : c’est le cas du projet de Berger & Anziutti pour 

le carré des Halles à Paris en 2009, dans lequel le bâtiment est associé à une feuille végétale, 

sous le nom d’une « canopée ».  

L’analogie peut avoir différents modes de représentations, qui donneront lieu à des 

explorations formelles ou fonctionnelles. Mais l’analogie visuelle est fréquente car elle 

constitue une traduction de l’aspect formel des objets en architecture. Les figurations (ou 

représentations mentales) à partir d’images existantes peuvent être très prolifiques et entraîner 

à leur place le développement de nouvelles variantes du projet. Cependant, le recours à des 

images déjà construites pose la question de la « copie conforme », dans laquelle il y a une 

reproduction presque à l’identique de l’image originelle. Mais le recours aux références 

limiterait la capacité de création de nouvelles idées [Purcell et Gero, 1998]. La construction 

des images mentales est semblable aux images précédentes et diffère d’une construction 

verbale qui laisse beaucoup plus de liberté pour interpréter le même concept avec plus de 

variantes. Cependant, et au-delà des questions « éthiques » par rapport à la copie des modèles, 

les références en architecture ont une importance fondamentale. D’ailleurs, toute nouvelle 

proposition aurait besoin d’un « ancrage » dans la « culture architecturale » pour trouver sa 

légitimité [Prost, 1992]. 

L’ensemble des aspects cognitifs joue un rôle essentiel dans la conception 

architecturale. Ils permettent d’expliquer le comportement du concepteur face à une 

problématique de projet dans laquelle, de manière intuitive, il utilise les moyens qu’il trouve 

dans son environnement. Le recours à la mémoire, à des expériences personnelles, à 

l’association d’images ou aux différentes formes de représentations se constituent en 

mécanismes communs mais dont leur fonctionnement est propre à chaque individu.  

Cependant, nous verrons que les mécanismes de synthèse de l’information peuvent 

être aussi analysés d’un point de vue systémique et que la démarche de conception va au-delà 

de la notion de processus. 
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Conclusion du chapitre 

La conception architecturale est une activité de création qui se situe au carrefour des 

arts et des sciences, qui associe à la fois des manifestations artistiques et des connaissances 

scientifiques, ce qui rend complexe une description précise de son fonctionnement.  

L’ambivalence entre la logique cartésienne et les aspects propres à la cognition est à 

l’origine de cette complexité. A partir de l’étude théorique de la conception d’un projet en 

architecture, on peut établir qu’elle correspond à un processus de synthèse de différentes 

informations, à travers des mécanismes complexes de la pensée qui font appel à des 

connaissances scientifiques et a des aspects cognitifs. L’architecte a recours à ses perceptions 

et à des mécanismes de la pensée comme la mémoire ou l’association d’images dans son 

processus de création de l’objet architectural. Ce processus s’étend sur le temps et se 

développe à travers une suite d’opérations individuelles ou collectives dans une logique de 

production qui peut être associée à la production industrielle.  

Cette logique a inspiré de nombreuses réflexions sur la rationalisation  de ce procédé. 

Plusieurs scientifiques ont essayé d’expliquer cette opération à partir d’une approche 

méthodologique, dans l’objectif de modéliser et de reconstituer le processus de conception.  

Nous retrouvons ainsi la première piste de réflexion de notre travail de thèse, articulé 

autour de l’efficacité énergétique : la conception d’un projet fait appel à une diversité de 

connaissances, mais elle est surtout basée sur une approche cognitive inhérente aux 

mécanismes de la pensée de l’homme.  

Nous verrons dans le prochain chapitre comment Prost [Prost, 1992] et Conan [Conan, 

1990] ouvriront la voie pour comprendre la démarche de l’architecte comme une procédure de 

résolution d’un problème à partir d’une approche méthodologique qui pourrait intégrer les 

aspects cognitifs de la conception. 
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Chapitre 2. Approche méthodologique à la conception  

 

« La conception consiste essentiellement à pré structurer 

des problèmes, soit par la connaissance de solutions types, 

soit par la connaissance des potentialités de possibilités 

instrumentales relatives à des solutions types (…) Une 

description complète des opérations accomplies par un 

concepteur ne nous apprendrait toujours pas d’où est 

sortie la solution… »  

 

Hillier (1972) 

 

Au-delà d’un processus logique, l’étude de la conception architecturale est de nature 

méthodologique. Depuis quelques décennies, la démarche de l’architecte a connu plusieurs 

tentatives de description de procédés sous la forme d’une méthode qui peut être reproduite. 

Ces tentatives vont réaffirmer la notion de processus et ouvriront la voie vers la modélisation 

des mécanismes de conception d’un projet d’un point de vue scientifique.  

Il ne s’agît pas ici de faire un inventaire de différentes études. Le but de ce chapitre est 

de comprendre dans un premier temps l’approche méthodologique à la résolution d’un 

problème, postérieurement d’analyser les formes de modélisation de la démarche de 

l’architecte et enfin de tenter de reconstituer le processus de conception à partir des 

expériences relevées sur le terrain.  Cette étude nous permettra d’établir le lien avec les 

aspects énergétiques qui sont en jeu dans la conception des bâtiments d’habitation 

contemporains. 
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2.1. Caractérisation du processus : le problème en architecture 

C’est à Poincaré que l’on doit un apport significatif aux théories de l’invention dans 

les sciences. Un problème serait à l’origine de la démarche du concepteur, qui utiliserait un 

ensemble d’hypothèses pour entamer une phase de réflexion dans une approche inconsciente 

de formulation des idées [Poincaré, 1902]. C’est à partir de ce stade que le concepteur pourrait 

développer - cette fois-ci de façon consciente - des solutions au problème.  

Un des premiers à considérer la démarche de conception en architecture comme la 

résolution d’un problème est William Peña [Peña, 1977]. Il distinguera une phase de 

formulation du problème qu’il appellera la phase de programmation, d’une seconde phase qui 

correspondra à la résolution du problème, soit à l’élaboration du projet.  

Ces recherches seront reprises plus tard [Conan, 1990],  [Prost, 1992] et  montreront 

dans quelle mesure cette double structure de formulation / résolution d’un problème a été 

décomposée en différentes parties et quels sont les mécanismes qui expliquent les relations 

entre les différentes phases du processus de conception.  

2.1.1. Le processus de formulation du problème  

Selon une approche purement scientifique, la formulation du problème serait à 

l’origine de la conception de la solution. Mais le taux de satisfaction de la solution dépendrait 

du niveau de définition du problème [Peña, 1969]. En effet, concevoir un bâtiment 

correspondrait à résoudre un problème qui -contrairement aux sciences exactes- ne possède 

pas une solution vérifiable. L’énoncé du problème définirait ainsi les critères d’évaluation de 

la solution [Conan, 1990]. 

Prost [Prost, 1992], reprendra ces éléments et définira la démarche de l’architecte 

comme un processus qui serait articulée en quatre phases : la formulation d’un problème, la 

formulation de la solution, la concrétisation de cette solution et son appropriation (Fig.3)  

 

 

 
Figure 3. Phases de la démarche de conception d’un projet selon Prost. 
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Prost a analysé la complexité de cette question d’un point de vue méthodologique : en 

architecture, l’énoncé contiendrait déjà des éléments de réponse pour la recherche de la 

solution [Prost, 1992]. D’où l’intérêt de considérer la formulation du problème comme une 

partie intégrante du processus de conception.  

En effet, le problème en architecture est le point de départ du projet. Cependant, on peut 

distinguer deux aspects importants dans ce processus : la définition et l’interprétation du 

problème. Sa définition exige une première phase de synthèse de l’information qui exprime la 

volonté d’un groupe d’acteurs dans la mise en place d’une démarche pour sa conception et 

réalisation. La deuxième partie correspondra à l’interprétation du problème qui impliquera 

l’analyse de la viabilité du projet. Il ne s’agit pas de l’interprétation qui sera faite par le 

concepteur, mais celle qui sera donnée en phase de programmation. Nous verrons comment la 

viabilité du projet dépendra de cette interprétation. 

2.1.1.1. Définition du problème  

Il est possible d’établir un parallèle entre les 4 phases de Prost [Prost, 1992] et la 

structure proposée par Fernandez [Fernandez, 2002] pour décrire le processus de conception 

(voir Fig.4). Dans cette logique, la phase de formulation du problème correspondrait à l’étude 

du programme à partir duquel se constitue le projet architectural.  

 

 

 

 

En effet, le programme est considéré comme la « colonne vertébrale » du projet car il 

constitue le « guide de route » pour le concepteur. Il est divisé principalement en deux 

parties : la première concerne le contexte du projet ainsi que des considérations générales sur 

la volonté de la maîtrise d’ouvrage et ses principaux objectifs. La deuxième partie décrit les 

exigences en termes quantitatifs et qualitatifs et détermine les principales caractéristiques tant 

au niveau fonctionnel que technique. Souvent le grand nombre d’informations et le niveau de 

détail dans les exigences techniques vont constituer des dossiers revêtus d’une grande 

complexité. 

Figure 4. Processus de projet architectural et urbain. Fernandez (2002). 
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Une relation d’ambigüité dans l’interprétation est à l’origine de la complexité dans la 

formulation du problème. Les travaux de Simon font ainsi référence à la définition du 

problème en architecture. Il serait possible d’établir une différence entre les problèmes « mal 

définis » et ceux « bien définis ». Un problème bien défini contiendrait des éléments de 

réponse qui permettraient de le résoudre, tandis qu’au contraire, un problème mal formulé 

apporterait de l’ambigüité à la solution [Simon, 1973]. 

La différence entre ces deux types de formulations serait rattachée à la solution du problème. 

A une bonne formulation correspondrait une solution adaptée unique, tandis qu’une mauvaise 

formulation donnerait lieu à des conflits d’interprétation qui entraîneraient par la suite une 

diversité de solutions mal adaptées au problème. D’après Falzon définir un énoncé est une 

problématique en soi même. En effet, la définition du problème contient effectivement des 

éléments de réponse qui peuvent orienter la solution, et sa formulation peut avoir des 

conséquences directes dans la forme de résolution du problème [Falzon, 1990].  

Dans d’autres termes, pour établir le programme d’un projet de logements dans un 

environnement donné, un professionnel recueille et synthétise un certain nombre 

d’informations qu’il constitue dans un dossier. Cette information constitue l’énoncé du 

problème. Il doit exprimer la volonté de la maîtrise d’ouvrage et doit contenir suffisamment 

d’éléments qui permettent au concepteur de faire une ou plusieurs propositions qui 

correspondent avec cette volonté.  

En outre, une composante liée à la culture des acteurs se rajouterait comme une 

nouvelle variable. Ainsi le rôle du contexte et de l’époque dans lesquels le problème est 

inscrit serait déterminant dans la définition de l’énoncé. Il n’y aurait donc pas de forme 

universelle dans la formulation d’un problème [Prost, 1992]. 

Un troisième aspect augmenterait la complexité du processus de formulation du 

problème : il se situerait au niveau de l’interprétation du programme. Bien qu’il existe une 

structure commune, l’interprétation de cet énoncé peut avoir des formes très diverses. La 

conception d’un projet ne serait pas basée uniquement sur une problématique, mais sur 

différentes formes d’interprétation de celle-ci.  
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2.1.1.2. Validation du problème  

Une première interprétation du problème serait faite par l’individu qui construit 

l’énoncé, ou dans d’autres termes, celui qui réalise le programme. On parlera d’une phase de 

validation du programme, à partir de laquelle on intégrera des éléments de nature 

« descriptive » et « prescriptive » dans la construction d’un énoncé.  

Les premiers éléments correspondent à la description des objectifs du projet. En effet, le 

programme doit synthétiser la volonté d’un ensemble d’acteurs qui représentent le maître 

d’ouvrage, à partir de considérations esthétiques, symboliques, ou d’une décision particulière 

de s’inscrire dans un contexte précis. 

Les éléments de nature prescriptive correspondent aux informations relatives à la spatialité et 

aux aspects techniques du bâtiment, inscrits dans un cadre réglementaire. Le 

« programmateur » va ainsi vérifier que la nature de la demande soit en coordination avec les 

possibilités de mise en œuvre du projet. Par exemple, dans le cas d’un bâtiment où le 

programme serait très étendu mais la surface de la parcelle serait très réduite il pourrait y 

avoir un conflit avec les aspects normatifs du Plan Local d’Urbanisme. Il doit donc vérifier la 

cohérence de la globalité des exigences, soit dans une certaine mesure, « tester » la faisabilité 

du projet.  

La méthode la plus pertinente pour faire cette procédure est de « concevoir » un 

prototype  de projet à partir de l’énoncé élaboré, avant de soumettre la problématique aux 

concepteurs. Seule la conception d’un bâtiment « cobaye » permettra d’identifier les erreurs 

possibles dans la réalisation du programme. Cette méthodologie d’essai / erreur permet de 

vérifier la pertinence de l’énoncé et la mise en cohérence avec les objectifs proposés. A partir 

de cette expérience l’énoncé peut être à la fois reformulé ou orienté dans une certaine voie. 

On remarquera que l’énonce peut avoir différentes formes de formulation avant d’être soumis 

au concepteur.  

Cette condition traduit la complexité de la tâche dans la réalisation du programme. On 

serait donc en train d’établir deux types de problématiques : la définition et l’interprétation du 

problème, qui seraient à la fois réciproques entre elles et pourraient modifier la problématique 

de fond. Leur réciprocité est pertinente lorsqu’il s’agit de comprendre la dynamique du 

processus de résolution d’un problème [Prost, 1992].  
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Il décrit ce schéma comme un mécanisme itératif dans lequel la solution remet en 

cause l’énoncé et ainsi de suite dans un processus continu (Fig. 5). 

 

 

 

 

 

 

2.1.1.3. Interprétation du problème  

Le troisième aspect dans la formulation de l’énoncé correspond à l’interprétation du 

problème. On pourrait estimer que cet aspect fait partie du processus de résolution du 

problème. Cependant il est inclus dans la phase de formulation car la compréhension de la 

complexité dans son interprétation, donne des éléments clés pour la construction de la 

solution au problème. 

En effet, le concepteur fait une interprétation de l’énoncé à partir des éléments qui lui 

sont fournis. Les résultats peuvent être diverses, au point que deux concepteurs avec un 

programme identique ne se poseraient pas le problème de la même façon ni ne proposeraient 

la même solution [Nidamarthi, 1997].  

L’origine de ces formes d’interprétation se situe dans la forme de présentation de 

l’énoncé du programme. L’approche à la dichotomie « projet / objet » en architecture, va se 

traduire de deux façons : la première étant de nature plus conceptuelle ou subjective, alors que 

la seconde sera plus descriptive et objective. On fera ainsi la distinction entre  « finalités » et 

« utilités » du projet. 

Les finalités sont souvent de l’ordre de l’abstraction. Il s’agit de concepts, idées ou 

notions qui peuvent être plus ou moins vagues. Nous pouvons retrouver ces énoncés 

communs aux cahiers de charges des différents projets. C’est le cas, par ex., d’une opération 

Figure 5. Niveaux relatifs à un énoncé de problème [Prost, 1992]. 
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de logements « opération d’aménagement de l’îlot E d’Armagnac pour la construction de 

12000 m² de logements + équipements »
8
 :  

« Les implantations au sein de cet Ilot E seront libres, avec le souhait de constituer une véritable façade 

sur la future place Armagnac (…) Cette opération devra constituer une opération exemplaire en termes de 

maîtrise de la consommation d’énergie, valorisation des ressources naturelles, optimisation et fonctionnalité de 

l’espace ». 

Par contre, les utilités sont beaucoup plus concrètes et de nature prescriptive. Souvent 

accompagnées d’une liste d’espaces à fournir, d’organigrammes fonctionnels, et de tableaux 

d’exigences techniques, elles vont déterminer les caractéristiques de fonctionnement du 

bâtiment du point de vue de l’usager et celles des installations techniques. Si ces énoncés sont 

beaucoup plus détaillés, ils peuvent induire l’utilisation d’un certain type de matériau, des 

systèmes de chauffage ou suggérer la spatialité du projet sans prescrire pourtant la façon de 

leur mise en œuvre. 

« Objectif : tendre vers la réalisation de bâtiments à basse consommation énergétique. Ce niveau vise 

une consommation très fortement inférieure à la consommation énergétique réglementaire avec une 

consommation d’énergie primaire fixée à 50 kWh ep/m²/an prenant en compte les consommations en chauffage, 

production d’ECS, ventilation et éclairage. Cet objectif ambitieux implique : une isolation renforcée, (…) une 

valorisation des apports passifs par le développement d’une écriture architecturale bioclimatique 

contemporaine et novatrice, (…)  le développement des formes alternatives de production de l’énergie».  

La relation établie entre finalités et utilités du programme va déterminer 

l’interprétation de l’énoncé, conditionnant ainsi la solution proposée par le concepteur. Il 

faudra remarquer qu’on parle du concepteur « architecte » mais il faut inclure également les 

perspectives des différents acteurs qui interviennent dans le projet, comme les ingénieurs et 

les spécialistes chargés des aspects techniques du bâtiment. En effet, l’interprétation du 

problème par les ingénieurs ne sera pas la même que celle proposée par les architectes. Nous 

verrons plus tard que cette divergence de positionnement va conditionner l’approche à la 

résolution du projet. 

De la même façon comme la description des finalités et des utilités du projet peuvent 

être décrites de façon plus ou moins exhaustive, l’énoncé contiendra plus ou moins 

                                                 

8 Ville de Bordeaux, (2007). Aménagement de l’îlot E d’Armagnac. Cahier de charges de la consultation en vue de la cession 

du foncier. Direction générale de l’Aménagement, Service Projet Urbain. 
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d’éléments qui permettront de constituer la solution.  On parlera du degré d’opérationnalité 

d’un énoncé dans la formulation du problème (Fig.6) et dans la dynamique problème / 

solution [Prost, 1992]. Cette articulation contient des éléments de réponse et permettra de 

faire la transition entre les concepts décrits et les formes du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

2.1.2. Le processus de formulation de la solution  

Le point de départ de la réflexion est basé sur un principe : il n’existe pas une solution unique 

pour un problème de conception. Les variables sont multiples en ce qui concerne la 

formulation de la problématique, l’interprétation de l’énoncé, et la formulation de la solution. 

Les aspects techniques, économiques et sociaux d’un projet vont constituer un univers 

complexe dont la pluralité de composantes empêcherait de considérer le problème en 

architecture comme une équation mathématique. 

Nous nous pencherons sur les différentes approches relatives à la résolution d’un problème en 

architecture d’un point de vue méthodologique. 

Le premier aspect à étudier concerne la structuration du problème. Elle consiste à déterminer 

les caractéristiques générales du problème et ses mécanismes de formulation. Le deuxième 

aspect correspond à la production / évaluation des solutions et le dernier aspect concerne la 

forme de représentation du projet. Nous verrons qu’il existe une relation étroite entre ces 

différentes phases. 

 

Figure 6. Dynamique du couple Problème / Solution [Prost, 1992]. 
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2.1.2.1. Structure de la résolution du problème 

Herbert Simon est un des premiers à étudier la structuration du problème en 

architecture. Ses travaux ont soulevé un aspect dans la complexité de la démarche de 

conception : le projet est un processus de synthèse de l’information. Il dérive donc d’une 

pluralité de composantes, d’une diversité de variables et de la multiplicité d’interactions entre 

ces différents éléments.  

Le concepteur cherche ainsi à trouver la meilleure solution, mais il est placé devant 

des centaines d’alternatives. Ces conditions l’entraînent à proposer une pluralité de solutions 

sans établir forcément une solution optimale. La multiplicité de variables à prendre en compte 

nécessiterait d’une structure méthodologique scientifique précise pour évaluer la solution plus 

adaptée [Simon, 1973].  

Cependant, les critères pour évaluer une solution peuvent être également subjectifs. 

D’où l’intérêt de considérer le système de résolution du problème comme une structure 

complexe dans laquelle il n’y a pas de solution « correcte » ou « incorrecte », mais de 

solutions qui répondent à différents critères et qui sont adaptées à certaines situations. 

Afin de comprendre la structure générale de la résolution du problème, il faut analyser 

trois aspects introduits par Prost qui concernent ce sujet. 

Le premier aspect à considérer est la structure de passage de l’énoncé d’un projet vers 

la représentation en images de celui-ci. Prost étudiera ce problème en décrivant ce processus 

comme une suite non linéaire. D’après sa thèse, il n’existerait pas un point de départ et un 

point d’arrivée dans la recherche d’une solution [Prost, 1992]. 

Le deuxième aspect important correspond à ce stade parallèle dans la recherche de la 

solution, dans lequel le concepteur va s’appuyer sur un ensemble de « références 

normatives » qui vont donner de la cohérence à la solution [Prost, 1992]. Le recours à ces 

références rejoint les aspects étudiés dans le chapitre 1 concernant le raisonnement par 

analogie. Le concepteur « introduirait » un sous problème sous forme d’analogie qui lui 

permettrait de trouver un sens à la solution qu’il recherche. 

Enfin le dernier aspect à intégrer correspond à la forme de transition entre l’analyse du 

programme et la formulation des esquisses du projet. On parlera d’une transition des concepts 

vers les formes en architecture. Prost décrit cette transition comme une « boite noire » dans 
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laquelle s’opère cette transformation en combinant les différentes variables. Ces trois aspects 

nous permettent de nous représenter la structure de résolution du problème formulée par Prost 

(Fig.7). 

 

 

 

 

 

Figure 7. Références normatives et processus de conception [Prost, 1992]. 

2.1.2.2. Formulation de la solution  

Pendant des décennies le processus de conception en architecture fut assimilé à cette 

« boite noire » qui demeurait d’une certaine façon, incompréhensible et qui renforçait la thèse 

de l’architecte « génie créateur ». Plusieurs travaux ont essayé d’approfondir ce sujet afin 

d’expliquer les mécanismes internes de ce processus. 

Jean Charles Lebahar propose une avancée dans la compréhension de la démarche de 

l’architecte avec ses travaux sur la problématique de la représentation du projet [Lebahar, 

1983]. La conception architecturale serait ainsi divisée en trois phases :  

La première phase correspond au diagnostic architectural, dans laquelle le concepteur va 

« filtrer » les éléments du programme sous forme de « contraintes ». L’architecte va constituer 

sa propre base de données qui est complémentaire au programme, avec des éléments issus de 

la visite du site ou de sa propre recherche. Il fera une première synthèse de l’ensemble de ces 

éléments à partir d’une « base graphique de simulation ». 

Dans la deuxième phase, le concepteur va entamer un processus de formulation / évaluation 

d’un ensemble de solutions. Le processus sera itératif et non linéaire. Ce qui est intéressant 

dans les travaux de Lebahar, c’est son analyse sur la forme de génération des solutions : le 

dessin. Les représentations graphiques serviront de modèles de simulation qui serviront à 

évaluer la pertinence de la solution. Ce ne sont pas uniquement des dessins mais des formes 
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de représentation qui serviront à modéliser « l’objet en création et la pensée qui le crée » 

[Lebahar, 1983]. 

La troisième phase servira à établir un modèle de construction, soit le stade final dans la 

représentation de l’objet à construire. Elle consiste à rendre claire la solution pour le 

constructeur à travers le dessin de détails du bâtiment. 

Nous reviendrons sur la question de la représentation postérieurement, mais il est 

important de remarquer dans quelle mesure les travaux sur la formulation / évaluation des 

solutions à partir de « modèles » sont complémentaires aux travaux postérieurs de Prost sur le 

rôle des références. En effet les références sont aussi des formes de représentation – imagées 

ou non – qui serviront comme mécanismes de modélisation.  

Selon Prost, chaque concepteur possède sa propre famille de références. On trouvera 

différentes catégories dont la hiérarchie sera définie de façon individuelle par l’architecte, 

établissant ainsi une liaison avec la mémoire et sa culture. Nous avons étudié préalablement 

les mécanismes de recours à ces références, mais ce qui est important de souligner c’est le 

système de classification proposé par Prost. Il va différencier les références qui sont fondées 

sur l’architecture, de celles fondées sur le problème et son contexte [Prost, 1992].  

C’est ainsi que nous pourrons retrouver des références constituées par une image ou qui font 

allusion à la forme, aux composantes d’un bâtiment, à son schéma d’organisation, etc. On 

parlera de références morpho-typologiques et d’éléments du paysage architectural. En outre 

nous pourrons retrouver des références, par exemple, sur une idée, un texte, un concept, qui 

peuvent être plus ou moins précises. L’architecte fait souvent allusion à des concepts comme 

la « transparence », la « continuité », le « contraste ». On parlera de références contextuelles 

du problème. 

Il n’est pas question ici de répertorier l’ensemble de concepts qui peuvent constituer une 

référence, mais d’illustrer dans quelle mesure ils appartiennent aux catégories proposées par 

Prost. La pertinence de ces deux catégories permet de mieux comprendre le schéma du 

processus de formulation d’une solution architecturale (Fig.8). 
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Le processus de résolution d’un problème en architecture est au cœur de notre travail, 

mais il ne peut pas être étudié de façon hiérarchique. Bien que dans cette phase sont intégrées 

les différentes connaissances, méthodologies et stratégies de conception d’un projet, cette 

question ne peut pas être étudiée de manière isolée. Cependant il faut tenir compte des 

éléments préalables à la solution et postérieurs à celle-ci. Nous avons vu ainsi comment une 

partie des réponses se situe dans la formulation du problème et une autre dans la formulation 

de la solution. Nous verrons comment les mécanismes de modélisation permettent de mieux 

comprendre le processus de conception en architecture. 

 

 

Figure 8. Composantes relatives au processus de formulation d’une solution [Prost, 1992]. 
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2.2. Modélisation du processus 

La conception architecturale est l’objet des recherches depuis les années soixante, 

lorsque plusieurs architectes se sont intéressés à la modélisation du processus de conception 

assisté par ordinateur. Nous avons étudié lors de l’analyse de la structure du problème en 

architecture, que le concepteur est placé face à des centaines de possibilités compte tenu de 

nombreuses variables du projet. Les premières théories de résolution du problème en 

architecture dérivent d’une approche numérique. D’autres courants comme la psychologie 

cognitive et l’architecturologie ont contribué au développement de différents modèles 

théoriques de la conception architecturale. 

2.2.1. L’approche numérique 

L’architecture, terrain fertile pour le développement de nouvelles techniques, a connu 

l’arrivée de l’informatique dans les années 60.  

Les études d’Herbert Simon sur la conception qui ont débuté en  1963 ont contribué au 

développement d’un modèle commun aux architectes et aux ingénieurs, dans lequel sont 

décrits certains mécanismes de la pensée des concepteurs. La conception architecturale est 

décrite comme un mécanisme à multiples sous-solutions appelé « satisficing », faisant 

allusion au choix que doit faire le concepteur face a des centaines de variables qu’il n’est pas 

en la capacité d’analyser [Simon, 1974]. 

Christopher Alexander [Alexander, 1964] - architecte et mathématicien au centre de 

calcul automatique à l’université de MIT -, a été pionnier avec son travail dans la recherche 

sur la conception assistée par ordinateur, ce qui a ouvert la voie aux réflexions sur la 

rationalisation et la modélisation de ce processus. Les centres de recherche américains se sont 

intéressés à la question du problem solving, soit la résolution d’un problème qui a des 

centaines de solutions à partir d’une logique mathématique. Ces recherches marqueront le 

début de l’ère numérique dans la conception architecturale.  

Alexander [Alexander, 1964] décomposera l’objet architectural en différents graphes 

qui représentent les différentes variables et ses relations, dans l’objectif de résoudre les sous-

problèmes inhérents à chaque variable. Le tout permettrait de formuler une ou plusieurs 

solutions dites « optimales ». Ce modèle aura  naturellement des limites, mais ceux-ci sont 

plus liées aux modes de résolution du problème qu’à la quantité de variables. En d’autres 
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termes, il est plus difficile de trouver un système fiable de résolution de chaque sous-

problème, que de résoudre des milliers de problèmes à la fois. En effet les relations entre les 

différentes solutions sont très complexes et leur influence remettrait en cause la 

problématique initiale. 

2.2.1.1. Structure problème / sous problème  

Il est important d’abord de comprendre la définition proposée par Alexander 

[Alexander, 1971] à propos de la conception en architecture. Il définit le processus ainsi :  

«Un  processus conduisant à inventer des éléments physiques qui -en réponse à une fonction- proposent 

un nouvel ordre physique, une nouvelle organisation, une nouvelle forme. »  

Cette définition décrit dans quelle mesure le processus de résolution des problèmes, 

modifierait à la fois la structure même de la problématique au fur et à mesure que la solution 

est représentée. En d’autres termes, la représentation d’une solution permettrait d’accéder à 

d’autres formes d’interprétation du problème. L’interprétation du problème et de la solution 

aurait lieu dans un double sens à travers les démarches d’analyse et de synthèse (Fig.9). Ce 

constat renforce l’idée de la nature itérative du processus de conception. 

 

 

 

 

  

 

 

Michel Conan met en évidence cette problématique à propos de la résolution d’un 

problème par un modèle numérique [Conan, 1990]:  

« La recherche d’une solution du problème a pour but de permettre au concepteur de faire surgir un 

ordre dans le désordre présent de sa conscience »  

Figure 9. Structure « arborée » analyse - synthèse [Conan, 1990] sur [Alexander, 1974]. 
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Cette approche montre l’importance de faire un parallèle entre la pensée du concepteur 

et le modèle mathématique. La structure d’organisation du problème et de ses sous-problèmes 

doit bénéficier d’un système logique de formulation des solutions. Dans d’autres termes, le 

système qui permettra de déterminer si une solution est optimale ou non, va conditionner 

définitivement la solution finale. Ce système doit être capable d’organiser hiérarchiquement 

les problèmes afin de pouvoir trouver un « ordre » dans l’univers de solutions possibles.  

Conan utilise la structure « arborée » d’Alexander (Fig.9) et l’analyse plus en détail : 

dans chaque nœud il existerait à la fois deux sous-problèmes et deux solutions type. D’après 

sa thèse, on pourrait décomposer un problème en une structure « réseau » à condition 

d’analyser les relations entre les solutions à chaque stade de l’analyse [Conan, 1990].  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans ce cas il faudrait examiner les solutions C et D, en les comparant d’abord à B, et 

postérieurement à A de manière indépendante. Etant donné que chaque solution correspond à 

un sous-problème et non à la problématique initiale, ce n’est qu’en analysant les relations 

entre les différentes solutions que le concepteur pourrait visualiser la solution optimale. 

L’auteur propose donc d’analyser le même nombre de solutions sous la forme d’une nouvelle 

structure hiérarchisée par « niveaux » (Fig.11), ce qui se traduit simplement comme une 

forme d’organisation des problèmes. De cette façon, on peut dégager les grandes lignes de la 

structure de la problématique initiale et analyser le contenu de la solution à l’instar de la 

Figure 10. Structure « arborée » de résolution d’un problème [Conan, 1990] sur [Alexander, 1974]. 
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pensée visuelle du concepteur. Nous avons vu en effet que la conception architecturale 

fonctionne dans ses aspects cognitifs, à travers un processus d’association d’images ou de 

pensée « analogique ». 

 

 

 

 

 

 

L’analyse de chaque sous-problème permettrait au concepteur de définir les propriétés 

générales de la forme du projet à concevoir et de modifier sa structure au fur et à mesure qu’il 

avance dans son analyse. Le nombre de décisions est tellement important qu’un architecte 

n’aurait pas le temps de les résoudre, mais un modèle numérique serait capable de les analyser 

très rapidement.  

2.2.1.2. L’architecte Vs l’ordinateur  

Nous sommes au début de la conception assistée par ordinateur et les problématiques 

qu’elle suggère. Les travaux d’Alexander ont marqué le début de l’ère numérique dans la 

conception architecturale. Bien évidemment, cette structure d’analyse a connu des fortes 

critiques compte tenu de ses limites, notamment car dans cette structure chaque sous-

problème a une importance équivalente, hors dans les conditions réelles ce n’est pas le cas. En 

d’autres termes, les variables liées aux aspects réglementaires sont plus importantes et 

d’autres variables, comme le type de revêtement d’un sol, ne sont pas fondamentales. Un 

modèle mathématique qui n’ait pas cette information d’entrée ne pourra pas formuler la 

solution plus adaptée. 

Hors, l’incapacité de hiérarchiser l’importance de chaque problème n’est pas la question de 

fond majeure. La plus grande difficulté consiste à déterminer quelles sont les variables 

« fixes » et quelles sont les variables« flexibles ». Cette condition que nous appellerons 

« point de vue » va déterminer fondamentalement la solution finale. En d’autres termes, le 

concepteur va porter un regard qui jugera de manière intrinsèque quelles sont les conditions 

Figure 11. Structure de résolution par « niveaux » [Conan, 1990], sur [Alexander, 1974] 
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qu’il considère comme « invariables », et ceci va déterminer le projet final. Mais un autre 

concepteur va considérer d’autres variables comme « fixes » et le projet résultant peut être 

complètement différent. 

Mais la plus grande critique sur les travaux d’Alexander [Prost, 1992] a été de vouloir 

comparer la pensée de l’architecte à un système d’analyse de problèmes qui les découpe en 

sous-problèmes de manière hiérarchique. Une solution adoptée à un niveau supérieur ne 

remettrait pas en cause une solution adoptée à un niveau inférieur dans la structure, avec le 

risque de créer à la fin un objet architectural qui réponde uniquement à une logique 

fonctionnelle hiérarchique.  

Nous sommes devant les problématiques qui séparent  l’architecte de l’ordinateur dans 

la conception architecturale. Le concepteur quel qu’il soit, doit être capable de fixer les 

conditions limites du problème, d’établir des niveaux hiérarchiques, et de proposer un  

système d’analyse des problèmes dans la recherche de la solution. Même si les travaux 

d’Alexander ont ouvert la voie de la conception numérique, on parlera jusqu'à présent de 

« conception assistée » par ordinateur, sans chercher à remplacer le concepteur architecte. 

2.2.2. La psychologie cognitive 

Suite aux recherches sur la modélisation numérique de la pensée de l’architecte, 

plusieurs travaux ont essayé de montrer que le processus de conception ne peut pas être 

assimilé à un simple mécanisme de résolution de problèmes. Ils ont ainsi tenté de décrire la 

démarche de conception à partir de différents modèles théoriques.  

Les premières tentatives de décrire le processus de conception ont abordé une 

approche de caractérisation par phases auxquelles sont venues s’ajouter les études sur la 

nature des opérations mentales dans la résolution d’un problème. C’est ainsi qu’il est 

important de faire le lien avec les différents aspects cognitifs qu’on a vus dans le premier 

chapitre de cette recherche et qui nous ont permis de construire un vocabulaire et un fond 

théorique à propos des mécanismes de conception. Les penseurs de la conception 

architecturale ont intégré l’approche cognitive aux modèles mathématiques car ils se sont vus 

confrontés à l’incapacité d’expliquer les choix de l’architecte à partir d’une méthode purement 

logique.  
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2.2.2.1. La « black box »  

L’approche inconsciente de formulation des idées proposée par Poincaré sera reprise  

dans les années 1970 par de nombreux théoriciens de la conception architecturale comme 

Gordon (1961), Osborn (1963) et Broadbent (1966). On retrouvera ainsi la théorie de la 

« boite noire », selon laquelle la conception d’un projet serait un processus mental complexe 

qui pourrait être interprété comme le « génie créateur ». Le « Black box designer » (Fig.12) 

désignerait ainsi le concepteur qui trouve ses réponses à l’issue d’un processus créatif basé sur 

la stimulation à partir de la métaphore [Jones, 1969]. 

 

 

 

 

 

 

 

Certes cette théorie a été refusée dans les années 1990 avec les travaux de Prost et Conan sur 

les mécanismes de la conception architecturale, mais nous retiendrons un élément important 

de l’approche de Jones en 1969 : le rôle fondamental de l’image dans le processus.  

2.2.2.2. Le rôle de l’image dans la résolution du problème 

Nous avons compris dans quelle mesure l’analyse et la représentation des images 

étaient cruciales dans la construction de l’analogie ainsi que comme outil de raisonnement. Il 

n’est donc pas hasardeux que les études sur la résolution des problèmes rejoignent ceux sur 

l’imagerie mentale qui ont opposé Kosslyn (1980) et Pylyshyn (1981) sur la nature de 

représentation des images. Selon le premier, les images auraient une seule forme de 

représentation de nature iconique qui la relierait à l’objet. Dans d’autres termes, l’image 

conserverait toujours ses propriétés spatiales et ne pourrait être représentée que sous forme 

d’une autre image, sous la forme d’une icône.  Par ailleurs, Pylyshyn considérerait qu’une 

Figure 12. « Black box designer » Design methods,  [Jones, 1969] 
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image peut être réduite, d’un point de vue syntaxique, à un nom. On pourrait ainsi la 

transcrire, la mémoriser, la réinterpréter et la décrire [Raynaud, 1999].  

Il est certain que les architectes ont recours à l’image: elle aurait un rôle fonctionnel 

dans la résolution du problème [Carroll, Thomas, Malhotra, 1980]. D’après leurs travaux, les 

concepteurs auraient recours de façon systématique à une stratégie de représentation 

figurative, qui leur permettrait de comparer les différentes hypothèses. En effet, la 

représentation d’une idée permettra de synthétiser les grandes lignes de l’hypothèse étudiée et 

de les comparer selon certains critères définis préalablement. 

Nous retiendrons principalement trois aspects qui concernent notre recherche, à propos 

de la représentation des images. 

Le premier concerne le caractère isomorphique entre l’image mentale et le bâtiment 

représenté. Nous avons compris comment Vitruve établissait la relation idée / objet à travers 

le dessin : celui –ci constitue la forme donnée à cette représentation mentale appelée l’idée. A 

partir des études sur la relation entre le bâtiment et sa représentation, les recherches ont 

conclu que le concepteur conserverait la morphologie d’une image lors de transformations par 

changement de taille ou par rotation. La représentation d’un bâtiment serait donc isomorphe à 

l’édifice réel  [Bundesen, Larsen, 1975], [Shepard, Cooper, 1982]. 

Le deuxième aspect concerne la forme de construction des « images mentales ». Le 

concepteur ferait une sélection de l’information pour construire son propre « modèle mental ». 

Celui-ci différerait de la réalité car il contiendrait uniquement l’information qui lui serait utile 

pour résoudre un « sous problème » [Leplat, 1985]. Un exemple concret se situe au niveau de 

la conception des façades. Ce stade de la conception se situe souvent dans les phases finales 

de la conception d’un bâtiment. L’expérience relevée en agence
9
 montre que le recours aux 

images de référence est souvent lié à la conception de l’enveloppe d’un bâtiment. 

L’information relevée peut correspondre à la composition de la façade comme à l’utilisation 

d’un matériau en particulier. L’image mentale construite contiendrait des éléments relevés 

préalablement. 

                                                 

9 NFA – Agence Nicolas Favet Architectes. Entreprise rattachée à la convention CIFRE. 
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Le troisième aspect concerne le degré de plasticité de l’image. L’image mentale traduite 

souvent sous forme d’esquisse présenterait un degré de plasticité plus important que celle de 

l’objet réel. En d’autres termes, elle est plus facilement « manipulable ». L’image 

constituerait un outil de travail qui permettrait de comparer les différentes hypothèses d’un 

projet. Elle va simuler la réalité, avec un degré de flexibilité encore plus important que la 

maquette de travail. 

2.2.3. L’architecturologie 

L’architecturologie constitue le troisième grand courant de recherche sur la conception 

architecturale, développé à partir des travaux de Philippe Boudon en 1971. L’intérêt de ces 

recherches -que lui-même décrira comme « l’architecture de l’architecture »- se situe au 

niveau de la compréhension des opérations cognitives propres à l’architecte lors du processus 

de conception [Boudon, 1971]. 

Une des premières réflexions introduites par Boudon concernera la méthodologie de 

conception de l’architecte, soit comprendre sur les mécanismes utilisés par le concepteur pour 

concevoir un bâtiment. D’après Boudon, l’architecture serait en quelque sorte,  une « copie » 

d’autres architectures, ou une « copie » de plusieurs fragments d’architectures. « Tout bateau 

est copié d’un autre bateau » dira t-il en citant Alain
10

, afin d’établir un parallèle avec la 

démarche de conception de l’architecte.  

A partir de cette problématique, il introduira une réflexion sur l’espace architectural  pour 

faire la distinction entre l’espace géométrique et l’espace architectural. En effet, l’architecte 

dispose de la géométrie comme outil pour modéliser l’espace architectural, à travers 

d’esquisses, de maquettes, d’images, etc., cependant il existerait une différence importante 

entre l’espace réel et l’espace représenté qui serait rattachée à la notion de proportion entre 

les éléments. Boudon évoquera les notions de « copie » et de « proportion », pour introduire 

les deux concepts opératoires de l’architecturologie : le modèle et l’échelle. L’architecte se 

servirait de ces deux instruments pour développer le projet : ils lui permettraient d’appliquer 

des transformations à une image ou à un concept afin de les reproduire ou les réinterpréter. 

                                                 

10 Alain, Philosophe français. 1908.  Propos, Pléiade t. 1 p. 40-41  
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L’architecte a recours aux modèles tout au long du processus de conception. Ils peuvent 

correspondre à des références architecturales, des analogies ou des configurations qui vont 

contenir une certaine quantité d’information. On parlera ainsi de « typologies idylliques » car 

elles correspondent à une forme  possédant certaines caractéristiques qui lui permettent 

d’appartenir à une catégorie. C’est à partir de la transformation de ces modèles que le 

concepteur concevrait un projet.  

Cependant, les mécanismes de fonctionnement de ces transformations sont diverses. 

En effet, la conception architecturale correspond à la recherche d’une solution ou a des 

solutions multiples : elle se prêterait ainsi plus à l’observation qu’à l’expérimentation. Mais 

ceci présente quelques difficultés à l’égard de la recherche sur la conception. 

Une première difficulté est reliée à la représentation. Les modèles ne se traduiraient pas 

systématiquement sous formes d’esquisses. L’architecte peut avoir recours à sa mémoire et le 

processus de transformation des images mentales ne pourrait pas être observé. 

Le deuxième obstacle correspond aux mécanismes de la pensée, qui est dite non linéaire.  Le 

concepteur pourrait effectuer plusieurs opérations de conception de façon simultanée. Il serait 

donc impossible de les observer ou les analyser en détail. 

Le troisième aspect, mis en évidence à partir de l’architecturologie, analyse les aspects cause / 

conséquence de la chaîne décisionnelle du projet. Une opération de conception répondrait 

rarement à une seule problématique.    

L’architecturologie étudie ainsi les transformations d’échelle à partir d’un modèle pendant la 

conception, mais s’appuie principalement sur l’observation d’esquisses qui peuvent être 

documentées. Elle ne s’intéressera pas à l’objet produit mais au passage entre chaque phase 

du processus. 

2.2.4. Modèles théoriques de la démarche de conception 

Les recherches sur les mécanismes de la pensée de l’architecte ont ouvert la voie au 

développement de différents modèles qui décrivent la démarche de conception : processus 

logique ou créatif, nous retrouverons deux concepts communs aux différents modèles 

théoriques : l’image et la temporalité. Les mécanismes de la pensée auront recours à ces deux   

aspects pendant le processus de conception.  
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2.2.4.1. Logique et cognition 

A partir des travaux sur l’image et la pensée, Broadbent tentera une modélisation de la 

démarche de conception architecturale sous la forme de quatre types de procédés : 

pragmatique, iconique, analogique et canonique. Dans la conception pragmatique l’architecte 

procéderait par une démarche « essai-erreur» en se basant sur les conditions du site. La 

conception ‘iconique’ ferait appel à des « modèles » existants qu’il répéterait en s’adaptant au 

contexte. La conception analogique fonctionnerait par un processus créatif basé sur 

l’’association d’images et la conception canonique fonctionnerait à partir d’un système de 

règles souvent géométriques [Broadbent, 1973]. 

Cette approche est une des premières à considérer la conception architecturale comme 

une démarche qui intègre à la fois les aspects théoriques et les aspects cognitifs. On 

retrouverait l’analyse des conditions du site, la mise en place d’un processus logique de 

choix, le recours aux références à travers des modèles ou des images et les modes de 

conception à partir d’un système de règles de représentation. 

Parmi d’autres études, Rowe reprend quelques uns de ces éléments dans Design 

Thinking et propose la compréhension de la conception architecturale à partir de trois 

approches différentes utilisées par l’architecte. 1- à partir du contexte,  2- à partir d’une 

typologie, et 3- à partir d’une combinaison de concepts déjà existants [Rowe, 1987].  

Le contexte va acquérir une importance majeure dans la formulation des modèles numériques 

de conception architecturale à partir des considérations bioclimatiques issues du choc 

pétrolier des années 1970. L’Eco-construction a introduit les aspects physiques du climat dans 

la conception, et les recherches sur ce domaine ont évolué vers des systèmes de mesure  de la 

qualité de l’habitat. 

La conception à partir d’une typologie se traduit comme l’intégration d’un modèle pour 

contribuer à la résolution d’un problème. La typologie se traduirait sous la forme d’un 

système de classement qui permettrait au concepteur d’anticiper la résolution de différents 

« sous- problèmes » à partir d’un premier choix dans le système hiérarchique décisionnel 

(voir Fig. 9).   

Le système de combinaison de concepts déjà existants n’est autre qu’une forme d’utilisation 

des références. Avec cette interprétation, Rowe va mettre en évidence une conclusion 
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importante qui va contribuer largement à la recherche en architecture : le recours aux 

références ou à l’analogie irait au-delà du domaine de l’architecture et contribuerait pour 

chaque individu à la construction des leurs propres modes de conception [Raynaud, 1999]. 

2.2.4.2. Le processus créatif 

 D’autres recherches ont proposé des modèles basés sur les mécanismes de 

raisonnement d’un concepteur tout au long du processus créatif. C’est ainsi que Fernandez fait 

référence à quatre modes de raisonnement mis en place dans le processus créatif : le 

raisonnement déductif, le raisonnement par jugement, le raisonnement par analogie, et le 

diagnostic [Fernandez, 2002].  

Le raisonnement déductif agirait comme mécanisme de traitement de l’information. Il 

permettrait de construire une réflexion à partir d’une expérience relevée, ou vécue. Cette 

activité est considérée comme inférentielle et se fait de façon récurrente à partir de 

l’observation. 

Le raisonnement par jugement est un mécanisme d’évaluation d’une hypothèse, ou de 

comparaison de plusieurs hypothèses. La définition d’un certain nombre de critères 

permettrait d’évaluer les différentes options à partir d’une approche par systèmes. Le 

concepteur pourrait ainsi décider sous quels critères évaluer un choix de projet, et pourrait 

établir un système hiérarchique afin de s’orienter vers une solution ou une autre. 

L’analogie, qui a été traitée sous différentes angles dans cette recherche, est étudiée par 

Fernandez à partir de la relation source / cible. Les modes de transfert entre « l’image 

source » et le « projet cible » donneraient lieu à différentes formes d’interprétation d’une 

solution. 

Enfin, le diagnostic correspond à une phase d’analyse du problème dans laquelle sont 

intégrées l’observation et l’étude des potentialités du projet dans le site.   

A travers cette approche, Fernandez fait une contribution aux travaux sur les mécanismes du 

processus créatif en architecture. Il abordera cette question comme point de départ d’un sujet 

qui rejoint notre travail de thèse : l’intégration de la composante énergétique dans les phases 

de conception. Cependant, son regard sera plutôt orienté à la pédagogie du projet 

d’architecture. 
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2.2.4.3. Evolution et temporalité du processus 

 Le processus de conception est une démarche qui a lieu dans une temporalité 

complexe. Nous avons montré que les différentes phases du projet n’ont pas une relation 

linéaire, mais plutôt itérative.  

A partir des recherches sur le raisonnement, plusieurs auteurs ont étudié l’aspect de la 

temporalité du processus de conception. Ces recherches ont porté sur la relation temporelle 

entre le caractère linéaire de concrétisation  du projet et le caractère itératif du raisonnement 

de l’architecte. Nous retrouverons plusieurs points en commun dans les recherches à ce 

propos.  

Tout d’abord, une forme de représentation hélicoïdale a souvent été utilisée pour décrire ce 

processus. Cette figure permet de montrer les relations entre différentes variables, de 

regrouper différentes phases et de représenter un concept commun: le caractère évolutif du 

processus.  

Le modèle d’Asimov- représenté sous forme d’un cylindre (Fig.13) – évolue de façon 

ascendante de l’abstrait vers le concret, tout en établissant une relation de communication dite 

« circulaire » entre les différents acteurs. Ceci introduit le caractère itératif de la 

communication, et élimine les relations hiérarchiques entre eux. 

 

 

 

 

Figure 13. Modèle d’Asimov. 
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Zeisel proposera en 1981 de définir la conception comme une méthode d’investigation 

[Zeisel, 1981]. Le modèle de Zeisel  appellé « Design development spiral » (Fig.14) montre 

que la solution serait issue du processus de résolution qui oriente la démarche du concepteur 

et il intègre de nombreuses variables au processus. D’après Chupin, le domaine de réponses 

acceptables deviendrait le tronc commun imaginaire du mouvement spiralé. Les différents 

tours de la spirale représentent les images successives qui se présenteraient au concepteur, et 

qui permettraient de « tester » différentes solutions.  

 

 

 

On retrouvera également le caractère évolutif du processus avec une particularité : la spirale 

est large au début du processus car elle représente « l’image initiale » qui va s’affiner au fur et 

à mesure que le projet avance. La spirale se rétrécit autour de l’axe central de la construction 

de la décision : le « domaine de réponses acceptables ».  

Le concepteur agira ainsi par « essai – erreur » en soumettant les possibles solutions à des 

tests de vérification qui seront restreints à un domaine proche du « concret » ou du 

« réalisable ». Mais il faut remarquer que cette solution se construirait autour d’une série 

d’images, interrompues uniquement par des « espaces » dans lesquels l’architecte 

développerait des concepts. 

 

Figure 14. Modèle de Zeisel. 
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Conclusion du chapitre 

La conception d’un projet correspond d’un point de vue méthodologique, à la 

résolution d’un problème en sciences. Celui-ci constitue le point de départ du projet et 

contient à la fois les clés pour la résolution de sa problématique.  

Mais il n’existe pas une conceptualisation unique du problème en architecture. La définition et 

l’interprétation du problème vont conditionner la solution architecturale. Si bien qu’il existe 

de multiples approches à la formulation de la solution, l’ensemble des réflexions montrent 

l’importance de considérer le caractère indissociable de la formulation du problème et de la 

formulation de la solution.  

Face à un problème, le concepteur va essayer tout d’abord faire sa propre formulation de ce 

qui a priori est un problème mal défini. Il va aborder la problématique afin de définir des 

sous-problèmes et ainsi de suite définir la problématique globale finale. 

Dans la formulation de la solution nous pouvons considérer le déroulement de chaque phase 

comme la résolution d’un ensemble de problèmes qui lui sont propres. Le concepteur 

abordera un processus similaire au précédent, en établissant  des sous-solutions pour définir la 

solution globale en gardant la cohérence entre les différents aspects de la solution. 

Les différentes modèles élaborés sur la conception d’un projet coïncident également sur 

l’importance d’inclure la question de la temporalité dans le processus. Ceci explique la 

superposition de deux diagrammes séquentiels : une séquence en spirale qui représente les 

allers retours autour d’une problématique, et une séquence linéaire qui articule le processus à 

partir d’un axe temps. La complexité de ces deux relations définit le mécanisme général du 

processus de conception.  

Ces caractéristiques nous ont permis d’établir un plan général de la conception 

composé de plusieurs phases à priori linéaires, mais qui pourtant gardent une structure 

itérative complexe qui va s’articuler autour d’une composante fondamentale qui fait l’objet de 

notre recherche : la composante énergétique.  
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Conclusion de la première partie 

 

Le processus de conception architecturale est une démarche complexe qui met en 

relation différents degrés de connaissances, dans une approche cognitive et systémique. Ce 

processus correspond au passage d’une situation problématique à une situation de résolution 

du problème. 

Leur dynamique rend l’analyse méthodologique un outil intéressant pour étudier les 

mécanismes du processus de conception, si bien cette approche n’est pas suffisante pour 

étudier les problématiques de la démarche de l’architecte dans toutes ses dimensions. 

Mais comment la question des aspects énergétiques s’intègre-elle dans cette logique ? Dans le 

cadre de cette recherche, nous essayerons de comprendre quel est le rôle de la problématique 

énergétique dans le processus de conception d’un bâtiment. La première hypothèse de cette 

thèse est la suivante : 

 

 

 

Dans la deuxième partie nous étudierons la problématique générale de la démarche 

énergétique et les modes d’intégration dans la conception du projet architectural dans le cas 

du logement collectif.  

  

Hypothèse 1 

La composante énergétique n’est pas intégrée en amont dans le processus de 

conception: les outils sont orientés à la résolution du problème énergétique et 

non pas à la résolution du problème architectural. 
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Deuxième partie. La démarche énergétique  

 

 

 

Introduction de la deuxième partie 

La ville constitue le point de départ de l’activité et de la croissance économique des 

pays. La forte croissance de la population mondiale au début du XXème siècle a entrainé 

l’explosion du taux d’urbanisation : en un siècle, la population mondiale a quadruplé et la 

consommation d’énergie par habitant a été multipliée par 7
11

. 

Depuis la révolution industrielle la consommation d’énergie de chaque habitant dans 

la planète n’a pas cessé d’augmenter.
12

 On estime aujourd’hui que les villes sont responsables 

de 75% des consommations énergétiques nationales et cette demande se verra reflétée 

particulièrement dans l’approvisionnement du résidentiel, secteur spécialement énergivore. 

Avec les taux de croissance démographique les agglomérations urbaines doivent faire 

face à la construction d’infrastructures capables de prévoir les conséquences de l’étalement 

des villes : l’augmentation et la diversification des réseaux de transports, l’approvisionnement 

des produits et la demande croissante de services énergétiques. Face à l’épuisement des 

                                                 

11 Source : Ministère de l’Éducation nationale (DGESCO – IGEN).  Sociétés et développement durable, 2009. 

12 Source: MANICORE. Jean-Marc JANCOVICI. 

RESUME: Dans la deuxième partie nous étudierons les différentes composantes de la problématique 

énergétique. Tout d’abord nous ferons un état de l’art sur la problématique énergétique à l’échelle 

mondiale, et nous établirons le lien entre l’évolution des différentes politiques d’efficacité énergétique 

en France et la conception des projets d’habitation. Dans un deuxième temps nous étudierons les 

composantes architecturales et techniques de l’optimisation énergétique d’un bâtiment. Nous pourrons 

ainsi analyser la relation entre les composantes énergétiques et la structure générale de conception 

d’un projet de logements. 
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ressources non renouvelables et la croissance incontrôlée de la population dans le monde, la 

problématique énergétique liée à la construction de logements est devenue un enjeu majeur. 

Concevoir un logement de qualité, confortable et efficace d’un point de vue énergétique est 

devenu non seulement une priorité mais un objectif de développement durable pour nos 

sociétés. 

Dans le troisième chapitre temps nous étudierons la problématique énergétique dans son 

ensemble, d’abord à l’échelle internationale et postérieurement en regardant plus 

attentivement le cas de la France à travers les enjeux, les politiques et les réglementations 

relatives à l’efficacité énergétique dans les logements.  

Dans le quatrième chapitre nous étudierons les différentes stratégies de conception et les 

aspects techniques liés à la réduction de la consommation d’énergie. A partir de cet état de 

l’art de la conception énergétique des logements, nous aborderons la notion de confort afin 

d’établir la relation entre conception- usage et comportement énergétique d’un bâtiment.  
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Chapitre 3. La problématique énergétique  

 

« Puisque nous ne pouvons pas supposer que les pays 

industrialisés seront prêts à baisser leur niveau de vie 

dans le but de protéger l'environnement, nous devons 

plutôt viser à une augmentation et une amélioration 

considérables de l'efficacité énergétique des appareils, des 

bâtiments, des moyens de transport et des procédés 

industriels.»  

 

   Klaus Daniels (1988) 

 

La question environnementale s’impose aujourd’hui comme élément de structuration 

des pays face à trois problématiques majeures : la croissance démographique, le 

réchauffement climatique et l’épuisement des ressources naturelles non renouvelables. Ces 

trois problématiques qui sont liées au développement des pays, se rejoignent en une question 

essentielle : l’énergie. 

Selon le rapport du Fonds des Nations Unies pour la population -UNFPA pour 2011
13

, 

la pression exercée par la forte croissance démographique mondiale sur les ressources de la 

planète, entraînera en 2030 un déficit de 40% entre les demandes et les ressources disponibles 

dans le monde. L’humanité devra ainsi faire face à un accroissement simultané sur la 

demande de nourriture, d’énergie et de logements. 

Le monde est entré dans une ère de transition énergétique qui impose la réduction de 

la consommation d’énergie et l’utilisation des ressources renouvelables. Le secteur résidentiel 

constitue à la fois un enjeu majeur et un axe stratégique pour l’atteinte de ces objectifs. 

Nous porterons un regard sur la problématique énergétique mondiale et les différentes 

politiques et directives sur l’efficacité énergétique en Europe. A partir de la problématique 

énergétique du logement en France nous analyserons l’impact des réglementations sur la 

conception architecturale des bâtiments résidentiels.  

                                                 

13 UNFPA. Fonds des Nations Unies pour la population. Etat de la population mondiale 2011. 7 milliards de personnes, leur 

monde, leurs possibilités. http://foweb.unfpa.org/SWP2011/reports/FR-SWOP2011.pdf 
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3.1. Problématique énergétique dans le monde 

3.1.1. Facteurs de la problématique énergétique  

Les facteurs de la problématique énergétique dans le monde sont diverses, mais on 

peut en distinguer quatre aspects principaux qui font pression sur l’aspect énergétique: la 

croissance démographique, les phénomènes d’urbanisation, le réchauffement climatique et 

l’épuisement des ressources. 

3.1.1.1. La croissance démographique  

Selon le rapport de l’ONU en 2011 sur la croissance démographique
14

, la population 

mondiale a atteint le chiffre historique de 7 milliards d’habitants. D’après les estimations, 

cette population pourrait atteindre les 10 à 15 milliards d’habitants à la fin du siècle. Bien que 

le taux de fécondité moyen soit en légère diminution par rapport aux années 60, la croissance 

de la population est constante et accélérée
15

. 

L’accroissement de l’espérance de vie est passé d’environ 48 ans au début des années 

1950 à environ 68 ans dans la période 2000 – 2010. La mortalité infantile est passée de 133 

décès pour 1000 naissances en 1950 à 46 pour 1000 dans la période 2005 – 2010
16

. 

Les taux de fécondité
17

 ont en moyenne diminué de 6 à 2,5 enfants compte tenu du 

développement des pays, de la croissance économique et des phénomènes socioculturels de 

l’émancipation féminine. Cependant, ces taux varient en fonction de chaque région. 

Dans les pays les plus pauvres, les taux de fécondité élevés sont associés à la perpétuation de 

la pauvreté, tandis que dans les plus riches les taux de fécondité diminuent et la population 

                                                 

14 UNFPA. Fonds des Nations Unies pour la population. Etat de la population mondiale 2011. 7 milliards de personnes, leur 

monde, leurs possibilités. http://foweb.unfpa.org/SWP2011/reports/FR-SWOP2011.pdf 

15 Ibid. Selon le rapport de l’UNFPA, la croissance rapide de la population mondiale est un phénomène récent. il y a 2 000 

ans environ, la population mondiale était d’environ 300 millions de personnes et il a fallu plus de 1 600 ans pour qu’elle 

double. La croissance démographique rapide a commencé en 1950, sous l’effet des réductions de la mortalité dans les régions 

les moins développées, et la population du globe a atteint 6,1 milliards d’habitants en 2000, soit près de 2,5 fois la population 

de 1950. Source : Division de la population, Département des affaires économiques et sociales, Nations Unies. 

16 Ibid. 

17 La fécondité peut être mesurée de différentes formes. Dans ce cas, elle correspond au nombre moyen d’enfants prévus par 

femme au cours de sa vie procréative. 
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vieillit. C’est ainsi que les économies du monde sont affectées compte tenu du faible 

approvisionnement en ressources pour la population ou de la pénurie de main d’œuvre dans 

les pays industrialisés. Malgré la diminution moyenne de la fécondité, la population mondiale 

continue d’augmenter d’environ 80 millions de personnes par an.  

La croissance démographique entraînera un phénomène d’urbanisation des villes qui va peser 

lourd sur la demande énergétique. 

3.1.1.2. Le phénomène d’urbanisation  

La croissance démographique est accompagnée d’un phénomène d’urbanisation sans 

précédents : la croissance accélérée des agglomérations urbaines (Fig.16).  

À la fin du XVIIIème siècle, la plupart des villes comptaient entre 2000 et 10000 habitants, 

les plus importantes atteignant 30000. Paris comptait 500.000 habitants en 1700. À la fin du 

XIXème siècle, plus de la moitié des Britanniques et des Allemands habitaient une aire 

urbaine. En 1920, 51% de la population américaine était urbaine. En 1950, on comptait cinq 

mégalopoles de 5 millions d'habitants. En 1980, le monde comptait 230 cités de plus d’un 

million d’habitants (6 dépassaient les 3 millions, 22 les 5 millions). En 2025 on comptera une 

centaine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Figure 15. Population urbaine par grandes régions géographiques en pourcentage 
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En Europe, 70% de la population habite dans une zone urbaine, ce taux devrait se stabiliser 

aux alentours de 82 % en 2015
18

. Plus de 800 000 hectares du territoire européen ont été 

urbanisés entre 1990 et 2000. Plus d’un quart du territoire de l’Union européenne est déjà 

affecté par l’urbanisation et cette superficie pourrait doubler en un peu plus d’un siècle
19

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

                                                 

18 Source : UNEP. United Nations Environment Program. 

19 EEA - European Environment Agency. Urban sprawl in Europe : The ignored challenge, 2006. 

Figure 16. Croissance annuelle des agglomérations urbaines Européennes ente 1950 et 1990. 

Figure 17. Taux de croissance urbaine annuelle (moyenne 1990 – 2006). 
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Une personne sur deux vit aujourd’hui dans un milieu urbain. Selon l’ONU, deux tiers de la 

population mondiale sera urbaine en 2030 et pourtant, les agglomérations sont déjà 

responsables de la plupart de la consommation énergétique mondiale.  

Les villes sont d’importants moteurs de croissance et participent au développement social, 

économique et technologique des pays. L’étalement des zones urbaines reflète à la fois 

l’accroissement de la population ainsi que l’évolution des modes de vie et de consommation. 

La demande accrue de logements, de ressources et de transports, entraîne une augmentation 

de la pression sur les territoires et par conséquent un accroissement de l’approvisionnement 

en  énergie.  

Actuellement les villes consomment 67% de l’énergie mondiale. Selon l’IAE (Agence 

Internationale de l’Energie) l’évolution de l’urbanisation entraînera une augmentation de la 

demande énergétique de 2% par an. Selon les prévisions, les villes consommeront 73% de 

l’énergie mondiale en 2030. 

3.1.1.3. Le réchauffement climatique 

Le réchauffement climatique apparaît comme une menace majeure pour le monde. Les 

activités humaines dans les villes se traduisent également par des émissions importantes de 

gaz à effet de serre. D’après le 4
ème

 rapport du GIEC (Groupe d’Experts Intergouvernemental 

sur l’Evolution du Climat
20

), ces émissions seraient pour la plupart responsables de 

l’augmentation de la température de la planète
21

. 

Les émissions de GES sont générées principalement par les activités dans les secteurs 

de l’énergie, des transports, de l’industrie, de l’agriculture et du bâtiment (Fig. 28), qui ont 

recours pour la plupart à la combustion d’hydrocarbures.  

Les émissions ont augmenté d’environ 70% entre 1970 et 2004. Le dioxyde de 

carbone (CO2) étant la principale source, a augmenté de 80% dans la même période. La 

majeure partie de la hausse d’émissions de CO2 provient l’approvisionnement en énergie et 

du transport routier. Les émissions de méthane (CH4) ont augmenté d’environ 40% par 

                                                 

20  Intergovernmental Panel on Climate Change, IPCC. http://www.ipcc.ch/ 

21 Le 4ème rapport du GIEC annonce un 90% de certitude contre 66% de certitude présenté dans le 3ème rapport de 2001 
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rapport à 1970, dont 85% proviennent de l’utilisation des combustibles fossiles. L’agriculture 

reste cependant la plus grande source d’émissions de méthane (Fig.18)
22

. 

 

Figure 18. Emissions de GES dans le monde par secteur en 2004. 

 

Figure 19. Emissions de CO² dues à la consommation d’énergie par pays. 

Actuellement les villes sont responsables de 70% des émissions mondiales de CO². On a 

constaté également que la forme urbaine joue un rôle important : moins la ville est dense, plus 

elle consomme d’énergie, principalement pour les transports. Les émissions de CO² des pays 

dont leurs villes sont plus denses, sont ainsi moins importantes (Fig.19)
23

.  

                                                 

22 Intergovernmental Panel on Climate Change, IPCC. http://www.ipcc.ch/ 

23 AIE – Agence Internationale de l’énergie. 2008.  Emissions de CO2 dues à la combustion d’énergie. OCDE/AIE, Paris 
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3.1.1.4. L’épuisement des ressources 

L’urbanisation entraîne également une forte hausse de la consommation de ressources 

nécessaires au développement des villes, tant pour ses habitants que pour ses activités 

économiques. 

3.1.1.4.1. Ressources minérales 

Nous pouvons distinguer principalement les sources d’approvisionnement en énergie 

mais on peut ajouter également la consommation de plusieurs éléments : l’aluminium, l’acier, 

ainsi que les plastiques et les substances synthétiques. En outre, l’expansion urbaine crée une 

demande de matériaux de construction comme les argiles, le sable, le gravier, et la roche pour 

la fabrication du béton, ainsi que du ciment, et de la pierraille ou du bitume pour le 

revêtement des routes. 

D’après le rapport du Programme des Nations Unies pour l'environnement de 2011
24

, 

le volume de minéraux, minerais, combustibles fossiles et biomasse consommés chaque année 

dans le monde pourrait être multipliée par 3 d'ici 2050. La consommation de ces quatre types 

de ressources clés varie entre 16 et 40 tonnes par an et par habitant dans les pays développés, 

tandis que dans un pays en développement comme l’Inde, cette consommation est de l’ordre 

de 4 tonnes par an et par habitant. Si on observe la progression au niveau mondial, les chiffres 

sont dévastateurs : la consommation moyenne de ressources d’un habitant
25

 s’élevait à 10 

tonnes par an en 2000, soit le double qu’en 1900. 

Les combustibles de biomasse fournissent aujourd’hui de 25 à 90% de l’énergie 

domestique en fonction des régions. Bien que la consommation urbaine de bois comme 

combustible ne soit pas généralisée, il est de plus en plus utilisé dans l’industrie de la 

construction. Du fait de ces deux usages on constate la diminution des zones forestières 

autour de certaines agglomérations urbaines.  En Inde, la densité du couvert forestier a 

diminué de 20 à 30% de 1960 à 1986. Au Sénégal, la production de charbon de bois déboise 

                                                 

24 UNEP. Programme de Nations Unies pour l’environnement. La consommation des ressources des taux de croissance 

économique, 2011. 

25 La consommation de ressources par habitant est calculée en divisant le total des extractions de minéraux, de minerais, de 

combustibles fossiles et de biomasse, par les chiffres de la population. 
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18 000 à 33 000 ha par an, soit 11 à 20% de la déforestation annuelle. Ceci contribue à la 

dégradation du sol, à l’évaporation de l’eau et à la perte d’espèces animales et végétales. En 

Pologne, les mines de charbon  représentent la première de dégradation de l’eau et du sol. 

Plus de 20 000 ha ont été dégradées depuis 1975. La répartition des réserves de charbon est 

certes plus favorable aux grands pays consommateurs, mais le développement du charbon 

entraîne le problème des émissions de CO2.  

Cependant, l’économie actuelle est basée sur les combustibles fossiles. Certains 

secteurs comme le transport et la pétrochimie dépendent quasi-exclusivement du pétrole. Les 

besoins dans  le domaine des transports -tant routiers comme aériens- augmentent rapidement. 

Selon l’Agence Internationale de l’Energie (IEA), on prévoit une augmentation de 130 % du 

trafic passagers et de 200 % du trafic marchandises dans les 20 prochaines années. Ceci va 

entraîner l’augmentation vertigineuse de la demande de carburants, qui représente déjà près de 

50 % de la consommation de pétrole. Cette pression sur les ressources fossiles, entraîne leur 

disparition. 

Bien que les différents rapports de l’industrie pétrolière
26

 repoussent régulièrement à 40 ans la 

limite des réserves disponibles, la découverte de gisements de pétrole et de gaz chaque année 

est inférieure au rythme de la consommation (Fig.20). Aujourd'hui on ne renouvelle 

annuellement qu’un tiers des réserves prouvées et consommées dans le monde.  

 

Figure 20. Production pétrolière par régions. Source : BP Statistical Review, 2011 

                                                 

26 BP Statistical Review, 2006. 
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Au rythme actuel de consommation, le pétrole sera la première source d’énergie 

fossile à disparaître. Selon les estimations de l’industrie pétrolière, le gaz naturel pourrait être 

exploité encore pendant 70 ans. En ce qui concerne le charbon, il y aurait encore deux siècles 

de réserves, mais son exploitation et sa consommation génère des problèmes de dégradation 

de l’environnement.  

Mais les études plus précises sur l’exploitation des ressources fossiles montrent que le pic de 

production mondiale a atteint un maximum entre les années 2000-2010 et à été déjà dépassé. 

Cette courbe porte le nom de « pic de Hubbert 
27

». Hubbert fut le premier scientifique à 

démontrer que la production de pétrole atteindrait un maximum et déclinerait par la suite 

jusqu’à son épuisement. Ses premières prédictions ont situé ce pic dans les années 70 

[Hubbert, 1949], mais l’apparition de nouveaux gisements à travers le monde a repoussé cette 

courbe de 30 ans (Fig.21). 

 

Figure 21. Production pétrolière annuelle par région et type d’hydrocarbure. Source : ASPO , 2003. 

Le lobby de l’industrie pétrolière s’appuie sur l’exploitation des nouveaux gisements de 

pétrole « lourd » -issu des sables bitumineux- au Canada et au Venezuela, ou les puits 

« profonds » de l’Alaska, le Brésil ou l’océan Arctique. Des simulations réalisées par le 

                                                 

27 Dans les années 1940, le géologue américain King Hubbert avait prédit que la production de pétrole aux USA atteindrait 

son maximum aux alentours de 1970 avant de commencer à décroître. 
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département du transport australien
28 

montrent que même en tenant compte des nouveaux 

gisements, le pic ne pourra pas être atteint à nouveau mais qu’il pourra être maintenu encore 

quelques années. Selon ces estimations, le Canada deviendrait dans une cinquantaine 

d’années le premier producteur de pétrole du monde (Fig.22). 

 

Figure 22. Estimations de la production pétrolière annuelle en Amérique du nord. Source : BITRE. 

 

 

Figure 23. Estimations de la production pétrolière annuelle en Amérique latine. Source : BITRE. 

 

                                                 

28 “Transport energy futures: long-term oil supply trends and projections” BITRE, 2009. 
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En Amérique du sud la situation est légèrement différente. Selon la même étude le pic 

pétrolier à été dépassé au Venezuela, même en tenant compte des extra-lourds de l’Orénoque. 

Le Mexique est en train de dépasser le sien et le reste de l’Amérique latine à son pic en cours. 

L’exploitation non conventionnelle off-shore du Brésil et le pétrole « lourd » du Venezuela 

permettront d’obtenir un pic secondaire vers 2030 (Fig.23). 

Toutefois, l’exploitation du pétrole issu des sables bitumineux – dit non conventionnel 

-est une pratique extrêmement coûteuse pour l’environnement. La ressource première étant le 

bitume (substance visqueuse composée d’un mélange d’hydrocarbures), elle doit être d’abord 

extraite et puis transformé en pétrole. Des grandes surfaces de sol sont dévastées et polluées 

avec des rejets chimiques. Le procédé d’extraction nécessite des énormes quantités d’eau et 

de gaz naturel. La somme de ces facteurs porte des conséquences néfastes sur la qualité de 

l’air, de l’eau et du sol. De plus, la production de chaque baril de pétrole à pour conséquence 

le rejet de 190kg de GES dans l’atmosphère.  

Plusieurs états misent donc sur le développement de l’énergie nucléaire, mais selon 

l'International Atomic Energy Agency (AIEA) et la World Nuclear Association, les réserves 

actuelles d'uranium pourraient couvrir le fonctionnement des réacteurs uniquement pendant 

30 à 60 ans en fonction du prix de l’uranium. L’exploitation de la somme de réserves encore 

non exploitées pourrait prolonger cette source d’énergie pendant 200 ans. Toutefois, cette 

énergie ne représente que 7% de la production d’énergie mondiale, et ceci pose encore la 

question de la sécurité nucléaire et du traitement des déchets radioactifs. 

Les enjeux économiques sont donc majeurs et constituent une variable déterminante dans les 

stratégies énergétiques  des différents pays à travers le monde. Hubbert, écrira en 1981 : 

« La civilisation industrielle du monde actuel est handicapée par la coexistence de deux systèmes intellectuels 

qui sont universels, qui s’entrecroisent, et qui sont à la fois incompatibles : La 

connaissance cumulée des quatre derniers siècles sur les propriétés et les interrelations de la question 

 énergétique et la culture économique qui lui est associée et qui a évolué depuis des origines préhistoriques. » 

"Le premier de ces deux systèmes a été responsable de la hausse spectaculaire -principalement au cours des 

deux derniers siècles- du système industriel actuel et il est essentiel pour son maintien. Le second, un héritage du 

passé préscientifique, fonctionne par ses propres règles qui ont très peu en commun avec celles de la question 

énergétique.  Néanmoins, le système monétaire, au moyen d'un couple lâche, exerce un contrôle général sur le 

système énergétique sur lequel il est super[im]posé.  
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3.1.1.4.2. Ressources en eau 

Le développement des villes entraîne également la problématique de la croissance de 

la demande d’approvisionnement en eau. La demande croissante de ce liquide vital conjuguée 

à la contamination des sources, crée des problèmes d’approvisionnement urbain.  

Selon le rapport de l’ONU de 2006
29

 sur les ressources en eau, l’eau est de plus en plus rare, 

et de moins en moins de qualité. L’agriculture est responsable de 70% de la consommation 

d’eau, tandis que l’industrie participe à hauteur de 20% de la consommation. Les industries de 

manufacture et d’exploitation de minéraux sont les principales responsables de la 

contamination des sources d’eau. La consommation domestique représente de 8 à 10% de la 

consommation totale.  

 

Figure 24. Evolution de la consommation mondiale d’eau. Source : UNESCO. 

Depuis le début du XXème siècle, la consommation d’eau a été multipliée par sept 

(Fig.24). Selon les projections, la demande totale d’eau dans des pays comme l’Inde et la 

Chine va doubler d’ici à 2025.  

                                                 

29 UNESCO. (2006) Programme mondial pour l’évaluation des ressources en eau. L’eau, une responsabilité partagée. 2ème 

rapport mondial des Nations Unies sur la mise en valeur des ressources en eau. 
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Aux Etats Unis et à Mexico les nappes phréatiques se vident plus vite qu’elles ne se 

remplissent. En URSS l’utilisation de l’eau pour les cultures de coton en Asie centrale a fait 

diminuer de 60% la superficie de la mer d’Aral depuis les années 1960. La mer morte baisse 

d’un mètre par an, et en Afrique le lac Tchad a perdu 80% de sa superficie dans les dernières 

années. Le fleuve Jaune en Chine est asséché durant plus de 200 jours certaines années.  

Il existe une relation étroite entre l'eau et l'énergie. L’analyse simultanée de 

l'utilisation de ces deux ressources permettrait un gain de productivité et de durabilité dans 

leur utilisation. En effet, les systèmes de production d'eau et d'électricité relatifs au pompage 

des eaux souterraines, aux technologies de dessalement et aux systèmes de distribution, 

nécessitent des systèmes électriques. Leur gestion efficace permettrait de réduire les besoins 

en électricité et d'économiser des grandes quantités d'eau. 
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3.1.2. Evolution des enjeux environnementaux à l’échelle internationale  

Depuis les années soixante le monde a commencé à se poser la question de la relation 

entre le développement et l’épuisement des ressources.  Cette réflexion a donné lieu à la 

publication du rapport du Club de Rome en 1972
30

, qui tire le premier signal d’alarme : les 

ressources énergétiques telles que le pétrole et le gaz ne seraient pas suffisantes pour assurer 

la pérennité du développement. Ce rapport coïncidera avec la conférence de Stockholm en 

1972
31

, qui place pour la première fois les questions écologiques au rang des préoccupations 

internationales. 

Suite à cette conférence suivront les sommets de la terre
32

 de Nairobi en 1982, qui sera 

particulièrement un échec. En 1987, la Commission mondiale sur l’environnement et le 

développement de l'IONU publiera « Our Common Future », baptisé plus tard comme le 

Rapport Brutland, dans lequel pour la première fois est adoptée la notion de développement 

durable ou « sustainable development ». 

Ce rapport servira de base pour le sommet de la terre à Rio de Janeiro en 1992. La 

convention de Rio
33

 sera la première à mettre en place des actions importantes comme le 

l’Agenda 21
34

, la création du PNUE
35

, la Convention-cadre des Nations unies sur les 

changements climatiques
36

 et le GIEC
37

, qui publiera un deuxième rapport en 1995 à propos 

                                                 

30 Club de Rome. The limits to growth, 1972. Selon le rapport, le “système mondial” serait menacé par une croissance 

économique qui va plus vite que la croissance démographique exponentielle, entraînant la surconsommation des ressources et 

la dégradation de l’écosystème. Cette thèse défend l’arrêt de la croissance économique et démographique et sa substitution 

par répartition équilibrée des richesses des pays. 

31 Conférence des Nations Unies sur l’Environnement Humain à Stockholm, Suède. Elle donne lieu à l’organisation des 

Sommets de la Terre tous les 10 ans. 

32  La Conférence des Nations unies sur l’environnement et le développement ou Les Sommets de la Terre, sont des 

rencontres décennales organisées par l’ONU depuis 1972 dans l’objectif de définir les moyens de stimuler le développement 

durable au niveau mondial. 

33 Le Sommet de Rio en 1992 s'est conclu par la signature de la Déclaration de Rio, qui fixe les lignes d’action, les droits et 

les responsabilités des pays en matière environnementale. 

34 Le Plan d’Action 21 est un plan d’action de mesures environnementales destiné aux collectivités territoriales.  

35 United Nations Environment Programme, UNEP, est un l’organisme créé en 1972 dans l’objectif d’encourager le 

développement durable à travers la mise en œuvre de politiques environnementales dans les pays.   

36 United Nations Framework Convention on Climate Change (UNFCCC). La convention adoptée par le Sommet de Rio en 

1992, reprend les principes contenus dans la déclaration finale de Rio, et laisse la possibilité de la compléter  par des 
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de l’influence de l’homme sur le climat de la planète. Ce rapport ouvrira la voie 

postérieurement au protocole de Kyoto
38

 en 1997. Cet accord constitue le premier vrai 

engagement en termes environnementaux au niveau international. Le troisième rapport du 

GIEC en 2001 signalera des preuves de l’influence de l’activité humaine sur le climat, mais le 

monde devra attendre un quatrième rapport en 2007 pour connaître un tournant dans la 

problématique environnementale. Le rapport élèvera de 66% (en 2001) à plus de 90%, le taux 

de certitude de l’influence de l’homme sur le climat, ainsi qu’il tirera le signal d’alarme à 

propos des conséquences du réchauffement climatique planétaire pour les années à venir. 

Le protocole de Kyoto signé en 2005 sera ratifié par la plupart des pays du monde en 

2009 à l’exception des Etats Unis et du Canada. D’ailleurs ce dernier décidera de se retirer en 

décembre 2011. L’objectif du protocole est de travailler pour un droit international de 

l’environnement, qui permette d’engager les différentes parties et de contrôler ou sanctionner 

celles qui ne respectent pas les objectifs, mais il est évident que cet engagement a du mal à 

s’installer dans certaines économies dépendantes encore de la consommation de ressources 

fossiles qui génèrent des forts taux d’émissions de GES. 

Depuis les années 2000, la lutte contre le réchauffement climatique est devenue une 

priorité politique dans le monde mais plus particulièrement dans l’Union Européenne. Celle-ci 

a mis en place des politiques publiques menées à l’échelle du continent et dans chaque pays. 

Lors du Conseil européen de mars 2007, le continent s’est fixé l’objectif 3 x 20 : A l’horizon 

2020, diminuer de 20 % les émissions de gaz à effet de serre, augmenter l’efficacité 

énergétique de 20 % et porter la part des énergies renouvelables à hauteur de 20 % de la 

consommation d’énergie.  

En 2009 l’Union Européenne a adopté la limite de 2°C comme niveau maximum de la 

hausse de la température, ce qui se traduit par une réduction de 50 % des émissions de GES 

                                                                                                                                                         

engagements ultérieurs dans le cadre d'un régime international. Elle donnera lieu au Protocole de Kyoto et à l’Accord de 

Copenhague (COP 15). 

37 Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat – GIEC. En anglais IPCC – International panel on climate 

change. Cette organisation, crée en 1988 par l’Organisation météorologique mondiale et le Programme des Nations Unies 

pour l’Environnement, a pour mission l’évaluation scientifique des risques de changement climatique causées par l’homme. 

Elle a produit quatre rapports d’évaluation : en 1990, 1995, 2001 et 2007. Son cinquième rapport (AR5) apparaîtra en 2014. 

Source : http://www.ipcc.ch/ 

38 Le protocole de Kyoto est un accord international en faveur de la réduction des Gaz à effet de serre.  
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d’ici 2050. Ceci se traduit par une diminution de 80 à 95 % des émissions par rapport aux 

niveaux de 1990. Elle a enfin réitéré son objectif de réduire ses émissions de 30 % d’ici 2030 

en cas d’un accord international contre le réchauffement climatique. 

En 2011, 191 pays ont signé et ratifié le protocole de Kyoto, mais il existe encore des 

divergences dans le positionnement des différents pays face à la problématique du 

développement durable. Par ailleurs, la situation est inégale entre les pays développés. 

L’Europe qui a marqué jusqu’à présent le leadership dans les engagements 

environnementaux, connaît l’instabilité économique de ses différents pays membres, mettant 

en risque la cohésion de l’UE et l’atteinte des objectifs fixés par le protocole. D’autres pays 

développés comme les Etats Unis ou le Canada sont réticents à sa ratification, sous prétexte 

d’être en situation inégale face aux pays en voie de développement –qui n’ont pas d’objectif 

quantifié de réduction de leurs émissions- et face aux nouvelles puissances économiques car 

ceci se traduirait par une perte de compétitivité face aux économies émergentes qui sont très 

polluantes. 

En ce qui concerne ces pays émergents comme la Chine, l’Inde ou le Brésil, leurs 

priorités sont plus liées au développement économique qu’au développement durable.  Ils 

considèrent que les pays développés sont pour la plupart responsables du changement 

climatique, car ils ont provoqué historiquement la forte hausse des émissions de gaz à effet de 

serre dans l’atmosphère.  

Suite à la difficulté de trouver un accord entre les différentes parties, la mise en œuvre 

du protocole est mise en danger. Le cas du Canada reflète bien cette situation, car les objectifs 

environnementaux vont à contresens avec les procédés d’exploitation de leurs nouveaux 

gisements de pétrole, dit non conventionnel, et remettraient en question l’opportunité de ce 

pays de jouer un rôle dominant dans un futur scénario géopolitique qui parierait sur une lente 

transition énergétique. 

La décision de ce pays de se retirer du protocole de Kyoto marque un précédent qui 

met en péril l’engagement mondial dans la lutte contre le changement climatique. La relation 

étroite entre les objectifs de réduction des émissions de GES et les enjeux économiques, 

reflète l’importance des enjeux environnementaux dans le scénario géopolitique mondial pour 

les années à venir.  
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3.1.3. La conjoncture actuelle et les défis à relever 

3.1.3.1. Situation actuelle 

L’utilisation de l’énergie a une grande partie de responsabilité dans les problèmes 

environnementaux de la planète. Non seulement l’ensemble de ressources naturelles est en 

train de s’épuiser, mais l’exploitation et la consommation de combustibles fossiles génèrent 

de la pollution à plusieurs niveaux, dont la conséquence la plus grave est le changement 

climatique. 

En effet, la consommation énergétique repose essentiellement sur les combustibles  fossiles 

(Fig.25) : ils représentent un peu plus de 80% de l’énergie primaire
39

 consommée sur la 

planète. Le pétrole et le gaz représentent 57 % de la fourniture d'énergie primaire et le 

charbon 23 %
40

. 

 

 

Figure 25. Energie primaire totale par source. Agence Internationale de l’Energie (IEA), 2005. 

Les réserves fossiles se trouvent inégalement réparties et se trouvent majoritairement 

dans des régions éloignées des principales zones de consommation, ce qui pose non seulement 

des problèmes transport mais qui génère également des tensions géopolitiques.  

                                                 

39 L'énergie primaire est l'ensemble des produits énergétiques non transformés, exploités directement ou importés. Ce sont 

principalement le pétrole brut, les schistes bitumineux, le gaz naturel, les combustibles minéraux solides, la biomasse, le 

rayonnement solaire, l'énergie hydraulique, l'énergie du vent, la géothermie et l'énergie tirée de la fission de l'uranium. 

Source : INSEE 

40 AIE – Agence Internationale de l’énergie. 2004 
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3.1.3.2. Une transition énergétique dans l’avenir 

Les énergies renouvelables semblent constituer une voie d’avenir. Les solutions 

alternatives d’énergie comme l’éolien ou le solaire utilisent des ressources renouvelables et 

causent un faible impact sur l’environnement mais elles posent des problèmes de rentabilité 

économique car elles ne sont pas capables d’égaler – pour l’instant- le rendement énergétique 

du pétrole et du nucléaire. Il s’impose donc une phase de transition pour faire face à la 

demande croissante d’énergie et aux problèmes de pollution. 

D'après l'Agence Internationale de l'Energie (AIE), la demande énergétique mondiale 

pourrait augmenter de plus de 50% d'ici à 2030. Face à la croissance démographique et au 

développement des pays, le monde s’interroge sur la gestion de ses ressources énergétiques, 

car le modèle actuel n’est pas durable. Il doit initier une ère de transition énergétique en 

passant d’un modèle basé sur les énergies fossiles, à un modèle énergétique sans carbone.  

Pour répondre à la demande actuelle d’énergie, il est nécessaire une part d’énergies 

renouvelables de l’ordre de 50% de la consommation mondiale d’énergie. Or, les prévisions 

actuelles sont de l’ordre de 40% à l’horizon 2050 car les énergies renouvelables ne permettent 

pas de substituer la demande en une courte période. La transition énergétique sera donc de 

longue durée mais le défi du changement climatique impose une transition plus rapide. Le 

monde est engagé depuis 50 ans dans une stratégie de développement durable pour faire face 

à ces problématiques environnementales.  

3.1.3.3. Les axes de travail  

Face à ces défis, et dans l’attente de nouveaux progrès technologiques pour le 

développement des énergies renouvelables ou la découverte d’énergies de substitution, il faut 

une transformation du modèle énergétique actuel qui n’est pas durable. La seule voie réaliste 

qui s’impose à présent est celle de l’augmentation de l’efficacité énergétique.  

Augmenter l’efficacité énergétique correspond à réduire la consommation d’énergie 

dans tous les domaines, ainsi qu’à améliorer le rendement de tous les espaces, les 

équipements et les installations qui utilisent de l’énergie. Dans nos sociétés actuelles et plus 

particulièrement dans les agglomérations urbaines, cet objectif exige une réflexion sur nos 

modes de vie et sur notre capacité à nous adapter à des nouveaux environnements dans les 

différents secteurs. On parlera d’optimisation de la productivité énergétique. 
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D’après un rapport du Conseil Mondial de l’énergie en 2007
41

, l’augmentation de la 

productivité de l’énergie a permis d’économiser 4,4 milliards de tep
42

 d’énergie en 2006, et 

d’éviter l’émission de 10 milliards de tonnes de CO². Les enjeux de la productivité 

énergétique se situent donc dans les secteurs plus consommateurs d’énergie dont l’industrie, 

les transports et le bâtiment.  

Mais la productivité énergétique est repartie inégalement à travers le monde. D’après 

l’indice d’Intensité énergétique qui mesure la consommation d’énergie par point de PIB
43

, 

deux tiers du monde ont baissé leur intensité énergétique. Parmi tous ces pays, 40% d’entre 

eux (70 pays) ont diminué cette consommation de 1% par an, et 25% (40 pays) ont diminué 

leur consommation de plus de 2% par an. L’Europe est la région du monde avec la plus faible 

intensité énergétique, avec 30% de moins que l’Amérique du Nord. La Chine a une intensité 

énergétique 40% supérieure à celle de l’Europe. Ce rapport permet d’établir une relation entre 

les intensités finales et le développement économique d’un pays. En règle générale les 

intensités diminuent dans les pays plus développés et importateurs d’énergie, tandis qu’elles 

augmentent  dans les pays producteurs de pétrole n’appartenant pas à l’OCDE
44

. 

3.1.3.3.1. L’industrie. 

L’industrie est le secteur responsable des gains énergétiques dans les pays 

industrialisés.  En effet ce secteur a connu un développement important lié à la technification 

de leurs procédés et à la mondialisation. Cependant les meilleures performances énergétiques 

dans les industries comme le papier, l’acier et le ciment ne sont plus dans les pays développés 

mais dans les pays qui accueillent la délocalisation des entreprises. Dans les pays en 

développement ou émergents comme la Chine ou la CEI
45

 la répartition des gains est 

équivalente pour l’industrie, les transports ou le bâtiment. 

                                                 

41 Conseil Mondial de l’énergie. Les politiques d’éfficacité énergétique: une vision mondiale. 2007. 

42 tep : Une tonne équivalent pétrole est une unité d’énergie qui correspond à 11628 kWh. 

43 L’intensité énergétique mesure la consommation d’énergie par point de PIB. Plus de productivité correspond à moins de 

consommation d’énergie pour produire de la richesse, soit moins d’intensité énergétique. 

44 OCDE : Organisation de coopération et de développement économique. 

45 CEI : Communauté d’Etats Indépendants. Elle est composée par : Ukraine, Russie, Biélorussie, Arménie, Azerbaïdjan, 

 Kazakhstan, Kirghizistan, Moldavie, Turkménistan, Tadjikistan, Ouzbékistan. 
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Les principales mesures pour l’augmentation de l’efficacité énergétique se concentrent 

sur la réduction des déperditions dans les chaufferies et les réseaux, sur l’amélioration des 

installations techniques et sur l’optimisation des procédés de production des usines. D’après 

les CEREN
46

, ces déperditions représentent presque la moitié des consommations de 

combustibles dans l’industrie en France, soit près de 13 millions de tep/an.  

Les premières mesures correspondent à la réduction des fuites liquides ou de chaleur, 

ainsi que les pertes dans les transformateurs électriques et l’optimisation du rendement des 

moteurs électriques. Les deuxièmes mesures visent l’amélioration de la performance du 

chauffage des locaux et l’optimisation des techniques comme l’éclairage, la production d’air 

comprimé, la production de froid, le pompage, etc. D’autres mesures sont associées à la 

maîtrise de la consommation énergétique des procédés de production, qui représente environ 

2/3 de la consommation totale d’énergie.  L’optimisation vise non seulement les systèmes 

mais également le conditionnement des ambiances à travers la régulation de la température et 

de l’humidité. L’ensemble de ces mesures permettra d’optimiser la performance énergétique 

dans le secteur de l’industrie.  

 3.1.3.3.2. Les transports 

La consommation mondiale d’énergie est étroitement liée au secteur des transports. 

Entre 1971 et 2005 la consommation d’énergie finale
47

 des transports mondiaux a été 

multipliée par 2,2
48

. Ce secteur représente 13% de la consommation globale d’énergie, 51% 

de la consommation d’énergies fossiles de la planète et 16% du total des émissions de GES
49

.  

D’après l’observatoire de l’énergie
50

, la plus grande partie de la consommation de 

pétrole est destinée aux transports routiers bien loin devant les transports aériens ou 

                                                 

46 CEREN : Centre d’études et de recherches économiques sur l’énergie. 

47 L'énergie finale ou disponible est l'énergie livrée au consommateur pour sa consommation finale (essence à la pompe, 

électricité au foyer,...). La consommation d’énergie finale est égale à la consommation d’énergie primaire moins toutes les 

pertes d’énergie au long de la chaine industrielle qui transforme les ressources énergétiques en énergies utilisées dans la 

consommation finale. Source : INSEE 

48 Les transports face aux défis de l’énergie et du climat. Document de travail, Agence Française de développement (AFC), 

septembre 2009. 

49 BP statistical Review, 2009. 

50 Observ'ER 
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maritimes, ainsi qu’une part plus importante que celles de l’approvisionnement d’énergie et 

l’industrie réunies (Fig.26). Dans l’Union Européenne la part de ce secteur dans la 

consommation d’énergie finale atteint 32% en 2008. 

Ce constat montre à quel point la consommation d’énergie -dans ce cas le pétrole- est 

étroitement liée à nos modes de vie. Le secteur de l’automobile pour les particuliers est donc 

grand responsable dans la stratégie énergétique de l’avenir.  

 

Figure 26. Répartition de la consommation mondiale de pétrole. Source : Observatoire de l’énergie, 1999. 

 

Le secteur des transports connaît depuis plusieurs années une amélioration de 

l’efficacité énergétique des véhicules. En Europe cette amélioration est de l’ordre de 30% 

depuis 1973, mais ces chiffres ne suivent pas la progression de l’intensité énergétique dans le 

continent car l’amélioration de la performance est beaucoup plus lente que le développement 

économique. De plus, la dépendance du pétrole dans les transports est encore très importante 

et la pénétration des voitures électriques a été longtemps ralentie. 

Les plans d’action français et européens dédiés à l’amélioration de l’efficacité énergétique 

montrent le secteur des transports comme le deuxième plus grand potentiel d’action après les 

bâtiments. Le grand défi est la relance de la croissance économique et la préservation de 

l’environnement. Les innovations technologiques doivent permettre une évolution des 

comportements, engendrant de fait des gains en termes d’efficacité énergétique dans les 

transports. 
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Les différentes stratégies d’optimisation de la performance énergétique dans les transports 

sont orientées principalement sur quatre axes :  

- La performance des moteurs, des accessoires et des auxiliaires. En ce qui concerne les 

moteurs, les recherches portent sur des nouvelles sources d’énergie pour les alimenter 

(thermique, électrique, hybride, pile à combustible). Les accessoires comme les pneus 

sont de plus en plus performants et dans le cas de la climatisation, la recherche des 

systèmes de débit d’air frais à taux variable ou des échangeurs de 

chaleur permettraient de réduire de 25% la consommation d’énergie. 

- Des nouveaux types de carburants plus performants développés par les entreprises 

pétrolières qui permettent une meilleure protection du moteur à travers une limitation 

des frottements et une diminution de la consommation de carburant (et indirectement 

une réduction des émissions de CO2).
51

  

- Des systèmes embarqués d’aide à la conduite (systèmes régulateurs de vitesse, 

systèmes de freinage, etc.). Ils favorisent un mode de conduite plus économe en 

énergie (éco-conduite) et la sécurité des usagers. Ils font partie des Systèmes de 

Transport dits « Intelligents » (STI) qui utilisent les nouvelles Technologies de 

l’Information et de la Communication (TIC).
52

 

- L’intermodalité des transports, afin de favoriser l’utilisation des transports collectifs 

peu consommateurs d’énergie par rapport aux nombre de gens déplacés. Pour le 

transport des marchandises, il s’agît de développer des solutions alternatives au « tout 

routier ». Dans le cas des transports urbains des particuliers, il s’agît de développer des 

modes alternatifs à la voiture individuelle en encourageant l’usage des transports 

publics, le covoiturage ou le vélo et autres mobilités douces. 

En avril 2009, l’Union européenne a fixé un objectif d’émissions pour les voitures neuves : 

130g CO²/km pour 2012 et jusqu’à 95g CO²/km pour 2020. D’après l’AIE, ces mesures 

devraient permettre une diminution de 25% de la consommation de pétrole d’ici 2030. 

                                                 

51 Efficacité énergétique et transports. Connaissance des énergies. http://www.connaissancedesenergies.org 

52 Systèmes embarqués d’aide à la conduite. Les transports intelligents. http://transport-intelligent.net 
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3.1.3.3.2. Le bâtiment 

Le secteur de la construction représente une partie importante de la consommation 

d’énergie dans le monde ainsi que du total des gaz à effet de serre émis dans l’atmosphère. Si 

on observe la répartition par activité des émissions de GES dans le monde en 2004 (Fig.27), 

on constate que le bâtiment est situé en deuxième place (24%) derrière l’industrie.   

 

Figure 27. Répartition mondiale des émissions GES par activité en 2004 en imputant les émissions de l’industrie 

de l’énergie au secteur de la consommation. 

Dans l’Union Européenne, les enjeux liés au résidentiel et le tertiaire sont très importants. Le 

secteur du bâtiment est le premier consommateur d’énergie. Il représente plus de deux tiers 

(42%) de l’énergie consommée
53

 devant les transports (32%) et l’industrie (24%), ce qui le 

situe comme le principal axe stratégique d’optimisation de la performance énergétique. Face 

aux phénomènes de croissance démographique et d’urbanisation accélérée, le secteur du 

bâtiment se constitue comme une voie d’avenir. En France la situation est particulièrement 

stratégique. D’une part, car la production d’électricité primaire (nucléaire, hydraulique, éolien 

et photovoltaïque) représente 43% de la du total des énergies
54

 toutes confondues en 2010. 

D’autre part, 68% de l’électricité finale est consommée par le résidentiel et le tertiaire 

(Fig.29). Le secteur du bâtiment est donc le principal consommateur d’énergie et il émet 

presque autant de GES que l’agriculture ou l’industrie. 

                                                 

53 Consommation d’énergie primaire par type d’énergie et par secteur. INSEE, 2010 

54 Bilan énergétique de la France pour 2010. SOeS – Chiffres de consommation 2010, juin 2011. 
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Figure 28. Répartition mondiale des émissions brutes de GES par activité en 2009 (sauf ozone) pris en compte
55

. 

 

Figure 29. Répartition de la consommation finale d’électricité par secteur en France en 2010.
56

 

L’amélioration de l’efficacité énergétique dans le secteur du bâtiment constitue donc une voie 

de progrès et un axe stratégique de travail. Nous verrons comment une politique européenne 

de l’efficacité énergétique a permis de mettre en cohérence une stratégie européenne et des 

stratégies nationales, dans l’objectif de réduire la consommation d’énergie et les émissions de 

GES dans les bâtiments. Ce panorama permettra de mieux comprendre la problématique 

énergétique de la France face à l’Europe, ainsi que de situer de notre travail de recherche dans 

le cadre des études sur la performance énergétique des bâtiments résidentiels collectifs. 

  

                                                 

55 Source : CITEPA – Centre Interprofessionnel technique d’Etudes de la pollution Atmosphérique, 2010. 

56 Chiffres clés de l’énergie, édition 2011. SOeS – chiffres de consommation 2010.  
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3.2. Problématique énergétique du logement en France 

Le secteur du bâtiment est responsable de 32% de la consommation d’énergie dans le 

monde.
57

 En 2010, ce secteur représente 43% de la consommation d’énergie en France
58

, ce 

qui le situe dans le premier rang de consommation d’énergie dans le pays. Les bâtiments 

résidentiels et tertiaires représentent 69 millions de tep d’énergie finale
59

 et 18% des 

émissions nationales de CO². Les deux tiers de l’énergie finale consommée concernent le 

résidentiel et 1/3 le secteur tertiaire. Il existe donc un double enjeu autour du secteur 

résidentiel : la maîtrise de l’énergie, compte tenu de l’épuisement des ressources fossiles dans 

le monde et la lutte contre le réchauffement climatique à travers le développement des 

énergies renouvelables qui limitent l’impact sur l’environnement. 

Notre travail de recherche se situe dans ce contexte. Face aux enjeux stratégiques de 

l’énergie dans le secteur résidentiel,  il s’inscrit dans le cadre de la réflexion sur la conception 

énergétique des bâtiments d’habitation collective. 

La problématique énergétique du logement collectif comprend deux aspects principaux : un 

aspect économique qui concerne la réduction du coût global
60

 des constructions et un aspect 

environnemental qui concerne le caractère renouvelable des énergies et des matériaux mis en 

œuvre dans une démarche de qualité du cadre de vie des habitants. La conception d’un projet 

de qualité permet de diminuer la consommation d’énergie avec la mise en œuvre de matériaux 

et procédés durables en réduisant également le coût d’exploitation et le coût global. Mais il 

existe une relation étroite entre la consommation d’énergie et le comportement des occupants. 

Avant donc d’aborder la question de la performance énergétique des logements d’un point de 

vue réglementaire et technique, il est important d’étudier l’évolution des modes de vie des 

occupants et son impact sur la conception de nouveaux bâtiments résidentiels. 

                                                 

57 
AIE, Energy Balance for World , BP Statistical Review of World Energy 2009 (chiffres 2008)

 

58 Source: Chiffres clés de l’énergie, 2010. Repères. Commissariat général au développement durable. 

59 L'énergie finale ou disponible est l'énergie livrée au consommateur pour sa consommation finale (essence à la pompe, 

électricité au foyer,...). Source : INSEE. 

60 D’après le Ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, la définition du coût global 

d’une construction porte sur : «  la prise en compte des coûts de construction au-delà du simple investissement, en 

s’intéressant à son exploitation (charges liées aux consommations énergétiques, à la consommation d’eau…), à la 

maintenance, au remplacement des équipements ou des matériaux mais également à la déconstruction du bâtiment. 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Cout-global-des-batiments,19494.html 
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3.2.1. Evolution des modes de vie 

3.2.1.1. Contexte démographique 

Alors qu’au début du XXème siècle 90% de la population française était encore 

rurale
61

, aujourd’hui 80 % de la population habite le milieu urbain et sa périphérie. Les 

migrations des populations vers les villes moyennes et les grandes agglomérations continuent 

à s’intensifier. On constate donc, qu’en un siècle les conditions de l’habitat ont radicalement 

changé. En outre, on remarque également un vieillissement de la population. Selon une étude 

de l’INSEE
62

, la population de plus de 75 ans est passée de 4,9% en 1962 à 8,6% en 2010. 

Malgré la hausse de la fécondité (les femmes ont en moyenne 2,01 enfants en 2010, niveau le 

plus élevé depuis le baby boom), un français sur six a plus de 65 ans aujourd’hui, et la 

génération des baby-boomers atteindra cet âge très rapidement. On estime qu’en 2050 les plus 

de 75 ans composeront plus du quart de la population du pays. 

D’après cette étude, il s’en suivra donc un phénomène de décohabitation
63

 et de 

formation de nouveaux ménages. Ceci va peser sur la demande de logements même si les 

jeunes quittent leur foyer plus tardivement en raison de la prolongation des études, des 

difficultés d’emploi, et de la hausse des prix des logements. On constatera que la plupart des 

familles ont des difficultés pour se loger quel que soit leur statut socio économique, en 

particulier les jeunes foyers ayant plusieurs enfants à charge. Le nombre de divorces et de 

familles monoparentales est également en augmentation, ce qui peut conduire à la formation 

de familles recomposées habitant un même foyer. Le nombre de personnes seules est 

également en forte croissance et les femmes sont souvent représentées dans cette population. 

Ces phénomènes sociodémographiques vont influencer directement les modes 

d’habiter et, par conséquence, les caractéristiques des logements. 

 

                                                 

61 Conseil Economique et Social. Cécile Felzines.  Le logement de demain, pour une meilleure qualité de vie. 2005, France. 

62 INSEE. Bilan démographique 2010. http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?ref_id=ip1332 

63 Selon le dictionnaire Larousse, la décohabitation est la « cessation de la cohabitation entre les parents et les enfants 

devenus majeurs ». Cependant, ce terme est appliqué aussi pour les personnes qui forment un même foyer et qui cessent d’y 

habiter, dans le cas d’une rupture conjugale ou une mutation professionnelle. Ce terme désigne le phénomène socio 

démographique par lequel les familles tendent à se scinder et à avoir leurs membres –autre fois co-habitants –séparés. 
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3.2.1.2. Les modes d’habiter et l’habitat 

Les familles sont de plus en plus dispersées et leurs membres acquièrent de plus en 

plus d’autonomie. Dans le cas des familles qui cohabitent un même foyer, on parlera d’une 

augmentation de l’autonomie spatiale de ces membres. Ce phénomène se reproduit d’autant 

plus depuis les années soixante-dix, avec le passage de la mère de famille du foyer au travail. 

De plus, l’allongement de la durée de vie et l’extension du temps libre vont jouer également 

un rôle important. 

Avec l’acquisition de cette autonomie spatiale, les modes de vie ont également évolué 

et la fonction de certains espaces a changé. La salle à manger a ainsi perdu sa fonction cédant 

sa place à la cuisine comme espace de réunion et de convivialité. Les fonctions de préparation 

/ consommation des repas en cuisine sont mélangées. La chambre est devenue un espace 

polyvalent de repos, travail, détente et convivialité. On remarquera une augmentation des 

appareils électriques qui s’ajouteront à l’électroménager : écrans plats de télévision, 

ordinateurs portables, chaines Hi-fi, chaines Wifi, consoles, etc
64

.  

Cette polyvalence se traduit l’augmentation des besoins d’espace dans l’ensemble des pièces 

de la maison. Le salon et la salle à manger vont parfois se fusionner pour donner lieu à un seul 

espace. Les pièces auront tendance à se réorganiser en intégrant les rangements comme 

éléments importants de la spatialité du logement.  La salle de bain et le WC vont également se 

transformer, notamment à cause de l’intégration du circuit du linge (lavage, séchage, 

repassage). L’intégration de tous ces éléments dans un habitat collectif pose des sérieux 

problèmes à la conception des logements, qui doivent également intégrer un rapport avec la 

nature, soit par le biais de la conception de balcons-terrasses, soit par l’aménagement des 

ouvertures et le choix des orientations. 

Globalement, depuis les années cinquante le confort des logements s’est amélioré : 

91% des logements bénéficient de nouveaux « éléments de confort » (WC à l’intérieur, salle 

d’eau, chauffage central) et la taille des logements a augmenté. Les surfaces moyennes ont 

passé de 72 m² en 1973 à 90m² en 2002. On remarquera qu’il existe de fortes inégalités en 

termes de surfaces entre logements individuels et collectifs. Mais on estime qu’environ 10% 

                                                 

64 Consommation et modes de vie. Centre de recherche pour l’étude et l’observation des conditions de vie, CREDOC. 2008. 
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du parc de logements n’est pas aux normes en termes sanitaires (humidité, faible éclairage, 

peintures toxiques) ni de sécurité (installations électriques défectueuses, risques d’incendie,..) 

Par ailleurs, à partir des années 1950 est apparue la domotique
65

 avec l’invention du 

réfrigérateur. Plus tard dans les années 1960, le four électrique, le congélateur, et la plaque de 

cuisson mixte ont intégré les espaces de cuisine. Les éléments de rangement et les plans de 

travail ont été modifiés pour permettre l’installation d’autres appareillages comme le lave 

linge,  le lave vaisselle et le four microondes dans les années 1970. 

Suite aux nombreuses mutations dans les modes d’habiter, les français ont également 

évolué dans leurs attentes et dans leur comportement vis-à-vis d’un logement de qualité. Ces 

aspects ont été étudiés plus en détail par différentes organisations, dans l’objectif de 

comprendre la liaison entre mode de vie, qualité et performance du logement. 

3.2.2. Le concept de qualité du logement 

La notion même de qualité d’un logement peut être assez subjective. Elle dépend du 

contexte urbain et des différents aspects sociologiques liés à la notion de confort d’un 

individu. Loin de vouloir approfondir dans la question de la perception (ce qui nous amènerait 

à nous dévier de notre recherche) nous avons essayé de comprendre les attentes des usagers à 

propos de leur logement, à partir de la réflexion sur l’évolution des modes de vie. 

3.2.2.1. Les attentes des usagers 

 La première remarque qui concerne l’image du « logement idéal » des français, 

correspond au type de logement. D’après l’étude menée par le CREDOC
66

 en 2008, 85% des 

personnes associent le logement idéal à une maison individuelle et la proximité aux transports 

en commun et aux équipements de la ville est placée comme prioritaire avant même le prix du 

logement.  

En ce qui concerne les caractéristiques du logement, les critères les plus importantes sont 

l’agencement des espaces (34%), l’existence d’un jardin ou une terrasse (31%), et finalement 

                                                 

65 La domotique fait allusion à l’ensemble d’appareillages automatiques, d’informatique ou de télécommunications utilisées 

dans les bâtiments. 

66 Consommation et modes de vie. CREDOC. Centre de recherche pour l’étude et l’observation des conditions de vie. 2008. 
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l’orientation et la luminosité des pièces (29%). Les considérations sanitaires sont placées en 

dernier rang : les aspects plus importants sont l’état sanitaire global du logement (16%) et 

l’insonorisation (9%) (Fig.30). 

Les deux principales préoccupations en termes environnementaux concernent 

l’isolation acoustique et l’isolation thermique. 28% des enquêtés considère les nuisances 

sonores comme le principale problème dans un logement de copropriété et 24% s’inquiètent 

principalement de la question de l’isolation thermique. Sur cette question, 33% souhaitent 

vérifier l’isolation des parois, 18% les installations de chauffage et 15% les fenêtres. 

 

Figure 30. Synthèse de l’Etude CREDOC. 

La qualité des matériaux ne semble pas représenter une préoccupation majeure. 10% sont 

soucieux des matériaux vis-à-vis des composantes toxiques comme l’amiante et le plomb et 

3% de la qualité des revêtements. Seulement 8% se préoccupe de la qualité de l’eau, 6% de la 

qualité de l’air intérieur. On peut affirmer que le concept de qualité d’un logement selon les 

usagers est plus associé à leurs attentes en termes de confort (acoustique, thermique, visuel) 

qu’à la qualité même de l’environnement en termes d’assainissement de l’air, de l’eau et des 

matériaux.  
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3.2.2.2. Sensibilisation aux aspects environnementaux 

Si bien il est vrai que la plupart des préoccupations des français concernent la 

spatialité et le confort, les questions environnementales prennent de plus en plus de place dans 

la demande des usagers.  

Il est difficile d’affirmer qu’il existe une véritable « conscience environnementale », car la 

plupart des campagnes sur les économies d’énergie dans le passé récent n’ont pas connu des 

effets majeurs. Ce n’est qu’à partir de la hausse du prix des énergies suite aux conflits ou les 

crises pétrolières, que le consommateur a commencé à adapter son mode de vie à un usage 

plus économe des ressources. 

3.2.3. Stratégies d’action dans le secteur du bâtiment 

Le parc immobilier de la France en 2011 est estimé à 33,6 millions de logements
67

. On 

compte 56,7% de logements individuels et 43,3% de logements collectifs (Fig.31). 

 

Figure 31. Répartition des logements selon leur catégorie et le type de logement en 2011. 

A titre de comparaison, en 2007, 414 453 logements ont été autorisés à la construction ou à la 

rénovation soit 44 millions de m², pour 24 926 autorisations de construction pour le tertiaire 

soit une surface équivalente à 18 millions de m². Cependant, la consommation énergétique du 

secteur du bâtiment est parfois méconnue. D’après une estimation réalisée en 2007 par le 

Ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement
68

, les 

bâtiments résidentiels et tertiaires sont responsables de 44% de la consommation d’énergie 

finale en France. Les principales sources d’énergie sont l’électricité et le gaz qui représentent 

                                                 

67 Source : INSEE, compte satellite du logement.  

68 Observation et statistiques. Ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement. 2007. 



Deuxième partie. La démarche énergétique 

 

85 

 

respectivement 35% et 34% des consommations d’énergie, avec une forte croissance dans les 

trois dernières décennies, principalement en remplacement du pétrole (Fig.32).  

 

Figure 32. Consommation énergétique finale du secteur résidentiel – tertiaire, par type d’énergie
69

. 

D’après cette étude en 2007, 66% de l’énergie consommée par le résidentiel – tertiaire est 

consacrée au chauffage, 14% à l’eau chaude sanitaire et la cuisson et 20% à l’électricité 

spécifique
70

 (éclairage, climatisation, électroménager). Les deux tiers de l’énergie consommée 

concernent les bâtiments résidentiels et 1/3 le secteur tertiaire.  

La consommation unitaire moyenne totale du secteur résidentiel est passée de 365 kWh/m2 en 

1973 à 215 kWh/m2 en 2005, soit une baisse de 41 %. Ces progrès ont principalement été 

réalisés par les travaux de maîtrise de l’énergie dans l’habitat existant et par la réglementation 

thermique imposée aux logements neufs. Mais la consommation et la demande d’énergie 

augmente rapidement, compte tenu de la croissance démographique et le phénomène 

important d’urbanisation. La France réclame aujourd’hui la construction de 700.000 à 

900.000 nouveaux logements
71

 dans son parc immobilier. Face aux enjeux énergétiques du 

secteur résidentiel, deux alternatives se dessinent pour optimiser la performance énergétique 

des logements : la réhabilitation des bâtiments existants et la conception de nouveaux 

bâtiments performants. 

                                                 

69 Source : Service de l’observation et des statistiques, SOeS. 2008.  

70 L’électricité spécifique correspond à l’électricité utilisée pour les services qui ne peuvent être rendus que par l’électricité. 

71 Ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement. 
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Si on regarde attentivement l’état énergétique du parc de logements, on constate que le plus 

grande partie des logements en France, correspond aux catégories D, E, F, G de l’étiquette 

énergie (Fig.33)
72

. Cette catégorie correspond aux bâtiments existants, et représente près de 

80% du parc immobilier. 

 

Figure 33. Répartition de la consommation énergétique par type de logement du parc résidentiel
73

. 

 

 

Figure 34. Etiquette énergie pour le secteur tertiaire. 

  

                                                 

72 L’étiquette énergie est une fiche introduite en 1992 pour les appareils électroménagers, afin de montrer aux consommateurs 

les caractéristiques d’un produit et sa performance énergétique. Le Diagnostic de Performance Energétique (DPE) pour les 

bâtiments a été introduit en 2003 à partir d’une Directive Européenne sur la réduction de la consommation d’énergie. 

73 Source : Agence Nationale de l’habitat, ANAH. 2007 
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3.2.3.1. La réhabilitation de bâtiments existants 

 Le parc de logements anciens (construits avant 1975), hors résidences secondaires, 

s’élève à 17,5 millions de logements, soit près de 50% du parc total actuel. Sur ce montant, 

près de 73% correspond à des logements individuels. Cette composition devra conduire à la 

rénovation de près de 400.000 logements par an pour atteindre l’objectif de performance 

énergétique de l’existant en 2050. L’amélioration de l’efficacité énergétique en France dépend 

en grande partie de la rénovation du parc de logements construits avant 1975. 

Il est donc important d’adopter une stratégie de rénovation de tous les bâtiments anciens en 

visant un objectif de consommation de 50kWh/m²/an pour le chauffage, afin d’atteindre 

l’objectif « Facteur 4 » visé par la France en 2050. Ceci implique nécessairement une 

structure capable de répondre à la demande à travers un corps de professionnels adapté aux 

projets de petite envergure, qui existe en actuellement. 

 

3.2.3.2. La conception des bâtiments neufs performants 

Face aux enjeux énergétiques au  rythme de la croissance urbaine qu’on connaît aujourd’hui, 

la France s’est fixé un objectif de construction de près de 400.000 logements par an. Il est 

certain donc, qu’on devra prévoir la construction de bâtiments autonomes en énergie, voire à 

« énergie positive », à savoir qui consomment moins d’énergie chaque année qu’ils n’en 

produisent.  

Pour l’instant la part des logements neufs est négligeable dans la totalité du parc immobilier, 

mais leur développement est une stratégie d’innovation nécessaire à l’évolution de l’industrie. 

Mais comment faire la transition dans le modèle énergétique actuel ? Quelles ont été les 

mesures et les stratégies adoptées dans l’avenir en termes de performance énergétique ?  

Nous verrons qu’en France et en Europe, ce sont les politiques d’efficacité énergétique qui 

créent une véritable dynamique durable, en encourageant les concepteurs et l’industrie à la 

mise en place de moyens humains, de méthodes, des outils, des équipements et des nouveaux 

produits visant la réduction de la consommation énergétique. 
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3.3. Politiques d’efficacité énergétique pour le logement collectif 

3.3.1. Politiques d’efficacité énergétique en Europe 

Les recherches européennes sur les bâtiments économes en énergie ont eu lieu, suite 

aux crises pétrolières. Les premiers pays à développer des études sur la conception passive 

sont l’Allemagne avec sa norme Niedrigenergiehaus qui donnera lieu au mouvement 

passivhauss
74

 dans les années 1970, ainsi que  l’Autriche, la Suisse et la Suède, qui 

formalisera ces recherches à travers le Institut für Wohnen und Umwelt  / Institute for Housing 

and the environment
75

en 1988. Les initiatives sur les économies d’énergie se sont ainsi 

développées de manière autonome dans chaque pays, avant la mise en place des directives de 

l’Union Européenne. 

La plupart des pays en Europe a transposé la Directive Européenne
76

 d’efficacité 

énergétique dans leurs politiques nationales. Une des premières conséquences a été la mise en 

place des Certificats de Performance Energétique et les consignes de performance pour la 

rénovation des bâtiments de plus de 1000 m². Chaque pays a mis en place des exigences à 

l’échelle de son territoire avec des modulations par zones climatiques ou par régions. 

                                                 

74 Passivhaus Institut. http://www.passiv.de/ 

75 IWU Institut Wohnen und Umwelt. http://www.iwu.de/en/ 

76 Directive Européenne 2002/91/CE (Energy Performance Building Directive) 
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3.3.1.1. Objectifs et réglementations européennes 

L’UE adoptera des mesures en faveur de l’efficacité énergétique à partir de 1992, 

notamment avec la directive sur la consommation d’énergie des appareils domestiques et son 

étiquetage
77

. C’est le début du label énergétique. La première directive concernant l’efficacité 

énergétique des bâtiments est apparue en 2002
78

, obligeant les états à mettre en œuvre des 

programmes en faveur de : 

 La mise en place d’une méthode harmonisée de calcul de la performance 

énergétique des bâtiments. 

 Le respect des standards minimaux de performance pour tous les bâtiments de plus 

de 1000 m ² de surface. 

 La mise en place des Certificats de performance énergétique pour les bâtiments. 

 Des inspections régulières des systèmes de chauffage et climatisation 

Face aux enjeux stratégiques de l’énergie en Europe, la commission Européenne publie en 

2005 le livre vert sur l’efficacité énergétique
79

 en invitant les pouvoirs publics à 

responsabiliser les citoyens et les entreprises à travers des systèmes d’encouragement des 

économies d’énergie. Ceci donnera lieu à la Politique Européenne de l’efficacité énergétique. 

En 2007 l’Union Européenne se fixe l’objectif « 3x20 » qui consiste, à l’horizon 2020 : 

 à augmenter  de 20% l’efficacité énergétique ; 

 à diminuer de 20% les émissions de CO² 

 à couvrir 20% des besoins énergétiques à travers les énergies renouvelables. 

Cet objectif va impacter différemment la politique énergétique des pays membres, 

notamment à cause de leurs différences en termes d’approvisionnement d’énergie. Chaque 

                                                 

77 Directive 92/75/CEE du 22 septembre 1992. 

78 Directive 2002/91/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2002. 

79 Green Paper on Energy Efficiency http://ec.europa.eu/energy/index_en.htm 
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pays est censé de faire des efforts en fonction de leur contexte économique et énergétique 

pour atteindre cet objectif.  

Même si la France est placée en position privilégiée compte tenu du fort développement de 

son industrie d’énergie nucléaire qui lui permet notamment d’afficher des faibles taux 

d’émission de CO², cette initiative va déclencher dans la société globale des réflexions autour 

de la question du développement durable et de la gestion de l’énergie. Ceci donnera naissance 

au grenelle de l’environnement en octobre 2007. 

En 2010 l’Europe adopte une directive sur la performance énergétique des bâtiments
80

 

dans laquelle elle prévoit que tous les bâtiments construits dès 2020 devront approcher la non-

consommation d’énergie soit  la norme « Nearly Zero energy »
81

. La France va transposer à 

nouveau les directives de la CE dans sa législation en se fixant l’objectif de la construction de 

bâtiments « à énergie positive » à partir de 2020. 

3.3.1.2. Labels et réglementations dans différents pays 

Nous nous sommes intéressés à l’état actuel et aux pratiques de cinq pays européens à 

propos de la conception de logements collectifs à haute performance énergétique: 

l’Allemagne, la Suisse, l’Italie, l’Espagne et la France. Cette étude met en évidence l’état 

général des démarches de qualité environnementale dans chaque pays, en valorisant les 

stratégies énergétiques mises en place dans la conception des logements
82

. 

Afin de mieux situer la France dans le contexte européen en termes d’objectifs de 

performance énergétique des logements, nous avons comparé l’information relative aux 

exigences techniques en termes de consommation énergétique sous la forme de fiches 

techniques pour chaque pays, qui contiennent les principaux chiffres clé et les performances 

visées pour chaque label en termes de consommation d’énergie. 

 

                                                 

80 Directive 2010/31/UE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010. 

81 Nearly zero energy est défini comme « la quantité quasi nulle ou très basse d'énergie requise devrait être couverte dans une 

très large mesure par de l'énergie produite à partir de sources renouvelables, notamment l'énergie produite à partir de sources 

renouvelables sur place ou à proximité » source : Directive 2010/31/UE 

82 Source : ADEME /. RENOVENERGIE : la rénovation énergétique des logements du secteur privé. Rapport final. 2011 
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3.3.2. Politiques d’efficacité énergétique en France 

Lors des chocs pétroliers dans les années 70, il a été mis en place une stratégie de fond 

au niveau mondial en faveur de l’efficacité énergétique
83

. Les objectifs du protocole de Kyoto 

ont marqué le début du renforcement des politiques d’augmentation de la performance 

énergétique. Compte tenu de la problématique énergétique du secteur résidentiel, 

l’amélioration de la performance énergétique dans le résidentiel est devenu ainsi une priorité. 

Les gouvernements à travers le monde -et notamment en Europe- se sont fixé des objectifs 

ambitieux en termes de réduction de la consommation d’énergie des logements.  

Dans le cadre du protocole de Kyoto, la France s’est engagée à améliorer de 20% de 

l’efficacité énergétique de l’UE en se fixant des objectifs ambitieux en termes 

environnementaux. En 2007, le grenelle de l’environnement a renforcé la politique 

énergétique du pays en fixant des politiques de diminution de la consommation d’énergie et 

de réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

3.3.2.1. Stratégies nationales 

Le pays a adopté plusieurs mesures en faveur du développement durable et l’efficacité 

énergétique. Afin de respecter l’engagement du « facteur 4 » des émissions de GES, la France 

a inscrit cet objectif à travers plusieurs politiques : 

 La stratégie nationale de développement durable (2003) 

 Le Plan Climat (2004) 

 La loi de programme du 13 juillet 2005 qui fixe les principales orientations de la 

politique énergétique (2005) 

 La directive Européenne sur la performance énergétique des bâtiments (DPEB) 

 Le grenelle de l’environnement (2007) 

 Le grenelle I (2009) 

 Le grenelle II (2010) 

                                                 

83 Source: Conseil Mondial de l’énergie. Les politiques d’éfficacité énergétique : une vision mondiale. Résumé, 2007. 
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3.3.2.1.1. La stratégie nationale de développement durable  

La France met en œuvre cette politique le 3 juin 2003 afin de s’inscrire dans le cadre de la 

« Stratégie Européenne de Développement Durable » mise en place par le Conseil Européen 

en 2001. Cette stratégie articule pour la première fois l’action internationale et l’engagement 

de l’Etat en matière de développement durable.  

3.3.2.1.2. Le Plan Climat 

Le Plan Climat présenté par le gouvernement en juillet 2004, a été mis en place afin 

d’atteindre les objectifs du protocole de Kyoto. Il regroupe l’ensemble des mesures qui visent 

la réduction de 54 millions de te CO2 par an en 2010 et définit une stratégie de recherche 

technologique afin de diviser par 4 les émissions de gaz à effet de serre d'ici 2050. 

Plusieurs actions concernent le secteur du bâtiment notamment : 

 L’amélioration de la performance énergétique des bâtiments : une amélioration de 

15% de la performance énergétique globale dès 2005 avec un objectif 

d'amélioration de 40% jusqu’en 2020. Cet objectif est fixé, en prévoyant de 

renforcer progressivement les exigences de la réglementation thermique. 

 La mise en application d'une réglementation pour la rénovation des bâtiments. 

 La création d'un Certificat de Performance Energétique des bâtiments (en France 

appelé DPE). 

 La mise en place de certificats d’économie d’énergie, de crédits d’impôts et d'aides 

publiques orientées à la performance énergétique. 

 La mise en œuvre d’un outil de suivi des performances et des évolutions. 

 La création du PREBAT : Programme de Recherche et d'Expérimentation sur 

l'Energie dans les Bâtiments. 

 La minimisation des impacts énergétiques dus à la climatisation 
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3.3.2.1.3. La loi de programme sur les orientations de la politique énergétique  

Cette loi adoptée en juillet 2005 contient 110 articles qui définissent les objectifs en matière 

de politique énergétique et les moyens à mettre en œuvre. Ces objectifs sont divisés en 4 

grands axes : 

 Contribuer à l'indépendance énergétique nationale, garantir la sécurité 

d'approvisionnement et assurer la compétitivité du prix de l’énergie 

 Préserver la santé et l'environnement, en particulier dans la lutte contre le 

réchauffement climatique  

 Garantir l'adhésion sociale et territoriale en assurant l'accès de tous à l'énergie 

A travers cette loi, le pays a fixé des objectifs chiffrés à suivre à l’horizon 2030 : 

 La réduction de 2 % par an de l'intensité énergétique finale
84

 jusqu’en 2015  et de 

2,5 % jusqu’en 2030. 

 La production de 10 % des besoins énergétiques français à partir de sources 

d'énergies renouvelables à l'horizon 2010.  

 Une production interne d'électricité d'origine renouvelable à hauteur de 

21% de la consommation en 2010 contre 14 % en 2003, soit + 50 %. 

 Le développement des énergies renouvelables thermiques pour permettre à 

l’horizon 2010 une hausse de 50% de la production de chaleur d'origine 

renouvelable. 

 L'incorporation de biocarburants et autres carburants renouvelables à 

hauteur de 2 % jusqu’à la fin 2005 et de 5,75 % jusqu’à fin 2010. 

 La mise en œuvre de plans mobilisateurs pour les économies d'énergie et le 

développement des énergies renouvelable 

                                                 

84 Intensité énergétique finale : Rapport entre la consommation d'énergie et la croissance économique. 
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3.3.2.1.4. Directive Européenne sur la performance énergétique des bâtiments (DPEB) 

Cette Directive dérive de la loi sur les orientations de la politique énergétique. Elle 

contient des mesures concrètes pour atteindre les objectifs fixés préalablement. Elle impose la 

mise en application des dispositions législatives, réglementaires et administratives. Les 

différentes exigences concernent principalement : 

 Article 3 : La disponibilité d'une méthode de calcul de la performance énergétique 

des bâtiments qui devra être exprimée clairement et pourra être complétée par un 

indicateur d'émission de CO2  

 Article 4, 5, 6 : Des exigences minimales en matière de performance énergétique 

revues tous les cinq ans, pour les bâtiments neufs et les bâtiments existants de 

surface supérieure à 1000 m², avec l’intégration d’études de faisabilité technique. 

 Article 7 : La mise en place d'un Certificat de Performance Energétique dénommé 

en France "Diagnostic de performance énergétique (DPE)", comportant la 

consommation énergétique et des recommandations destinées à améliorer la 

rentabilité de la performance énergétique qui devra être fourni aux acheteurs et aux 

locataires pour les locaux faisant l'objet de transactions. Il sera également affiché 

de manière visible dans tous les locaux publics recevant du public, de surface 

supérieure à 1000 m². 

 Article 8, 9 : La mise en œuvre d'une inspection périodique des chaudières à 

combustibles de 20 à 100 kW et des systèmes de climatisation de plus de 12 kW. 

La mise en place également d’une inspection ponctuelle des systèmes de chauffage 

de plus de 20 kW âgés de plus de 15 ans, suivie de recommandations pour des 

éventuelles améliorations. 

 Article 10 : La réalisation des diagnostics de performance énergétique, ainsi que 

des inspections et des recommandations par des experts qualifiés et/ou agrées par 

les Etats membres. 
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3.3.2.1.5. Le grenelle de l’environnement (2007) 

Le grenelle de l’environnement s’est fixé pour objectif de prendre des décisions à long terme 

en matière d’environnement et développement durable. Il a réuni le gouvernement et les 

représentants de la société civile afin de définir une feuille de route en faveur du 

développement durable.  

Les principales mesures adoptées dans le secteur du bâtiment concernent la promotion de 

l’éco-construction, à travers le lancement d’un chantier de rénovation thermique des 

bâtiments existants et la généralisation des bâtiments neufs à consommation d’énergie finale 

annuelle inférieure à 50 kWh/m².an à l’horizon 2012, et les bâtiments neufs à énergie positive 

à l’horizon 2020. 

3.3.2.1.6. Le grenelle I (2009) 

La loi du grenelle I adoptée le 23 juillet 2009 est la traduction législative des discussions 

menées au grenelle de l’environnement. Elle décrit les objectifs et les moyens financiers à 

mettre en œuvre. La loi met en avant plusieurs préconisations pour le secteur du bâtiment : 

 Le renforcement de la réglementation thermique 

 La réduction de 38% de la consommation d’énergie du parc immobilier existant à 

l’horizon 2020. L’Etat fixe comme objectif la rénovation de 400 000 logements 

par an à compter dès 2013. 

 La formation et la qualification professionnelle des différents acteurs du secteur du 

bâtiment à l’efficacité énergétique. 

 La promotion du bois comme matériau écologique à absorption de CO², ainsi que 

l’adaptation des normes de construction à ce matériau. 

 L’amélioration de la gestion des déchets. 

 L’amélioration de la qualité de l’air intérieur des bâtiments. 

 La mise en place des Certificats d’Economie d’Energie. 

 La subvention des opérations de réhabilitation. 
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3.3.2.1.7. Le grenelle II (2010) 

La loi du grenelle II adoptée le 29 juin 2010 constitue un « engagement national pour 

l’environnement ». Elle complète les engagements de la loi du Grenelle I, et décline les 

propositions par secteurs et chantiers. C’est ainsi que la loi définit « six grands chantiers » à 

savoir : Bâtiments et urbanisme, transports, énergie et climat, biodiversité, risques santé 

déchets et gouvernance. 

En ce qui concerne le chantier Bâtiments et Urbanisme, les principales mesures adoptées pour 

la conception des bâtiments neufs sont :  

 L’inclusion du DPE dans le contrat de location. Le certificat doit être transmis à 

l’ADEME et publié dans les annonces immobilières à partir de 2011. Il devra 

calculer les émissions de GES à partir de 2013. 

 Limitation des émissions de GES 

 L’attestation d’une étude sur l’approvisionnement en énergie et la mise en 

conformité avec la réglementation thermique pour la construction de tous les 

bâtiments neufs. 

Les mesures adoptées pour la réhabilitation des bâtiments sont : 

 La mesure des performances énergétiques et environnementales. 

 Une attestation de prise en compte de la réglementation thermique et acoustique. 

 L’obligation des études du risque de pollution des sols. 

 L’augmentation des aides aux travaux de renforcement du bâti (augmentation du 

crédit d’impôt de 15% à 40% avec un plafond de 30 000 €). 

 Un diagnostic sur la gestion des déchets avant les travaux de démolition ou 

réhabilitation lourde. 
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3.3.3. Les réglementations thermiques 

Pour comprendre le cadre réglementaire et technique de notre recherche, il est 

nécessaire d’étudier l’évolution de la réglementation thermique pendant la période de notre 

travail de thèse. En effet, un des objectifs de cette recherche est de comprendre l’évolution du 

processus de conception par rapport à l’évolution des exigences en termes de performance 

énergétique.  

3.3.3.1. RT 1974 

Suite au premier choc pétrolier en 1973, la France a adopté sa première réglementation 

thermique en 1974, afin de réduire la consommation énergétique des bâtiments neufs. Elle a 

fixé un objectif de réduction de 25% de la consommation d’énergie par rapport aux 

normatives de la fin des années 50. Ceci constitue une évolution majeure dans la conception 

des bâtiments avec l’apparition de l’isolation des parois extérieures et la régulation du 

renouvellement d’air afin de réduire les déperditions de chaleur.  

Cette réglementation a introduit le coefficient K (W/m².K) de « transmission surfacique », qui 

évalue la capacité d’un matériau à transférer de l’énergie à travers une paroi pour une 

variation d'un degré kelvin entre la température extérieure et intérieure. En ce qui concerne  

les pertes de chaleur par renouvellement d’air, la RT 1974 a défini le coefficient G (W/m3.K)  

de « déperditions globales », qui correspond aux pertes d’énergie par rapport au volume 

habitable chauffé du bâtiment.  

Le mode de calcul de la réglementation thermique à introduit le « coefficient de forme » 

contraignant ainsi les architectes à concevoir la « forme optimale ». Le coefficient de forme, 

ou de compacité, mesure le rapport de la surface de l'enveloppe déperditive au volume 

habitable (m²/m³). Il permet de qualifier les volumes construits en indiquant leur degré 

d’exposition aux conditions climatiques ambiantes.  

Cependant le mode de calcul n’a été abouti que jusqu’en 1977 et il a connu plusieurs 

modifications postérieures qui avaient pour objectif de renforcer les exigences en termes de 

diminution des déperditions d’énergie. Une réglementation spécifique aux bâtiments non-

résidentiels a été mise en place en 1988. 
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3.3.3.2. RT 1982 

Un deuxième choc pétrolier a frappé le monde à la fin des années 70. La hausse 

vertigineuse du prix de pétrole entre 1978 et 1981 entraînera la mise en place d’une nouvelle 

réglementation thermique ayant cette fois pour objectif de réduire de 20% la consommation 

d’énergie par rapport à la RT 1974. 

Les mesures adoptées dans cette réglementation concernent principalement la réduction des 

besoins de chauffage, en renforçant le coefficient G de déperdition de chaleur en fonction du 

volume et en créant un nouveau coefficient B (W/m3.K) qui correspond aux « besoins de 

chauffage ». Ce coefficient permet de mesurer les besoins annuels en chauffage en tenant 

compte des apports énergétiques extérieurs et intérieurs, soit l’énergie solaire et l’énergie 

dégagée par les activités humaines. 

Pour la première fois, le climat par zones est pris en compte dans une réglementation, sans 

pour autant signifier que l’approche bioclimatique est normalisée. Les surfaces vitrées 

acquièrent non seulement une grande importance en termes d’isolation contre les basses 

températures, mais également en termes de captage de l’énergie en fonction de leur 

orientation. Cette réglementation thermique rend obligatoire l’application de la haute 

isolation qui était appliquée depuis 1980 uniquement de façon volontaire. 

3.3.3.3. RT 1988 

La troisième réglementation thermique est apparue en 1988 s’appliquant aux bâtiments 

résidentiels et non résidentiels. Cette réglementation a marqué deux évolutions importantes : 

d’une part elle a introduit le choix des technologies face à l’atteinte d’un objectif de 

consommation énergétique et d’autre part elle a inclus la part des besoins en eau chaude 

sanitaire (ECS) et le rendement des installations dans le calcul global des besoins 

énergétiques.  

Cette contribution qui semble modeste, constitue une révolution majeure dans le processus de 

conception architectural. En introduisant la notion de performance des installations 

techniques elle est à l’origine de l’équilibre entre le niveau d’isolation et l’efficacité des 

équipements techniques. Dans autres termes, depuis la RT1988 la performance énergétique 

d’un bâtiment s’articule entre son enveloppe et la qualité des systèmes. Ceci fait également 

l’objet d’une réflexion dans notre recherche. 
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3.3.3.4. RT 2000 

La RT 2000 avait pour objectif la réduction de 15% de la consommation énergétique 

des bâtiments neufs et des extensions. Les nouveaux aspects correspondent à la prise en 

compte du confort d’été et de la  ventilation naturelle, ainsi que de l’inertie thermique et les 

protections solaires. L’objectif de cette réglementation est de respecter plusieurs consignes en 

termes de consommation d’énergie pour les différents usages (chauffage, refroidissement, 

ECS, et éclairage), ainsi que de fixer les températures maximales. 

La RT 2000 a ouvert la voie des réglementations qui lui ont succédé et qui se caractérisent par 

des niveaux de calcul complexes sur le comportement thermique et énergétique d’un 

bâtiment. Les réglementations précédentes étaient centrées uniquement sur la consommation 

d’énergie, tandis que la RT 2000 a intégré la notion réglementaire de confort dans la 

conception des bâtiments d’habitation. 

3.3.3.5. RT 2005 

La réglementation thermique RT 2005 se fixe comme principaux objectifs une amélioration 

de la performance énergétique des bâtiments neufs de 15%, la valorisation des énergies 

renouvelables, le confort d’été et la limitation du recours à la climatisation. Elle prévoit une 

révision quinquennale des objectifs afin de réduire la consommation d’énergie de 40% entre 

2000 et 2020 et de la diviser par 4 à l’horizon 2050. 

La réglementation s’appuie sur huit zones climatiques (voir Fig.35) regroupées en 3 zones 

d’hiver (période de chauffage) H1, H2 et H3, ainsi que sur 4 zones d’été (période de non 

chauffage) : a, b, c et d. 

 

 

 

 

 

 

Figure 35. Zones climatiques de la Réglementation thermique de 2005 et de 2012. 
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La RT 2005 impose ainsi des exigences à satisfaire sur la consommation d'énergie, la 

température maximale, et sur les performances des différentes composantes du bâtiment 

(isolation, ventilation, système de chauffage …).  

Le principe du calcul thermique dans la RT2005 est le même que la RT 2000 : il consiste à 

comparer le bâtiment étudié à un bâtiment dit « de référence » qui est identique dans ses 

dimensions mais qui doit respecter des valeurs de référence. 

Elle doit respecter ainsi trois conditions : 

 La consommation conventionnelle d’énergie : la consommation d’énergie d’un 

bâtiment (chauffage, ventilation, refroidissement, ECS, éclairage et auxiliaires) 

(pour des bâtiments non résidentiels) s’exprime sous la forme d’un coefficient noté 

« Cep » (kWhep/m²). La surface prise en compte est égale à la surface de plancher 

hors œuvre nette (SHON). Le coefficient Cep d’un bâtiment doit être inférieur ou 

égal au coefficient de référence « Cep-réf », déterminé sur la base des 

caractéristiques thermiques du bâtiment de référence. 

 La température intérieure conventionnelle : la température intérieure 

conventionnelle atteinte en été, « Tic », est la valeur maximale horaire de la 

température opérative en période d’occupation. Pour le résidentiel, la période 

d’occupation considérée est la journée entière. Elle est calculée en adoptant des 

données climatiques conventionnelles pour chaque zone climatique. La 

température intérieure conventionnelle « Tic » doit être inférieure à la température 

intérieure conventionnelle de référence, notée « Tic-réf », déterminée sur la base 

des caractéristiques thermiques du bâtiment de référence. 

 La performance de l’enveloppe et des équipements : la RT 2005 définit des 

« gardes fous » soit des valeurs de référence à respecter pour les différents 

composants du bâtiment. 
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3.3.3.6. RT 2012 : La nouvelle réglementation 

La nouvelle réglementation thermique, RT 2012 vient renforcer aujourd’hui les 

exigences concernant la performance thermique des bâtiments avec l’incorporation de deux 

grandes nouveautés : l’intégration de la construction bioclimatique et la prise en compte des 

énergies renouvelables. 

Dans un premier temps, la prise en compte des aspects bioclimatiques se fait à travers la 

valorisation des apports solaires pour diminuer les besoins de chauffage et améliorer le 

confort d’été. En ce qui concerne les énergies renouvelables, la RT 2012 intègre ses données 

de performance dans les calculs de référence. 

Les exigences de résultats imposées par la RT2012 sont de trois types
85 

: 

 

 L’efficacité énergétique du bâtiment. L'exigence d'efficacité énergétique minimale 

du bâti est définie par le coefficient « Bbiomax » (besoins bioclimatiques du bâti). 

Cette exigence impose une limitation simultanée du besoin en énergie pour les 

composantes liées à la conception du bâti (chauffage, refroidissement et éclairage), 

imposant ainsi son optimisation indépendamment des systèmes énergétiques mis 

en œuvre. 

 La consommation énergétique du bâtiment. L'exigence de consommation 

conventionnelle maximale d'énergie primaire se traduit par le coefficient « Cep 

max », portant sur les consommations de chauffage, de refroidissement, 

d'éclairage, de production d'eau chaude sanitaire et d'auxiliaires (pompes et 

ventilateurs). Conformément à l'article 4 de la loi Grenelle 1, la valeur du Cep max 

s'élève à 50 kWh/(m².an) d'énergie primaire, modulé selon la localisation 

géographique, l'altitude, le type d'usage du bâtiment, la surface moyenne des 

logements et les émissions de gaz à effet de serre pour le bois énergie et les 

réseaux de chaleur les moins émetteurs de CO2. 

Cette exigence impose, en plus de l'optimisation du bâti exprimée par le Bbio, le 

recours à des équipements énergétiques performants, à haut rendement. 

                                                 

85 Source : ADEME 
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 Le confort d’été dans les bâtiments non climatisés. A l'instar de la RT 2005, la RT 

2012 définit des catégories de bâtiments dans lesquels il est possible d'assurer un 

bon niveau de confort en été sans avoir à recourir à un système actif de 

refroidissement. Pour ces bâtiments, la réglementation impose que la température 

la plus chaude atteinte dans les locaux, au cours d'une séquence de 5 jours très 

chauds d'été n'excède pas un seuil. 

 

La RT 2012 définit une exigence globale de consommation d’énergie primaire fixée à  50 

kWh/ m²/an modulés par zone climatique à l’instar de la RT 2000. Cet objectif devrait 

permettre d’économiser de 13 à 35 millions de tonnes de CO² évitées sur la période 2013-

2020. 

Depuis l’arrêté du 26 octobre 2010 qui fixe les exigences en termes de performance 

énergétique et environnementale à partir de 2012, la France a ainsi défini deux objectifs 

ambitieux pour les bâtiments neufs
86

: 

 Bâtiments basse consommation (BBC Effinergie) dès 2012, avec un niveau de 

consommation de référence de 50 kWh/ m²/an ep 

 Bâtiments à énergie positive (BEPOS) à l’horizon 2020 

La réglementation met en œuvre plusieurs exigences : 

- Un niveau de consommation d’énergie maximale  (en fonction de la zone climatique) 

- Un calcul des consommations électriques annexes (en favorisant l’éclairement naturel)  

- Un calcul de la production locale d’énergie 

- La mesure de la perméabilité à l’air et la vérification des débits de ventilation 

  

                                                 

86 Source : Effinergie 
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3.3.4. Les démarches normatives de qualité 

La qualité du logement est sujet de nombreuses recherches depuis les années soixante-

dix, lors de l’interdiction de la construction de nouveaux grands ensembles de logements 

collectifs issus du mouvement moderne. Face à la détérioration des conditions de vie et à 

l’échec sur le plan social de l’urbanisme « de barre », en 1973 le ministre de l’Equipement, du 

Logement et des Transports signe une circulaire « visant à prévenir » ces formes 

d’urbanisation afin de lutter « contre la ségrégation sociale par l’habitat » 

En 1974 est crée l’association QUALITEL
87

 dans l’objectif de promouvoir la qualité 

de l’habitat à travers la normalisation des exigences pour la construction des logements. Elle a 

mis en place un système de normatives, labels et certifications. Actuellement il délivre ses 

certificats à travers les filiales CERQUAL, CERQUAL PATRIMOINE, et CEQUAMI en 

collaboration également avec le groupe AFNOR.  

Les principales certifications qui correspondent à la conception de logements collectifs neufs 

sont : la certification NF logement, la certification Qualitel et la certification Habitat & 

Environnement. 

La certification NF logement est destinée aux promoteurs de logements neufs. Il 

s’agit d’une marque appliquée au logement qui est délivrée par AFNOR Certification, un 

organisme du groupe AFNOR
88

. Pour obtenir le droit d’usage de la certification NF 

Logement, le promoteur doit s’engager à trois niveaux : le management des processus 

opérationnels de construction, la qualité technique des ouvrages et la qualité de service 

apportée aux acquéreurs. Cette certification de « produit et des services associés » datant de 

plus de 50 ans, est destinée à assurer les conditions de qualité  et de sécurité en remplissant un 

certain nombre de critères qui définissent la composition et l’installation des matériaux. 

Depuis décembre 2007, les promoteurs peuvent intégrer également l’option démarche HQE, 

basée sur les 14 cibles de l’association HQE. La qualité technique et environnementale de 

                                                 

87 QUALITEL. Association pour la qualité du logement. Depuis 1984, 1 272 000 logements ont fait l’objet d’une 

certification. http://www.qualitel.org/ 

88 AFNOR. Le groupe AFNOR est un groupe international de services organisé autour de  4 grands domaines de 

compétences : la normalisation, la certification, l’édition spécialisée et la formation.. http://www.afnor.org/ 
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chaque projet certifié NF Logement démarche HQE® est évaluée selon trois niveaux de 

performance : Base (B), Performant (P), Très Performant (TP). Les 14 cibles de la démarche 

HQE® doivent être traitées de façon à obtenir 7 cibles maximum en Base, 4 cibles minimum 

en Performant et 3 cibles minimum en Très Performant. 

La certification Qualitel est destinée aux professionnels et aux particuliers à travers 

CERQUAL, la filiale de l’Association QUALITEL qui est chargée de donner la certification 

des produits destinés aux logements. Compte tenu de l’évolution des procédés et des 

techniques dans le secteur de la construction, l’association assure la démarche de qualité avec 

la mise en place d’indicateurs et de références. La certification Qualitel est attribuée en 

fonction de préconisations techniques dans en termes de confort acoustique et thermique d’un 

bâtiment. C’est ainsi qu’on constate qu’elle répond aux problématiques évoquées 

préalablement (Attentes des usagers § 3.1.2.1) concernant les principales préoccupations dans 

un logement. La certification vise également la maîtrise des charges et s’appuie sur un 

référentiel technique. 

La certification Habitat & Environnement a pour volonté de prendre en compte la 

conservation de l’environnement tout au long du cycle de vie du logement. Délivrée par 

CERQUAL, organisme certificateur, elle est applicable aux opérations de logements neufs en 

immeubles collectifs et individuels groupés. Les maîtres d’ouvrage et promoteurs souhaitant 

obtenir la certification Habitat & Environnement doivent respecter un référentiel existentiel 

portant sur les thèmes suivants : le management environnemental de l’opération, le chantier 

propre, l’énergie et la réduction de l’effet de serre, le choix des matériaux, l’eau, le confort et 

la santé, les gestes verts. Depuis son lancement en 2003, 165 opérations ont été certifiées 

Habitat & Environnement, soit 6.000 logements dont 25 % sont issus de la promotion privée. 
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3.3.5. Les labels de performance énergétique 

Les labels de performance énergétique avaient pour objectif de valoriser les bâtiments qui 

obtenaient un niveau de performance énergétique supérieur au niveau réglementaire. Ils 

étaient attribués par des organismes en convention avec l’État, jusqu’en 2012, date à partir de 

laquelle tous les bâtiments neufs doivent répondre aux critères du label BBC – Basse 

consommation énergétique. 

Nous verrons dans un premier temps quels sont les niveaux d’exigence en termes de 

dispositifs et de consommation d’énergie pour chacun de ces labels, mais nous nous 

pencherons plus précisément sur la question de la performance énergétique d’un point de vue 

technique dans le chapitre suivant, afin de comprendre les spécificités du système énergétique 

dans la conception d’un projet résidentiel. 

Les labels sont : 

 HPE 2005 / Haute performance énergétique: Consommation conventionnelle 

d’énergie inférieure de 10 % à la consommation conventionnelle de référence. 

 THPE 2005 / Très haute performance énergétique: Consommation 

conventionnelle d’énergie inférieure de 20 % à la consommation conventionnelle 

de référence. 

 THPE EnR 2005 / Très haute performance énergétique énergies renouvelables et 

pompes à chaleur : Ce label correspond au label THPE et exige en addition, le 

respect de l'une des conditions suivantes : 

 Le bâtiment doit être équipé de panneaux solaires assurant au moins 50 % 

des consommations de l'eau chaude sanitaire et la part de la consommation 

conventionnelle de chauffage par un générateur utilisant la biomasse est 

supérieure à 50 %. 

 Le bâtiment doit être équipé de panneaux solaires assurant au moins 50 % 

des consommations d'eau chaude sanitaire et le système de chauffage est 

relié à un réseau de chaleur alimenté à plus de 60 % par des énergies 

renouvelables. 
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 Le bâtiment est équipé de panneaux solaires assurant au moins 50 % de 

l'ensemble des consommations de l'eau chaude sanitaire et du chauffage. 

 Le bâtiment est équipé d'un système de production d'énergie électrique 

utilisant les énergies renouvelables assurant une production annuelle 

d'électricité de plus de 25 kWh/m² SHON en énergie primaire. 

 Le bâtiment est équipé d'une pompe à chaleur ayant un coefficient de 

performance annuel supérieur à 3,5. 

 Pour les immeubles collectifs et pour les bâtiments tertiaires à usage 

d'hébergement, le bâtiment est équipé de panneaux solaires assurant au 

moins 50 % des consommations de l'eau chaude sanitaire. 

 Labels Effinergie et bâtiment basse consommation énergétique BBC 2005 : il 

s’agit de labels gérés par l’association Effinergie dont le but est de promouvoir les 

constructions à basse énergie et de développer en France un référentiel de 

performance énergétique des bâtiments neufs ou existants en regroupant les 

professionnels de la construction et les collectivités locales. Ces labels s’appuient 

sur le standard Suisse Minergie (Minergie, 2007), mais en l’adaptant aux 

particularités constructives, réglementaires, normatives et climatiques du marché 

français. Ces labels utilisent la méthode de calcul de la RT2005. 

Les exigences de ce label dépendent du type de bâtiment : 

 Pour les bâtiments à usage d'habitation, la consommation conventionnelle 

d'énergie primaire du bâtiment Cep (kWh/m²/an ep) inclue le chauffage, le 

refroidissement, la ventilation, la production d'eau chaude sanitaire et 

l'éclairage. La consommation ne doit pas excéder  la valeur exprimée par 

l’équation : Cep = 50 x (a + b), où a est le coefficient de correction 

climatique et b est le coefficient de correction par altitude. 
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3.3.6. La Haute Qualité Environnementale HQE® 

La Haute qualité environnementale est un concept pionnier qui date des années 1990 et qui a 

donné lieu à la certification « NF Ouvrage Démarche HQE® » par l'AFNOR
89

. La démarche 

HQE est une démarche volontaire qui implique une prise en compte de l'environnement à 

toutes les étapes de l'élaboration et de la vie des bâtiments. En effet, la construction, l'entretien 

et l'usage de tout bâtiment induisent un impact sur l'environnement, et donc un coût global, 

que la HQE tentera de réduire ou compenser. Le principe repose sur un ensemble d'objectifs 

visant à approcher ou atteindre 14 « cibles » (Fig.36) définies au moment de la conception. La 

cible est atteinte si le niveau relatif de performance est égal à celui du meilleur projet connu 

au même moment dans le domaine concerné. Diverses normes visent certains des objectifs qui 

sont aussi ceux de la démarche environnementale appliquée à l'architecture.  

 

Figure 36. 14 cibles de la démarche HQE. 

Pendant plusieurs années les cibles HQE ont été une référence pour la conception durable des 

projets. Cependant, les 14 cibles sont devenues une liste de thèmes à traiter, et n’ont pas 

constitué une réflexion globale sur la qualité environnementale.  La question de la qualité 

environnementale était souvent associée à un tableau à prendre indiquant les différentes 

stratégies du projet en faveur de l’environnement.  

                                                 

89 AFNOR : Association Française de Normalisation 



Deuxième partie. La démarche énergétique 

 

108 

 

Conclusion du chapitre 

 

La problématique énergétique constitue un enjeu majeur à l’échelle de la planète et le 

secteur de la construction représente un axe de développement important face à la croissance 

économique et démographique des pays. La performance énergétique des logements répond à 

une problématique environnementale globale dans le cadre de la lutte contre le réchauffement 

climatique et l’épuisement des ressources fossiles. 

La question de l’énergie dans le secteur résidentiel est encadrée depuis quelques années à 

travers des politiques d’efficacité énergétique à l’échelle mondiale, européenne ou nationale, 

qui permettent l’évolution des enjeux environnementaux et des objectifs de réduction de la 

consommation d’énergie dans la construction.  

Or, les différentes politiques et réglementations mises en place en France ont 

incorporé les notions de qualité,  de performance et de confort dans des périodes différentes 

de l’évolution du secteur du bâtiment. La qualité de l’enveloppe a été privilégiée depuis 1974 

jusqu’en 1988 dans l’objectif de diminuer les déperditions d’énergie. Le mode de calcul de la 

RT74 contraignait l’architecte à la forme « thermiquement optimale », mais la RT88 a 

introduit la notion de performance et de rendement des systèmes qui a permis de développer 

la technique dans le bâtiment. L’enveloppe n’est plus la seule à être impliquée dans la 

recherche de la performance énergétique. Mais c’est à partir de la réglementation thermique 

de l’année 2000 qu’a été introduite la notion de confort, se constituant comme un élément 

essentiel dans la réflexion sur la conception des bâtiments.    

Ce déphasage dans les réglementations aurait conditionné - dans la pratique - le concept 

d’équilibre entre l’enveloppe, les systèmes et le confort qu’on connaît dans l’actualité et qu’on 

étudiera plus en détail dans le chapitre suivant. Les concepteurs ont intégré successivement 

ces trois éléments à la réflexion sur le projet architectural. Si bien il est certain que cette 

dynamique a suivi l’évolution des enjeux environnementaux et des techniques constructives 

des bâtiments, l’introduction d’objectifs quantifiés dans les réglementations thermiques pour 

chacune de ces trois aspects (indices de performance de l’enveloppe, rendement des systèmes, 

et température conventionnelle) a donné du poids aux corps techniques dans la conception. 

L’architecte a été placé face au défi de la technique et des connaissances dans le domaine de 

l’énergie, s’éloignant ainsi de la maîtrise de tous les aspects du projet.  
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Par ailleurs le développement de l’informatique et les nouveaux outils logiciels qui ont 

suivi l’évolution des réglementations thermiques se sont spécialisés essentiellement sur les 

principales problématiques liées à la technique dans la conception des projets : la question 

thermique, l’éclairage et l’acoustique. Plus particulièrement la problématique thermique – 

énergétique est devenue une préoccupation centrale dans la conception du projet dans la 

mesure où la réglementation thermique imposait un calcul spécifique de cette rubrique en 

détriment d’autres aspects de la conception qui étaient jugés de façon qualitative. 

Face à ce défi, l’approche par cibles a permis aux concepteurs de s’approprier des questions 

environnementales et d’intégrer des réflexions sur la performance énergétique à partir d’une 

liste de critères et d’objectifs à atteindre. Mais ceci aurait conduit à la construction de 

réponses techniques individuelles pour répondre à des questions concernant l’efficacité 

énergétique du projet. En d’autres termes, cette approche aurait divergé vers 

l’individualisation des problématiques environnementales en détriment d’une réflexion 

globale sur la conception. 

La question serait-elle mal posée ? Il serait peut-être préférable d’étudier le fonctionnement 

d’un bâtiment à travers un regard systémique dans le but de comprendre les relations 

fonctionnelles entre la conception architecturale et les aspects techniques. On pourrait alors 

proposer une représentation de la performance énergétique tout au long du processus de 

conception. Cet exercice fait l’objet du prochain chapitre. 

 

 



Deuxième partie. La démarche énergétique 

 

110 

 

Chapitre 4. Conception énergétique d’un bâtiment d’habitation 

 

« Les bâtiments intelligemment conçus et exploités, parfois 

appelés à tort ‘bâtiments intelligents’ ne se distinguent pas 

par la présence d’un haut degré d’automatisation des 

systèmes d’information, de communication et de 

construction, mais plutôt par le fait qu’ils peuvent 

répondre aux besoins des utilisateurs directement à partir 

de l’environnement en évitant l’utilisation des installations 

techniques.»  

 

Klaus Daniels (1988) 

 

La conception de logements a connu plusieurs évolutions durant le XXe siècle.  

L’évolution des matériaux et des modes constructifs d’après-guerre jouera un rôle essentiel 

dans la construction des grands ensembles d’habitation à partie des années 1950-60. A ceci 

devra s’ajouter l’évolution des modes d’habiter avec l’apparition de la notion de confort, 

conditionnant les espaces aux installations techniques performantes du point de vue de leur 

matérialité et de leur fonctionnement. Par conséquent, les bâtiments se sont transformés 

progressivement en machines consommatrices d’énergie.  

Certes la question énergétique est au cœur de la conception et touche à plusieurs 

aspects techniques liés au confort et aux paramètres sensibles de l’occupant. Il serait 

hasardeux d’explorer ces concepts sans un positionnement disciplinaire qui permette de faire 

la liaison entre l’architecture et la technique. Dans cette mesure, nous nous intéressons ici au 

bâtiment comme une machine architecturale et comme entité énergétique à travers l’étude de 

ses différents aspects techniques.. 

L’objectif n’est pas de réaliser un inventaire mais de comprendre le fonctionnement du 

bâtiment et d’établir de quelle façon les choix du projet peuvent conditionner son 

comportement énergétique. Dans cette mesure, nous établirons la liaison entre les aspects 

techniques et les thèmes évoqués dans la reconstitution des phases de conception en §5.1., de 

façon à évaluer l’impact des décisions du concepteur sur la performance énergétique du 

projet. 
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4.1. La machine architecturale  

La relation entre architecture et système n’est pas récente. Le Corbusier a fortement 

influencé cette idée dès 1910, attiré par le monde machiniste de l’industrie et la production en 

masse de l’automobile. Il inventera en 1914 le système « dom-ino»
90

 pour la construction des 

bâtiments à partir d’un procédé standardisé, anticipant ainsi la question de la reconstruction 

massive des villes d’après-guerre. A partir de ce principe, il repensera la ville et il proposera 

une conception a priori purement fonctionnelle de l’habitat: « une maison est une machine à 

habiter » [Le Corbusier, 1924]. Les innovations introduites par le système « dom-ino» (plan 

libre, façade libre, pilotis, toit terrasse et fenêtre en longueur) constitueront la base des 

préceptes du mouvement moderne « les cinq points pour une architecture moderne ». Ainsi, 

les congrès du CIAM
91

 – dont Le Corbusier est membre fondateur en 1928 – ont impulsé une 

révolution architecturale et urbaine en considérant le logement comme une unité fonctionnelle 

dans la «ville nouvelle» : il ferait partie d’un système dans l’ensemble des activités de la ville 

décrites dans la charte d’Athènes
92

  (habiter, travailler, circuler, se recréer). 

Mais nous avons vu que le logement a connu aussi l’évolution des modes de vie des 

habitants. Le logement devient ainsi une « machine architecturale » : une unité fonctionnelle 

de la ville, un espace dans lequel ont lieu les activités humaines et une machine capable de 

garantir le confort de l’occupant. Cette conception mécaniciste du logement, issue de 

l’évolution des techniques constructives et de la façon de concevoir l’espace, permet de 

comprendre un système à différentes composantes et dont le fonctionnement obéit à plusieurs 

variables d’ordre technique. 

                                                 

90 Le système Dom-ino (du latin domus –maison- et innovation) évoque le jeu de dominos où on associe les pièces les unes 

aux autres et qui correspondent à des éléments préfabriqués dans la construction. Le système Dom-ino, est un assemblage de 

construction en béton dont le principe se résume à une simple trame de poteaux portant des planchers et reposant sur des dés 

comme fondation. La trame permet de composer librement façades et plans. Ce système contient cinq innovations techniques 

: les pilotis, le toit-terrasse, le plan libre, la façade libre et la fenêtre en bandeau, qui constituent dès lors les cinq points de « 

l’architecture nouvelle ». 

91 CIAM : Congrès International d’Architecture Moderne. Le premier congrès a été organisé en 1928 par un groupe de 28 

architectes dont Le Corbusier a joué un rôle d’influence très important. Ils avaient pour objectif établir les bases de 

l’architecture moderne, à partir d’une architecture et un urbanisme fonctionnels qui emploieront des nouveaux matériaux et 

techniques constructives 

92 La « charte d’Athènes » est issue de l’IVème congrès International de l’Architecture Moderne en 1933. Urbanistes et 

architectes débattront sur l’extension rationnelle des villes. Le Corbusier publiera en 1941 la Charte d’Athènes, contenant 95 

points sur la planification des futures villes sous le titre de « La ville fonctionnelle ». 



Deuxième partie. La démarche énergétique 

 

112 

 

4.1.1. Composantes 

La configuration actuelle des bâtiments de logements trouve son origine dans les 

années 1950 – 60 avec la construction des grands ensembles d’habitation. Ce phénomène issu 

du mouvement moderne et du besoin de nouveaux logements a donné lieu à un urbanisme de 

barres et de tours appelées unités d’habitation, disposées selon un système strictement 

ordonné d’après la pensée théorique de  Le Corbusier. Dans un premier temps, cet ordre naît 

d’une conception austère et rationnelle de la beauté sans doute inspirée par le courant du 

Purisme
93

 des années 1920 : la ligne droite.  C’est ainsi qu’il décrira dans son traité 

Urbanisme : « la droite est dans toute l’histoire humaine, dans toute intention humaine, dans tout acte 

humain »  [Le Corbusier, 1925]. D’autre part, cet ordre permettrait d’optimiser la relation entre 

l’homme et la ville à partir de l’observation des lois de la nature, soit l’étude de ces besoins 

universels. Les besoins de l’individu seraient « peu nombreux, ils sont très identiques entre tous les 

hommes, les hommes étant tous faits sur le même moule »  [Le Corbusier, 1925]. Cette idée l’amènera à 

proposer le Modulor
94

 en 1945 comme structure standardisée de l’être humain, dans la 

recherche d’une relation de confort entre l’homme et l’espace. 

A partir de cette réflexion, nous pouvons identifier trois principales composantes de 

cette « machine architecturale » que constituent les logements collectifs depuis le mouvement 

moderne. La première composante est de toute évidence, l’objet architectural. Espace 

conteneur ou contenu, il est constitué par l’édifice qui abrite la somme des logements 

individuels et les services collectifs. La deuxième composante sur laquelle se centre 

l’ensemble de notre recherche correspond à l’entité énergétique, aspect mécaniciste du 

logement qui garantit les conditions de confort de l’occupant. La troisième composante est par 

conséquence, la composante humaine qui va déterminer l’objet, les conditions et l’usage de 

cette « machine architecturale ». 

 

                                                 

93 Le Purisme est un mouvement dit post-cubiste créé par un groupe d’artistes qui représentent des objets de la vie 

quotidienne. Le Corbusier et Ozenfant sont théoriciens de ce mouvement et préconisent le retour à l’ordre, les formes simples 

et la machinerie. Ils signeront le manifeste Le Purisme  en 1918 et La peinture moderne, en 1925. 

94 Le Modulor est une silhouette humaine standardisée qui représente un système métrique adapté à la morphologie humaine. 

Cette structure permettrait de mettre en relation l’homme et l’espace dans une relation de confort optimal.  



Deuxième partie. La démarche énergétique 

 

113 

 

4.1.1.1. Objet architectural 

La construction de bâtiments d’habitation suit les doctrines architecturales et les 

politiques gouvernementales en réponse aux besoins de la population. L’architecture d’après-

guerre est une réponse à la demande croissante de logements. Le mouvement moderne a 

donné lieu ainsi à la standardisation industrielle du logement, dans un contexte économique 

particulier, légitimée par le fonctionnalisme et le taylorisme. La rationalisation des 

équipements et des surfaces vers un habitat minimal
95

 conduit depuis 1929 à la répétition 

industrielle de la cellule d’habitation [SEGAUD, BONVALET, BRUN, 1998]. Ces unités 

individuelles et leur forme d’assemblage, sont à la source de la conception des grands 

ensembles. On peut donc affirmer que l’architecture du logement donne forme à la ville.  

L’objet architectural correspond ainsi à un espace qui peut être défini à la fois comme 

espace conteneur et espace contenu. Il s’agit d’un espace conteneur dans le sens où le 

bâtiment contient différentes cellules de logements et un ensemble de services (espaces 

intermédiaires) destinés à cette collectivité. Le bâtiment correspond à la somme d’espaces 

individuels mais il constitue en soi une grande enveloppe qui permet de mutualiser les 

différents besoins. 

D’un point de vue technique, la configuration de cette enveloppe a évolué vers la 

préfabrication lourde du gros-œuvre avec la production de panneaux en béton en usine ou in 

situ, ce qui a augmenté l’efficacité et la rapidité de construction de manière redoutable. Ceci à 

conduit à produire des centaines, voire des milliers de logements en masse dans les années 

1960. On parlera d’unité ou d’ensemble d’unités, soit une conception où la totalité l’emporte 

sur les parties. 

Les recherches typologiques amorcées à la fin du siècle dernier portaient initialement 

sur la façon d’assembler des logements en une unité d’immeuble pensé par rapport à un type 

de parcelle. Mais elles ne concernaient que les logements économiques de 2 pièces. Ces 

recherches auraient donc échoué. A partir de ce moment les recherches typologiques connaît 

deux tendances : la première, d’un point de vue extérieur, concerne des modules abstraits 

d’assemblages urbains ; la deuxième, porte sur la définition des espaces intérieurs du point de 

                                                 

95 L’architecture des logements vers un habitat minimal fait le thème du IIème Congrès International d’Architecture 

Moderne, à Francfort en  1929. 



Deuxième partie. La démarche énergétique 

 

114 

 

vue du confort de l’occupant [Moley, 2002]. Les concepteurs ont compris que les pièces 

constituent la dernière échelle de la parcellisation dans la construction de la ville, raison pour 

laquelle est apparue la focalisation sur l’aménagement de la cellule et par conséquent sa 

pensée normative postérieure. C’est ainsi que la normalisation est allée dans le sens d’une 

conception de plus en plus fragmentaire. Le processus de dissociation des échelles (ville, 

immeuble, logement, pièce) à travers la norme, a ainsi modifié la conception du projet. 

La notion de confort gagnera de plus en plus de place dans la conception des 

logements à travers le temps. L’apparition de la machinerie domestique modifiera les modes 

de vie à l’intérieur des logements et on parlera du concept de domotique  pour définir 

l’ensemble des automatismes de gestion dans l’habitat : ceux-ci s’ajouteront au concept de 

« maison machine ». 

La conception moderne des logements a donc incorporé les différents aspects 

réglementaires et techniques de l’échelle urbaine à l’échelle de la cellule. Le logement devient 

un objet de plus en plus complexe, car les aspects liés au confort à l’échelle de l’individu 

prennent de plus en plus de place dans le processus de conception. C’est ainsi que la 

technique conditionnera l’approche globale sur la configuration des espaces d’habitation. Les 

exigences techniques des réglementations thermiques vont accentuer cette tendance : les 

bâtiments seront considérés comme des machines consommatrices d’énergie qui doivent 

garantir des conditions minimales de confort. On passera de l’objet architectural à l’entité 

énergétique. 

4.1.1.2. Entité énergétique 

La question de la conception énergétique en architecture a été abordée sous différentes 

perspectives. Dans un premier temps ces questionnements ont suivi une logique de réduction 

de la consommation d’énergie après les chocs pétroliers. Les réglementations ont d’abord 

imposé des mesures d’ordre technique dans un objectif de réduction des déperditions 

d’énergie, et plus tard elles ont intégré progressivement les préoccupations environnementales 

qui tiennent compte du contexte climatique, urbain et architectural du projet dans une logique 

d’optimisation de la consommation énergétique.  

Cependant, cette approche a connu des difficultés dans son intégration au projet. Nous 

avons vu dans quelle mesure cette transition de l’objet à la machine a été abordée d’un point 

de vue normatif avec la mise en place des trois critères environnementaux : la performance de 
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l’enveloppe, la consommation d’énergie en kWh et la température intérieure. Les autres 

critères qui sont apparus avec la méthode HQE dans les années 1990 étaient plutôt associés à 

une démarche qualitative et non quantitative, ce qui s’est traduit par la mise en place d’une 

série de préconisations comme les cibles du confort ou santé qui ne remettaient pas forcément 

en cause la conception globale du projet.  

L’approche du logement – machine a conditionné la vision mécaniciste dans la 

conception des bâtiments au point de mesurer leur consommation d’énergie comme critère 

d’efficacité. On parlera « d’efficacité énergétique » pour désigner « le rapport entre l’énergie 

utile produite par un système et l’énergie totale consommée pour le faire fonctionner ». Les 

avancées techniques ont permis d’augmenter l’efficacité énergétique des nouveaux bâtiments 

avec la réduction au minima de la consommation d’énergie, et la production d’énergie à partir 

des énergies renouvelables. L’objectif à l’horizon 2020 est celui de concevoir des bâtiments 

autonomes et producteurs d’énergie. 

Cependant, cette approche est basée sur la capacité des installations à être de plus en 

plus performantes. L’efficacité des matériaux et des systèmes producteurs d’énergie ont 

rajouté des nouvelles composantes techniques dans le processus de conception, qui sont au-

delà des connaissances du concepteur - architecte. Or, le bâtiment comme d’autres secteurs 

économiques, se dirigent de plus en plus vers une approche globale qui va au-delà de 

l’économie d’énergie consommée ou produite sur place mais qui tient compte de l’ensemble 

de ressources mises en jeu dans un projet. Klaus Daniels [Daniels, 1998] étudiera dans les 

années 90 le concept du cycle de vie ou vie utile du bâtiment, à partir de trois critères : 

« l’usage minimal de matériaux, le minimum de consommation d’ ‘énergie grise’ et un 

maximum de recyclage ». D’après Daniels, les bâtiments de « l’ère informatique » doivent 

s’inscrire dans une logique durable à partir de la conception et non pas à partir de la 

technique :  

« Le concept de bâtiment durable conduit à l’analyse de toutes les options disponibles pour 

l’optimisation du bâtiment. Les bâtiments intelligemment conçus et exploités, parfois appelés à tort ‘bâtiments 

intelligents’ ne se distinguent pas par la présence d’un haut degré d’automatisation des systèmes d’information, 

de communication et de construction, mais plutôt par le fait qu’ils peuvent répondre aux besoins des utilisateurs 

directement à partir de l’environnement en évitant l’utilisation des installations techniques » 

L’objectif de réduction de la consommation d’énergie grise, correspond à économiser 

l’énergie qui sert à la production des différents matériaux et composantes du bâtiment.  La 
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réflexion sur le projet doit donc tenir compte de l’ensemble des processus liés à la fabrication, 

le transport, la mise en place de ces composantes, leur exploitation et leur recyclage en fin de 

vie. De ce point de vue, le bâtiment ne serait plus un simple objet ou un mécanisme mais un 

organisme vivant, dans la mesure où il à un comportement propre et qu’il interagit avec 

l’utilisateur et son environnement dès la collecte des matières premières pour la fabrication de 

ses composantes.  

On pourrait ainsi affirmer que cette approche architecturale n’est guère plus 

mécaniciste mais organique. Le bâtiment est une entité par elle-même dans un milieu 

spécifique qu’on appellera milieu urbain, et dont le comportement peut être décrit en 

interaction avec son environnement. On parlera d’entités énergétiques qui composent un 

système urbain. 

4.1.1.3. La composante humaine 

Certes le comportement du bâtiment répond à un certain nombre de conditions externes 

comme le climat, l’ensoleillement, les vents, ou d’autres influences externes qu’on peut 

appeler des stimulis. Mais son fonctionnement est strictement lié à l’activité humaine et au 

comportement propre de l’usager. Si bien les aspects techniques répondent à des consignes en 

termes de conditions de confort, l’occupant joue un rôle essentiel dans la configuration 

globale des espaces. 

Dans un premier temps, les activités des occupants et la forme d’utilisation des 

espaces ont changé à travers le temps. Nous avons vu dans quelle mesure les logements ont 

connu des mutations liées aux modes d’habiter dans une société où les relations entre les 

individus sont en constante évolution. Les espaces sont de plus en plus flexibles et accueillent 

différentes activités dans une logique d’adaptation aux nouveaux besoins. 

D’autre part, les habitants utilisent des nouveaux  moyens de communication et le 

numérique prend de plus en plus de place dans leurs modes de vie. Le concept de domotique 

apparu dans les années 70 a évolué vers une connexion systématique et personnalisée avec le 

réseau internet. Les fonctions de culture ou divertissement sont maintenant liées à un réseau 

d’appareillages sans-fil ou à des systèmes de communication en ligne partagé par une 

communauté d’utilisateurs qui se sont rajoutés à l’électroménager traditionnel. 
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Par conséquent, il existe une tendance à intégrer certaines fonctions du logement à un réseau 

domotique qui permet à l’individu de contrôler l’éclairage, les systèmes de son, certains 

appareils électroménagers, la température ou la ventilation. Ces innovations font partie 

intégrante du logement et vont modifier la notion de confort. 

Enfin, l’usager conditionne les espaces d’habitation par une occupation prolongée 

dans une journée. Ce n’est pas le cas d’autres usages comme les espaces d’enseignement ou le 

tertiaire, où les horaires d’occupation sont courts et dans lesquels la nuit joue un rôle de 

régulateur des ambiances thermiques. En effet, les apports d’énergie internes sont continus 

pendant le soir, à la différence des espaces où la chaleur peut être dégagée à travers d’autres 

mécanismes dans les horaires de non-occupation. La conception climatique, technique et 

spatiale du confort dans un logement, doit tenir compte des horaires aléatoires d’interaction de 

l’usager avec le bâtiment. 

Tous ces aspects vont conditionner non seulement la relation entre le bâtiment l’usager, mais 

également le comportement énergétique global du projet. Afin de simplifier l’analyse, les 

aspects liés au comportement de l’usager seront donc inclus dans le comportement global du 

bâtiment. 
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4.1.2. Fonctionnement 

Afin de comprendre le fonctionnement d’un bâtiment et les modes d’intégration de la 

composante énergétique, il est important de faire un rappel sur les phénomènes physiques mis 

en jeu dans la conception énergétique d’un bâtiment. 

D’un point de vue thermique on peut considérer un logement comme une enveloppe qui 

permet de se protéger des conditions externes telles que le climat ou les pollutions extérieures, 

ainsi qu’elle permet d’isoler un espace d’habitation des autres. Cette enveloppe représente une 

limite qui peut être plus ou moins diffuse, robuste, transparente ou opaque. L’enveloppe 

permet de distinguer deux milieux qui sont en interaction constante : le bâtiment, et son 

environnement, bâti ou non.  

D’un point de vue énergétique
96

, ces deux milieux font partie d’un système dans lequel les 

échanges qui se produisent entre l’intérieur et l’extérieur vont modifier son état. Dans le cas 

de notre étude, ce système présentera des transformations qui correspondent aux échanges 

d’énergie entre le milieu « bâtiment » et son environnement externe. Ceci correspond à un 

système dit « fermé » selon les lois de la thermodynamique classique et on exclura donc les 

systèmes « ouverts » qui tiennent aussi compte des échanges de matière entre les milieux. 

Il est question d’étudier ces principes physiques, car ils constituent la base de l’outil 

méthodologique que nous présenterons dans le dernier chapitre.  

4.1.2.1. Lois de la thermodynamique 

D’après la première loi de la thermodynamique, les systèmes fermés suivent un 

principe de conservation de l’énergie. Au cours de la transformation d’un de ces systèmes, la 

variation d’énergie est égale à la quantité d’énergie échangée avec le milieu extérieur. Elle 

correspond à la somme de l’énergie sous forme de chaleur et sous forme de travail. Ceci nous 

                                                 

96 Selon la définition, l’énergie est un ordre de  grandeur caractérisant un système physique, gardant la même valeur au cours 

de toutes les transformations internes du système (loi de conservation) et exprimant sa capacité à modifier l'état d'autres 

systèmes avec lesquels il entre en interaction et à produire un travail entraînant un mouvement, un rayonnement 

électromagnétique ou de la chaleur. Larousse. 
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permet d’analyser le comportement énergétique d’un bâtiment à partir d’un bilan thermique 

qui tient compte des « entrées » et des « sorties » d’énergie dans un système en équilibre 

constant. 

Cette variation d’énergie du système peut s’exprimer ainsi de la façon suivante :  

                                                                 (1) 

 correspond à la variation totale d'énergie du système. 

 est la variation de l'énergie interne du système 

 est la variation de l'énergie cinétique  

 est la variation de l'énergie potentielle 

 est l'énergie qui correspond au travail échangé avec le milieu extérieur.  

 est la quantité d'énergie sous forme de chaleur.  

Dans le cas des transformations thermodynamiques - soit la plupart des échanges thermiques 

entre un milieu et un autre – les systèmes sont considérés au repos, c'est-à-dire que l’énergie 

cinétique Ec (mouvement du système dans un référentiel donné) et l’énergie potentielle Ep 

(interaction avec des champs gravitationnels ou électromagnétiques) restent constantes et 

seulement l’énergie interne U varie.  

La réflexion sur les échanges énergétiques a été abordée par Philippe Samyn, architecte et 

ingénieur dans la conception de grands ouvrages. D’après lui, la maîtrise de l’énergie dans les 

bâtiments ne devrait pas supposer un défi plus important car leurs structures sont statiques. 

Or, c’est le mouvement qui exige les plus grandes dépenses énergétiques. De ce point de vue 

nous pouvons considérer que les échanges énergétiques dans notre cas d’étude ont lieu sous 

forme de travail et de chaleur. 

La deuxième loi de thermodynamique (ou principe de Carnot), établit d’une part 

l’irréversibilité des échanges thermiques, et d’autre part la notion d’entropie. L’irréversibilité 

thermodynamique explique dans quelle mesure la nature des transformations comme la perte 

de chaleur est irréversible.  Dans un système fermé, - comme le cas de notre étude – il existe 

des transferts de chaleur entre le bâtiment et le milieu extérieur, par conséquent, la quantité 

d’énergie du milieu extérieur établie dans un bilan d’équilibre positif. L’énergie se dissipera 

vers l’extérieur de façon irréversible, ceci en supposant que le phénomène à lieu en période 

froide. 
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L’entropie permet d’expliquer la nature de ces échanges. Elle est définie comme la variation 

d’une fonction d’état qui correspond au rapport Q/T entre la quantité Q de chaleur échangée 

par un système à une température T. Les transformations réelles de dissipation d’énergie sont 

dites « irréversibles » car le système ne peut pas revenir en arrière et récupérer l’énergie 

perdue sous forme de chaleur dans le milieu extérieur. D’après la définition, il y a création 

d’entropie dans le sens où la somme de l’énergie du système et de l’énergie du milieu 

extérieur reste toujours positive. Ce principe permet d’expliquer également les variations 

d’entropie entre deux corps avec des températures différentes, notamment la transmission de 

la chaleur du corps à température plus élevée vers le corps à température plus basse. La 

chaleur est donc associée à une variation d’entropie. 

 A partir de ces deux lois nous pouvons comprendre le fonctionnement général du 

système composé par un bâtiment ou un ensemble de bâtiments dans un environnement 

extérieur. Les flux de chaleur se déplaceraient vers les zones plus froides, créant ainsi des 

circuits énergétiques. A priori ces conditions qui sembleraient purement techniques n’auraient 

pas de répercutions pour le concepteur dans un premier abord. Cependant, cet aspect 

thermique étant traditionnellement étudié dans les phases tardives de conception, placerait les 

questions relatives au Zonage hygrothermique [Morphologie] comme prioritaires dans la 

définition d’un projet. De plus, on pourrait considérer la somme des objets architecturaux 

comme des entités indépendantes qui peuvent également s’influencer entre elles.  

4.1.2.2. Principes de chaleur et température 

Les transferts de chaleur sont des transferts d’énergie thermique dus à l’agitation 

désordonnée des atomes et des molécules d’un objet. Il est essentiel de distinguer entre 

potentiel de température (T) et quantité de chaleur (Q). La température est usuellement 

repérée sur deux échelles : l’échelle Celsius (°C) dont le zéro correspond à la température de 

fusion de la glace et l’échelle Kelvin (°K) dont la base correspond au zéro absolu, soit environ 

-273°C. 

La chaleur est la quantité d’énergie échangée entre l’intérieur et l’extérieur sous une 

différence de potentiel ou un écart de température entre ces deux milieux. Dans ce sens là, la 

chaleur est quantifiable et exprimée en joules (J) ou en calories –soit des unités d’énergie - 

d’après la relation : 1 cal = 4,18 J, ce qui permet de l’associer à une consommation 

énergétique.  
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La puissance thermique P correspond à la quantité d’énergie Q échangée pendant un temps t. 

Elle est définie par l’équation suivante :  

                                                         
 

 
         (2) 

P est exprimée en W ou kW, la quantité de chaleur Q en Joules, et le temps t en secondes ou 

en heures par la relation 1Wh = 3600 J et 1 kWh = 3600 kJ. 

Ainsi, tout matériau (solide ou liquide) possède la capacité de stocker ou céder de l’énergie à 

travers des échanges de chaleur qui produisent des variations de température ou des 

changements d’état de la matière. On distingue deux types de transferts : le transfert par 

chaleur sensible et le transfert par chaleur latente. 

4.1.2.2.1. Chaleur sensible 

 Un corps a la capacité d’absorber ou céder de la chaleur sans changer d’état. La 

chaleur sensible est quantifiée à partir de la chaleur massique ou  chaleur spécifique C, qui 

permet d’exprimer la quantité de chaleur absorbée ou fournie par une unité de masse M qui 

s’élève ou baisse de 1°C, selon la relation suivante : 

                                                          
 

  
       (3) 

La chaleur massique C est exprimée en (kJ / kg.°K), la quantité de chaleur Q en (kJ), 

l’accroissement de température    (°K), et la masse M du matériau en (kg). 

D’après cette expression, si un matériau subit un changement de température, la quantité de 

chaleur Q absorbée ou fournie est : 

                                                             (4) 

Afin d’estimer la quantité d’énergie dans un bâtiment et plus particulièrement dans un espace, 

on doit rapporter la masse M à un volume V. Si M =     ,   étant la masse volumique 

(kg/m3), et V le volume du matériau (m3), on détermine que : 

                                                              (5) 
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La chaleur volumique    (kJ /m3. °K) est donc la quantité de chaleur absorbée ou fournie par 

1 m3 d’un matériau quand la température varie de 1 °C.  

Les fluides se comportent de la même façon en termes d’absorption ou de dégagement de 

chaleur. Cependant ceux-ci présentent transfèrent de l’énergie à travers des débits. Leur calcul 

doit donc inclure le débit-volume Dv, afin d’estimer la puissance thermique absorbée ou 

dégagée par un fluide qui traverse un objet ou un espace pendant une unité de temps. On 

considère donc la relation suivante : 

                                            
 

 
 

 

 
                (6) 

Si    
 

 
 ,                P                      (7) 

Soit P la puissance thermique exprimée en (W) et le débit volume que Dv en (m3/h).  

Ces formules nous permettent de calculer la quantité d’énergie nécessaire pour chauffer ou 

refroidir un bâtiment d’une masse M déterminée et plus précisément le débit nécessaire d’un 

fluide à travers un espace ou un objet pour chauffer ou refroidir cette structure.  

4.1.2.2.2. Chaleur latente 

Un matériau peut absorber ou céder de la chaleur tout en conservant une température 

constante mais en changeant d’état. La chaleur latente exprime la quantité de chaleur 

absorbée ou dégagée par changement d’état (fusion, solidification, vaporisation ou 

condensation) par unité de masse. Dans le cas de l’eau et de la glace, la température de fusion 

ou solidification est de 0 °C.   

D’autres recherches ont permis de développer des matériaux à changement de phase (MCP) 

qui ont la capacité de stocker et de libérer grandes quantités d’énergie en fonction de la 

température extérieure et sans fluctuations importantes de température à l’intérieur du 

bâtiment. Cette caractéristique permet de jouer un double rôle dans la régulation des 

ambiances. D’une part le matériau se constitue en isolant efficace en absorbant de l’énergie 

dans un élément de plus faible épaisseur. D’autre part, il permet de réaliser une régulation 

thermique passive tout au long d’une journée : en stockant la chaleur du soleil pendant le jour 

et en libérant la chaleur pendant la nuit. 



Deuxième partie. La démarche énergétique 

 

123 

 

4.1.2.3. Transferts de chaleur 

Nous allons considérer un système dit en déséquilibre, soit pour lequel la température 

extérieure et la température intérieure sont différentes mais constantes. On parlera ainsi d’un 

régime permanent ou statique. Les flux de chaleur se déplacent des zones chaudes vers les 

zones froides : dans le cas ou la température intérieure est supérieure à la température 

extérieure, la quantité d’énergie cédée à l’extérieur à travers l’enveloppe correspond au flux 

thermique Φ et elle est exprimée en kW. La quantité d’énergie qui passe à travers 1 m² de 

paroi de cette enveloppe est appelée la densité de flux φ, et elle est exprimée en W/m². 

Il existe une relation de proportionnalité entre le flux thermique Φ ou la densité de flux 

φ et l’écart de température entre l’intérieur et l’extérieur ΔT. La conductance et la résistance 

permettent de comprendre cette relation. La conductance U caractérise la capacité de conduire 

le flux de chaleur dans un milieu et s’exprime en W/m².°C. La résistance (r pour un ensemble 

et R pour une unité de surface) caractérise la capacité de résister au flux dans ce milieu. Soit : 

                                            U  
 

 
          (8) 

Ces deux concepts étant l’inverse l’un de l’autre, on établit la relation suivante avec ΔT : 

                                                                              (9) 

Avec ΔT comme accroissement de la température (°C), r (°C. W) et R (°C. m²/W). 

Les flux thermiques peuvent traverser l’enveloppe soit en parallèle (Fig.37), soit en série. 

Dans un bâtiment où le flux thermique total traverse les conductances en parallèle de 

l’enveloppe, la conductance totale correspond à la somme des conductances K en parallèle 

pour les différents types de parois.  

 

 

 

 

Figure 37. Flux de chaleur en parallèle à travers une enveloppe. 
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D’après la relation :                 (10) 

Φ1 + Φ2 + Φ3 + Φ4 + Φ5 + Φ6 = (K1 + K2 + K3 + K4 + K5 + K6) ΔT 

Soit Φ = (K1 + K2 + K3 + K4 + K5 + K6) ΔT 

On peut affirmer que la conductance totale d’un bâtiment est équivalente à la somme de 

chacun des constituants de l’enveloppe. 

Dans le cas d’une paroi multicouches (Fig.38) qui serait composée par différents matériaux 

avec des résistances R propres, pour 1 m² de paroi et une densité de flux φ identique on 

établit : 

               (11) 

 

Figure 38. Flux de chaleur en série à travers une paroi. 

D’après  ΔT1 + ΔT2 + ΔT3  = (R1 + R2 + R3) . φ 

Soit ΔT = (R1 + R2 + R3) . φ 

La résistance R totale de la paroi est donc équivalente à la somme des résistances en série. 

D’après ces formules, on peut établir les relations suivantes : 

K  = U  x  S        et        r  
 

 
      (12) 

Soit K comme conductance et r comme résistance d’une paroi de surface S, ainsi que U et R 

comme conductance et résistance par unité de surface. 
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4.1.2.4. Modes de transfert 

A partir de ces principes physiques nous pouvons déduire les valeurs des conductances et des 

résistances en étudiant les modes de transmission de la chaleur à l’intérieur d’un système. Il y 

existe quatre modes de transfert : la conduction, la convection, le rayonnement et le 

changement de phase. 

4.1.2.4.1. Transfert par conduction 

La conduction correspond à un mode de transfert d’énergie interne. Elle se produit 

dans un milieu en déséquilibre et son retour à l’équilibre se traduit par un flux thermique entre 

les régions chaudes et les régions froides. Ce transfert nécessite donc la présence d’un milieu 

matériel. La transmission est provoquée par la différence de température entre deux régions 

d’un milieu en contact physique. La conduction se fait sans mouvement macroscopique de 

matière : il n’y a pas de mouvement appréciable des atomes ou des molécules. Il s’agit du 

mode de transfert d’énergie prépondérant dans les solides. 

Dans un système en régime permanent, la densité de flux φ traverse un matériau d’épaisseur 

e, on peut constater que : φ est proportionnelle à ΔT, φ est inversement proportionnelle à e, et 

dépend de la conductivité λ du matériau. On peut établir les relations : 

                                                          
 

 
            (13) 

avec λ exprimée en (W /m. °K).   

Si φ = U . T on peut déduire que la conductance d’un solide équivaut  à la relation:            

                                                          
 

 
        (14) 

Et la résistance surfacique d’une couche de matériau est équivalente à la relation : 

                                                          
 

 
        (15) 

La conductivité thermique λ détermine la capacité des matériaux à isoler ou à transmettre 

l’énergie. Cette donnée constitue le point de départ de la réflexion sur les déperditions 

thermiques d’un bâtiment et explique la tendance à utiliser des matériaux comme le bois qui 

ont une faible conductivité en comparaison avec les minéraux ou les métaux. 
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Dans un système en régime dynamique, soit dans lequel la température extérieure n’est pas 

constante mais varie en fonction de l’ensoleillement et des saisons, la transmission de chaleur 

dans un matériau varie en fonction du temps. 

On constate que la température varie dans un matériau soumis à une densité de flux φ de la 

façon suivante : 

                                                             
  

 
       (15) 

On sait que la conductivité λ est constante et que la température varie dans le sens de la 

densité de flux φ. Elle est représentée par une droite décroissante dans l’abscisse x  en 

fonction de l’épaisseur de la paroi. Ceci correspond au gradient thermique et il s’exprime 

selon la relation : 

                                                             
  

  
       (16) 

avec : φ (W/m²), λ (W /m. °K),  
  

  
  (°K/m). 

 dT représente l’accroissement élémentaire de la température T, et dx représente 

l’accroissement élémentaire de l’abscisse x. On peut donc affirmer qu’en régime dynamique 

le gradient de température n’est pas constant ni en fonction de x, ni en fonction du temps.  

4.1.2.4.2. Transfert par convection 

A différence du transfert par conduction, la convection se fait à travers le déplacement 

de molécules, soit par un transfert de matière. Cependant, ce mode suppose également la 

présence d’un milieu matériel (généralement un fluide) qui n’est pas en situation d’équilibre.  

Nous pouvons distinguer deux types de convection : la convection naturelle et la convection 

forcée. Dans la convection naturelle, les flux de chaleur à l’intérieur du fluide, sont transmis 

dans le sens de la température plus haute vers la plus basse. Dans le cas d’un échange 

thermique entre un fluide (air) à une température Ta et une paroi à une température Tp, on 

peut déterminer que :  

                                                                            (17) 
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Soit φ cv la densité de flux par convection, (W/m²) et Ucv la conductance par convection 

(W/m². °K). Cette conductance correspond à un phénomène de surface et non pas d’épaisseur. 

La convection naturelle a lieu dans un bâtiment de différentes façons, en fonction des 

surfaces d’échange, des masses d’air ou de la volumétrie. On citera l’exemple de la 

convection naturelle de l’air, dont la densité diminue avec la chaleur. Les masses d’air chaud 

auront tendance à monter, tandis que l’air froid descend.   

La convection forcée à lieu quand le déplacement du fluide (généralement l’air) est provoqué 

artificiellement par action mécanique. Le dispositif mécanique (ventilateur) déplace les 

molécules d’air vers les zones chaudes. La conductance Ucv est plus importante en fonction 

de la vitesse d’air. 

4.1.2.4.3. Transfert par rayonnement 

Les échanges par rayonnement sont complexes et trouvent leur origine dans le 

mouvement des charges électriques présentes dans la matière, soit le rayonnement 

électromagnétique. Quand la température d’un corps augmente il rayonne dans les fréquences 

élevées du spectre invisible (Fig.39), mais tout corps émet un rayonnement qui peut être 

composé de plusieurs longueurs d’onde. Nous retiendrons principalement les phénomènes 

associés à l’irradiation solaire, dont la moitié du rayonnement correspond à la lumière visible 

et l’autre moitié se situe dans l’infrarouge, avec un léger pourcentage dans le spectre 

ultraviolet. 

Un des phénomènes plus importants dans la conception d’un bâtiment est l’effet de serre, car 

les corps transparents ont une sélectivité particulière. Les matériaux comme le verre sont 

transparents pour les faibles longueurs d’onde visible et presque complètement opaques pour 

les grandes longueurs d’onde infrarouges. La densité de flux par rayonnement solaire est 

transmise par les parois vitrées, tandis que les flux de chaleur réfléchis et absorbés sont 

faibles. La chaleur transmise à l’intérieur émet un rayonnement infrarouge qui est bloqué par 

la paroi vitrée, ce qui cause une augmentation de la température. 
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Figure 39. Spectre du rayonnement solaire dans le vide, sur terre et sous l’eau. 

 

4.1.3. Bilan énergétique 

A partir de l’étude des phénomènes physiques qui concernent les modes de transfert de 

la chaleur, il est possible d’établir un bilan des « gains » et des « pertes » totales d’énergie du 

système, ayant comme objectif  de comprendre son fonctionnement et de réduire sa 

consommation. Le bilan énergétique constituera la base de notre recherche dans une démarche 

d’optimisation de la performance. Cette démarche que nous étudierons dans le chapitre 

suivant,  tient compte des déperditions énergétiques et valorise les apports d’énergie solaire en 

vue de concevoir des bâtiments producteurs d’énergie. 

4.1.3.1. Déperditions énergétiques 

Les déperditions d’énergie dans un bâtiment correspondent principalement à des pertes 

de chaleur. Dans les systèmes en déséquilibre, l’énergie contenue dans l’enveloppe se déplace 

sous forme de flux vers les régions plus froides. Dans un bâtiment d’habitation la température 

intérieure est – en hiver – plus élevée que la température extérieure. On considère que le bilan 

thermique est équilibré car l’énergie fournie est équivalente à l’énergie dissipée dans une 

durée de temps donnée, selon la loi de conservation de l’énergie. Cependant, l’énergie fournie 

provient de sources externes et le bâtiment peut être considéré comme déperditif, 

principalement à cause de plusieurs facteurs : les déperditions par les parois, les déperditions 

par ponts thermiques, les pertes par renouvellement d’air et les pertes par les systèmes de 

production et distribution de la chaleur. 

  



Deuxième partie. La démarche énergétique 

 

129 

 

4.1.3.1.1. Déperditions par les parois 

Les déperditions surfaciques représentent environ 75% des pertes totales d’énergie. 

Elles correspondent aux pertes à travers les parois opaques, les parois vitrées, les portes et 

d’autres composantes de l’enveloppe. On détermine les pertes en fonction du coefficient de 

transmission thermique U, soit la quantité de chaleur traversant une paroi en régime 

permanent, par unité de temps, par unité de surface et par degré d’écart de température entre 

l’intérieur et l’extérieur. Supposons un milieu homogène en régime permanent : 

Un mur est constitué généralement de plusieurs couches de matériaux d’épaisseurs et de 

conductivités différentes. Pour calculer les déperditions il faut d’abord calculer la résistance 

totale R de chaque paroi. Nous savons que ce coefficient correspond à la somme des 

résistances en série, en incluant les résistances superficielle interne hi et externe he. 

Or, si       
 

 
   donc,          

 

 
 +  

 

  
  

 

  
      (18) 

On sait que U  est inversement proportionnel à la somme des résistances R de la paroi,  

Si           
 

 
  donc,     

 
 

  
      

 

  

    (19) 

Soit U exprimé en (W/m². °C)                          

A partir de ces formules on peut calculer les déperditions surfaciques selon : 

                    (20) 

Soit Ds en (W/m². °C), U en (W/m². °C), la surface S de la paroi en (m²) et ΔT en (°C).                   

Le rôle des isolants est d’augmenter la résistance thermique et de diminuer la transmission de 

chaleur dans une paroi. Les laines minérales et le polystyrène utilisées depuis longtemps sont 

remplacées au fur et à mesure par des isolants écologiques denses à base de chanvre ou laine 

de mouton qui peuvent atteindre des coefficients λ = 0,04 W /m. °K, ou par des composants à 

base de ouate de cellulose qui ont un coefficient λ = 0,035 W /m. °K. , soit environ U = 0,4 

W/m². °K.  
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Si bien ces isolants sont plus écologiques leur performance n’est pas radicalement améliorée. 

A partir de recherches actuelles l’industrie a développé des isolants contenant un espace vide 

à l’intérieur qui permet de diminuer la conductivité avec λ = 0,013 W /m. °K, soit environ U 

= 0,1 à 0,2 W/m². °K.   

En ce qui concerne les parois vitrées, l’industrie a également optimisé la résistance des 

vitrages et le U global  des menuiseries. Les vitrages ont passé d’un U global = 5 W/m². °K 

pour un vitrage simple à un U global = 1,3 W/m². °K en double ou en triple vitrage. Ces 

améliorations sont en vue d’augmenter la performance énergétique de l’enveloppe, mais la 

transparence est souvent pénalisée car les caractéristiques des vitrages sont modifiées ou des 

films réfléchissants sont installés à l’intérieur de la menuiserie, réduisant la transmission 

lumineuse. 

Or,  il est avéré que le bilan énergétique d’une baie vitrée peut être positif  en fonction du type 

de matériau et de sa composition. Dans le cas d’une paroi orientée au sud, une double paroi 

avec des occultations peut présenter un gain énergétique même en période hivernale, sans  

présenter des effets de surchauffe en été pour une température intérieure de 18°C. (Fig.40a) 

[Thomas. R, 2006]. 

Ce constat servira de base pour le développement de notre outil dans le chapitre 6. 

 

 

Figure 40a. Bilan énergétique d’une façade sud pour une température interne de 18°C au Berkshire  
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4.1.3.1.2. Déperditions par ponts thermiques  

Les déperditions par les ponts thermiques ou linéiques (Fig.40b) ont lieu dans des 

zones ponctuelles d’un bâtiment, généralement à la jonction de deux parois verticales, à 

l’union entre une paroi horizontale et une verticale (un mur et un plancher), ou dans tout point 

où la continuité de l’isolation est interrompue (murs, fenêtres, toiture). 

 

Figure 40b. Flux de chaleur en série à travers une paroi 

Les ponts thermiques constituent des zones de forte déperdition énergétique et dans lesquelles 

l’humidité peut se condenser. Ces déperditions peuvent être ponctuelles mais la plupart du 

temps elles sont linéiques. Dans ce dernier cas, les pertes par les liaisons Dl sont calculées à 

partir d’un coefficient de transmission linéique k  d’après la formule suivante : 

                          (21) 

Soit k exprimé en (W/m.°K), L en (m) et et ΔT en (°K).                   

Les cas de déperditions par ponts thermiques sont nombreux et concernent les différentes 

parties du bâtiment. Il n’est pas question de cette étude traiter tous les cas, mais de prendre en 

compte la problématique liée à la continuité de l’isolant et à l’utilisation de techniques 

constructives innovantes qui permettent de minimiser les fuites de chaleur à travers ces points. 

En comparaison avec les techniques traditionnelles, l'isolation extérieure permet d'éviter la 

plupart des ponts thermiques. De plus, elle présente de nombreux avantages comme 

l’augmentation de l'inertie thermique intérieure, ayant pour conséquence l’amélioration du 

confort d'été. D’autre part, elle permet de diminuer ou dans la plupart des cas, d’éliminer 

totalement les risques de condensation dans les éléments de construction. 
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4.1.3.1.3. Déperditions par renouvellement d’air 

Le renouvellement de l’air intérieur est nécessaire dans tous les espaces d’un bâtiment. 

D’une part, la quantité d’air inspiré par personne et par heure est nettement plus faible que la 

quantité d’air nécessaire pour diluer, à une concentration acceptable, les polluants émis par 

cette même personne : gaz carbonique, vapeur d’eau, chaleur, odeurs corporelles. D’autre 

part, les composants des matériaux de construction constituent également une source de 

pollution olfactive. 

Mais le renouvellement d’air hygiénique pose un problème commun à tous les bâtiments : 

l’apport d’air froid provoque la perte de calories et entraîne une augmentation de la 

consommation d’énergie pour le chauffage. Il existe un débit d’air réglementaire pour chaque 

pièce comme suit (Fig.41) : 

Nombre de pièces principales 1 2 3 4 5 6 7 
Débit total minimal en m3/h 35 60 75 90 105 120 135 

Débit minimal en cuisine en m3/h 20 30 45 45 45 45 45 

Figure 41. Débits d’air réglementaires en fonction du nombre de pièces par logement. 

A partir de ces débits, on peut établir les pertes par renouvellement d’air Hv d’après la 

formule suivante : 

                              (22) 

Soit Hv les déperditions par renouvellement d’air exprimé en (W/K), qv le débit d'air 

équivalent dans le logement (m3), et Cth la capacité thermique volumique de l’air 

(Wh/m3.K). Cth est constant et = 0,34 Wh/m3.K. 

Le volume d’air hygiénique doit tenir compte des déperditions par les menuiseries, portes et 

joints. Il est indispensable d’estimer un taux de renouvellement d’air qui varie en fonction du 

système de ventilation et de l’étanchéité à l’air. On estime que l'air d'une maison ancienne se 

renouvelle en ½ heure (soit 0,5 v/h), que celui d'une maison moderne non isolée se renouvelle 

en 1 heure (soit 1 v/h) et que, sans ventilation, l'air d'une maison bien isolée se renouvelle en 

10 heures (soit 0,1 v/h). L’utilisation de la ventilation double flux permet d’améliorer les taux 

de renouvellement d’air et de diminuer les pertes de calories avec un échangeur de chaleur 

dans lequel la température de l’air entrant s'approche de celle de l'air sortant, mais ce système 
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doit encore faire ses preuves dans les logements, où l’utilisateur est responsable de l’efficacité 

du système. 

4.1.3.1.4. Déperditions par systèmes de distribution 

Un dernier aspect à prendre en compte concerne les pertes thermiques par le système 

de production, distribution, ou stockage de la chaleur. Il s’agit principalement des systèmes de 

chauffage de confort et du système d’eau chaude sanitaire (ECS). Ces pertes peuvent 

représenter 30% des pertes d’énergie totales en fonction du rendement des installations et de 

l’entretien des circuits. Sur les pertes de ces deux systèmes, on peut distinguer les "pertes 

récupérables" et les « non récupérables », car certaines d’entre elles vont rester dans 

l’enceinte de l’enveloppe et contribuer au chauffage de confort. Les pertes par distribution, 

production et stockage peuvent éventuellement être récupérées dans des locaux mitoyens, 

mais les pertes de production des systèmes ECS et chauffage sont difficiles à quantifier. 

4.1.3.2. Les apports énergétiques 

Les apports énergétiques du bâtiment correspondent aux sources de chaleur positives 

dans le bilan énergétique. On distingue les apports internes et les externes. Les apports 

internes (occupants, éclairage, électroménager et autres,) varient en fonction du nombre 

d’occupants du logement, de leur comportement et de leur mode de vie. Les apports externes 

correspondent aux apports d’énergie solaire à travers les parois, principalement vitrées. 

4.1.3.2.1. Apports énergétiques internes 

Les occupants constituent la principale source de chaleur d’un bâtiment. On estime 

qu’une personne en conditions normales d’activité physique à une température de 20 °C, émet 

de l’ordre de 120 W. Si cette personne exerce une activité physique plus importante, elle peut 

émettre une quantité d’énergie de l’ordre de 300W. Ces valeurs ne sont pas absolues car elles 

dépendent de plusieurs variables comme l’âge, le sexe, et bien évidemment le comportement 

de l’habitant en termes d’activité et d’heures d’occupation. Il est possible d’estimer l’énergie 

totale interne Qi à partir de l’énergie interne ei émise dans un m² de foyer en fonction du 

nombre d’occupants n et de la surface S du logement dans une durée de temps t. Ainsi : 

Si                                 
 

 
   donc                     (23) 

Avec Qi exprimé en (kWh ou Wh), ei en (W/m²), S en (m²), t en (h). 
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Une autre source d’apports énergétiques internes correspond aux activités propres à 

l’occupant, comme la cuisson des aliments. Cette activité peut générer des apports 

calorifiques suffisants pour maintenir un logement en température confortable pendant des 

heures. On peut rajouter à cela, l’ensemble d’apports énergétiques liés à l’éclairage, les 

appareils électroménagers et depuis quelques années, aux appareils dits de « bureautique ». 

On doit compter ainsi les ordinateurs, écrans télé, appareils wi-fi, enceintes, consoles de jeu, 

etc. qui depuis quelques années prennent de plus en plus de place dans le ménage.  L’énergie 

émise par les appareils électroménagers se quantifie également en W/m² et se rajoute à ei pour 

obtenir des kWh en fonction du temps d’occupation du logement. 

4.1.3.2.2. Apports énergétiques externes 

Les apports énergétiques externes correspondent principalement aux apports solaires 

incidents sur un bâtiment. Il est possible de quantifier de façon théorique la quantité d’énergie 

reçue par une surface déterminée. Dans le cadre de notre recherche, nous considérons 

l’irradiation solaire incidente sur les différentes entités énergétiques (bâtiments) du système 

(environnement urbain). Ces apports dépendent de plusieurs facteurs comme la localisation 

géographique, le taux d’ensoleillement, la surface réceptrice, l’orientation de cette surface, 

l’angle d’incidence, le taux d’ombrage et le taux de transmission de chaleur à l’intérieur de la 

cellule. Ainsi on établit pour la France (Fig.42) les valeurs suivantes d’irradiation en fonction 

de la zone climatique et l’orientation
97

 : 

Zones 
orientation valeurs d'irradiation solaire (Is) en W/m² 

Zone 
H1 

janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre 
Is sud 44,3 76,2 99,5 94,1 99,4 107,4 123,5 127,9 117,6 81,6 40,2 37,9 

Is ouest 23,4 46,4 72,4 80,2 97,4 116,8 129 116,4 82,3 52,5 26,3 19,6 

Is nord 18,4 30,9 46,7 60 75,7 86,5 86,1 71,2 55,7 35,5 18,6 14,8 

Is est 25 42,6 71 83,8 101,7 116,8 136,5 119,8 85,5 47,7 21,7 19,8 

Is horiz. 38,9 72,6 114,3 144,7 177,2 209,9 242,9 208,5 144,1 83,7 38,4 30,8 

Zone 
H2 

Is sud 84,5 109,2 104,1 117 108,7 115,3 124, 139,1 119 82,9 82,1 58,9 

Is ouest 37,8 59,3 74,5 102,9 114,8 135,2 148,5 133,7 88,6 52,6 42,1 30 

Is nord 21,8 32,4 49,3 66 78,6 90 88 74,1 58,3 37,8 27,2 16,8 

Is est 37 55,9 80,4 102,4 106,5 129,6 135,9 134 83,9 51,6 41,7 24,7 

Is horiz. 57,7 90,4 123,7 179,5 203,4 243,8 257,9 227 154,1 88,4 64,7 40,3 

Zone 
H3 

Is sud 82,2 71,3 130,1 133,4 138 122,8 136,6 135,4 139,2 132,8 141,8 109,8 

Is ouest 39,4 42,7 86,4 106,3 140,6 140,5 146,6 115,3 92,3 70,3 61,2 44,4 

Is nord 23,3 31,2 49,2 69,5 83,1 90,6 86,7 72,3 60,4 41,1 29,9 22 

Is est 39,3 42,2 94,5 119,5 143 141,4 156 132,8 101,4 71,9 59,8 39,7 

Is horiz. 59,2 72,5 146,6 203,3 272,2 268,6 290,4 226,8 175,1 120,8 90,7 63,9 

Figure 42. Taux d’irradiation solaire Is (W/m²) en fonction de la zone climatique et l’orientation. 

                                                 

97 En ce qui concerne les logements situés à plus de 800 m d’altitude, les logements en zone H2 seront considérés en Zone 

H1, et les logements en zone H3 seront considérés en zone H2. 
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Nous pouvons calculer l’aire réceptrice équivalente As selon: 

                          (24) 

Soit As l’aire réceptrice équivalente exprimée en (m²), A la surface de la baie en (m²), Fs le 

facteur de correction de l’ombrage (indice) et S le facteur solaire (indice). 

A partir de ces données, nous pouvons calculer  les apports solaires Qs selon la relation : 

                                (24) 

Soit Qs les apports thermiques exprimés en (Wh), Isj l'irradiation solaire pour l'orientation J 

en (W/m²), Asj  l'aire réceptrice équivalente d'orientation J, en (m²). 

Les technologies modernes ont permis de convertir ces apports solaires en énergie 

thermique et en énergie électrique. Ceci constitue un double enjeu dans la conception 

énergétique d’un bâtiment D’une part les apports thermiques doivent fournir la chaleur 

nécessaire au bâtiment pour être en conditions de confort optimales pendant les périodes 

froides de l’année. Nous verrons que les expériences des maisons passives montrent que cette 

source de chaleur est inépuisable et qu’il y a des divers moyens de l’utiliser dans la 

conception d’un bâtiment collectif. D’autre part, les apports solaires constituent une source 

d’énergie qui peut être transformée en courant électrique. Depuis l’invention des cellules 

photovoltaïques, cette industrie n’a cessé d’évoluer. Les rendements de production d’énergie 

ont passé de 1% à 10% en seulement une dizaine d’années et les prix de production ont 

considérablement baissé compte tenu de la forte demande de ces produits.  

4.1.3.3. Les besoins énergétiques 

A partir des apports énergétiques internes et externes, ainsi que des informations 

concernant les conditions d’utilisation du logement, il est possible d’estimer la quantité 

d’énergie nécessaire à chauffer un bâtiment ou à produire de l’eau chaude. On appelle ceci les 

besoins en chauffage et les besoins en Eau chaude sanitaire (ECS). 
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4.1.3.3.1. Besoins en chauffage 

Les besoins de chauffage du logement sont directement liés aux conditions climatiques, 

d’occupation, d’ensoleillement et à la qualité des matériaux. On peut établir ces besoins en 

définissant :  

- Les apports externes (solaires) et internes (apports par pertes récupérables sur l'ECS 

et apports des occupants) 

- la période ou saison de chauffage 

- la capacité thermique quotidienne (Cm) qui dépend de l'inertie thermique quotidienne 

- le coefficient de déperdition du logement, en W/K.  

Le calcul des besoins de chauffage va déterminer de manière générale, le comportement 

thermique et énergétique du projet. Ce calcul peut se faire de deux façons : soit en utilisant 

des outils de simulation thermique dynamique, qui permettront d’établir les variations de 

température interne à partir d’une base de données météo horaire et journalière pour un site 

particulier, soit à partir de méthodes simplifiées qui vont utiliser les bases de données pour 

établir une moyenne des écarts de température : c’est le cas des degrés jours et les degrés 

heures. 

Le nombre de degrés jours d'une période est égal au produit du nombre de jours chauffés par 

la différence de température       entre la température extérieure moyenne et la température 

intérieure de consigne. La température intérieure de consigne généralement utilisée pour le 

calcul des DJU est de 18 °C. La difficulté de cette méthode simplifiée est de prendre en 

compte l'intermittence. On doit donc introduire la notion de degrés heures qui seront ensuite 

cumulés pour donner la valeur en degrés jours, qui seront à leurs tours cumulés pour obtenir 

la valeur du mois considéré.  

4.1.3.3.1. Besoins en Eau chaude sanitaire (ECS) 

Les besoins en ECS dépendent strictement du comportement de l’usager, car ils sont 

déterminés principalement à partir de la quantité d’eau consommée. Ces besoins peuvent donc 

varier en fonction du nombre d'occupants, de leurs âges, de leurs professions, de leurs mode 

de vie, du jour (ouvrable, Week-end ou férié), de la saison, et bien d'autres circonstances 

encore. Plusieurs études ont a montré que les besoins d’un européen pouvaient se situer entre 
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25 et 60 litres d'eau chaude à 50 °C par jour et par personne, mais ce chiffre peut s’élever à 

100 litres par personne en Amérique du nord. 

Pour effectuer les calculs, nous avons utilisé deux valeurs par défaut : 50 litres par personne et 

par jour, ou 1,75 litres par m² de surface habitable. Ces valeur sont pour tous les jours de la 

semaine (donc du mois). Si le volume est connu, il est possible d'utiliser ce dernier au lieu des 

valeurs par défaut. 

Le calcul des besoins en ECS est établi selon la formule suivante : 

QECS = p x 1,1628 x V x (T - Tef)        (25) 

Soit QECS  l'énergie nécessaire à la production de l'ECS pour la journée en (Wh),  

p la masse volumique de l'eau en fonction de sa température Tef (peut être estimée à 1 kg/l), 

V est le volume d'eau (litres), T est la température de l'eau chaude au point de soutirage (°C), 

Tef est la température moyenne de l'eau froide du mois considéré entrant dans le ballon ou le 

serpentin de production d'ECS (°C), pour une production instantanée. 

4.1.3.4. La consommation d’énergie 

Nous pouvons ainsi réaliser un bilan à partir des gains et des pertes d’énergie dans une 

cellule ou dans un ensemble de cellules dans le cas d’un bâtiment collectif. Ce bilan va 

déterminer l’équilibre entre : la quantité d’énergie fournie pour satisfaire les besoins de 

l’usager et la quantité d’énergie reçue par irradiation solaire ou récupérée par les propres 

activités de l’occupant. 

La consommation d’énergie correspond ainsi à l’indice qui va nous permettre de déterminer le 

bilan du comportement énergétique d’un bâtiment. On parlera de performance énergétique 

dans une logique de réduction de la consommation d’énergie par m² habitable, hors œuvre net, 

ou construit. Dans ce sens il faut constater que généralement le calcul de consommation 

d’énergie se fait par m² SHON, hors les besoins de chauffage sont estimés en fonction de la 

surface habitable soit des m² SHAB. Le rapport SHON/SHAB, qui change en fonction de 

l’épaisseur des murs (épaisseur de l’isolant) va jouer donc un rôle important dans le calcul de 

la consommation d’énergie du logement.  
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Nous pouvons synthétiser le bilan énergétique à l’aide du schéma suivant : 

 

Figure 43. Bilan énergétique d’un logement. 

Ce schéma (Fig.43) nous montre ainsi les différentes composantes dans le calcul de 

consommation d’énergie pour un logement, généralement synthétisées en un seul indice qui 

est devenu référence: la consommation d’énergie en KWh/m²/an. 

Cependant la conception énergétique des bâtiments impose une réflexion sur la nécessité de 

distinguer un bâtiment performant d’un bâtiment à énergie positive. La performance est liée à 

la réduction de la consommation d’énergie par m², mais l’énergie positive correspond à un 

surplus de production par rapport à la consommation d’énergie. Ceci explique dans quelle 

mesure un bâtiment qui produit de l’énergie grâce aux nouveaux systèmes et technologies de 

construction, peut être particulièrement énergivore et peu performant. 

La consommation est donc un indice qui mesure uniquement une quantité d’énergie mais qui 

ne permet pas de visualiser la réelle performance du bâtiment en termes d’équilibre du bilan 

énergétique. Ceci a conduit à privilégier le résultat au détriment de la compréhension globale 

du fonctionnement du bâtiment en tant qu’entité énergétique. Par ailleurs, des questions 

essentielles comme le confort hygrothermiques ont été aussi contraintes au résultat. 
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4.1.4. Le confort hygrothermique 

Le confort thermique correspond à un état d’équilibre thermique entre le corps humain 

et les conditions d’ambiance. Dans ce sens les conditions spatiales de l’environnement 

immédiat  jouent un rôle primordial car le confort dépend de plusieurs aspects autres que la 

température. Cependant le confort thermique est souvent associé à ce seul indice de mesure : 

c’est le cas de la réglementation thermique RT2012 qui continue à imposer la Température 

intérieure conventionnelle (Tic) comme seule consigne d’après la relation : Tic < Tic réf.
98

  

D’autres aspects comme l’hygrométrie, le vent, l’habillement, le métabolisme, l’activité 

physique de l’individu et la perception des ambiances vont conditionner les conditions de 

confort. Parmi les paramètres mesurables du confort thermique on distinguera la température 

de l’air, la température des parois, l’humidité relative et la vitesse de l’air, ainsi que les 

facteurs psychologiques et culturels [Courgey & Oliva, 2006]. 

4.1.4.1. La température de l’air  

La nature des échanges thermiques étudiés préalablement permet d’expliquer les 

différences de température dans un espace. Les masses d’air chaud ont tendance à monter 

inversement aux masses d’air froid, d’après un phénomène de convection. Les températures 

d’air confortables sont situées autour de 19° en hiver et 26° en été, mais ces mesures sont 

variables en fonction de la perception de l’individu.  

Ceci à des implications pour le concepteur dans la mesure où la disposition et la forme des 

espaces vont conditionner le ressenti de la température. C’est le cas pour des bâtiments en 

hauteur avec des logements en duplex, dont l’architecture va conditionner des écarts de 

température entre les différents niveaux à cause du phénomène de stratification de l’air.  

 

 

 

                                                 

98 La RT2005 a ajouté l’exigence concernant la température du logement. La température intérieure conventionnelle (Tic) 

doit être inférieure à la Température de référence (Tic réf). La RT2012 n’a pas modifié cet objectif. 
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4.1.4.2. La température des parois 

La température des parois constitue un critère très important dans la conception des 

logements et il est souvent négligé en contraposition à la température ambiante. Elle dépend 

principalement de trois aspects : l’exposition de la paroi, l’inertie du matériau et son 

émissivité. L’exposition détermine la quantité de temps que la paroi est soumise au 

rayonnement solaire ou d’un autre élément émetteur de chaleur. La paroi à son tour va émettre 

de la chaleur par le phénomène de rayonnement. C’est ainsi que la température des parois est 

couramment appelée température radiante. L’inertie d’un matériau détermine la modulation 

dans le temps du rayonnement de cette paroi, lors de son exposition à une source de chaleur. 

L’émissivité correspond au rayonnement d’un matériau dans une longueur d’onde déterminée, 

soit un rayonnement spectral. Sachant que tous les matériaux ont des niveaux d’émissivité 

différents à des longueurs d’onde particuliers, il est convenable d’étudier leur impact sur le 

confort du projet. 

De ce point de vue, la température des parois constitue un sujet important d’analyse dans la 

conception d’un bâtiment, car il peut représenter une source de confort ou d’inconfort dans un 

espace. 

4.1.4.3. La température résultante ou opérationnelle 

La température opérationnelle est considérée comme une moyenne entre la température de l’ai 

et la température des parois. Ceci pose des questions sur la pertinence de la mesure de la 

température dans des logements qui ont souvent plusieurs orientations et qui disposent de 

plusieurs pièces. La température d’une paroi peut conditionner le ressenti de l’individu au 

point de modifier la consigne de chauffage globale de l’espace. 

L’indice de la température intérieure de référence négligerait non seulement plusieurs 

phénomènes liés au rayonnement des matériaux, mais ne constituerait pas une donnée fiable 

de mesure du confort.  

4.1.4.4. L’humidité relative 

L’humidité relative correspond à la teneur en vapeur d’eau, soit la capacité de l’air à 

garder de cette humidité. Cette capacité dépend de la température de l’air : plus elle est 

élevée, plus elle peut contenir de la vapeur d’eau. Cet indice mesuré en pourcentage, va 

déterminer deux questions essentielles dans la conception d’un logement. Dans un premier 
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temps, elle va conditionner le ressenti de la température ambiante. Quand le pourcentage 

d’humidité augmente, la sensation d’inconfort est plus importante. Au contraire, si l’humidité 

est très basse, l’ambiance devient sèche et provoque également l’inconfort. Dans un deuxième 

temps, le taux d’humidité peut provoquer des phénomènes de condensation quand une paroi 

ou un élément constructif à une faible température rentre en contact avec l’air qui est à une 

température plus élevée. Ces phénomènes sont à tenir compte dans la conception des systèmes 

de chauffage et refroidissement qui sont souvent intégrés dans certains espaces. 

4.1.4.5. La vitesse et les mouvements d’air 

Le mouvement de l’air permet de résoudre des problèmes d’inconfort liés à la 

température ou à l’humidité. L’air qui circule à une plus grande vitesse accélère les échanges 

thermiques par convection au niveau de la peau, ce qui peut être confortable en été mais pas 

en hiver. En effet la vitesse de l’air diminue la sensation d’humidité de l’air, améliorant le 

confort. Les mouvements d’air sont dus aux échanges d’air entre des ambiances à des 

températures différentes, à des phénomènes de stratification, ou à des différences de pression 

atmosphérique causées par le vent à l’extérieur du bâtiment.  

Sachant que la configuration des espaces va déterminer les mouvements d’air à l’intérieur des 

espaces, il semblerait utile de coupler l’information relative à la vitesse du vent, la 

température la forme architecturale. 

4.1.4.6. Les facteurs psychologiques et culturels 

Nous avons étudié dans le premier chapitre, dans quelle mesure la perception correspond à la 

représentation mentale d’un concept. Dans le cadre du confort hygrothermique -si bien il 

s’agît de perceptions physiques comme le froid ou la chaleur- ces perceptions sont également 

associées à des associations d’images ou des situations vécues. Ceci explique l’importance 

des facteurs psychologiques et culturels dans la définition du concept de confort.  

La sensation de confort dépend ainsi de plusieurs paramètres physiologiques comme l’âge, le 

sexe, les conditions de santé,  mais également de facteurs psychologiques comme la 

perception des couleurs, la lumière, le son, l’environnement, etc. Tous ces facteurs peuvent 

influencer le ressenti et surtout ils peuvent varier d’un pays à l’autre de manière considérable.  
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4.2. Stratégies d’intégration de la composante énergétique 

La compréhension du fonctionnement technique d’un bâtiment nous permet d’aborder 

la question de l’intégration de la composante énergétique. Nous avons étudié dans quelle 

mesure cette préoccupation est issue de la nécessité de réduire le recours aux énergies non 

renouvelables, et de développer des architectures capables de s’adapter à son environnement 

dans une logique de développement durable.   

Les stratégies d’intégration de la composante énergétique vont dans le sens de la réduction 

des besoins et dans la valorisation des énergies renouvelables existantes et gratuites. Ceci se 

traduit d’abord par l’amélioration de l’enveloppe,  

Les premières approches à cette question datent des années 1970 lors des crises pétrolières et 

des années 1990 lors du sommet de Rio, avec les recherches sur l’architecture bioclimatique 

dans une approche « passive » des constructions. Lors des politiques d’efficacité énergétique 

des années 2000, les avancées technologiques ont permis d’intégrer des matériaux et des 

systèmes performants à travers des approches « actives » de conception. La tendance actuelle 

va dans le sens de l’intégration de nouvelles technologies d’information à la conception d’un 

projet. On parlera d’une approche « intégrée » qui mettra en relation les aspects 

bioclimatiques et les nouvelles technologies. Ces trois approches ont été définies par Klaus 

Daniels dans son ouvrage « Low-tech, Light-Tech, High-Tech » et expliquent l’évolution de 

l’architecture dans les techniques et les procédés de conception.   

4.2.1. L’approche bioclimatique : « Low - Tech »  

L’approche « bioclimatique » consiste en l’architecture bioclimatique de chacune des 

fonctions en privilégiant des solutions faiblement consommatrices d’énergie (forte isolation, 

faible perméabilité à l'air de l'enveloppe, chauffage solaire passif, ventilation naturelle,...). 

Au-delà du bénéfice opérationnel évident, cette démarche souffre d’une capacité fonctionnelle 

souvent limitée par exemple face à un accroissement de l’amplitude des variations climatiques 

mais aussi aux  modifications d’usage du bâtiment. 

« Construire avec le climat » est la devise de l’architecture bioclimatique. Nombreuses sont 

les recherches et les publications sur ce sujet, depuis que le monde se pose la question de 

l’épuisement des ressources fossiles et l’avenir de la gestion de l’énergie. Edward Mazria 

écrira en 1979 [Mazria, 1979]:  
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« Ce livre manifeste une nouvelle attitude face à l’architecture. Il décrit une approche de la construction qui 

dépend étroitement du site et du paysage, du climat et des matériaux locaux, et bien sur du soleil. Il insiste sur 

l’importance particulière des phénomènes naturels qui constituent la source inépuisable des énergies vitales. 

Bien entendu cette attitude n’est pas tout à fait nouvelle puisque, de tous temps, l’architecture régionale ou 

vernaculaire a reflété un lien étroit avec les fluctuations climatiques journalières et saisonnières. Au cours des 

dernières décennies, toutefois, on s’est trop fié à cette croyance erronée en une énergie fossile infinie et gratuite 

en choisissant d’abandonner ces très anciennes considérations sur l’avenir. 
99

»   

Ce postulat reflète la volonté de l’époque de mettre le savoir des anciennes cultures au 

service de la nouvelle architecture, dans une logique d’économie des moyens et d’exploitation 

des énergies renouvelables, comme le soleil. En effet, celui-ci constitue la première source 

d’énergie de la planète, inépuisable et présente dans toutes les latitudes. Elle constitue la base 

de l’architecture bioclimatique, qui utilise cette ressource pour éclairer les espaces, pour la 

transformer en chaleur, et pour la convertir en électricité. Des nombreux usages issus de 

nouvelles technologies sont apparus au travers des années, et nous pourrons comprendre dans 

quelle mesure elles ont été intégrées dans la conception des bâtiments. 

D’après les études sur les procédés solaires passifs, ceux-ci dépendent principalement de cinq 

facteurs : la localisation du bâtiment, l’orientation, la forme et la composition de l’enveloppe 

et la disposition des baies vitrées [Mazria, 1979]. 

4.2.1.1. La localisation 

La localisation du projet serait déterminante du comportement bioclimatique du logement. 

Non seulement elle va influencer les conditions d’intégration au site ou au paysage, mais elle 

va impacter sur la quantité d’énergie reçue par les constructions. D’après Mazria, dans les 

années 1980 il semblait utopique de penser à concevoir des logements bioclimatiques dans 

des latitudes Nord très élevées à cause du faible ensoleillement.  

« Les constructions qui ne reçoivent pas le soleil bas de l’hiver entre 9h du matin et 3h de l’après midi, ne 

peuvent pas utiliser directement l’énergie solaire pour le chauffage
100

 ». 

                                                 

99 Mazria, E. (1979) .Le guide de la maison solaire. Introduction. Parenthèses, France. 

100 Ibid. 
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Mais les expériences réalisées dans des logements « passivhauss » montreront plus tard que 

les enveloppes peuvent bénéficier des conditions d’ensoleillement extrêmes à condition d’être 

fortement isolées. 

Ceci témoigne de l’importance de l’énergie solaire dans la conception bioclimatique. Il est 

nécessaire de connaître les caractéristiques du site pour anticiper le comportement du 

bâtiment soumis à des variations de température tout au long de l’année.  

4.2.1.2. L’orientation 

L’orientation va conditionner la stratégie énergétique du projet. Elle détermine 

l’exposition à l’irradiation solaire journalière des surfaces et, par conséquent, a la quantité 

d’énergie des espaces. A partir de ce critère va découler le concept de « zonage thermique », 

qui n’est autre que la disposition réfléchie des espaces en fonction des caractéristiques 

thermiques du volume. La quantité d’énergie reçue sur les façades d’un bâtiment est tellement 

importante, que la consommation d’énergie pour le chauffage ou la réfrigération des 

bâtiments peut doubler ou tripler en fonction de l’orientation.  

On constate que les valeurs d’irradiation solaire peuvent être très variables en fonction de 

l’orientation des façades. Par exemple
101

 à Lille, sur un plan horizontal et sur un plan vertical 

sud les valeurs sont parfois inversées. L’énergie solaire reçue sur un plan horizontal en été 

peut être 7 fois supérieure à celle reçue en hiver. Sur un plan vertical sud, elle n’est supérieure 

que de 60%. A perpignan, un plan horizontal reçoit 4,5 fois plus d’énergie solaire en juillet 

qu’en janvier. A l’inverse, un plan vertical sud reçoit 2 fois plus d’énergie en hiver qu’en été. 

Nous étudierons avec précision cette question dans le chapitre 6. Cependant, la question de 

l’orientation a bouleversé l’architecture bioclimatique au point de concevoir des architectures 

héliotropiques, parfois dépourvues d’intérêt architectural. L’architecture bioclimatique 

connaîtra dans les années 1980 un essor, mais sera souvent critiquée par la mono orientation 

des espaces et l’apparition systématique des « serres accolées » en façade sud. 

  

                                                 

101 Courgey, Oliva. La conception bioclimatique. Des maisons confortables et economes.Terre vivante, 2006. 
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4.2.1.3. La morphologie et l’enveloppe 

La forme en architecture va conditionner la gestion de l’énergie des bâtiments. Nous 

aborderons la question de la morphologie tout au long de ce travail de recherche, comme 

élément clé dans la recherche de la performance énergétique. 

Une des questions essentielle relatives à la forme, est la notion de compacité. La compacité 

d’un bâtiment est mesurée par le rapport entre la surface des parois extérieures et la surface 

habitable. Plus ce coefficient est faible, plus le bâtiment sera compact. La surface de 

l’enveloppe étant moins importante, les déperditions thermiques sont réduites. 

Les pertes de chaleur dépendent de la surface des parois en contact avec l'extérieur ou avec le 

sol : pour un même volume et une même surface, une habitation plus compacte consomme 

moins d'énergie.  La compacité varie suivant la forme, la taille et le mode de contacts des 

volumes construits. En effet, la mitoyenneté et l’habitat collectif favorisera la réduction des 

surfaces de déperditions une très bonne compacité. 

L’enveloppe est l’élément principal dans la conception énergétique d’un bâtiment. Elle 

constitue l’interface avec l’extérieur et de ce point de vue elle conditionne plusieurs aspects 

liés au comportement thermique et au confort des occupants. L'enveloppe joue un rôle clé 

dans la réduction des besoins énergétiques du bâtiment. L'amélioration des performances 

thermiques de l'enveloppe peut être obtenue par l'isolation, le traitement des ponts thermiques, 

la maîtrise des transferts d'air et d'humidité, l'amélioration des vitrages, ce qui permet de 

mieux maîtriser la consommation d'énergie que ce soit pour le chauffage ou la climatisation.  

Certaines approches à la forme des bâtiments ont suscité des réflexions sur les modes de 

planification urbaine. Les dessins de Hugh Ferris sur l’urbanisme de la ville de New York
102

, 

suggéraient déjà à l’époque les conséquences de la densification. Il semblerait que la lumière 

« sculptait » la volumétrie des bâtiments (Fig.44), ou en tout cas, montreraient qu’il y a une 

réflexion à l’échelle urbaine sur les conditions d’accessibilité à l’ensoleillement ou à la 

lumière.    

                                                 

102 Hugh Ferris, 4 drawings. Architecte et dessinateur, il fut comissionné en 1922 par Harvey Wiley Corbett pour élaborer 4 

dessins schématiques qui permettaient de montrer phase par phase, les conséquences des nouvelles règles d’urbanisme 

préconisées en 1916 par la ville de New York pour l’occupation des parcelles et qui demeuraient parfois incompréhensibles. 
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4.2.1.4. La disposition des baies vitrées 

La disposition des ouvertures est essentielle à la conception bioclimatique et à l’intégration de 

la composante énergétique dans le projet. Elle détermine l’accessibilité au soleil par les 

occupants, les conditions de confort thermique, acoustique et visuel.  

Nous pouvons affirmer que la régulation des ambiances réside dans la configuration et la 

disposition des baies vitrées. Un vitrage classique permet, grâce à l'effet de serre, de récupérer 

plusieurs centaines de kWh par an : 10 à 25 % des besoins de chauffage (selon l'orientation et 

les caractéristiques du logement) sont apportés par l'énergie solaire pénétrant par les vitrages 

d'une habitation. Une conception bioclimatique permet d'optimiser cette part d'apports solaires 

en jouant sur les orientations, la nature des vitrages et l'inertie thermique. 2/3 des apports en 

chaleur en été se font par les vitrages. 

Pendant des nombreuses années des bureaux d’étude ont mobilisé l’idée que la surface de 

vitrage ne devait pas excéder 20% de la surface utile pour ne pas avoir des problèmes 

d’inconfort. Les simulations thermiques dynamiques montraient que pour la qualité de 

l’enveloppe définie comme « garde fou » (Umurs = 0,40 W/m².K, Uvitrages = 1,8 – 2,1 

W/m².K), le risque de surchauffe en période estivale était sensiblement plus élevé. 

Or, les avancées techniques dans la qualité des vitrages en termes d’isolation et de contrôle du 

facteur solaire permettent aujourd’hui de remettre en question cette hypothèse.  
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Figure 44. Schémas urbanistiques de new York 
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4.2.2. L’approche active : le « Light - Tech »  

Cette approche propose une démarche intéressante par rapport à l’utilisation respective 

de techniques traditionnelles et de techniques numériques. La conception commence par la 

mise en place de procédés simples, ne demandant pas un énorme effort de mise en place et 

surtout d’entretien et est ensuite optimisée par des techniques plus développées, permettant 

d’obtenir de meilleurs résultats. 

L’approche « active », plus consommatrice d’énergie, permet d’appréhender toutes les 

variations de l’environnement extérieur aussi bien que des activités et fonctions intérieures à 

la conception et durant leur cycle de vie, quelques soient le niveau de sollicitations exercées 

(chauffage-climatisation, ventilation, production et stockage énergétique, traitement des eaux 

usées, sécurité et automatisation,...). Les solutions sont rassemblées dans un modules 

autonome de type « plug and play » concentrant les principales fonctions d'un bâtiment, avec 

un haut niveau d'automatisation, assurant le contrôle des paramètres clés.  

Nous soulignerons donc l’importance des systèmes de chauffage, de ventilation, des 

équipements de gestion de l’énergie et les principales innovations des dernières années dans 

le bâtiment. 

4.2.2.1. Les systèmes de chauffage 

Le chauffage est devenu source de confort au point que les systèmes de production, 

distribution et régulation sont de plus en plus performants : les bâtiments sont ainsi héritiers 

d’une approche de conception active.  

Ainsi, alors que le remplacement d’une chaudière d’ancienne génération par une chaudière 

moderne (basse température ou à condensation) permet un gain de consommation énergétique 

de 20 à 30%, seulement 3% des chaudières sont remplacées en France chaque année alors 

qu’on compte 4,5 millions de chaudières de plus de 15 ans encore en service, soit un tiers du 

parc.  La maintenance des systèmes de chauffage permet jusqu’à 10% d’économie d’énergie 

tandis qu’un contrat d’exploitation - avec garantie de résultats - dans le collectif résidentiel ou 

tertiaire engendre un gain d’énergie de l’ordre de 20 ou 25%, selon les situations. 

La mise en place d’un régulateur de température sur un système de chauffage réduit sa 

consommation d’énergie globale de 7 à 15%. Le système de régulation se compose de 

robinets thermostatiques, d’un régulateur, d’un programmateur d’intermittence. 
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4.2.2.2. Les systèmes de ventilation 

En termes purement énergétiques, et compte tenu notamment de l'augmentation 

progressive de l'isolation des bâtiments, les déperditions liées à la ventilation représentent une 

part relative de plus en plus importante des besoins de chauffage des bâtiments (jusqu'à 

30 %)
103

. Il est d'autant plus important d'adapter au mieux la ventilation aux besoins. C'est 

aussi le moyen, dans les bâtiments climatisés, de limiter les consommations d'énergie en été 

ou en mi-saison. Ce poste peut être réduit par une ventilation hybride avec un système de 

ventilation naturelle pendant certaines périodes, (normalement plus de 50% de l’année). 

Idéalement, l’escalier central est inclue dans la stratégie de ventilation hybride. C’est surtout 

lorsque la structure est plus élevée que des effets thermiques  peuvent être utilisés en jouant le 

rôle de moteur. Afin d’utiliser également l’énergie éolienne, la construction technique de la 

toiture de la circulation peut assister la ventilation naturelle. 

La ventilation est un aspect essentiel car construire un bâtiment sans fuites thermiques 

nécessite de réduire les échanges d’air entre intérieur et extérieur. Si ces conditions favorisent 

l’impact calorifique des apports internes, l’environnement doit rester vivable et la qualité de 

l’air satisfaisante. Les systèmes évoluent vers plus d'efficacité (diminution des 

consommations des ventilateurs, meilleure diffusion d'air, échangeurs double flux haute 

efficacité, isolement acoustique, modulation de débit...). Les gammes et types de produits 

permettent de répondre à des besoins de ventilation exigeants. 

4.2.2.3. Les systèmes de gestion et production d’énergie. 

La gestion de l’énergie permet de mieux intégrer les besoins des occupants en 

anticipant, si possible, leur consommation. A grande échelle, le management énergétique 

permet d’effectuer du délestage de charges électriques afin d’éviter des pics de consommation 

sur le réseau. L’avènement des compteurs intelligents centralisant les données d’offre et de 

demande contribuera à favoriser les flux. Un bâtiment peut être relié à des réseaux de chaleur 

ou d’électricité. Parmi les évolutions attendues, le concept de smart grids
104

 (réseaux 

                                                 

103 Source : ADEME 

104 Les Smart grids, sont des réseaux qui utilisent des technologies informatiques de manière à optimiser la production, la 

distribution, la consommation et qui a pour objectif de mieux mettre en relation l'offre et la demande entre les producteurs et 

les consommateurs d'électricité. Source : wikipedia 
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électriques intelligents) sera peu à peu mis en place à l’échelon régional et national. Le réseau 

énergétique sera global et les flux énergétiques seront bi directionnels (consommateur / 

producteur). Les bâtiments pourront, couplés à la production d’électricité par voie 

renouvelable, jouer le rôle de « tampon énergétique » ou même stocker de l’énergie (sous 

forme thermique dans de l’eau chaude sanitaire par exemple). 

Le photovoltaïque permet la production d'électricité fondée sur la conversion de la 

lumière du soleil, source d'énergie renouvelable, par des photopiles, actuellement à base de 

silicium. Un système photovoltaïque complet comprend, outre les photopiles associées en 

modules et panneaux, un convertisseur courant continu-courant alternatif, un régulateur et, 

éventuellement, un équipement de stockage de l'électricité. 

La réduction des coûts de fabrication des systèmes photovoltaïques reste une priorité à court 

et moyen termes. Elle concerne en particulier la production de silicium de qualité « solaire », 

moins onéreux que celui de qualité « électronique ». À plus long terme, de nouveaux 

matériaux pourraient succéder au silicium cristallin : silicium amorphe, CIS (cuivre-indium-

sélénium), CdTe (tellure de cadmium), matériaux organiques, en particulier sous forme de 

couches minces. Par ailleurs, l'amélioration de la partie conversion-gestion peut permettre de 

réduire les pertes et d'améliorer la fiabilité des systèmes photovoltaïques. 

Toutefois, le solaire photovoltaïque reste, par nature, une source intermittente. Sa mise en 

œuvre implique donc, en parallèle, un complément d'approvisionnement en électricité (réseau 

d'alimentation ou production locale, avec un groupe électrogène, par exemple) et/ou le 

stockage de l'électricité photovoltaïque produite durant les périodes ensoleillées – périodes 

qui ne coïncident pas nécessairement avec les périodes de consommation. 

L’architecture évolue également dans une dynamique d’optimisation énergétique 

globale, impliquant une évolution des infrastructures et une meilleure gestion de l’énergie à 

travers des smart grids. Des réflexions sont menées sur les interconnexions envisageables, à 

l’instar de projets d’urbanisme conciliant moyens de transport individuels et bâtiments. Par 

exemple, des véhicules électriques pourraient charger leur batterie à partir du surplus 

d’énergie généré par les bâtiments à énergie positive. Ils seraient ainsi utilisés comme moyen 

de stockage. 
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4.2.3.4. Les innovations techniques 

L’avenir du bâtiment à énergie positive s’inscrit dans le cadre des innovations 

techniques dans les matériaux, les techniques, les systèmes et la gestion de l’énergie. Au-delà 

des aspects énergétiques, l'enveloppe peut également intégrer des fonctions nouvelles : les 

composants de façade ou de toiture deviennent ainsi de plus en plus multifonctionnels. On 

peut envisager de passer des façades traditionnelles purement « statiques » aux façades 

« dynamiques », dont les propriétés (transparence, perméabilité à l'air ...) sont modulées 

automatiquement ou à la demande, en fonction des phases climatiques ou de la luminosité. 

Les façades peuvent également devenir démontables, évolutives, réutilisables et recyclables.  

4.2.3.4.1. Les isolants sous vide 

La performance thermique des isolants sous vide se base sur la combinaison de deux 

phénomènes pour réduire la convection de la phase gazeuse : la basse pression pour éliminer 

le gaz au maximum et des matériaux nanoporeux tels que les poudres de silice et les aérogels, 

qui sont utilisés pour emprisonner le gaz restant dans des cavités de dimension inférieure au 

libre parcours moyen du gaz. Les effets de convection du gaz sont ainsi minimaux.  

Avec une densité de 180 kg/m3, ces isolants améliorent considérablement l’inertie du 

bâtiment. A performance thermique équivalente, 1 cm d’isolant sous vide correspond à 6 cm 

de PSE et 9 cm de laine de verre. Le gain en surface et en volume dans le cadre d’isolation par 

l’intérieur est considérable. L’épaisseur de ces matériaux varie entre 15 et 30 mm, pour un 

coût entre 40 à 60 €/m².L’application des ces matériaux a été expérimentée en Allemagne. 

Elle est conseillée pour les portes, les coffres de volets roulants, les planchers de rénovation et 

les façades. Cependant la fragilité de ce produit limite son utilisation.  

4.2.3.4.2. Les vitrages 

Les vitrages actifs verre passant instantanément de l’état transparent à l’état 

translucide grâce à une commande électrique ; le vitrage dont la coloration change, toujours à 

l’aide d’une commande électrique, selon la transmission lumineuse et le facteur solaire 

recherché ; enfin, les produits adaptables à la température ou à la luminosité ambiante. Parmi 

eux figure le projet Fluxeo, qui vise à inclure et à polariser des cristaux liquides dits 

«cholestériques» dans des vitrages. Capables de réfléchir ou de laisser passer la lumière, ces 

vitrages pourront chauffer le bâtiment ou le protéger du soleil, voire même produire de 
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l’électricité lorsqu’ils intégreront du silicium photovoltaïque. En Allemagne, de nombreuses 

recherches sont menées par des instituts et entreprises pour développer des projets pilotes sur 

ces technologies de vitrage actif.  

Les vitrages PCM intègrent 4 composantes du système dans une unité fonctionnelle: 

isolation thermique, protection contre la surchauffe, conversion de l’énergie et stockage 

thermique. Un triple vitrage isolant fournit une excellente isolation thermique d’une valeur U 

= 0,48 W/m².K. Un volet de prismes dans la lame d’air extérieure reflète le rayonnement 

solaire à haute altitude en été et les transmet à des altitudes inférieures à 35 ° en hiver. Un des 

composants essentiels est le fin module de stockage de chaleur dans un matériau à 

changement de phase, qui équivaut à une capacité de stockage d’environ 20 cm de béton. La 

chaleur est stockée dans le MCP au moyen d’un procédé de fusion. Au cours de la nuit et les 

jours suivants, la chaleur stockée est livrée à l’intérieur pendant la recristallisation. 

Les vitrages photovoltaiques intègrent des éléments capteurs d’énergie et offrent aux 

architectes et aux planificateurs de nouvelles possibilités pour la conception des façades qui 

produisent de l’énergie en conservant l’esthétique à travers la (Wafer Polycristallin 

Engineering). Les baies vitrées dans les immeubles de bureaux, les jardins d’hiver ou sur les 

toits ouvrants automobiles, constitueront des fournisseurs d’énergie à cellules PV 

transparentes. Les modules translucides POWER-CELLS peuvent être directement intégrés 

dans la façade. Tous les types commerciaux de verre sont adaptés, de verre feuilleté de 

sécurité à isolation thermique, vitrages, même les surfaces courbes peuvent constituer des 

générateurs solaires avec POWER-cellules. La matière première de base pour les cellules 

solaires est le silicium polycristallin. Les POWER-CELL mesurent 10 X 10 centimètres pour 

une épaisseur d’environ 0,3 millimètres. Chaque cellule produit, selon son type, entre 0,6 et 

0,9 watts. Les cellules peuvent être intégrées dans des modules de différentes tailles, jusqu’à 2 

X 3,5 mètres. Ils ont un pic de production de 80 watts par mètre carré. Le produit standard 

permet à un dixième de la lumière de passer en travers avec un taux d’efficacité de 10%. Dans 

l’avenir, les cellules  permettront un maximum de 30% de transmission lumineuse et seront 

fabriquées sur demande. Une large surface de systèmes photovoltaïques sera possible avec la 

nouvelle technologie. La transparence remplace les modules classiques qui génèrent de 

l’ombre, contribuant ainsi à la diminution des coûts de construction et à la réduction des 

consommations d’énergie pour le refroidissement des pièces. La surface de la structure des 

cellules POWER devrait permettre d’accroître le rendement énergétique des systèmes.  
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4.2.3. L’approche « intégrée » : le « High - Tech » ou l’impact des nouvelles technologies 

L’évolution des matériaux et des systèmes serait en train d’arriver à un point optimal. 

L’amélioration de l’isolation des bâtiments dans la recherche de la réduction des besoins 

énergétiques pour le chauffage, aurait inversé la logique du confort : un bâtiment fortement 

isolé aurait tendance à surchauffer plus qu’un bâtiment traditionnel, même en période 

hivernale [Sidler, 2007]. De même, les systèmes de ventilation, étanchéité à l’air, et éclairage 

sont de plus en plus performants. Il semblerait que l’évolution de l’architecture résiderait dans 

l’optimisation de l’enveloppe pour produire de l’énergie, et ceci se ferait à travers les 

nouvelles technologies de conception. 

La conception « intégrée » est la mise en concordance des stratégies de conception 

bioclimatique avec l’ensemble des systèmes et des technologies innovantes dans les 

techniques et les modes de conception architecturale. Nous retrouverons cette réflexion dans 

«l’ère informatique » [Daniels, 1998].  

« Les constructions traditionnelles du passé n’ont pas profité du grand nombre d’options techniques 

disponibles aujourd’hui, et pourtant elles nous orientent vers la bonne direction tout comme les bâtiments 

contemporains dans lesquels les ressources naturelles sont utilisées de façon optimale. Les bâtiments de demain 

devront répondre à des hautes exigences écologiques et techniques dans leur construction et délivrer à la fois le 

cadre nécessaire pour le traitement de l’information et la communication, ainsi qu’à l’automatisation et 

l’optimisation des processus. »  

Klaus Daniels - dans le domaine de l’ingénierie environnementale - et plus tard 

Stephen Wolfram – dans le domaine des mathématiques appliquées à l’informatique 

[Wolfram, 2002] – développeront le concept d’optimisation du processus à travers le 

traitement des informations en couplage avec les structures de la nature. Autrement dit, 

l’évolution de la science pour Wolfram, et plus particulièrement de l’architecture pour 

Daniels, serait liée à un rapprochement de la structure d’un bâtiment aux structures formelles 

existantes dans la nature. Ceci est valable non seulement pour l’interprétation ou la 

représentation de ces formes, mais pour la compréhension des conditions de l’environnement 

comme éléments générateurs d’une morphologie. 

Le parallèle établi entre forme et structure n’est pas gratuit. Nous avons évoqué 

précédemment §4.1 la composante systémique de l’architecture héritée de Le Corbusier dans 

sa vision du logement comme une machine à habiter. Celle-ci sera considérée plus tard 

comme une machine à produire du confort (domotique). 
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Mais il est important de comprendre que les principes de l’architecture moderne 

évoqués par Le Corbusier, séparaient la structure de l’enveloppe (pilotis, toit-terrasse, plan 

libre, fenêtre en longueur, façade libre). Il a anticipé qu’il y aurait une évolution naturelle de 

l’architecture en se détachant des murs porteurs avec le développement des matériaux et des 

techniques constructives. Par conséquent et depuis plusieurs décennies, la morphologie du 

bâtiment est déterminée par une enveloppe indépendante de la structure.  

Or, les investigations de Wolfram [Wolfram, 2002] sur la relation entre les mathématiques et 

les structures de la nature montrent que ces dernières correspondent à des expressions 

optimales en réponse à une problématique du contexte environnant. Par ex., le développement 

morphologique d’une plante répond à la maximisation des surfaces d’enveloppe en partie 

haute pour le captage de l’énergie solaire, l’optimisation des canaux de conduite des fluides, 

et l’utilisation performante des ressources disponibles, comme l’eau. L’observation des 

structures dans la nature nous montre à quel point elles sont optimales. La relation entre forme 

et structure serait donc plus étroite. 

Kas Osterhuis, architecte et professeur de l’Université TU Delft a repris les travaux de 

Wolfram [Wolfram, 2002] de façon à intégrer les nouvelles technologies dans la conception 

architecturale. A partir de la compréhension des structures optimales de la nature il serait 

possible de modéliser le processus de construction morphologique d’une entité. En d’autres 

termes, l’optimisation morphologique d’une structure répondrait à une logique d’optimisation 

des ressources disponibles dans son environnement. 

Osterhuis montre dans quelle mesure – à différence de Corbusier - la recherche de la 

performance d’un bâtiment rapproche la structure de son enveloppe. On pourrait même 

affirmer que les enveloppes sont en train de devenir des structures au point d’être fusionnées. 

Le mouvement moderne a produit des nombreux exemples de rapprochement de ces deux 

composantes, comme le Seagram building de Mies Van der Rohe à New York. Cependant, la 

différence résiderait dans l’évolution vers une des enveloppes qui suivent une logique 

organique et non pas une logique industrielle de répétition. 
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4.3. Les outils de conception 

La conception architecturale évolue vers l’intégration des nouveaux outils numériques 

compte tenu de la spécificité des études, du nombre d’informations et de l’évolution des 

techniques d’analyse et représentation du projet. L’approche « intégrée » trouve son sens dans 

l’incorporation des nouveaux outils et des technologies dans le processus de conception de 

l’architecte. Nous nous sommes appuyés sur les travaux de Depecker [Depecker, 1985] qui 

distingue deux types d’outils : les outils d’aide à la conception et les outils de conception 

assistée par ordinateur CAO ou outils d’évaluation. Nous rajouterons les outils qu’on 

appellera « intelligents » compte tenu de leur capacité à intégrer représentation et 

informations, nécessaires pour répondre aux différents degrés de spécificité de l’architecture. 

4.3.1. Les outils d’aide à la conception 

Ces outils aborderaient un problème à une échelle globale, analysant et synthétisant 

l’information pour donner des orientations générales dans les phases initiales du processus de 

conception. Bien qu’ils s’appuient sur des bases de données et des structures de calcul, ils ne 

sont pas utilisés comme des instruments de mesure car leur degré de définition ne sera pas 

détaillé. L’objectif de ces outils est de formuler et de comparer des solutions dans les phases 

en amont, soit la phase esquisse. Cependant, la problématique réside dans la représentation. 

Ils ont des difficultés pour intégrer les esquisses formulées par l’architecte aux modes de 

représentation de l’outil, souvent trop simplifiés ou qui ne sont pas ergonomiques. 

Nous pouvons catégoriser l’outil formulé dans le chapitre 6 comme un outil d’aide à la 

conception, dans le sens où il donne des orientations générales mais il aborde la 

problématique de la représentation d’un autre point de vue. 

4.3.2. Les outils d’évaluation 

Les outils d’évaluation correspondent à la plupart des instruments utilisés par les 

concepteurs, car ils permettent un degré de représentation plus élevé, et fournissent des 

informations précises. Leur objectif est de déterminer le type et les dimensions des éléments 

comme par ex. la composition des parois, les systèmes de ventilation, les niveaux d’éclairage 

ou le comportement thermique. Cependant, leur fonctionnement exige un degré de définition 

important du projet en termes de surfaces, morphologie, et configuration générale de la 
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spatialité. De ce point de vue, ces outils ne sont pas adaptés aux phases initiales du projet et 

sont considérés comme des instruments de mesure. 

Plusieurs travaux se sont interrogés à l’intégration des outils informatiques dans le processus 

de conception.  A partir des travaux de Fernandez 
105

[Fernandez, 2010] nous avons repris la 

classification concernant les trois types d’approches techniques des outils dans le domaine de 

la conception architecturale : l’approche constructive, l’approche énergétique et l’approche 

environnementale.  

Ces outils interviennent dans différentes phases et ont la particularité de toucher à plusieurs 

domaines. Nous pourrons dire qu’ils appartiennent à une catégorie qui combine l’évaluation 

et l’aide à la conception. Nous avons repris la classification établie par Fernandez (Fig.45). 

 

Figure 45. Classement non exhaustif des outils en fonction de différents paramètres. 

Dans le cadre de cette recherche, nous allons nous concentrer principalement sur l’approche 

énergétique. Parmi ces outils, nous pouvons identifier ceux qui ont une approche multicritères 

comme ArchiWizard, COCON, Pleiades COMFIE, Ecotect et Design Builder. 

  

                                                 

105 FERNANDEZ, Laure. (2010). Transposition den architecture des connaissances d’ingénierie environnementale et des 

savoirs faire relatifs au choix des matériaux. 
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4.3.3. Les outils « intelligents » 

La capacité des outils à s’intégrer dan le processus de conception dépend en grande mesure de 

la question de la représentation. Nous avons montré que les processus cognitifs passent par la 

représentation de la solution afin de pouvoir l’analyser, la reformuler et la valider. Or, cette 

question est souvent associée à deux aspects : le degré de spécificité de l’outil et par 

conséquent un degré d’expertise élevé, et d’autre part l’ergonomie, soit la capacité à 

représenter d’une façon simple un problème complexe. 

La question de la représentation a été intégrée aux outils des calculs depuis plusieurs années. 

On peut en distinguer principalement les outils conteneurs d’information (BIM), et les outils 

de design paramétrique. 

4.3.3.1. Les modèles conteneurs d’information BIM 

La représentation tridimensionnelle a évolué vers les modèles conteneurs d’informations 

connus comme les « Building Information Model ». Ces modèles  qui contiennent des 

informations sur la géométrie de la construction, les relations spatiales, les informations 

géographiques, les quantités ainsi que les propriétés des éléments de construction, constituent 

des éléments conceptuels pour le développement de l’architecture.  

4.3.2.2. Le design paramétrique 

Le design paramétrique est défini comme la « pratique une méthode de travail basée sur la 

paramétrisation des éléments
106

 » D’après cette définition le design à partir d’algorithmes de 

calcul  serait composé de trois aspects dans la conception assistée par ordinateur: le design 

paramétrique, le design scripté  et le design génératif  (modélisations à partir d’un ou 

plusieurs patterns de forme).  

Le design scripté est basé sur un encodage et une rationalisation informatique des processus 

de production formelle (géométrie, cinématique) afin d'indiquer à un calculateur la démarche 

à suivre pour obtenir une forme finale. Les L-systems non-probabilistes et leur 

                                                 

106 Duong Tam Kien: Information Architect. 
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implémentation sont ainsi autant un outil pour réduire le temps de calcul qu'un outil de 

description de l'éventail des possibles d'une grammaire visuelle. 

Le design génératif est basé sur des techniques de simulation et de modélisations basés 

sur des patterns de formes. C'est la simulation ou l'exploitation des interactions d'un système 

pré-défini par ses parties qui produit l'objet final du processus de conception. Le système peut 

avoir un comportement peut être complexe ou non, comporter des phénomènes émergents ou 

non. Le design génératif se concentre sur la définition des « graines » et de l'observation des 

différentes formes engendrées appuyées par des techniques de modulations plutôt que sur le 

contrôle absolu ou la production directe d'un objet fini. 
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Conclusion du chapitre 

 

Les avancées techniques ont permis aujourd’hui d’optimiser la performance 

énergétique des bâtiments du point de vue de la qualité des matériaux et du rendement des 

systèmes. Il est certain que la prolifération des solutions techniques a donné lieu au 

développement de projets «écologiques» sous forme de maisons individuelles, voire des 

«quartiers écologiques». La conception des bâtiments performants repose en grande partie sur 

des techniques innovantes, mais elle laisse parfois de côté une réflexion plus vaste sur 

l’architecture. Il n’est pas étonnant que la plupart des projets d’habitation écologique 

ressemblent les uns des autres, au point de devenir quasiment identiques. 

Nous pouvons comprendre l’intégration de la composante énergétique à la conception d’un 

bâtiment, à partie de la transition entre une « machine architecturale » vers une « entité 

énergétique ». Ceci suppose le dépassement de l’état purement mécaniciste et fonctionnel 

d’une cellule de logements, pour aborder la réflexion sur l’influence de l’environnement 

extérieur sur la configuration générale des bâtiments (implantation, forme et caractérisation 

des espaces).  

D’un point de vue environnemental, les bâtiments prennent du sens comme entités 

énergétiques dans un système en déséquilibre. En considérant les architectures comme des 

enveloppes composées d’énergie, nous comprenons que l’architecture est riche quand elle est 

adaptée à son milieu d’un point de vue conceptuel, technique et constructif. Cependant, 

malgré l’essor des architectures bioclimatiques, les bâtiments écologiques du futur ne 

fonctionneront plus sur des systèmes uniquement passifs.  

L’architecture évolue vers l’intégration des nouvelles technologies, non seulement dans les 

matériaux, les systèmes ou les techniques constructives, mais dans les modes et les outils de 

conception. Ces outils devront s’intégrer certainement aux  nouveaux modes de conception de 

l’architecte, et ils vont modifier l’approche architecturale à certaines caractéristiques de 

l’environnement.  

Il faut considérer en particulier l’évolution des outils de design paramétrique, qui seraient les 

seuls capables d’intégrer les données environnementales, de synthétiser des grandes quantités 

d’information pour le concepteur et de représenter des morphologies optimales.  
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Conclusion de la deuxième partie 

 

La réduction de la consommation d’énergie est devenue un enjeu majeur à l’échelle 

mondiale et plus particulièrement au niveau européen. Les différentes politiques mises en 

place pour optimiser l’efficacité énergétique dans les différents secteurs, se sont traduites par 

l’imposition de réglementations avec des objectifs chiffrés en termes quantitatifs. C’est le cas 

des réglementations thermiques qui ont marqué le pas dans l’évolution des matériaux, le 

développement des techniques constructives et l’amélioration du rendement des systèmes 

dans le secteur du bâtiment. 

L’approche bioclimatique passive a du intégrer ces évolutions techniques dans le processus de 

conception donnant naissance aux « approches intégrées ». La difficulté d’appréhender les 

aspects techniques et notamment les nouvelles questions énergétiques ont conditionné les 

concepteurs à développer des outils dits « d’aide à la conception ». Cependant ces  outils se 

sont transformés en outils de mesure, conduisant ainsi à la spécialisation de l’architecture en 

plusieurs domaines.  

La poursuite d’objectifs quantitatifs est allée en détriment de la notion de qualité, notamment 

en ce qui concerne les paramètres de mesure du confort. De la même façon, les enjeux 

énergétiques se sont traduits par des objectifs quantifiables en termes de consommation 

d’énergie, et ont relayé la compréhension de la globalité du projet en articulation avec son 

environnement. C’est le cas d’une des questions essentielles pour les concepteurs: la forme en 

architecture. La réflexion s’est traduite en un indice de forme qui s’appellera plus tard la 

compacité, sans approfondir sur la complexité des relations spatiales dans la trilogie espace – 

entité – individu. On peut ainsi affirmer que la question de l’intégration globale des aspects 

énergétiques au processus de conception a été négligée. 

La première hypothèse de notre thèse se voit donc confirmée :  

  

 

 

Hypothèse 1 

La composante énergétique n’est pas intégrée en amont dans le processus de 

conception: les outils sont orientés à la résolution du problème énergétique et 

non pas à la résolution du problème architectural. 
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La question serait-elle mal posée ? Comment aborder la conception d’un projet d’un 

point de vue énergétique sans négliger la globalité du projet architectural ? 

L’intégration globale des aspects énergétiques passe par la transition entre la « machine 

architecturale » et « l’entité énergétique ». Ceci correspond au passage d’un objet avec un 

comportement thermique déterminé, à une entité « vivante » dont son comportement 

énergétique serait conditionné par l’interaction avec son environnement.  

Certes, l’environnement constitue un espace qui possède des caractéristiques climatiques 

particulières et qui contient d’autres entités. D’autre part, ces entités constituent en elles-

mêmes des ensembles qui se nourrissent d’autres matières et interagissent physique et 

chimiquement entre elles. Finalement, une construction constitue une interface entre l’usager 

et l’environnement extérieur ainsi qu’une entité consommatrice d’énergie. La conception d’un 

projet repose donc sur une multiplicité de relations avec la composante énergétique. On peut 

donc affirmer que le processus de conception serait étroitement lié à la composante 

énergétique avant même de la genèse du bâtiment. 

A partir de ce constat on peut établir la deuxième hypothèse de notre travail : 

 

 

 

 

Notre investigation s’est donc orientée vers la définition d’une structure d’intégration 

de la composante énergétique à partir d’une approche méthodologique à la conception. 

Cette approche est formulée en deux parties : La première - qui fait l’objet du chapitre 5 -

correspond à une reconstitution méthodologique de la démarche de l’architecte en analysant 

l’impact énergétique des choix du concepteur. La deuxième partie - dans le chapitre 6 - 

propose un modèle d’intégration de la composante énergétique à travers la construction d’un 

outil méthodologique d’aide à la conception. 

 

  

Hypothèse 2 

Il est possible de déceler une structure d’organisation du processus de 

conception à partir de la composante énergétique.  



Troisième partie.  Approche méthodologique à la conception 

 

162 

 

Troisième partie. Approche méthodologique à la conception 

 

 

 

Introduction de la troisième partie 

La question énergétique dans le bâtiment a évolué à travers le temps. Les premières 

recherches dans les années 1960 ont porté sur les économies d’énergie à travers une approche 

bioclimatique. Mais l’évolution de la technique a permis d’adapter les différentes 

composantes du bâtiment aux performances exigées par les réglementations : les efforts portés 

sur une conception adaptée à son environnement furent contrebalancés dans les années 1980 

par des systèmes performants afin de « rattraper » les défauts de conception architecturale.  

Depuis les années 2000, les recherches portent sur la conception intégrée du projet en 

concordance avec les ressources disponibles dans son contexte, à travers des entités peu 

consommatrices d’énergie, composées d’enveloppes « actives » qui jouent le rôle d’interface 

avec l’environnement extérieur, et qui permettent de produire de l’énergie en utilisant ces 

ressources : on peut définir ainsi les « bâtiments à énergie positive ». Par conséquent, les 

aspects énergétiques ont pris de plus en plus de place dans le processus de conception.  

Nous nous sommes donc intéressés à analyser l’impact de la composante énergétique dans la 

démarche du concepteur – architecte à travers une approche méthodologique à la conception 

des bâtiments d’habitation collective. Cette analyse fait l’objet de notre investigation. 

RESUME: Dans la troisième partie nous présenterons l’approche méthodologique à la conception, 

sujet qui constitue le produit de notre investigation. Dans un premier temps le travail porte sur la 

reconstitution du processus de conception à partir des recherches existantes et de l’expérience 

professionnelle acquise dans le cadre de la convention CIFRE. Cette reconstitution permet une 

analyse transversale de la composante énergétique dans le processus de conception. Dans la deuxième 

partie nous présenterons la démarche de construction d’un outil d’aide à la conception qui s’appuie 

sur les conclusions préalables. La compréhension globale de cette approche méthodologique fait 

l’objet de notre réflexion et ouvre la voie à d’autres domaines à une échelle plus large. 
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Ce travail de recherche est né dans le cadre d’un appel à idées  lancé par le PUCA
107

 

en 2008 dans le cadre du Programme de Recherche et d’Expérimentation sur l’Energie dans le 

Bâtiment (Prébat). L’appel à idées CQHE – (Concept Qualité Habitat Energie) avait pour 

objectif « d'encourager des démarches de conception concourante pour la modélisation et la 

réalisation de bâtiments d’habitat collectif à très haute performance énergétique, voire à 

énergie positive »
108

. Cette démarche présentée sous forme de concours, était divisée en deux 

phases avec un énoncé clair : développer un « modèle » d’habitat innovant. 

La première correspondait à une phase de recherche sur les performances, les qualités, les 

morphologies et les techniques qui permettaient de définir ce type d’habitat à très haute 

performance énergétique. L’objectif était de proposer des concepts innovants, des méthodes 

de conception renouvelées, et des démarches d’application de ces concepts à travers des 

opérations « pilotes » ou des « building concepts ».  

La deuxième phase consistait à intégrer ce « building concept » dans une opération de 

construction en partenariat avec un maître d’ouvrage ou une collectivité, en étudiant sa 

faisabilité en termes techniques et financiers. Cette initiative qui associait des concepteurs 

architectes et ingénieurs, ainsi que des centres techniques était orientée à la mise en place de 

nouveaux concepts d’habitat dans une logique de produit qui pouvait être développé et 

commercialisé comme un concept d’habitat innovant et énergétiquement performant. 

Vingt projets ont répondu à la consultation et seulement 8 équipes ont été retenues, dont 

l’équipe NFA Architectes
109

 que nous avons intégré dans le cadre du CIFRE. La réponse de 

l’équipe s’est différenciée entre les 8 propositions par son approche méthodologique avant 

que par le développement d’un « modèle » d’habitat. Pour l’équipe de concepteurs NFA, 

l’idée de développer un « modèle idyllique d’habitat » autour d’un concept ou d’une 

technologie innovante, semblait donc une contradiction.  

                                                 

107 PUCA : Plan Urbanisme Construction Architecture est un service interministériel rattaché à la Direction générale de 

l’Aménagement du Logement et de la Nature (DGALN) au Ministère de l’Ecologie , du Développement durable et de 

l'Energie et du Ministère de l'Egalité des territoires et du Logement. C’est une agence nationale de la recherche et de 

l’expérimentation dans les domaines de l’urbanisme de l’architecture et de la construction. Source : 

http://rp.urbanisme.equipement.gouv.fr. 

108 PUCA – Comité Bâtiments neufs du Prébat. La méthode CQHE – Bilan de l’appel à idées. 

109 NFA – Nicolas Favet Architectes.  
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En effet, les recherches sur la conception bioclimatique considèrent l’environnement comme 

élément déterminant du comportement thermique – énergétique d’un bâtiment. Le 

développement d’un prototype issu d’un concept ou une technologie innovante répondrait 

donc à un contexte également « idyllique », mais il serait contraint à des difficultés de mise en 

œuvre dans des environnements réels avec des conditions climatiques déterminées. 

Au contraire, le postulat de NFA s’appuyait sur l’idée de développer une démarche qui 

permettrait de développer différents « modèles » ayant la capacité de s’adapter à son 

environnement. La question de l’innovation dans des aspects comme la typologie ou la forme 

d’un bâtiment, serait issue du contexte et non pas par l’imposition d’une idée, un concept ou 

une forme architecturale : 

« CQHE est une opportunité de définir des « modèles » favorisant les aspects environnementaux et 

thermiques et laissant émerger des typo-morphologies de bâtiment et des formes architecturales répondant plus  

« littéralement » à ces aspects. Selon une approche systémique, la définition de ce « modèle » ne sera pas un 

bâtiment à dessiner ou à mettre en œuvre en l’état dans un contexte, mais simplement de  faire émerger de 

nouvelles formes architecturales à partir d’une approche bioclimatique et de l’utilisation de nouveaux logiciels 

de modélisation « environnementale »... »
110

 

L’objectif étant de développer un projet à très haute performance énergétique issu d’une 

approche « contextuelle », il était question d’entamer une réflexion sur la construction d’un 

processus méthodologique qui permettait d’aborder un projet à partir de différents paramètres 

liés à l’environnement, avant de commencer la phase esquisse.  

Il semblait donc cohérent d’étudier en détail la démarche de conception de l’architecte et 

d’analyser l’impact des choix du concepteur sur la performance énergétique. Ceci fait l’objet 

du chapitre 5. A partir de cette analyse et dans le cadre de la consultation du PUCA, nous 

avons proposé la construction d’un outil méthodologique d’aide à la conception, que nous 

présenterons dans le dernier chapitre. 

 

                                                 

110 Collectif CQHE Modèle. Effilogi : Méthodes, concepts et systèmes de conception. Appel à idées CQHE. NFA Architectes, 

2007. 



Troisième partie.  Approche méthodologique à la conception 

 

165 

 

Chapitre 5. Etude des aspects énergétiques dans le processus de 

conception. 

 

« Tout problème de conception débute par un effort pour 

parvenir à l’adaptation réciproque entre deux entités : la 

forme considérée et son contexte. (…) Cette forme est la 

solution au problème, alors que le contexte définit, 

délimite le problème, et le véritable objet de la conception 

est en réalité l’ensemble comprenant la forme et son 

contexte »  

 

Alexander (1971) 

 

L’objectif de la réflexion méthodologique était de comprendre l’influence des aspects 

énergétiques dans un processus de conception complexe. La démarche de travail a été basée 

sur la compréhension des mécanismes de formulation du problème et de formulation de la 

solution dans un processus divisé en plusieurs phases. Nous avons ainsi décomposé le 

processus de conception pour étudier les relations entre les différents choix du projet, et plus 

particulièrement pour étudier l’influence des choix de projet sur la performance énergétique. 

Ainsi, certains aspects du processus de conception peuvent être considérés selon un modèle 

séquentiel, et d’autres comme une démarche simultanée, mais il apparaît que la dynamique 

réelle tend vers un processus de nature itérative. Les différentes phases s’enchaînent de 

manière parallèle et non pas successive. Il est ainsi possible de décrire des interactions entre 

les différentes phases du processus. 

L’identification des phases stratégiques de conception nous a permis d’établir des pistes pour 

la construction d’un outil méthodologique capable d’anticiper les problématiques liées à 

l’énergie sans imposer une idée ou une technologie au concepteur. Nous étudierons ainsi 

chaque phase du processus de façon à comprendre d’abord l’ensemble des choix du 

concepteur, pour ainsi nous pencher sur les relations avec la composante énergétique dans le 

projet. 
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5.1. Structure méthodologique 

A partir des recherches sur la démarche de conception, ses aspects méthodologiques et 

ses mécanismes cognitifs, nous nous sommes penchés sur la structure méthodologique qui 

caractérise la démarche de conception en architecture. 

Nous avons tenté de reconstituer cette structure à partir des études préalables et de 

l’expérience relevée sur le terrain auprès des architectes, en décomposant la démarche sous 

forme de phases contenant à la fois des sous-thèmes. On retrouvera ainsi un parallèle avec la 

« structure arborée » de résolution d’un problème proposée par Alexander. Nous étudierons 

cette arborescence comme une structure décisionnelle à laquelle est confronté l’architecte tout 

au long de la conception d’un projet. 

5.1.1. Phases d’articulation du projet 

Nous avons repris les travaux de Fernandez [Fernandez, 2002] sur le processus du 

projet architectural dans la mesure où il établit un parallèle avec le schéma proposé par Conan 

[Conan, 1990] (Fig.46), comme point de départ de notre réflexion.  

 

 

 

Figure 46. Processus de projet architectural et urbain. Fernandez (2002) 

Les deux perspectives coïncident sur une décomposition par phases dans le processus de 

conception. La formulation de Conan se superpose ainsi à la structure évoquée par  Fernandez 

en ce qui concerne le cycle du projet architectural.  

Fernandez s’intéressera particulièrement aux phases de conception ou de formulation de la 

solution, en s’appuyant sur les études de Luc Adolphe sur la conception architecturale 

[Adolphe, 1996]. Adolphe propose de décomposer la démarche de l’architecte en 5 

paramètres de conception qui vont conditionner la qualité des ambiances du projet : 

L’implantation dans le site, le choix des matériaux et des systèmes constructifs, les choix 

morphologiques, la distribution des espaces et le traitement de l’enveloppe. 



Troisième partie.  Approche méthodologique à la conception 

 

167 

 

5.1.2. Grille d’analyse thématique 

Les travaux d’Adolphe seront repris par Alain Castells et Pierre Fernandez 

[Fernandez, 2001] dans la structure de Conseil ADDENDA, qui propose d’analyser la 

démarche de conception à travers une « grille d’analyse thématique » (Fig.47). Cette grille 

croise les éléments d’analyse d’un projet architectural et urbain avec les problématiques des 

« 14 cibles » sur la qualité environnementale dans le bâtiment (Fig.16). Cette démarche 

d’analyse met en relation de nombreux concepts architecturaux avec des paramètres dits 

« sensibles » aux composantes de la conception. Elle propose une vision de 4 grandes 

phases du projet : L’implantation, la morphologie, la matérialité et la spatialité Cependant, la 

démarche d’analyse d’un projet proposée par Fernandez n’évoque pas le cinquième paramètre 

proposé par Adolphe : le traitement de l’enveloppe. Il est certain que Castells et Fernandez ne 

négligent pas cette question mais qu’ils considèrent qu’elle doit être intégrée à la matérialité, 

et à la morphologie. 

Nos travaux menés dans l’agence Franck Boutté Consultants
111

 à propos d’une démarche de 

conception architecturale et environnementale intégrées, se sont appuyés sur les modèles 

proposés par Adolphe, Castells et Fernandez. Nous avons repris les « concepts 

architecturaux » dans chaque phase de la grille ADDENDA (Fig.47) et nous avons intégré les 

thèmes à prendre en compte pour les phases Programme, réglementation et systèmes). Boutté 

utilisera recueillera plus tard les « thèmes de la conception architecturale », en inclura trois 

nouvelles phases : l’urbanité, les systèmes et la performance. Le concept d’urbanité sera 

introduit dans l’idée de penser cette grille de conception à partir de l’échelle urbaine. Tandis 

que l’inclusion des systèmes et de la performance témoigneront de l’évolution du métier 

d’architecte entre l’analyse d’Adolphe en 1996 et celle de Boutté en 2008 : l’architecture 

devra intégrer des technologies de réduction de la consommation d’énergie et des objectifs 

chiffrés en termes de performance environnementale.  

Si bien la grille d’ADDENDA permet de visualiser les relations entre les différentes 

thématiques et d’identifier les problématiques hiérarchiquement, mais n’est pas capable de 

représenter leur impact dans la conception du projet. Cependant, cette structure d’analyse 

constituera la base d’un instrument méthodologique que nous développerons par la suite. 

                                                 

111 FBC. Afence Franck Boutté Consultants. Architecture & ingénierie environnementale. Paris. 
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Figure 47. Grille d’analyse thématique par ADDENDA. 
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5.2. Reconstitution du processus 

Nous avons procédé à une reconstitution méthodologique du processus de conception 

en étudiant avec soin chacune des phases et en analysant chaque thème de l’arborescence 

thématique. Cette analyse sous forme d’arborescence qui rappelle l’étude de la « structure 

 arborée de résolution d’un problème» d’Alexander faite par Conan [Conan, 1990] (Fig.9),  

constitue le début de notre travail de recherche. 

5.2.1. Les phases de conception 

La démarche d’analyse du processus de conception proposée par Adolphe, Castells et 

Fernandez et puis reprise postérieurement par Boutté, permet d’anticiper les différentes 

problématiques liées à la conception d’un projet. Suite aux travaux de Prost [Prost, 1992] qui 

proposent d’inclure l’énoncé du problème dans le processus de conception, nous avons 

intégré la phase d’analyse du programme et d’analyse de la réglementation à l’ensemble de la 

démarche de façon à introduire la  question de l’urbanité d’un point de vue réglementaire, 

ainsi que la phase systèmes esquissée par Luc Adolphe et proposée formellement par Boutté. 

A partir de ces modèles et de l’expérience de travail avec les architectes qui ont encadré cette 

recherche, nous avons étudié le processus de conception d’un projet en identifiant 7 phases de 

conception: Analyse du programme, Etude de la réglementation, Implantation, Morphologie, 

Matérialité, Spatialité et Systèmes (Fig.48). 

Chacune de ces phases correspond ainsi à l’évolution d’un projet sous la vision des 

concepteurs - architectes, dès le stade initial d’étude du programme jusqu’à la définition des 

systèmes et le dessin des détails constructifs.  

 

 

 

 

 

Figure 48. Phases de conception du projet. 



Troisième partie.  Approche méthodologique à la conception 

 

170 

 

L’objectif était d’identifier l’ensemble des problématiques auxquelles le concepteur serait 

confronté pour chacune des phases tout au long du processus : on définit ainsi les critères de 

conception. Ces critères sont détaillés par thèmes (en gris foncé et gris clair) et sont souvent 

liés entre eux de manière transversale. Dans l’exemple présenté (Fig.48a), qui correspond à la 

phase Implantation, plusieurs thématiques sont communes. Le vent est un sujet de réflexion 

commun aux conditions climatiques et d’orientation, à l’insertion paysagère de masses 

végétales (qui peuvent modifier son cours) et aux énergies renouvelables comme l’énergie 

éolienne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 49a. Phases de conception du projet. 

Une fois identifiées les thématiques générales, nous avons procédé à l’identification des 

différents choix de projet au bout de la chaîne. Chacun de ces choix correspond à une donnée 

ou un thème, qui aboutira à une prise de décision le concepteur tout au long de sa démarche, 

par ex : la vitesse des vents, le nombre de jours de pluie, la nécessité de l’existence de voies 

de circulation, la perméabilité du sol, etc.  

Nous verrons par la suite que cette question de l’enveloppe est essentielle pour nos travaux de 

recherche, et elle fera l’objet d’une réflexion plus approfondie dans le chapitre 6, qui concerne 

un modèle d’intégration des aspects énergétiques et environnementaux à la conception d’un 

projet dans une échelle urbaine plus large. 
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5.1.2.1. Analyse du programme 

Il est nécessaire de faire une distinction entre la formulation du programme comme 

énoncé, et son interprétation. Nous avons étudié dans quelle mesure la formulation du 

problème et la formulation de la solution à lieu à partir de mécanismes communs. Il faut 

rappeler que l’énoncé du problème définirait les critères de la solution [Conan, 1990] et des 

éléments de réponse pour la recherche de la solution [Prost, 1992]. L’analyse du programme 

et son interprétation sont à la fois complémentaires et constituent la base dans la définition du 

projet final. Ceci semble une évidence, mais expliquerait le fait que le concepteur ait parfois 

très peu de marge de manœuvre dans la formulation d’un projet innovant.  

Mais nous devons également comprendre qu’il existe une phase antérieure à la phase 

d’analyse du programme et que nous n’étudions pas dans le cadre de cette recherche : il s’agit 

de la phase de définition du programme. Cette phase qu’on appelle phase de programmation 

est chargée de complexité. Bien que nous ne l’ayons pas inclus dans le processus de 

conception, elle déterminera le projet final. Nous  allons simplement évoquer la réflexion de 

Simon à propos de la définition du problème [Simon, 1973] et selon lequel un problème 

pourrait être « mal défini » ou « bien défini » et ceci aurait comme conséquence soit une 

solution unique et adaptée, soit de l’ambigüité qui entraînerait une diversité de solutions mal 

adaptées au problème. 

L’analyse du programme correspond à la première phase de conception (Fig.49). Elle 

se divise principalement en trois parties, la première concerne des considérations générales 

sur le contexte du projet, la deuxième des exigences en termes quantitatifs et qualitatifs sur 

des aspects techniques et de confort et la troisième, la conceptualisation des stratégies à 

adopter pour répondre à la demande du programme. Ces stratégies constituent les premières 

esquisses théoriques dans la conception du projet. 
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Figure 50. Phase Analyse du programme. 

 

Dans ce sens, l’analyse du contexte général correspondrait à la définition du problème. Les 

analyses quantitatives correspondraient à la formulation du problème et la formulation des 

stratégies ainsi que la conceptualisation feraient partie de la formulation de la solution. 
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5.1.2.2. Analyse de la réglementation 

L’étude de la réglementation (Fig.50) correspond également aux phases de définition 

et de formulation du problème. Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) ainsi que les 

réglementations handicapés, sécurité et thermique, constituent les « règles de base » du projet 

qui font partie intégrante de l’énoncé ou de la définition du problème. L’analyse de la 

réglementation détermine dans quelle mesure ces règles ouvrent la voie à  la formulation 

d’une solution en concordance avec les objectifs du programme. Parfois le concepteur sera 

contraint à des règles d’urbanisme qui ne permettent pas de répondre aux objectifs de 

performance énergétique demandés, comme par ex. des questions relatives à l’occupation, à 

l’emprise au sol, à la hauteur des bâtiments ou à l’alignement des façades. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 51. Phase Etude de la réglementation. 
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5.1.2.3. Implantation 

La phase d’implantation (Fig.51) est une phase de grande complexité. Tout d’abord 

elle correspond au début de la formulation de la solution : cette phase a lieu une fois que 

l’ensemble de l’énoncé est assimilé par le concepteur, soit à travers la connaissance des 

objectifs généraux, des conditions du contexte et des exigences programmatiques. 

En outre, elle constitue la synthèse entre les premières représentations mentales du projet et 

ses premières représentations réelles. Nous pouvons ainsi mieux comprendre la référence 

évoquée dans le premier chapitre, entre l’idée et sa représentation en tant qu’objet. [Arnauld, 

1622]. 

De plus, l’implantation en tant que mécanisme de représentation d’une idée, permet de 

construire le mécanisme de validation du problème. A partir d’une première esquisse 

l’architecte sera capable de vérifier la pertinence de la solution en la soumettant à son 

contexte. A partir de ce moment, il commencera une démarche d’essai-erreur pour la 

validation de chaque solution. C’est l’origine du processus itératif de conception. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 52.  Phase Implantation.  
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5.1.2.4. Morphologie 

La définition de la Morphologie (Fig.52), notion centrale de la problématique 

d’optimisation de la performance énergétique, correspond à un stade avancé dans la 

formulation d’une solution, ayant pour particularité de constituer les premières formes de 

représentation spatiales du projet. En effet la forme, au-delà de l’implantation, va suggérer la 

définition de la limite entre l’intérieur et l’extérieur. C’est à travers la forme et la volumétrie, 

que les bâtiments s’adaptent au contexte et impactent l’environnement.  

Dans un premier temps, le traitement de la morphologie suppose une réflexion sur la 

surface habitable requise, la spatialité du volume et ses conditions de confort. C’est la raison 

pour laquelle les premières réflexions concernent l’emprise du bâtiment en termes 

d’occupation et de surface construite, ainsi que le positionnement autour du concept de 

compacité. Nous avons étudié précédemment dans quelle mesure ce coefficient de forme avait 

été introduit par la RT 74. Cependant, l’introduction du mode de calcul des déperditions de 

référence dans la RT 88, qui repose sur l’association des surfaces unitaires de paroi avec les 

coefficients K globaux, a libéré l’architecture de la contrainte de la forme. Donc plus les 

niveaux d’isolation sont poussés, plus l’architecte peut jouer librement avec l’enveloppe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 53. Phase Morphologie. 
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5.1.2.5. Matérialité 

La définition de la matérialité (Fig.53) du projet correspond à un stade avancé dans la 

formulation de la solution. Cette phase détermine les conditions constructives générales du 

bâtiment se répercutant directement sur la structure, les caractéristiques des matériaux, le type 

de parois et les protections solaires. 

L’ensemble de ces informations constitue une base d’entrée dans la construction de l’outil 

méthodologique qui permettrait de paramétrer les caractéristiques de l’enveloppe, dans 

l’objectif d’adopter des stratégies de conception adaptées à un environnement précis. 

La réflexion sur la matérialité permet d’adapter la volumétrie à des conditions d’isolation 

requis, mais elle est contrainte à la problématique des coûts. Des produits plus performants 

sont plus onéreux, et se traduisent souvent en une difficulté pour atteindre les objectifs en 

termes de performance énergétique. Cette question est essentielle dans la formulation d’une 

méthodologie de conception. L’architecte conçoit également avec des conditions budgétaires 

qui constituent une contrainte supplémentaire et négliger ce paramètre serait utopique. Or, 

nous savons qu’une démarche de développement durable doit aller au-delà des coûts de 

construction et doit adopter une stratégie d’économie de coût global en réduisant les coûts 

d’exploitation du bâtiment.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 54. Phase Matérialité. 
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5.1.2.6. Spatialité 

La notion de spatialité (Fig.54) correspond à la définition des ambiances du projet. 

Elle prend en compte les caractéristiques du projet liées à la distribution des espaces, à leur 

dimensionnement, à la régulation des ambiances et aux aspects techniques liés à l’usage du 

bâtiment. 

De la même façon sont pris en compte l’ensemble des aspects liés au confort. Mais la 

régulation des ambiances thermique ou acoustique étant déjà traités dans la phase Matérialité, 

c’est la notion d’ambiance visuelle qui va influencer le plus fortement la performance 

énergétique du bâtiment. Dans l’objectif de réduire au minimum la consommation 

d’électricité liée à l’éclairage, c’est la notion d’autonomie en éclairage naturel qui est intégrée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 54. Phase Spatialité. 
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5.1.2.7. Systèmes 

La définition des systèmes (Fig.55) est traditionnellement une des dernières phases 

dans le processus de conception. Cependant, c’est dans cette phase que sont définis les 

systèmes de CVC, de refroidissement et d’éclairage. Ces installations ont pour objectif de 

garantir les conditions de confort de l’usager, et de répondre aux exigences techniques 

formulées par le maître d’ouvrage. 

Les avancées technologiques dans le domaine du bâtiment ont permis l’optimisation du 

rendement des systèmes, ainsi que la diminution de leur consommation énergétique.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 55. Phase Systèmes. 
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5.3. Etude de la composante énergétique 

Lors de l’identification des choix de conception, l’objectif était d’établir des liens entre ces 

derniers et les aspects énergétiques (Fig.56). En d’autres termes, l’idée était d’analyser dans 

quelle mesure le choix décisionnel sur chaque thème pouvait impacter la performance 

énergétique globale du projet.  

Cet impact a été évalué dans un premier temps de manière intuitive, étant donné que nous 

avons recensé 378 choix de projet et que le travail de mesure de la performance énergétique 

en fonction de chacun de ces choix aurait été un travail trop étendu et ambitieux. Cependant, 

certains de ces choix ont été étudiés individuellement, - bien qu’ils forment partie d’une 

structure plus large dans le processus de conception -  à partir de plusieurs simulations et de 

mesures de la performance énergétique.  

D’après les premiers résultats, l’impact des décisions du projet sur la consommation 

énergétique peut varier sensiblement. L’impact négligeable correspond à une variation de 

moins de 5%, impact moyen de 5 à 10%, Impact important de 10 à 20%, et l’impact très 

important est supérieur à 20%. Cette analyse nous a permis de définir une « échelle 

graphique » qui montre l’impact sur la performance énergétique:  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 56. Etude du lien entre choix de conception et aspects énergétiques. 
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5.3.1. Phases de conception et performance énergétique 

5.3.1.1. Le programme et la composante énergétique 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 57. Etude de la composante énergétique dans la phase Analyse du programme. 

Une fois définies les composantes de la phase d’analyse du programme, nous pouvons 

identifier les relations avec la composante énergétique (Fig.57). Les aspects qui impactent le 

plus la performance sont ceux liés aux questions contextuelles d’échelle ou de morphologie 

dans un contexte urbain, aux exigences techniques de gestion de l’énergie et du confort et aux 

stratégies  De même, c’est à partir des stratégies initiales qui concernent le parti général 

d’implantation et les partis volumétriques que se définit la notion de compacité. Cette notion 

va impacter fondamentalement le comportement énergétique du bâtiment. 

En termes généraux, la phase d’analyse du programme permet de mettre en concordance les 

exigences techniques du programme avec une stratégie globale. Dans le cadre de la 

composante énergétique, cette question est fondamentale essentiellement par deux aspects : 

d’abord, car c’est à partir de la compréhension du contexte que la formulation du projet trouve 

sa pertinence et, ensuite, car la formulation de la solution passe par l’évaluation du potentiel 

du contexte. En d’autres termes, c’est à partir de la compréhension de la capacité du projet à 

exploiter le potentiel de son environnement, qu’il est possible de formuler des stratégies 

adaptées au site, au programme et aux exigences techniques. Nous verrons dans le chapitre 6 

dans quelle mesure ce constat trouvera son sens dans la formulation d’un projet 

énergétiquement performant.  
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5.3.1.2. Aspects énergétiques de la réglementation 

Les aspects les plus importants à prendre en compte dans la conception énergétique du 

bâtiment dans la phase d’analyse de la réglementation (Fig.58), sont ceux qui concernent 

l’occupation du sol et les exigences de la réglementation thermique. Bien évidemment, ces 

thématiques sont au cœur de la réflexion sur l’optimisation de la performance, mais il est 

intéressant d’évaluer le poids de certaines réglementations en matière d’enjeux 

environnementaux. 

Il est à noter l’importance de l’enveloppe en ce qui concerne la réglementation sécurité. Ces 

considérations vont impacter directement les phases ultérieures de conception. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 58. Impact de la composante énergétique dans la phase Etude de la réglementation. 

 

 

  



Troisième partie.  Approche méthodologique à la conception 

 

182 

 

5.3.1.3. Implantation 

Cette phase (Fig.59) est primordiale dans la conception d’un bâtiment performant. La plupart 

des décisions prises à ce stade, vont impacter directement la performance globale et le 

comportement énergétique du produit final. Les aspects les plus importants concernent l’étude 

des limites, l’orientation et le climat, ainsi que l’utilisation des ressources naturelles 

existantes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 59. Impact de la composante énergétique dans la phase Implantation. 

Mais il est fondamental de développer la notion d’implantation, pour faire une approche 

transversale dans la conception de bâtiments à haute performance énergétique.  

D’une part, les conditions climatiques vont déterminer les caractéristiques de l’environnement 

extérieur et les conditions limites en termes d’ensoleillement, pluviosité, hygrométrie et 

température. Des considérations générales comme l’orientation, permettront à l’architecte 

d’établir une stratégie climatique en fonction de la course d’ensoleillement, les ombrages, le 

temps d’exposition à l’irradiation ainsi qu’à la vitesse et la direction des vents. Ces 

caractéristiques seront déterminantes de la performance énergétique finale. 

D’autre part, les ressources disponibles vont conditionner l’efficacité énergétique du modèle 

qui s’insère dans cet environnement. Du point de vue du potentiel passif du bâtiment, les 

conditions d’exploitation de l’énergie solaire et éolienne seront stratégiques dans la 

conception d’un projet performant. C’est ainsi que la réflexion sur l’implantation constituera 

la première des pistes dans la formulation d’un outil méthodologique de conception développé 

dans le chapitre 6.  
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5.3.1.4. La composante morphologique - énergétique 

La composante morphologique -énergétique (Fig.60) est fortement influencée par trois 

aspects : la densité, la compacité et la forme. Les questions de la densité et de la morphologie 

sont strictement associées quand on parle de bâtiments de logements performants d’un point 

de vue énergétique, car la conception des logements collectifs est orientée vers une logique de 

densification des villes et d’optimisation des moyens de déplacement.  

 

 

 

 

 

Figure 60. Impact de la composante énergétique dans la phase morphologie. 

La densité entraîne la multiplication des formes et des typologies dans la ville dans 

une logique de croissance et de développement urbain. Mais souvent les réglementations 

constituent un contre-sens par rapport aux objectifs de performance énergétique fixés par les 

chartes de développement durable. Dans ce sens, le potentiel énergétique des bâtiments doit 

être étudié au cas par cas en fonction de l’environnement extérieur et des contraintes 

réglementaires. 

La densité des villes est, d’un point de vue énergétique, une double interrogation. D’une part, 

la densification permet la diminution des déplacements et la mixité des usages : le partage des 

usages et des échanges thermiques dans un bâtiment peut être un avantage dans une 

conception «intelligente» des systèmes. Cependant, la densification rend difficile 

l’accessibilité à l’ensoleillement et par conséquent ça nuit au confort thermique. 

Cette dernière particularité représente une contrainte dans le dimensionnement de 

bâtiments performants, mais une potentialité dans une logique architecturale. La diversité du 

paysage urbain donnerait lieu à différentes architectures, à des formes nouvelles qui iraient 

chercher la lumière et l’énergie solaire comme les organismes vivants le font dans des 

conditions peu favorables. 
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La compacité est souvent associée à la densité et à la performance énergétique. Certes 

le comportement thermique d’un bâtiment est amélioré en concevant un volume compacte et 

peu déperditif. Mais il faut observer avec attention cette consigne, car la recherche de la 

compacité ne garantit pas la performance. Le potentiel d’éclairage naturel dans un volume 

compact est souvent plus réduit que pour un volume fractionné. La compacité n’est pas une 

qualité absolue, mais ses répercutions doivent être appréhendées dans le processus de 

conception. La question de la compacité doit être abordée d’un point de vue énergétique 

stratégique. Dans un premier temps, la compacité constitue une stratégie de diminution des 

déperditions. Mais il faut aborder une stratégie de «peau active» génératrice d’énergie, car 

c’est finalement  une question d’adaptation au milieu extérieur.   

Il est important de distinguer la forme comme contrainte de la forme comme 

potentialité. Le concept de compacité est utilisé de façon erronée pour limiter les déperditions 

par l’enveloppe per se, soit réduire au maximum les surfaces d’échange avec l’extérieur. Mais 

cette réflexion n’est pas associée à l’enveloppe comme surface de captage d’énergie. D’un 

point de vue climatique et énergétique, l’enveloppe jouera le rôle d’interface avec 

l’environnement immédiat. Cette enveloppe sera capable de s’adapter à son environnement à 

travers une gestion intelligente des ressources disponibles. Elle peut être déperditive mais elle 

constitue également une source de production d’énergie.  

Les principaux aspects liés à la composante énergétique correspondent à toutes les relations 

en termes de volume comme les espaces habitables, les surfaces d’enveloppe, le gabarit du 

bâtiment et du contexte urbain environnant. Par ailleurs, la gestion des ressources va se 

traduire par l’augmentation de la performance énergétique en termes d’exploitation des 

potentialités du site. En effet, chaque site possède un potentiel d’exploitation des ressources. 

De l’analyse de ce potentiel  découlera  une forme optimale issue directement du contexte. 

Chaque site possède ainsi un potentiel d’exploitation des ressources qui peut déterminer une 

forme optimale potentielle. La forme du bâtiment serait donc la résultante des conditions 

environnementales définies par le milieu urbain. 

Ce constat constituera la deuxième piste dans la formulation de notre outil de conception, car 

l’optimisation morphologique du volume permettrait d’optimiser la performance énergétique 

du bâtiment. 
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5.3.1.5. Matérialité 

L’approche thermique traditionnelle vise l’optimisation de la performance énergétique 

à travers de l’amélioration de l’enveloppe ou à travers l’augmentation de l’efficacité des 

systèmes (chauffage, ventilation, refroidissement, éclairage). De ce point de vue, les 

principaux aspects liés à la composante énergétique sont ceux relatifs à la composition des 

parois et aux modes constructifs.  

Mais dans une optique de valorisation du potentiel énergétique de chaque site, les 

caractéristiques des vitrages joueraient un rôle majeur dans la conception d’un projet. En 

effet, la technique dans la réalisation des baies vitrées a évolué considérablement, améliorant 

non seulement leur capacité isolante mais leur protection contre le rayonnement solaire direct. 

De même, les vitrages sont devenus des éléments qui peuvent être couplés à des technologies 

de production d’énergie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 61. Impact de la composante énergétique dans la phase Matérialité. 
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5.3.1.6. Spatialité 

Or, cette question est également essentielle dans la formulation d’un projet performant. 

L’évolution de l’architecture connaît l’utilisation croissante des parois vitrées compte tenu des 

avancées technologiques dans cette matière et de la recherche d’ambiances lumineuses 

autonomes n’ayant pas recours à l’éclairage artificiel. Cependant cette question cause débat 

car les modes de conception actuels n’ont pas encore résolu la question de la régulation 

thermique des enveloppes vitrées, avec une faible consommation d’énergie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 62. Impact de la composante énergétique dans la phase Spatialité. 

L’équilibre entre les déperditions d’énergie, la valorisation des apports solaires et la 

régulation des ambiances lumineuses constitue encore une équation difficile à résoudre. Si les 

logiciels de simulation thermique ont déjà commencé à intégrer ces calculs, ils n’ont pas 

résolu la question de leur représentation dans une logique de conception. Les simulations 

actuelles passeraient plutôt par une logique d’évaluation du projet à travers des mesures. 

Les principales questions liées à l’énergie seraient donc en relation avec la caractérisation des 

espaces en fonction de l’orientation du bâtiment, avec leur dimensionnement, avec leur 

régulation et finalement à travers la définition des usages. 

  



Troisième partie.  Approche méthodologique à la conception 

 

187 

 

5.3.1.7. Systèmes énergétiques 

L’augmentation des exigences en termes de qualité sanitaire des espaces et de régulation des 

ambiances (confort olfactif, visuel, etc.), ont rajouté des équipements supplémentaires à la 

conception traditionnelle des bâtiments de logements. 

 
 

Figure 63. Impact de la composante énergétique dans la phase Systèmes. 

Ceci s’est traduit par l’installation d’équipements énergivores, car très souvent le 

dimensionnement des systèmes est une solution aux défauts préalablement acquis dans les 

phases initiales du projet comme la définition de l’implantation ou de la morphologie. 

L’étude des systèmes doit donc être intégrée parallèlement à la définition de la morphologie et 

de la spatialité du projet, afin de dimensionner les installations en cohérence avec le parti 

architectural et la morphologie du bâtiment. Ainsi il semblerait possible d’anticiper les 

différents problèmes et de définir la stratégie énergétique la plus adaptée au projet. 
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5.3.2. Phases de conception et performance 

 

 

 

Figure 64. Impact de la composante énergétique dans les différentes phases de conception 

 

 

 

 

 

Nous avons approfondi dans chacune de ces 7 phases  afin d’identifier l’ensemble des 

critères qui vont impacter le plus le comportement énergétique du bâtiment. 378 critères de 

conception ont été identifiés et classés dans l’objectif de construire un outil méthodologique 

d’analyse. 

Si on analyse de plus près le comportement thermique d’un bâtiment, on constate que, pour 

un même surface d’empreinte au sol, la consommation énergétique d’un bâtiment diminue 

sensiblement en fonction de la hauteur. La diminution de la surface d’enveloppe par rapport à 

la surface habitable entraîne une augmentation de la performance énergétique pouvant varier 

de 5 à 30% en fonction de l’orientation et de la nature des vitrages. 

La question de la diminution de l’éclairage naturel, est équilibrée également avec l’adaptation 

de la taille des vitrages aux besoins en éclairage naturel, en fonction de la hauteur de la pièce 

dans le bâtiment et par rapport aux masques environnants. 

Nous sommes convaincus que l’équilibre de la balance peut être avantageux, en valorisant les 

apports solaires passifs. 
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Conclusion du chapitre 

 

L’étude minutieuse de la démarche de l’architecte permet de mettre en évidence 

l’impact de la composante énergétique dans le processus de conception. Les premières 

conclusions de l’approche méthodologique confirment le rôle primordial de l’énergie dans les 

phases initiales du processus.  

Dans un premier temps ces conclusions montrent l’importance de l’intégration de l’analyse 

programmatique à la phase esquisse : elle permettrait de valider la pertinence des exigences 

du programme – principalement d’ordre technique - à travers les premières formes de 

représentation du projet.  

Dans un deuxième temps, elles mettent en évidence dans quelle mesure l’implantation et la  

morphologie déterminent la capacité des constructions à s’intégrer dans son environnement en 

utilisant les ressources disponibles pour optimiser leur performance. Ceci justifie la 

formulation d’outils de conception capables d’évaluer en temps réel la performance 

énergétique du bâtiment en fonction du territoire, de l’orientation du bâtiment, du climat, des 

ressources renouvelables existantes et de la stratégie proposée par le projet. 

Finalement, elles suggèrent une double relation entre la forme et l’énergie : d’une part 

l’optimisation morphologique du bâtiment permettrait d’utiliser au mieux les ressources 

disponibles dans un environnement. En sens inverse, les ressources existantes  

détermineraient le potentiel énergétique d’un bâtiment, dessinant sa forme « idyllique » en 

fonction du contexte. 

A partir de ces trois aspects issus de l’analyse méthodologique, nous avons développé dans le 

dernier chapitre un outil qui permettrait aux architectes d’intégrer la composante énergétique 

dès les phases initiales du processus de conception. Cet outil incorporerait les données de base 

du programme, apporterait des informations sur le comportement thermique du bâtiment, et 

formulerait une approche à la configuration morphologique du bâtiment dans une logique 

d’optimisation de la performance énergétique. 
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Chapitre 6. Modèle d’optimisation de la performance énergétique 

 

« L’architecture peut être comprise comme une 

organisation matérielle qui régule et organise les flux 

énergétiques ; ainsi qu’à la fois et de façon indissociable, 

comme une organisation énergétique qui stabilise et 

maintient les formes matérielles. »  

 

   Luis Fernandez Galiano (1991) 

 

La définition de Galiano montre dans quelle mesure l’architecture constitue une 

organisation complexe, à la fois matérielle et énergétique. [Galiano, 1991]. Matière et énergie 

forment un tout dans un système en déséquilibre : ainsi les bâtiments en tant qu’entités 

énergétiques, structurent des interfaces capables de réguler les ambiances, de moduler les 

espaces, et de gérer les flux d’énergie avec l’environnement extérieur. 

Dans le cadre de la consultation du PUCA, l’objectif de l’appel à idées CQHE était de 

concevoir des prototypes énergétiquement performants à partir d’un concept ou d’une 

technologie innovante : des « concept buildings » qui pouvaient s’adapter à plusieurs 

contextes pour être reproduits comme des « modèles ». Or, nous avons montré dans quelle 

mesure la formulation d’un projet performant doit passer par l’exploitation des ressources 

disponibles dans son environnement. D’où l’intérêt de la formulation d’une construction 

méthodologique et non pas de la d’un « produit » unique. 

A partir de ces conclusions, nous nous sommes intéressés à développer un outil destiné aux 

architectes, qui permette de concevoir un projet énergétiquement optimal en fonction de son 

environnement. Cet outil a été développé à l’agence NFA Architectes pour répondre à la 

consultation CQHE, mais l’ensemble de la démarche a fait l’objet de notre travail de 

recherche dans le cadre du CIFRE, dans l’objectif de contribuer à la réflexion sur la 

problématique de l’efficacité énergétique en architecture. 

Ce chapitre portera dans un premier temps sur le cheminement de construction de l’outil.  

Dans un deuxième temps nous présenterons son fonctionnement et dans une troisième partie 

nous monterons les résultats de son application et son évolution. 
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6.1. Démarche de construction de l’outil 

Comment développer un projet exemplaire d’un point de vue énergétique, sans 

imposer aucune forme architecturale, ni aucune technologie au concepteur ? Nous avons 

étudié dans quelle mesure un projet énergétiquement optimal doit s’appuyer sur l’utilisation 

des ressources disponibles dans son environnement. Nous nous sommes donc interrogés dans 

un premier temps à propos de l’exploitation de la première source d’énergie inépuisable et 

disponible dans tous les hémisphères : l’énergie solaire. 

6.1.1. Le potentiel énergétique 

Nous pouvons définir le comportement thermique - énergétique d’un bâtiment à partir d’un 

bilan de gains et de pertes d’énergie. Il est avéré que le soleil constitue une source suffisante 

pour répondre aux besoins énergétiques d’un bâtiment que ce soit sous forme de chaleur ou 

d’électricité. L’enjeu des nouvelles architectures se situe dans le contrôle, l’exploitation, et la 

gestion des énergies renouvelables, la principale étant l’énergie solaire. En d’autres termes 

d’un point de vue technique nous pouvons considérer que l’évolution énergétique des 

bâtiments se situerait dans l’enveloppe. Celle-ci constitue une interface entre l’intérieur et 

l’extérieur, capable de se protéger des intempéries, de réguler les ambiances et d’intégrer des 

technologies pour produire de l’énergie. D’un point de vue architectural elle définit la 

morphologie et la spatialité du projet. C’est donc à travers cette interface que le projet 

interagit avec son environnement : c’est la peau de cet organisme vivant en tant qu’entité 

énergétique.  

La démarche de construction de l’outil méthodologique s’est donc basée sur la construction 

de l’enveloppe en tenant compte de l’implantation et la morphologie du bâtiment. Les 

premières réflexions ont porté sur les modes d’optimisation de l’irradiation solaire captée à 

travers l’enveloppe. De ce point de vue, nous avons étudié les taux d’irradiation solaire en 

fonction de l’orientation d’une surface, l’incidence du rayonnement solaire sur différentes 

morphologies et leur performance énergétique dans un environnement urbain. 

L’objectif premier de l’outil était d’évaluer le potentiel passif des bâtiments à travers une 

approche morphologique, afin d’optimiser la performance énergétique. Existe-t-il une forme 

idéale pour un bâtiment performant ? Existent-ils des stratégies d’implantation qui puissent 

conditionner l’efficacité énergétique d’un projet ? 
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6.1.2.1. Etude de l’irradiation solaire 

Les premières analyses ont porté l’évaluation du potentiel de l’énergie solaire, dont nous 

savons que son rayonnement est composé d’ondes électromagnétiques : l’exposition d’un 

corps à ce rayonnement est définie comme l’irradiation solaire. La quantité d’énergie solaire 

reçue par la terre serait de l’ordre de 92000 Gtep et selon des estimations de l’IAE
112

 la 

consommation énergétique mondiale serait d’environ 8 Gtep
113

 soit 11500 fois moins. La 

puissance reçue par une unité de surface perpendiculaire au rayonnement est estimée en 

moyenne à 1,3 kW/m², en fonction de sa localisation. Nous appellerons cette quantité 

d’énergie le potentiel climatique. 

Pour évaluer ce potentiel climatique nous avons utilisé des bases de données météo existantes, 

afin de déterminer la quantité d’énergie reçue par un corps en fonction des périodes de 

l’année. A partir de données d’irradiation horaire, mensuelle et annuelle
114

, nous avons 

constitué une base avec des taux moyens d’irradiation solaire en Wh/m² pour notre premier 

site d’étude : la ville de Paris (Fig.65). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 65. Irradiation solaire journalière en Wh /m². Base de données météo Paris. 

                                                 

112 International Energy Agency, 2009 Energy Balance for World, 2010. 

113 Gtep : Giga tonnes équivalente pétrole 

114 Source: SATEL - LIGHT 
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Dans un deuxième temps nous avons étudié l’évolution des températures et des taux 

d’humidité pour le même site. Cette forme de représentation montre l’évolution des 

conditions hygrothermiques au cours d’une journée pour les différents mois de l’année. Nous 

avons comparé ces tableaux avec les bases de données d’irradiation solaire. Nous avons établi 

ainsi une relation directe entre température, humidité et irradiation solaire. Ces mesures 

constitueront la base de données pour la simulation dynamique du comportement thermique 

d’un bâtiment. 

 

 

 

 

 

  

 

Figure 66. Température moyenne horaire. Météo Paris. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 67. Humidité relative moyenne en pourcentage. Météo Paris 



Troisième partie.  Approche méthodologique à la conception 

 

194 

 

Nous avons établi postérieurement le taux d’irradiation solaire horaire en fonction de 

l’orientation d’une surface à différentes périodes de l’année (Fig 68 à 71). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 68. Irradiation solaire - plan horizontal  Figure 69. Irradiation solaire - plan vertical sud 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 70. Irradiation solaire - plan ouest  Figure 71. Irradiation solaire - plan vertical nord 

La quantité d’énergie solaire varie sensiblement au cours de l’année. Les études d’irradiation 

solaire montrent des variations importantes et des répartitions inégales de l’énergie en 

fonction de l’orientation des surfaces. Un plan horizontal peur recevoir de 100W/m² à 

600W/m² en période estivale. Une Surface au sud peut recevoir de 200W/m² à 450W/m² en 

période hivernale. L’implantation des façades actives doit donc tenir compte du potentiel 

énergétique en fonction de la saison. Pour les cas des villes situées dans des latitudes Nord 

comme Paris (45° N), les apports solaires en façade sud sont plus élevés et plus facilement 

contrôlables que dans les latitudes plus équatoriales. C’est à partir de la définition des façades 

qu’on pourra modifier l’impact du rayonnement solaire sur le comportement du bâtiment.   
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Lors de la phase de réalisation des projets CQHE, le comité technique a décidé d’étudier la 

faisabilité des prototypes dans deux latitudes différentes : les villes de Paris et Marseille. 

Nous avons donc comparé dans un premier temps les taux d’irradiation solaire mensuels et 

annuels pour les deux villes (Fig.72).  

 

 

 

 

 

Figure 72. Comparaison du taux d'ensoleillement et de l’irradiation solaire à Paris et à Marseille. 

 

 

Figure 73. Irradiation solaire mensuelle selon l’orientation du plan en kWh/m² : météo Paris. 

Il est à remarquer le comportement de la courbe d’irradiation pour une surface orientée au 

sud : les niveaux d’irradiation solaire captés sur ces surfaces sont moins importants en été 

qu’en mi-saison. Ceci peut s’expliquer par l’angle d’incidence des rayons solaires. Le soleil 

ayant un azimut élevé, les rayons vont être réfléchis.  
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6.1.2. Modélisation du potentiel énergétique à l’échelle du bâtiment 

Les niveaux d’irradiation solaire peuvent être synthétisés en pourcentage d’énergie reçue par 

chaque surface pour comprendre l’influence de l’orientation (Fig.74) dans la conception d’un 

projet à haute performance énergétique. En effet, l’étude du potentiel solaire passif nous 

permet de valoriser au mieux les aspects liés à l’orientation à l’implantation générale. 

 

Figure 74. Comparaison Paris – Marseille de l’irradiation solaire en fonction de l’orientation 

 

Figure 75. Irradiation solaire d’un bâtiment à Paris en fonction de son orientation. 

Ces quantités d’énergie correspondent potentiellement à des sources d’approvisionnement en 

énergie pour le bâtiment. Cependant, la quantité d’énergie reçue par une surface peut être 

atténuée par des facteurs d’ordre climatique comme la nébulosité ou la pollution ; ainsi que 

par des effets d’ombrage causés par d’autres bâtiments dans des environnements urbains.   
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A partir de ces informations, les études sur le potentiel énergétique solaire ont été divisées en 

deux phases. La première, concerne l’étude des effets de masque en fonction de la distance à 

un bâtiment, tandis que la deuxième, évalue l’affaiblissement des niveaux d’irradiation par 

rapport à cette distance et à la hauteur du masque. 

6.1.2.1. Etude des effets de masque sur un volume 

L’objectif de cette étude était de quantifier les effets de masque sur une parcelle et d’évaluer 

postérieurement les niveaux d’irradiation solaire en fonction de la distance à un bâtiment. 

 

 

 

 

 

Figure 76. Etude des effets de masque sur une parcelle vide et occupée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 77. Effets d’ombrage sur une parcelle pour un bâtiment de 3m d’hauteur. 
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Figure 78. Effets d’ombrage sur une parcelle pour un bâtiment de 12m d’hauteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 79. Effets d’ombrage sur une parcelle pour un bâtiment de 18m d’hauteur. 
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Nous avons ainsi simulé le pourcentage d’ombrage sur une parcelle donné pour une journée 

typique du 21 mars, 21 juin, 21 septembre et 21 décembre. L’objectif est d’observer 

l’influence de l’ombrage sur un bâtiment avoisinant dans différentes périodes de l’année. A 

partir de deux paramètres - la hauteur et la distance entre les bâtiments -  nous avons simulé 

plusieurs cas d’étude. 

Le premier cas correspond à une parcelle où la distance au bâtiment est équivalente à la 

hauteur du même. Le pourcentage du masque en été et en mi saison est négligeable. Seule la 

partie sud en alignement avec la rue est ombragée au niveau du RDC. En hiver, les effets de 

masque sont importants. Il a une incidence sur 95% de la parcelle au niveau RDC, 55% au 

niveau R+1, et l’impact est négligeable pour une hauteur supérieure à 7m.  

Les effets de masque en mi- saison sont considérables pour une hauteur équivalente à 18m. 

Les niveaux RDC à R+2 sont affectés à hauteur de 50%. Les effets d’ombrage en période 

froide sont très importants. La parcelle étudiée est ombragée jusqu’à une hauteur équivalente 

de 12m. 

Ces études de nature géométrique, nous ont permis d’entamer la réflexion sur la stratification 

de l’énergie dans des environnements urbains. Il est important de considérer quelle est 

l’influence des effets de masque sur le potentiel climatique des bâtiments. Si nous considérons 

les bâtiments en tant qu’entités énergétiques, elles existent dans la mesure où elles permettent 

les échanges d’énergie avec son environnement. D’où l’intérêt de mesurer la quantité 

d’énergie présente dans l’environnement comme potentiel avant la réalisation du projet. Nous 

avons ainsi procédé à la modélisation des bâtiments et de l’environnement à travers l’outil de 

simulation environnementale Ecotect
115

, qui permet d’établir les niveaux d’irradiation solaire 

sur différents plans. 

 

  

                                                 

115 Autodesk Ecotect ® analysis est un outil numérique qui permet de simuler et d’analyser les aspects énergétiques dans la 

conception d’un projet.  
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6.1.2.2. Etude de l’affaiblissement de l’irradiation par rapport à la distance d’ombrage 

Il était question d’étudier les niveaux d’irradiation solaire et les taux d’affaiblissement en 

fonction de la distance à l’objet qui fait obstacle avec le rayonnement. Les premières 

simulations réalisées avec Ecotect permettaient d’observer les masques cumulés pendant une 

journée et de mesurer les niveaux d’irradiation sous cet effet. Nous avons ainsi établi des 

courbes à partir de points de mesure que nous avons représentés par couleurs, en fonction des 

taux d’irradiation. L’échelle s’exprime du rouge au vert : les points rouges correspondent à 

des niveaux d’irradiation élevés et les points verts à des niveaux faibles d’irradiation. Ainsi ils 

sont représentées les quantités d’énergie dans un plan de l’espace. Toutefois, il est possible 

également de représenter les mesures dans une échelle tridimensionnelle (Fig.80-81). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 80. Masque d’ensoleillement journalier et taux d’irradiation solaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 81. Influence des effets de masque sur les taux d’irradiation solaire d’une parcelle.  
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6.1.2.3. Affaiblissement des niveaux d’irradiation par rapport à la hauteur 

Nous avons étudié postérieurement les niveaux d’irradiation solaire en hauteur pour obtenir 

une représentation de la quantité d’énergie dans l’espace. L’objectif était de mesurer les 

pourcentages d’atténuation des niveaux d’énergie en fonction de la hauteur et de la distance 

au bâtiment. Des sections en plan et coupe permettent de quantifier les niveaux d’irradiation 

solaire en Wh/m² par étage (à droite). Nous pouvons établir ainsi une base pour évaluer le 

potentiel passif d’une parcelle et « dessiner » une coupe d’un « volume théorique » (Fig.82). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 82. Niveaux d’irradiation solaire sur une parcelle à différentes hauteurs. 

Mais l’objet architectural est dépourvu de sa complexité s’il n’intègre pas une réflexion sur 

son environnement urbain à une échelle plus large. A partir des travaux sur la conception 

passive en architecture, il est possible d’étudier l’influence de l’environnement urbain sur le 

comportement énergétique du projet et par conséquence sur la morphologie du bâtiment. 
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6.1.3. Modélisation du potentiel énergétique à l’échelle urbaine 

6.1.3.1. Modélisation du tissu urbain 

Nous avons simulé un tissu urbain qui intègre les conditions climatiques aux caractéristiques 

de l’environnement. On définit ainsi un univers avec des conditions limites, caractérisées par 

le climat, le territoire, le paysage urbain, la densité et la morphologie des bâtiments. 

Chaque environnement urbain est caractérisé par l’ensoleillement et les effets de masque sur 

les façades : ces conditions vont déterminer les besoins de chauffage et la performance 

énergétique globale du bâtiment. Il est donc nécessaire de considérer l’environnement urbain 

comme facteur essentiel dans la conception environnementale car il va définir le potentiel 

passif d’un bâtiment.  

Les modélisations postérieures portent sur un environnement urbain modulaire composé de 36 

parcelles numérotées. Chacune de ces parcelles à une dimension de 36 X 36 m et contient 

différentes typologies de bâtiments. Nous avons proposé 9 typologies avec pour simuler des 

conditions de densité variant entre 15000 et 30000 habitants par kilomètre carré. Nous avons 

ainsi constitué des modèles capables de simuler la question énergétique à l’échelle urbaine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 83. Structure urbaine modélisée    

Figure 84. Modélisation 3D - typologies 
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6.1.3.2. Etudes d’ensoleillement 

Nous avons simulé les conditions d’ensoleillement dans cet environnement à différentes 

périodes de l’année. La hauteur des bâtiments est variable pour simuler différents effets sur la 

parcelle d’étude (en vert clair) afin d’évaluer l’impact des ombrages sur un site disponible 

pour la construction d’un projet. L’objectif est de comparer postérieurement ces observations 

avec des mesures des niveaux d’irradiation dans la parcelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 85. Masque d’ensoleillement journalier en été.         Figure 86. Modélisation 3D. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Figure 87. Etude des effets de masque sur un environnement avec des orientations variables. 
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Figure 88. Etude des effets de masque en modifiant les typologies des bâtiments avoisinants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 89. Etude des effets de masque en modifiant les typologies des bâtiments éloignés. 



Troisième partie.  Approche méthodologique à la conception 

 

205 

 

6.1.3.3. Mesures de l’irradiation solaire 

Nous avons procédé ensuite à la mesure des niveaux d’irradiation sur la parcelle d’étude. A 

partir de la même méthodologie utilisée dans l’étude d’un volume (6.1.2.1), nous avons relevé 

les niveaux d’irradiation à différentes hauteurs, dessinant le début d’une configuration 

morphologique en trois dimensions. 

 

 

 

 

Figure 90. Etude niveaux d’irradiation solaire sur une parcelle et représentation 3D. 

 

 

 

Figure 91. Mesures du niveau d’irradiation (en Wh/m²) à hauteur 0m (RDC), 9m, 15m, 21m. 

Ces mesures ont été relevées comme réponse à la question de l’influence de l’environnement 

externe sur une parcelle. Elles constituent le début formel de la réflexion sur la liaison entre la 

performance énergétique et la morphologie du bâtiment. Au-delà de considérations purement 

techniques sur la nature de l’enveloppe ou de sa compacité, cette analyse suggère le potentiel 

énergétique d’un un site qu’on considérait uniquement d’un point de vue urbain. Bien que 

traditionnellement les aspects climatiques soient pris en compte dans l’analyse 

environnemental du site, ces réflexions ne se traduisent pas dans l’évaluation de la 

performance énergétique.  

Nous avons ainsi étudié d’autres modèles à une échelle plus large de façon à évaluer le 

potentiel énergétique dans tout le tissu urbain et pas uniquement dans la parcelle d’étude. Le 

résultat obtenu correspond à des visualisations de la quantité d’énergie présente dans 

l’environnement, sous la forme de « radiographies » énergétiques (Fig. 92). 
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Figure 92. Visualisation de l’irradiation solaire en coupe sous forme de  « radiographies ». 

Ces « radiographies » en coupe montrent à quel point l’environnement urbain est déterminant 

du potentiel et de la performance énergétique des bâtiments. Les caractéristiques du site sont 

modifiées par les questions d’irradiation directe, d’irradiation diffuse, de réflexion et 

d’atténuation du rayonnement solaire. 

Cependant, ces images sont instantanées : elles montrent les niveaux d’irradiation à un instant 

T donné. Or, ces quantités d’énergie varient sensiblement au cours de l’année, raison pour 

laquelle nous nous sommes intéressés à la comparaison des niveaux d’irradiation pour 

différentes périodes ainsi que des différentes configurations « morphologiques » qui en 

découlent.  

L’étude a porté sur des mesures en période hivernale (du 21 décembre au 21 mars), en période 

estivale (du 21 juin au 21 septembre) et sur le cumul des niveaux énergétiques tout au long de 

l’année (Fig. 93) 
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Figure 93. Images du niveau d’irradiation solaire (de gauche à droite) en hiver, été et annuelle. 

 

 

 

Figure 94. Images d’irradiation solaire en hiver, été et dans l’année à une hauteur de 6m du sol. 

A partir de ces mesures, nous pouvons déterminer le potentiel du bâtiment en fonction de  la 

hauteur étudiée dans une optique de valorisation des apports énergétiques en hiver, et de 

maîtrise de l’irradiation solaire en période chaude à travers la géométrie du bâtiment.  

 

 

Figure 95. Niveaux d’irradiation solaire dans la parcelle d’étude en période hivernale 

 

 

Figure 96. Niveaux d’irradiation solaire dans la parcelle d’étude en période estivale. 

 

 

 

Figure 97. Niveaux d’irradiation solaire annuels dans la parcelle d’étude.  
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6.1.3.4. Définition morphologique du potentiel énergétique 

L’étude en coupe des niveaux d’irradiation (Fig. 95 à 97) nous a permis de constituer une 

image tridimensionnelle de ce potentiel, que nous appellerons le gabarit capable (Fig. 98). 

 

 

 

Figure 98. Niveaux d’irradiation solaire annuelle pour le site d’étude : gabarit « capable ». 

Nous pouvons ainsi synthétiser l’approche morphologique du potentiel énergétique en trois 

stades (Fig.99) : Le premier correspond à la modélisation du contexte et de ses conditions 

limite : urbanité, densité, morphologies, surfaces extérieures, etc. Le deuxième stade est dédié 

à la simulation des caractéristiques environnementales du site : température, humidité, 

ensoleillement, vents. Le dernier permet de définir une première configuration morphologique 

qui traduit la capacité du bâtiment à exploiter l’énergie solaire à travers son enveloppe. A 

partir de ce potentiel pourront prendre forme différentes esquisses. 

Stade 1 : Modélisation   Stade 2 : Simulation  Stade 3 : Définition morphologie

  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 99. Phases de l’approche morphologique du  potentiel énergétique. 
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6.2. Formulation de l’outil de conception   

Les outils d’aide à la conception correspondent traditionnellement à des instruments 

de vérification d’une solution une fois que la première esquisse a été élaborée : c’est le cas des 

outils de calcul du comportement thermique, énergétique, acoustique ou visuel. Ces 

instruments sont orientés vers la recherche d’un résultat et non pas vers d’un potentiel, raison 

pour laquelle leur donnée d’entrée est toujours un dessin, une première esquisse du projet. Par 

ailleurs, ces outils sont de plus en plus complexes compte tenu de leur capacité à représenter 

en détail le bâtiment et à intégrer de nombreux paramètres de mesure. 

En contrepartie, cette approche morphologique au potentiel énergétique du site constitue une 

donnée d’entrée préalable à la phase esquisse : elle apporte des informations sur la capacité du 

bâtiment à valoriser les apports énergétiques.  Cependant, elle constitue une forme de 

représentation de ce potentiel mais elle ne permet pas de coupler les données 

programmatiques du projet. Or, nous avons montré que l’enjeu de l’intégration de la 

composante énergétique à la conception architecturale se trouve dans la question de la 

temporalité des données : le concepteur a besoin d’instruments qui permettent de formuler, 

représenter, mesurer et vérifier une solution au même instant. 

A partir de cette problématique nous avons dirigé la recherche vers la formulation 

d’un outil de capable ce coupler les informations relatives au potentiel énergétique du site et 

les caractéristiques matérielles d’un bâtiment. L’objectif est d’accompagner le processus 

d’esquisse du concepteur à travers un outil de nature méthodologique. L’objectif de cet outil 

est de donner des informations préalables au concepteur pour qu’il puisse construire, 

représenter et mesurer la performance du projet au fur et à mesure qu’il conçoit le projet. 

L’outil est structuré à parti de trois composantes : la première, qui correspond à la définition 

théorique de l’enveloppe, permet de modifier les caractéristiques de l’enveloppe et des 

systèmes du bâtiment. La deuxième - déjà esquissée – permet de montrer la structure du 

potentiel énergétique à travers une représentation tridimensionnelle. La troisième correspond 

à la modélisation volumétrique du projet à travers un processus de représentation de la 

solution.  
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6.2.1. Définition théorique de l’enveloppe 

6.2.1.1. Caractéristiques générales 

Nous avons montré que la conception d’un projet performant passe par l’amélioration 

la qualité de l’enveloppe comme élément d’isolation ou comme élément capteur d’énergie. 

Ceci constitue la base de notre travail de recherche, dans la mesure où l’optimisation de cette 

enveloppe permet d’améliorer la performance globale du bâtiment. En effet, l’enveloppe 

constitue l’interface d’équilibre entre les gains et les déperditions de chaleur, mais aussi entre 

l’environnement intérieur et extérieur, déterminant ainsi l’ensemble des conditions de confort.  

L’outil est constitué dans un premier temps par un tableau de 

données d’entrée que nous appellerons les données source. Ce 

tableau contient l’information relative aux caractéristiques 

physiques d’un bâtiment « virtuel », ou qui sont déterminées par 

le programme.  

Ces données sont donc choisies aléatoirement comme hypothèses 

de calcul avant la première esquisse du concepteur et permettent 

de définir une surface, un volume et pourtant une enveloppe -  qui 

servira de base pour établir un premier bilan thermique.  

Les premières informations concernent donc les dimensions du 

bâtiment, l’orientation et les surfaces. On définit les 

caractéristiques des parois avec l’épaisseur de l’isolant. De plus, 

l’outil permet de définir le pourcentage de vitrage de la façade par 

niveau et par orientation. Cette donnée sera essentielle par la suite 

dans la définition de l’enveloppe. 

 

 

 

 

Figure 100. Données source de l’outil relatives aux dimensions et à l’enveloppe générale.  
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6.2.1.2. Caractéristiques de l’enveloppe 

Les informations suivantes définissent la qualité de l’enveloppe et les systèmes. Ces 

informations correspondent aux choix du concepteur dans les phases de définition de la 

matérialité et des systèmes. Ainsi on définit la nature des matériaux, le type d’isolation, le 

type de vitrages, les systèmes de ventilation et de chauffage (Fig101). 

 

 

 

 

 

 

Figure 101. Données source de l’outil relatives aux caractéristiques de l’enveloppe. 

Le concepteur définit ainsi un coefficient de transmission thermique U en (W/m²/°C) pour les 

parois, un coefficient Ug pour les vitrages. Le facteur solaire et le facteur de correction lié 

aux impuretés sont prédéterminés en fonction du type de vitrage. De plus, le taux de 

renouvellement d’air est établi en fonction de la disposition de l’enveloppe. Nous définissons 

également un système de chauffage en énergie primaire. A partir de ces informations nous 

pouvons établir les coefficients d’isolation des parois et le coefficient Ubât global, qui vont 

nous permettre de déterminer les déperditions totales de l’enveloppe (Fig.102).  

 

 

 

 

 

Figure 102. Tableaux de déperditions par l’enveloppe et par renouvellement d’air. 
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6.2.1.3. Calcul des déperditions 

Le calcul des déperditions (Fig.102) est basé sur les principes de calcul évoqués dans § 4.1.2. 

Ainsi les coefficients de transmission de transmission thermique U sont calculés à d’après la 

relation : 

Si     
 

 
   donc,          

 

 
 +  

 

  
  

 

  
       (18) 

Avec hi = 0,125 W/m². °C et he = 0,04 W/m². °C. 

Or,    
 

 
  soit,     

 
 

  
      

 

  

     (19) 

Les déperditions surfaciques sont calculées d’après 

                   (20) 

Soit Ds en (W/m². °C), U en (W/m². °C), la surface S de la paroi en (m²) et ΔT en (°C).              

Les premiers calculs montrent les déperditions surfaciques en (W/K) fonction de l’orientation 

des parois et du niveau des étages. Ces résultats seront utiles pour évaluer les apports 

énergétiques postérieurement. 

 

 

 

 

Figure 103. Déperditions surfaciques des parois par orientation et par niveau. 

Les déperditions linéiques sont prises en compte avec des  coefficients k = 0,25 W/m². °C 

pour une isolation à l’intérieur, k = 0,18 W/m². °C pour une isolation repartie et k = 0,05 

W/m². °C pour une isolation par l’extérieur. 

Les déperditions par renouvellement d’air Hv sont prises en compte d’après la relation : 

                              (22) 
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Les valeurs du taux de renouvellement d’air varient entre : 0,7 V/h pour une ventilation 

naturelle, 0,5 pour une ventilation hygroréglable et 0,14 V/h pour une ventilation double flux. 

A partir de ces calculs il est possible d’estimer la répartition des déperditions par poste : 

 

 

 

 

Figure 104. Répartition des déperditions en pourcentage 

L’outil permet de visualiser les différents paramètres sur un même écran, afin d’observer 

l’impact de chaque décision concernant les dimensions, l’orientation, la morphologie, la 

matérialité ou les systèmes du bâtiment. Il faut remarquer l’importance dans la définition du 

taux de vitrage par niveau, ce qui constituera par la suite un instrument de valorisation des 

apports énergétiques externes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 105. Ecran des paramètres de la première phase de l'outil de conception   
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6.2.2. Structure du potentiel énergétique 

La deuxième composante de l’outil de conception correspond à la définition du 

potentiel énergétique comme élément d’optimisation de la performance énergétique. Ce 

potentiel permet de définir une enveloppe comme élément capteur ou générateur d’énergie. 

L’enveloppe définit la limite entre l’intérieur et l’extérieur, joue le rôle d’abri et 

détermine la morphologie du bâtiment. Le développement des nouvelles technologies permet 

aujourd’hui d’intégrer des surfaces pour capter de l’énergie que nous appellerons des  « 

surfaces actives » (photovoltaïque). Les bâtiments performants utilisent ces éléments pour 

produire de l’énergie tout en réduisant ses besoins, mais une fois que la technique permettra 

d’augmenter le rendement des capteurs et d’intégrer définitivement les surfaces actives aux 

matériaux de l’enveloppe,  la peau d’un bâtiment sera « intelligente ». Elle devra être capable 

de s’adapter à son environnement et de modifier ses caractéristiques pour optimiser son 

rapport avec l’extérieur : une enveloppe mutable. Pour l’instant, nous abordons cette question 

du point de vue du potentiel énergétique, raison pour laquelle nous avons développé une 

méthodologie d’optimisation de l’enveloppe dans les premières phases de la conception d’un 

bâtiment. 

Sachant qu’un volume dans l’espace est en interaction avec son environnement parmi des 

échanges thermiques, l’objectif est d’utiliser le potentiel passif du contexte urbain pour 

modéliser une « enveloppe théorique » capable d’équilibrer les gains et les déperditions 

énergétiques du bâtiment. En principe, cette enveloppe n’est jamais la même. Elle change en 

fonction de l’environnement et du climat car les apports solaires passifs varient en fonction du 

rayonnement incident sur un volume. Il est donc question de prendre en compte des périodes 

d’étude plus longues dans l’année et de moyenner les résultats. 

Les conditions climatiques et les effets de masque des bâtiments voisins vont modifier 

sensiblement le niveau d’irradiation solaire en impactant directement sur le potentiel 

énergétique passif de la parcelle. Il est possible de définir une morphologie optimale à partir 

de la représentation de ce potentiel en couplant les informations du contexte avec les 

différents paramètres de la composition des bâtiments : les dimensions, l’orientation, la 

composition de l’enveloppe et les systèmes.  
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6.2.2.1. Calcul des apports énergétiques externes 

Les apports énergétiques sont calculés à partir de deux bases de données : la première 

correspond à la base d’irradiation solaire
116

 pour chaque ville d’étude, la deuxième est 

constituée par la base de  données des températures. 

L’outil permet de choisir la période de calcul par mois. Ainsi à partir de la première base nous 

obtenons une valeur d’irradiation totale en kW/m²/an pour la période de calcul donnée 

(Fig.106). La deuxième nous permet d’établir une base de degrés jours unifiés
117

 (DJU) pour 

une température de référence choisie, (dans ce cas 19°C en hiver et 25°C en été). Nous 

pouvons  définir ainsi une base de degrés heure unifiées par an, qui serviront pour calculer les 

besoins de chauffage ou rafraichissement du bâtiment.  

 

 

 

 

Figure 106. Outil de sélection de la période de calcul 

Nous avons calculé les déperditions pour chaque paroi en fonction de son orientation en (kWh 

ep/m² SHON/an
118

), pour les comparer avec les niveaux d’irradiation solaire relevés sur le site 

en (kWh/m²/an). A partir de cet exercice de définition des gains et des pertes nous pouvons 

réaliser un bilan énergétique. Ce constat constitue le point central de notre recherche, car il 

nous a permis de formuler l’hypothèse suivante : le bâtiment peut prendre forme à partir de 

l’analyse des données environnementales. En d’autres termes, l’enveloppe pourrait se 

construire comme un tissu à partir d’un bilan énergétique par paroi. 

                                                 

116 Source : SATEL - LIGHT 

117 Le nombre de degrés jours unifiés (DJU) est déterminé en faisant la différence entre la température de référence (19°C) et 

la moyenne de la température extérieure médiane de la journée. Les DJU permettent de réaliser des estimations de 

consommations d'énergie en fonction des conditions climatiques. 

118 kWh ep : Kilo Watts heure en énergie primaire. 
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6.2.2.2. Bilan énergétique 

L’idée de la construction d’un tissu d’enveloppe à partir du bilan énergétique par paroi 

est essentiellement théorique, dans la mesure où il s’agit de trouver de la stabilité dans un 

système en déséquilibre. Une fois sont calculées les déperditions et les apports solaires 

externes, il est possible de porter un regard plus détaillé sur l’enveloppe comme élément 

capteur et producteur d’énergie. Nous nous sommes donc intéressés à comparer les gains et 

les pertes énergétiques par paroi et par étage (Fig.107). 

 

 

 

 

Figure 107. Bilan énergétique par paroi et par étage d'un bâtiment 

Dans ce cas nous avons comparé les valeurs en kWh/m² en utilisant un code de couleurs : vert 

pour un équilibre énergétique positif, et rouge pour un équilibre énergétique négatif (Fig.109). 

Bien que le comportement thermique d’un bâtiment soit global, cette méthode nous permet de 

localiser les points du bâtiment où l’équilibre énergétique ne serait pas garanti. Il est ainsi 

possible d’étudier le pourcentage d’ouvertures pour une orientation donnée : c’est le premier 

pas pour esquisser une volumétrie à partir du potentiel du site. 

 

 

 

 

 

 

Figure 108. Bilan énergétique de l'outil de conception par orientation 
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6.2.2.3. Configuration générale 

Nous avons construit la première partie d’un outil simple qui permet à l’architecte d’aborder 

les principales problématiques du bâtiment dans une optique de performance énergétique.  

Dans un premier temps, il permet de mesurer la consommation énergétique du bâtiment. Il 

nous montre les consommations prévisionnelles en fonction de la qualité de l’enveloppe et de 

la performance des systèmes, pour une température de confort donnée. Ceci permet au 

concepteur de comprendre la dimension énergétique du bâtiment avant de formuler une 

esquisse. Nous pourrons faire référence à la phase de définition du problème évoqué dans le 

deuxième chapitre §2.1.1.1  [Simon, 1973].  

Dans un deuxième temps, il permet de manipuler les données, notamment pour modifier les 

dimensions  du bâtiment et le pourcentage d’ouvertures, afin de valider une première 

esquisse. Le concepteur reprendra plusieurs fois la solution pour reformuler le problème de 

façon itérative. Nous ferons ainsi référence aux processus de formulation de la solution à 

partir de l’énoncé du problème §2.1.1.2 [Prost, 1992].  

Dans un troisième temps l’outil nous montre les conditions d’équilibre énergétique de chaque 

partie de l’enveloppe avec l’extérieur. Nous pourrons visualiser la capacité de différentes 

parties du bâtiment à s’adapter aux conditions du contexte. Toutefois, il est question d’étudier 

la question de la représentation de la forme dans l’espace à partir de ce principe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 109. Vue générale des tableaux de l'outil de conception. 
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6.2.3. Modélisation volumétrique 

Nous avons montré dans §6.1.3.4 qu’il était possible de faire une représentation 

tridimensionnelle du potentiel du site. En outre, nous pouvons établir le bilan énergétique de 

chaque paroi d’un bâtiment « virtuel » en fonction de l’orientation et l’étage où elle est 

localisée. Nous avons donc procédé à coupler ces informations à partir d’une représentation 

tridimensionnelle de l’espace. 

6.2.3.1. Représentation du potentiel 

Pour chaque site étudié, nous avons modélisé les conditions de l’environnement : ses aspects 

climatiques, les aspects urbains et la matérialité des espaces. Nous pouvons établir une 

première image de l’environnement soumis à des conditions d’ensoleillement pour une 

période donnée. A partir de ce modèle, nous simulons les conditions d’irradiation solaire de 

cet environnement pour la même période à partir d’une grille en trois dimensions qui permet 

de mesurer tous les points de l’espace de la parcelle en à partir de plusieurs plans en x, y z 

(Fig.110). 

 

 

 

 

 

Figure 110. Simulation de l'irradiation solaire dans un contexte urbain. 

Nous obtenons ainsi plusieurs sections superposées qui peuvent être comparées à partir de la 

même échelle et qui expriment le potentiel énergétique dans l’espace, en Wh/ m². (Fig.111). 

 

 

 

 

Figure 111. Représentation des plans de mesure de l’irradiation solaire 
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6.2.3.2. Transposition des données 

Afin de coupler les simulations de l’irradiation solaire avec l’outil proposé, nous avons 

intégré les mesures aux donnés source. Les niveaux d’irradiation relevés à différentes 

hauteurs sont transposés à une base de données qui contient toutes les valeurs relevées (en 

Wh/m²) pour chaque point de la parcelle à différentes hauteurs (Fig.112)   

 

 

 

 

 

 

 

Figure 112. Relevé des valeurs d’irradiation du site pour le niveau RDC. 

A partir de cette base de données, l’outil fait un bilan énergétique en fonction des déperditions 

du bâtiment « virtuel » § 6.2.1.1 dont ses caractéristiques ont été définies préalablement. En 

comparant les gains énergétiques par irradiation solaire sont et les déperditions par 

l’enveloppe théorique dans chaque point, l’outil  colorie (en vert)  les points dans l’espace 

dont le bilan énergétique est positif (Fig.113). 

L’outil dessine ainsi des « empreintes énergétiques » pour chaque étage. Nous obtenons ainsi 

une « cartographie » qui exprime le bilan énergétique positif dans chaque niveau. 

Contrairement à la définition du potentiel énergétique du site § 6.1.3.4, ces images suggèrent 

le début d’une morphologie performante du bâtiment.  
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Figure 113. Bilan énergétique des points dans l'espace pour les niveaux RDC,  R+2, R+4 

La représentation des « empreintes » du potentiel énergétique pour chaque étage en plan et en 

section, permettent de comprendre graphiquement l’influence de l’environnement externe sur 

les conditions d’ensoleillement de la parcelle. A partir des « empreintes » en plan et en coupe, 

il est possible de modéliser « l’objet architectural ». 

 

 

 

 

 

Figure 114. Représentation en coupe du bilan énergétique 
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6.2.3.3. Modélisation de la forme 

En superposant les différentes couches, nous obtenons ainsi la forme mieux adaptée au 

site d’un point de vue énergétique. Cette approche morphologique traduit la capacité d’un 

bâtiment à utiliser les ressources de l’environnement – dans ce cas l’énergie solaire - au 

maximum. D’un point de vue théorique, tous les points de l’espace qui ont un bilan 

énergétique positif sont potentiellement constructibles : l’enveloppe dessinée est capable de 

produire un surplus d’énergie et représente la forme plus performante d’un point de vue 

thermique (Fig.115). 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 115. Représentation de la morphologie énergétiquement performante. 

La forme obtenue traduit une problématique commune aux bâtiments dans les 

environnements urbains denses. La partie basse du volume est peu ensoleillé et par 

conséquent elle mobilise plus d’énergie pour l’éclairage artificiel. Les parties hautes sont bien 

ensoleillées, exposées à l’irradiation solaire directe et aux risques de chauffage. Il serait donc 

pertinent d’inverser les flux et d’utiliser l’énergie thermique captée en partie haute pour 

chauffer la partie basse du bâtiment. Inversement, la taille des ouvertures devrait être plus 

importante en partie basse pour bénéficier de l’éclairage naturel et moins importante en partie 

haute afin de contrôler les apports solaires directs. 

Nous avons procédé à dessiner cette enveloppe en la traduisant cette morphologie dans un 

langage architectural, intégrant ainsi les caractéristiques de l’enveloppe et le pourcentage 

d’ouvertures. On a soumis ces informations a une équipe d’architectes qui les a pris en 

compte dans l’ensemble de leur démarche.  Les concepteurs ont réalisé leur propre travail de 

synthèse et ont formulé un projet en concordance avec la réglementation urbaine prescrite. Ils 

ont donc superposé le dessin de leurs intentions de projet avec les images de l’outil. 
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Figure 116. Superposition de l'implantation formulée par les concepteurs et les dessins de l'outil. 

Il est important de remarquer que l’architecte peut s’écarter de la volumétrie proposée par le 

logiciel (Fig.116) à partir de considérations urbaines ou architecturales. Aucune forme ne le 

lui est imposée, laissant la place à la création architecturale et au développement de nouveaux 

concepts. Toutefois il est possible de calculer l’impact énergétique dans l’écart entre la forme 

proposée et la forme projetée. 

Le projet résultant utilise l’information fournie par l’outil 

méthodologique concernant l’optimisation de l’orientation, 

de l’enveloppe et du dimensionnement des ouvertures. Le 

pourcentage de vitrages par niveau est adapté en fonction de 

la hauteur et de l’ensoleillement de chaque façade et les 

ouvertures sont dimensionnées en fonction de la quantité de 

lumière disponible (Fig.117). 

 

 

 

 

Figure 117. Représentation architecturale des informations fournies par l'outil méthodologique. 

La méthodologie proposée permet de faire une approche morphologique à la performance 

énergétique. Cependant compte tenu de la simplification de l’outil, celui-ci a des limitations. 

Il est question maintenant d’analyser les résultats obtenus et l’évolution de l’outil. 
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6.3. Evaluation de l’outil 

Nous avons développé cet outil méthodologique à partir du principe de valorisation du 

potentiel d’énergie solaire dans un site. Ce potentiel permettrait d’optimiser la performance 

énergétique à partir de la forme architecturale. Il est question d’évaluer l’outil par rapport aux 

attentes du concepteur, aux résultats obtenus et aux évolutions en tant qu’instrument de 

conception. 

6.3.1. Evaluation de l’outil et des résultats 

La construction de l’outil méthodologique a pris en compte un grand nombre d’aspects 

propres à la conception d’un projet architectural à l’échelle de l’objet architectural et à 

l’échelle de l’environnement. Concernant l’objet, l’outil permet au concepteur de modifier la 

composition du projet en termes d’implantation, morphologie, matérialité et systèmes. Ainsi il 

est possible de modifier la volumétrie, l’orientation, la composition des parois et les systèmes. 

Du point de vue environnemental, il permet d’intégrer l’ensemble d’aspects climatiques, et 

urbains à travers la définition des conditions du paysage et des énergies renouvelables. 

6.3.1.1. Les modes d’utilisation 

Cet instrument simplifié permet aux architectes d’intégrer les différents aspects de la 

composante énergétique à la conception du projet architectural. D’après les expériences 

relevées en agence, malgré sa faible ergonomie l’outil fournit des informations claires sur la 

performance thermique de l’enveloppe et sur la performance énergétique globale.  

Le concepteur peut ainsi anticiper dans la phase esquisse - sans passer par des calculs - des 

questions techniques qui étaient réservées à la phase de définition des systèmes du projet. 

Ceci constitue un atout majeur, car la temporalité du dialogue entre architectes et ingénieurs 

pour valider une solution, est réduite à la manipulation d’un instrument en temps réel. Ces 

manipulations sont de l’ordre de l’évaluation d’une solution à partir de plusieurs critères, soit 

la définition d’une solution non unique. En effet, traditionnellement la première 

préoccupation dans la conception énergétique d’un bâtiment est d’atteindre la performance 

énergétique à partir de l’amélioration de l’enveloppe ou de l’amélioration des systèmes. Les 

critères étant diverses il est possible d’obtenir la même performance avec des configurations 

matérielles ou systémiques différentes. 
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6.3.1.2. La représentation des images 

La question de la représentation reste essentielle. La visualisation morphologique du potentiel 

énergétique permettrait au concepteur de mieux appréhender ses problématiques et les 

rendrait accessibles à leur résolution à travers d’autres images – concept. Cependant, elle 

imposerait la vision iconique décrite par Kosslyn à propos du rôle de l’image dans la 

résolution du problème [Kosslyn, 1980]. En d’autres termes, le concepteur aurait des 

difficultés pour se détacher de l’image proposée par l’outil de conception. 

La question de la représentation dans le processus de conception serait également 

bouleversée. Les nouvelles formes de représentation morphologiques agiraient sur les trois 

aspects relatifs à la représentation des images (§2.2.2.2): le caractère isomorphique de 

l’idée/objet, la forme de construction des images mentales et leur plasticité. 

Le rôle fonctionnel de l’image dans la résolution du problème [Carroll, Thomas, Malhotra, 

1980] serait ainsi modifié. Le concepteur n’aurait plus recours à la démarche de 

représentation figurative qui lui permet de comparer plusieurs hypothèses.  

6.3.1.3. Les limites de l’outil 

La simplification de l’outil présuppose des limitations, notamment en ce qui concerne les 

données d’entrée. Tout d’abord, l’outil ne permet pas d’évaluer des géométries plus 

complexes : l’approche veut que le concepteur fasse un processus préalable de synthèse pour 

simplifier le modèle, mais elle ne permet pas d’analyser tous les cas possibles. Les 

architectures évoluent vers des nouvelles formes qui, étant complexes, ne peuvent pas être 

modélisées dans une première phase. 

En outre, la simplification impose des calculs de performance dans un régime permanent, non 

dynamique. Les temps de calcul pour un régime dynamique sont plus longs et doivent intégrer 

un grand nombre de variables. Bien que l’outil utilise comme source des données météo 

journalières, il ne prend pas en compte les plages d’occupation horaire, les heures de 

fonctionnement des systèmes CVC, ou l’inertie des matériaux.  

Certes le comportement thermique du bâtiment ne peut pas être étudié finement, mais ceci est 

un choix de recherche car l’outil a été conçu pour faire une approche méthodologique à la 

morphologie d’un point de vue énergétique et non pas du point de vue du confort, même si 

ces deux questions sont étroitement liées. 
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6.3.1.4. Evaluation des résultats 

Les calculs de performance thermique et de consommation énergétique sont basés sur un 

bilan thermique simplifié en régime permanent. Cependant nous avons comparé les résultats 

avec le logiciel de simulation thermique dynamique (STD) Design Builder
119

 afin de vérifier 

la fiabilité de l’outil. 

6.3.1.4.1. Comparaison des outils en régime permanent et dynamique 

Dans un premier temps, nous avons comparé une typologie avec 3 pourcentages de vitrages 

différents. Le modèle étudié correspond à un bâtiment en R+5 avec 10%, 20% et 50% de 

vitrage (Fig.118).   

 

 

 

Figure 118. Modèles d'étude en simulation thermique dynamique. 

Les hypothèses de calcul établies sont les suivantes : 

 

 

 

Figure 119. Hypothèses de calcul en STD. 

Nous avons simulé le comportement thermique du bâtiment afin d’établir les déperditions 

énergétiques par poste, les besoins de chauffage, les apports internes et les gains par 

irradiation solaire. Ces données nous permettront d’établir un bilan énergétique pour chaque 

cas d’étude. 

                                                 

119 Design Builder est un logiciel qui permet de calculer  la performance énergétique, le bilan carbone, l'éclairage et le confort 

d’un bâtiment. Cet outil est conçu pour simplifier le processus de simulation de bâtiment, en comparant la performance des 

bâtiments et en produisant des résultats des résultats rapidement. 
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Cas d’étude A (10% vitrage) : 

 

 

 

 

 

 

Figure 120. Cas A : Bilan des gains et des déperditions énergétiques en STD. 

Les estimations en termes d’apports et déperditions énergétiques entre les outils sont 

semblables. Dans le cas du bâtiment à faible pourcentage d’ouvertures (10%), l’équilibre 

entre les gains et les déperditions d’énergie est atteint : l’écart est de 0,8% (Fig.120). 

Cependant, si on observe attentivement la question de l’enveloppe, on constate que les 

apports solaires représentent la moitié de la quantité d’énergie équivalente en déperditions.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 121. Cas A : Bilan des gains et des déperditions énergétiques en régime permanent.   
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Cas d’étude B (20% vitrage) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 122. Cas B : Bilan des gains et des déperditions énergétiques en STD. 

Dans le deuxième cas d’étude, l’estimation des apports solaires nets est la même pour les 

deux outils. L’estimation des déperditions énergétiques varie légèrement : 54,5 kWh pour la 

STD (Fig.122), et de 66 kWh (39+27,0) pour l’outil proposé (Fig.123). A noter qu’en dessous 

de 20% de vitrage, les apports externes sont inférieurs aux déperditions et que le pourcentage 

d’ouvertures ne fait pas varier les apports internes en éclairage artificiel pour la STD. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 123. Cas B : Bilan des gains et des déperditions énergétiques en régime permanent.  
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Cas d’étude C (50% vitrage) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 124. Cas C : Bilan des gains et des déperditions énergétiques en STD. 

Dans le cas d’un bâtiment avec 50% d’ouvertures, les résultats en termes d’apports solaires 

nets et de déperditions par l’enveloppe sont presque identiques. Les gains par irradiation sont 

de 81 kWh pour la STD et 84 kWh pour l’outil. Les déperditions par l’enveloppe sont 

équivalentes à 60,4 kWh pour la STD (vitrages + murs+sol+ toiture) et de 60 kWh pour 

l’outil de conception.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 125. Cas C : Bilan des gains et des déperditions énergétiques en régime permanent.  
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Les mesures relevées montrent à grands traits, une concordance entre les outils en régime 

permanent et dynamique. Or il est important de remarquer plusieurs aspects. 

Dans un premier temps, l’estimation des pertes énergétiques est sont fiable. Cependant 

quelques apports internes liés à l’occupation du logement ne sont pas pris en compte, or, ils 

sont négligeables et peuvent être intégrés sous forme de ratios. 

Deuxièmement, ni la STD ni l’outil méthodologique ne prennent en compte l’impact du 

pourcentage des ouvertures sur les besoins énergétiques de l’éclairage artificiel. Or, c’est une 

question essentielle : l’autonomie en éclairage naturel devrait augmenter avec le pourcentage 

de vitrage. Toutefois il est possible d’intégrer des valeurs par défaut à des pourcentages 

d’ouverture, car on connaît les courbes de pénétration de la lumière dans un espace en 

fonction de la taille de l’ouverture, des dimensions de la pièce, et des coefficients de réflexion 

des matériaux. Ceci a constitué une interrogation  majeure pour l’évolution de l’outil. 

Enfin, les apports solaires nets sont relevés à partir des surfaces vitrées, ce qui conditionne 

l’équilibre énergétique au pourcentage d’ouvertures. Or, le confort thermique n’est pas évalué 

et ceci peut devenir contradictoire. L’hypothèse est basée sur l’évolution de la technique vers 

des vitrages avec des capteurs photovoltaïques intégrés, mais il serait nécessaire d’aborder la 

question de l’équilibre énergétique de l’enveloppe opaque, compte tenu de son potentiel 

d’intégrer des matériaux producteurs d’énergie et d’éviter les problèmes liés aux surchauffes. 

6.3.1.4.2. Application de l’outil pour l’optimisation de la performance énergétique 

Dans un deuxième temps nous avons essayé d’évaluer l’application de l’outil méthodologique 

en termes d’optimisation de la performance énergétique. Nous avons comparé deux 

démarches avec des équipes d’architectes différentes au sein de l’agence NFA Architectes
120

 : 

La première ne possédait pas l’outil de conception, et ne disposait d’aucune information 

concernant le potentiel environnemental du site. En contrepartie, la deuxième équipe a utilisé 

l’outil et l’ensemble des informations environnementales. L’information commune aux deux 

équipes correspondait à un programme pour un bâtiment de logements collectifs en R+5,  

avec une SHON d’environ 600m² par étage et les mêmes caractéristiques techniques. Nous 

avons développé ainsi deux projets comparatifs afin d’évaluer la pertinence de la démarche. 

                                                 

120 NFA Architectes : équipes dirigées par Tam Vo Phi et Raphael Philippe. 
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Equipe A : 

La seule information fournie correspond aux données 

d’ensoleillement sur la parcelle à différentes saisons. L’équipe a 

suivi une démarche de conception classique, en respectant les 

alignements et les hauteurs maximales. Le parti pris initial n’a pas 

tenu compte des considérations environnementales ni de 

l’information fournie par l’outil de conception.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 126. Coupe, plans et schémas d’esquisse présentée par l'équipe A. 

Le projet est composé de deux bâtiments orientés Nord-Sud et Est-Ouest, laissant une 

esplanade côté sud pour l’aménagement d’un espace public. L’implantation en L des côtés Est 

et Nord de la parcelle bénéficie des apports solaires au Sud, mais pénalise les façades Nord et 

Est, qui sont particulièrement ombragées. Le volume au nord est plus haut en raison de 

l’alignement avec les bâtiments avoisinants. Les façades sont homogènes en termes de 

pourcentage d’ouvertures dans toutes les orientations. 
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Equipe B : 

L’équipe B a utilisé l’information fournie par l’outil 

méthodologique, sous la forme de plans du bilan énergétique 

potentiel pour chaque étage. A partir de ces plans l’équipe a 

formulé une volumétrie qui prend en compte l’optimisation de 

l’orientation et de l’enveloppe. 

 

 

 Figure 127. Implantation du projet d'après les plans du potentiel énergétique par niveau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 128. Coupe, plans et schémas d’esquisse présentée par l'équipe B. 

Le plan est compacte, - suivant le «dessin» fourni par l’outil - et la dimension des étages est 

variable en fonction de la hauteur. Le volume prend la forme optimale et les ouvertures sont 

dimensionnées en fonction de la quantité de lumière disponible. Le pourcentage de vitrages 

par niveau est adapté en fonction de la hauteur et de l’ensoleillement de chaque façade. 
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Comparaison des résultats : 

 

Figure 129. Comparaison des caractéristiques techniques des projets 

Lors de la comparaison des projets, nous avons constaté que les deux partis ont adopté le 

choix d’une implantation côté nord de la parcelle avec une ouverture au sud pour bénéficier 

des apports solaires. Le programme donné étant le même, les surfaces des deux projets sont 

équivalentes et les développés de façade ne sont pas très différents. 

Or, les stratégies climatiques sont opposées. La première équipe, qui n’a pas utilisé la 

méthodologie proposée dans ce travail de recherche, a opté pour un bâtiment fragmenté, avec 

un traitement uniforme des façades. Cette approche peut être associée à une démarche 

architecturale « classique », dans le sens où l’implantation du projet prime sur l’approche 

environnementale et morphologique.  

En contrepartie, la deuxième équipe a utilisé les données fournies par l’outil en développant 

un bâtiment qui s’insère dans « l’empreinte » dessinée par l’outil. En outre, l’approche 

méthodologique a permis d’anticiper la problématique des apports énergétiques, et les baies 

vitrées ont été dimensionnées de façon hétérogène en fonction de l’irradiation solaire reçue 

selon l’étage et selon l’orientation.  
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La comparaison des résultats nous montre que les projets possèdent des caractéristiques 

techniques similaires, d’une part car l’énoncé du problème a été le même pour les deux 

équipes et d’autre part car nous avons utilisé les mêmes composantes en termes de matériaux 

et de systèmes pour faire la performance énergétique comparable.  

Les taux de vitrages sont aux alentours de 30% avec un niveau de déperditions plus ou moins 

équivalent dans les deux cas. Cependant, la répartition est inégale selon les étages pour le 

projet B. Les apports solaires sont plus importants que ceux du projet A, le tout sans nuire au 

confort climatique  pendant une journée de mi-saison (Fig.130). Ces apports solaires sont 

moyennés et contrôlés à partir d’une forme « évasée », plus étroite dans les niveaux 

inférieurs. Ceci témoigne de la faible capacité des bâtiments insérés dans des environnements 

urbains denses à valoriser l’irradiation solaire dans les premiers étages.  

Finalement, le bilan énergétique semble favorable au projet qui à mis en place la 

méthodologie à travers l’outil de conception. La consommation énergétique pour le  

chauffage et l’éclairage artificiel est 15% inférieure à l’équipe A. pourtant, la consommation 

pour l’ECS reste presque identique, car nous avons tenu l’hypothèse d’installer la même 

surface de panneaux solaires en toiture. Toutefois, la question du confort visuel et de 

l’autonomie en éclairage naturel semble être une piste pour l’évolution de l’outil. 

La simulation thermique dynamique confirmera que le confort thermique est satisfaisant pour 

ce type de projet, et que les déperditions par l’enveloppe peuvent être encore réduites. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 130. Simulation des températures en STD pour le cas B en une journée de mi-saison 
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6.3.2. Evolution méthodologique comme instrument de conception 

D’après la comparaison avec le logiciel de simulation thermique dynamique (STD), 

l’outil méthodologique proposé permet de comparer les gains et les pertes énergétiques avec 

une fiabilité importante. Nous pouvons en déduire que l’outil est adapté aux phases initiales 

du processus de conception en tant qu’instrument de vérification d’une solution et non pas 

comme instrument de mesure.  

La nuance est importante, car l’outil proposé donne des informations utiles au concepteur - 

préalablement à l’esquisse du projet – en ce qui concerne l’équilibre dans le traitement de 

l’enveloppe et dans le rendement des systèmes. Cependant, il ne fournit pas des données 

relatives au confort des occupants. Les variables seraient très complexes et exigeraient des 

temps de calcul prolongés. Certes, ces informations sont également importantes dans la 

conception du projet, mais il serait toutefois possible d’aborder la question du confort en 

couplant l’outil avec d’autres instruments numériques qui traiteraient cette question. 

Cette démarche nous a permis de comprendre que la définition d’un projet performant se situe 

dans un contexte global qui intègre plusieurs variables. Nous avons considéré la performance 

thermique comme point de départ de notre réflexion, mais ils existent d’autres composantes 

liées au confort qui vont également impacter la performance énergétique.  

Une des pistes plus importantes correspond à la conception de l’éclairage. Ce poste est 

essentiellement énergivore et les outils conçus à cet effet sont également des instruments de 

mesure et non pas de conception. L’étude couplée du confort thermique et de l’autonomie en 

éclairage naturel permettrait d’adapter l’enveloppe des bâtiments afin d’optimiser leur usage 

strictement en fonction des besoins. Ceci étant dit, les bâtiments prendraient forme à partir de 

différents paramètres comme les conditions d’ensoleillement, d’éclairage, de vent, etc. 

Dans le cadre de cette recherche et comme évolution naturelle de l’outil formulé après le 

rapport fourni au PUCA, nous nous sommes donc intéressés aux outils numériques capables 

de coupler plusieurs éléments de calcul sous forme de paramètres dans la recherche de 

l’optimisation de la performance du bâtiment. Une de ces évolutions, déjà évoquée 

dans §4.3.3.3., correspond au design paramétrique. Nous nous sommes interrogés sur les 

modes de conception en couplant la méthodologie proposée avec des logiciels de calcul et de 

représentation. Nous appellerons ceci le design paramétrique intégré.  
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6.3.2.1. Le design paramétrique intégré 

Nous avons étudié dans §4.3.2.2. les composantes du design paramétrique. Notre travail de 

recherche est une approche méthodologique à la conception à partir du lien entre le potentiel 

environnemental du site et la forme architecturale. En d’autres termes, nous abordons une 

réflexion sur l’intégration des paramètres contextuels et sur la rationalisation du processus de 

production de la forme, comme composantes de la démarche de conception de l’architecte. 

Dans la mesure où la méthodologie proposée évolue vers le design paramétrique couplé avec 

le design scripté, nous avons surnommé cette démarche le design paramétrique intégré. Cette 

démarche est importante car elle permet d’aborder une question qui n’a pas été résolue 

jusqu’à présent : la problématique de la représentation dans la temporalité du projet.  

En effet, dans un premier temps nous avons montré que les outils de calcul thermique ne sont 

pas adaptés aux phases initiales du processus de conception car ils sont des instruments de 

mesure (validation vs vérification de la solution). Deuxièmement, pour appréhender l’impact 

des aspects énergétiques ces outils doivent passer par la représentation du potentiel 

environnemental et des esquisses de projet, le tout dans le même tempo de conception. 

Cependant ces outils sont inexistants ou sont encore en développement. Certes l’outil 

méthodologique proposé a la capacité de répondre à cette problématique mais n’a pas résolu 

encore la dernière question : l’évaluation du confort thermique. 

On pourrait ainsi affirmer, qu’aucun outil d’aide à la conception basé sur le calcul n’est 

adapté au processus de conception de l’architecte. Dans la recherche de la performance, le 

nombre et la complexité des paramètres a conditionné la spécialisation des instruments dans 

différents domaines. L’architecte, chargé d’analyser et de synthétiser les données issues des 

différents camps, serait dépassé par leur nombre croissant et par son incapacité à assimiler 

toute l’information en un temps donné. 

Le seul instrument qui pourrait aider le concepteur à synthétiser cette information, serait une 

plateforme de mis en relation des différents logiciels autour de la représentation du modèle : 

ce sont les plateformes du type Grasshopper. 

  



Troisième partie.  Approche méthodologique à la conception 

 

236 

 

6.3.2.2. La plateforme grasshopper 

Les plateformes du type Grasshopper
121

 sont des éditeurs graphiques d'algorithmes
122

 

entièrement intégrés avec les outils de modélisation. Conçues à l’origine pour construire des 

générateurs de forme, ces plateformes simples de programmation permettent de mettre en 

relation les informations de différents logiciels, de les synthétiser et de les représenter 

tridimensionnellement. Ainsi chaque logiciel produit des données qui seront lues par la 

plateforme et « contenues » dans des « boxes » qui seront reliées entre elles.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 131. Zoom du tableau de navigation de la plateforme Grasshopper 

Le tableau de navigation permet de modifier les critères d’analyse de l’information pour 

chaque élément de la chaîne qui aboutit à la représentation. La visualisation de la chaîne de 

liaisons entre les différentes sources (Fig.132) révèle la similitude avec la complexité des 

relations de la démarche de conception de l’architecte étudiée dans le chapitre §5.2.  

                                                 

121 Grasshopper ® est un éditeur graphique d'algorithmes intégré avec Rhino 3-D. Contrairement à RhinoScript, Grasshopper 

ne nécessite aucune connaissance de la programmation ou de scripting, mais permet tout de même aux concepteurs de 

construire des générateurs de forme. Source : http://www.grasshopper3d.com/ 

122 Un algorithme est une suite finie et non-ambiguë d’opérations ou d'instructions permettant de résoudre un problème. 
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Figure 132. Visualisation du tableau de navigation de la plateforme Grasshopper 

Bien que la visualisation des relations logiques entre les différents paramètres semble 

désordonnée, elle correspond à une chaîne logique de prise de décisions (Fig.133) similaire à 

la structure arborée d’analyse – synthèse décrite par Conan à propos des travaux d’Alexander 

(Fig.9) [Conan, 1990] sur [Alexander, 1974]. 

 

 

 

 

 

 

Figure 133. Functional Analysis System Technique 
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En effet, pour chaque base de données fournie par un logiciel, il lui correspond une chaîne 

logique de prise de décisions. Cette chaîne est similaire à la structure de la méthode FAST
123

 

(Functional Analysis System Technique) Le diagramme FAST se construit de gauche à droite, 

dans une logique du pourquoi au comment. Le concepteur développerait ainsi les fonctions de 

service du produit en fonctions techniques (Fig.133). Cette structure correspond à la base du 

langage de programmation des plateformes paramétriques. 

6.3.2.3. Modélisation tridimensionnelle du potentiel environnemental 

Dans le cadre de ce travail de recherche comme suite à l’évolution de notre outil 

méthodologique, avec l’aide de notre équipe
124

 à l’agence NFA nous avons utilisé la 

plateforme pour modéliser le même type d’environnement urbain étudié au préalable.  

Nous avons modélisé un environnement simple, caractérisé par un milieu urbain dense. Les 

premières simulations fournies par Ecotect montrent les conditions d’éclairage naturel en 

Facteur lumière jour FLJ pour le site. Le logiciel nous montre une représentation 

tridimensionnelle du potentiel environnemental en lumière naturelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 134. Modélisation 3D du Facteur Lumière Jour FLJ. 

                                                 

123 FAST : acronyme de Functional Analysis System Technique — présente une traduction rigoureuse de chacune des 

fonctions de service en fonction(s) technique(s), puis matériellement en solution(s) constructive(s). Source : Wikipedia 

124 Miguel Cormier, NFA Architectes,  a développé l’application de la plateforme Grasshopper à partir de la construction de 

l’outil méthodologique. 
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Nous avons ensuite utilisé la plateforme pour relier, d’une part, les informations d’irradiation 

solaire et lumière naturelle fournies par Ecotect, d’autre part la modélisation de la parcelle et 

son environnement urbain en 3D  par rhino et finalement le code de génération de la forme 

par Grasshopper. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 135. Visualisation des trois logiciels reliés par la plateforme. 

La plateforme a dessiné ensuite la traduction tridimensionnelle de la forme optimale selon ces 

critères (Fig.136). Ce n’est pas à l’architecte de visualiser les plans fournis par notre outil, 

mais les données se traduisent en une représentation virtuelle, qui peut être ensuite exploitée. 

 

 

 

 

 

 

Figure 136. Représentations tridimensionnelle de la morphologie optimale en fonction du FLJ. 
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Le concepteur peut ensuite paramétrer la plateforme, prendre des décisions, s’écarter de la 

morphologie proposée ou rajouter d’autres composantes paramétriques à la définition 

morphologique du projet. Dans ce cas, nous avons intégré le paramètre « dessin par étages » 

pour modifier la morphologie proposée (Fig.137). 

 

 

 

 

 

 

Figure 137. Représentations tridimensionnelle de la morphologie optimale par étages. 

Nous avons ainsi développé une plateforme capable d’intégrer les données environnementales 

issues du contexte climatique et urbain, d’analyser l’information concernant les exigences 

programmatiques ou les caractéristiques générales du bâtiment fournies par le concepteur 

sous forme de paramètres, et de générer une morphologie potentielle qui traduit 

l’optimisation du bâtiment en termes de performance énergétique, confort thermique ou 

confort visuel.  
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Conclusion du chapitre 

 

Cet outil a été conçu dans le cadre de l’appel à idées CQHE comme une forme 

d’application d’un travail de recherche que nous avons considéré d’un point de vue 

méthodologique. L’outil est l’aboutissement d’une réflexion, une approche à la conception de 

bâtiments énergétiquement performants. 

Contrairement à la demande du PUCA qui suggérait la conception de « prototypes » de 

bâtiments innovants et performants, notre positionnement s’est appuyé sur l’idée que 

l’architecture ne peut pas être reproduite comme un modèle de performance, mais qu’elle se 

construit à partir du contexte. Cette considération qui semble une évidence, a été poussée à 

ses limites en concevant une démarche méthodologique qui soit cohérente avec la  démarche 

propre à l’architecte et qui lui permette de définir le projet dans sa globalité jusqu'aux 

considérations techniques. 

La méthodologie de conception proposée part de l’analyse de l’environnement urbain afin 

d’aider à définir un des premiers choix de l’architecte: la morphologie du bâtiment. Ces deux 

aspects vont déterminer son comportement énergétique et les caractéristiques générales 

comme la spatialité, les ambiances et le confort. Mais l’instrument développé est un outil 

d’aide à la conception. Il n’impose pas des structures ni des partis architecturaux. Il constitue 

un guide dans la recherche de la performance énergétique, donnant des informations utiles 

pour formuler, définir et manipuler les différents choix tout au long du processus de 

conception. 

Cependant, cet outil n’est pas tout à fait innovant et possède ses limites. Mais on a constaté 

que la plupart des outils conçus en architecture, n’étaient pas adaptés au processus de 

conception de l’architecte. Il est incapable d’intégrer l’ensemble des informations fournies par 

les logiciels à un temps déterminé : le tempo du processus cognitif de formulation et 

validation d’une solution. 

Dans cet ordre d’idées, nous avons montré que l’architecture doit intégrer les plateformes de 

synthèse des logiciels au processus de conception. C’est à travers l’étude du potentiel 

environnemental qu’il est possible d’en découler des architectures issues du contexte et 

performantes du point de vue énergétique ou du confort. 
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Conclusion de la troisième partie 

  

La reconstitution de la démarche de l’architecte nous a permis d’identifier et d’évaluer 

de façon intuitive quel est l’impact de la performance énergétique dans le processus de 

conception. La construction de l’outil méthodologique nous a permis de vérifier les 

hypothèses sur lesquelles a été établie la hiérarchisation de la composante énergétique sur les 

choix du projet : l’impact est majeur quand les choix de projet touchent à l’enveloppe, quel 

qu’il soit le degré de spécificité du choix. Cette question est essentielle.  

En tant qu’interface entre l’intérieur et l’extérieur, l’enveloppe conditionne tous les aspects 

relatifs à l’intégration des ressources externes au service du bâtiment, ainsi que tous ceux 

relatifs à la notion de confort. A partir de ce constat, nous retrouvons la relation entre la 

morphologie et la composante énergétique. Nous avons mis en place une méthodologie 

d’approche pour étudier cette question, à partir de la compréhension de l’enveloppe comme 

élément d’adaptation à son environnement. La construction d’un outil numérique d’évaluation 

et d’intégration du potentiel environnemental permettra de considérer les limites des 

instruments informatiques et d’estimer leur rôle dans le processus de conception.  

La méthodologie-outil proposée ne permet pas d’évaluer le confort thermique en régime 

dynamique, et les outils de mesure existants ne permettent pas d’appréhender le potentiel 

énergétique du site préalablement à la phase esquisse. Il semblerait que l’évolution naturelle 

de l’outil tende vers le couplage entre les logiciels d’analyse environnementale, de 

représentation du potentiel énergétique du site, de calcul énergétique et de simulation du 

confort, le tout à travers la représentation. En effet, le temps entre la formulation d’esquisses 

et la construction de modèles tridimensionnels, serait crucial dans l’analyse de la performance 

environnementale et énergétique.  

Mais  il est souhaitable d’aller dans le sens du design paramétrique intégré et non pas vers le 

design génératif. Le premier, constituerait seulement une composante de la démarche de 

conception de l’architecte : elle suggérerait une morphologie potentielle mais laisserait la 

marge de manœuvre nécessaire à la création architecturale. Le deuxième, serait en train de 

remplacer la démarche de conception de l’architecte par un processus de génération 

informatique d’une forme à partir d’un certain nombre de paramètres. Dans cette subtilité 

serait fondée l’évolution du rôle de l’architecte dans le processus de conception.  
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« Le potentiel des économies d’énergie peut être acquis 

nos seulement par l’activation des technologies 

spécifiques, mais grâce à la planification des milieux 

urbains et des bâtiments : l’ensemble de ressources 

naturelles dans l’environnement doivent être intégrées 

dans la planification »  

 

Klaus Daniels (1997) 

 

L’objectif de cette recherche a été d’apporter des lumières à la réflexion sur 

l’évolution du processus de conception architecturale face à l’intégration des nouveaux enjeux 

énergétiques. A travers notre approche nous avons abordé un travail d’un point de vue 

méthodologique et énergétique, pour aboutir à une réflexion sur l’évolution de la conception 

architecturale. 

Conclusions méthodologiques 

La conception en architecture correspond à un processus cognitif complexe, qui 

semblerait aléatoire et intuitif, mais qui peut être expliqué. On peut distinguer deux grandes 

phases dans la conception d’un projet : la démarche de formulation d’une problématique et la 

démarche de formulation de la solution.  

La première phase correspond à un processus logique linéaire, dans lequel sont établies des 

corrélations entre les différentes données de base. La deuxième phase correspond à un 

processus plus complexe qui fait appel aux aspects cognitifs de façon itérative, non linéaire. 

Les modes de formulation d’une solution sont multiples et sont souvent associés à une 

démarche d’aller-retour ou d’essai-erreur, qui correspond plus précisément à une 

méthodologie de formulation et de vérification d’une solution. 

La conception d’un projet est à nous jours pluridisciplinaire : la solution est formulée à partir 

de l’analyse réciproque entre les agences d’architecture et les bureaux d’étude. Le processus 

d’analyse – synthèse – formulation n’est pas assimilé de la même façon par les architectes et 

les ingénieurs. Il est question d’analyser deux formes de pensée : la pensée picturale 

(l’architecte) vs la pensée verbale ou discursive (l’ingénieur). 
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La pensée du concepteur architecte répond à des mécanismes cognitifs comme la perception, 

la mémoire, l’analogie et la représentation, associées et communiquées à travers d’images. 

L’architecte peut aboutir à plusieurs solutions après un processus de formulation et remise en 

cause du projet. En parallèle, la pensée du concepteur ingénieur est basée sur une démarche 

rationnelle qui aboutit à la résolution d’un problème à travers une démonstration. L’ingénieur 

répond ainsi à une problématique plus précise tenant compte de plusieurs paramètres, mais en 

formulant une seule solution optimale. Ce processus peut être assimilé à une chaîne logique 

du pourquoi au comment jusqu'à définir la solution optimale. 

Les approches divergentes de ces deux types de pensée ne remettent pas en cause leur 

pertinence, car il est possible que les architectes comme les ingénieurs aboutissent à une 

même solution pour un problème donné. Mais en termes généraux ceci est une exception à 

cause de la question de la temporalité. En effet, a priori il n’existerait pas de réciprocité entre 

les architectes et les ingénieurs dans le tempo et le temps de formulation d’une solution. Ceci 

nous mène donc à la question de la coordination du projet architectural et technique. 

Ce processus permet de mettre en relation un grand nombre de paramètres pour formuler une 

solution, mais ceci se traduit par la multiplication des choix du concepteur dans des processus 

itératifs de synthèse. Cependant, leur interprétation dépend de la capacité de jugement du 

concepteur et de l’ambigüité de ses choix. C’est ce qui fait de l’architecture depuis des siècles 

un art et une science. 

L’intégration de la performance énergétique 

L’architecture évolue dans un monde qui est à la recherche de la performance 

énergétique, la réduction de la consommation d’énergie et le recours aux énergies 

renouvelables. C’est une transition logique dans une ère d’épuisement des énergies fossiles. 

Depuis plusieurs décennies, les recherches dans ce domaine ont donné lieu à l’architecture 

bioclimatique. Cependant, les nouveaux enjeux énergétiques ont imposé la technicisation de 

l’architecture. Les modes de conception et de représentation ont évolué vers les outils 

numériques, l’industrie a évolué dans la production des matériaux et dans les techniques 

constructives et le métier s’est diversifié en plusieurs spécialités, dont l’énergétique.   

La démarche de conception d’un projet a évolué vers la coordination de différents corps de 

métier qui interagissent dans des temporalités différentes. Par conséquent le processus itératif 

de formulation – validation d’une solution qui était réalisé par un même concepteur, s’est 
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transformé dans l’interaction entre deux interlocuteurs pour la formulation et la postérieure 

vérification de la solution à travers des outils numériques. 

Cette dichotomie est à l’origine des difficultés d’intégration de la composante énergétique 

dans le processus de conception. La performance énergétique est devenue un objectif et non 

pas une réflexion. La problématique énergétique est limitée à la question de l’évaluation, car 

les outils disponibles sont des instruments de mesure. Le manque de cohérence entre le parti 

architectural et le parti environnemental explique pour grande partie les écarts importants 

entre les bilans prévisionnels et les relevés de consommation d’énergie des bâtiments 

construits. Les outils numériques actuels sont donc obsolètes. 

La composante environnementale et spécifiquement énergétique doit être traitée en même 

temps dans la formulation de la problématique que dans la synthèse des solutions. De cette 

façon on pourra les valider dans un processus itératif, à partir d’une problématique linéaire. 

Mais comment aborder la synthèse des solutions si l’essentiel de la question énergétique se 

situe dans les premières phases de conception ? Il s’avère nécessaire de  traiter la question du 

potentiel énergétique, qui va permettre d’optimiser la performance avant même de 

commencer à esquisser le projet.  

La question de l’efficacité énergétique impose donc l’exploitation du « potentiel 

environnemental » des bâtiments, à travers une approche d’optimisation de la forme et de 

l’enveloppe qui soit en concordance avec le contexte extérieur, telle une entité vivante qui 

interagit avec son environnement. Ceci se traduit par la conceptualisation de « gabarits 

capables », soient des morphologies potentiellement possibles et performantes, à partir 

desquelles le concepteur peut « sculpter » le projet.  

Au-delà de la question de la « peau » des bâtiments, qui a condamné l’architecture à être 

habillée et revêtue d’ornements en concordance avec son temps, il est temps d’adapter les 

constructions à leur contexte, dans une optique de développement durable. 

A partir de cette approche nous nous sommes intéressés à la valorisation des énergies 

renouvelables, à l’évaluation du potentiel d’économie d’énergie à partir d’une méthodologie 

spécifique et à proposer une démarche innovante utilisant l’énergie solaire et l’environnement 

urbain comme principaux outils de conception. Par ailleurs, au-delà de l’objectif d’apporter 

une réflexion en travaillant sur ces questions, nous avons débouché intuitivement sur 

l’évolution de la conception architecturale avec l’intégration des outils numériques.  
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Evolution de la conception architecturale 

L’architecture se nourrît de l’ambigüité et de la subjectivité dans l’interprétation, ainsi 

que de la singularité de la vision du concepteur et des usagers. Mais l’arrivée de la 

composante énergétique à travers la recherche de l’efficacité, est en train d’imposer de 

solutions - modèles performantes qui sont en contradiction avec les caractéristiques spatiales 

et les besoins changeants des occupants. De ce point de vue, l’évolution de la technique liée à 

la performance énergétique des bâtiments a impacté fortement sur les modes de conception.  

Les questions environnementales et plus particulièrement, la question énergétique, ont 

modifié le processus de conception en architecture. Le concepteur est contraint par des 

nouveaux paramètres dont la multiplication le rend incapable d’analyser et de formuler des 

solutions à travers des processus cognitifs de synthèse. La démarche d’essai - erreur d’une 

solution n’existerait plus en tant que telle, mais elle serait remplacée par la vérification 

instantanée de sa pertinence. La voie est donc dans le développement des outils numériques 

qui vont permettre de construire le projet dans une démarche constante d’auto évaluation. Ces 

outils n’existent pas jusqu’à présent, car ils ne permettent pas de faire le lien entre le dessin 

schématique de l’architecte et les instruments de mesure de la performance.  

Depuis de nombreuses années, on a développé des outils numériques qui ont permis à une 

génération d’architectes de développer des projets à partir d’un nombre déterminé de 

paramètres. Le design paramétrique a ouvert la voie à des nouvelles formes de conception, et 

de nouvelles formes et de nouvelles architectures. Mais la critique portée sur ces réalisations 

réside dans la remise en question de la pertinence du travail de l’architecte qui en 

contraposition à la tradition, vérifie un processus que la machine a développé à partir d’un 

algorithme. Les rôles étant inversés, il serait possible de programmer les paramètres, appuyer 

sur un bouton et attendre pour voir la  « fin » de l’architecture telle qu’on la connaît.  

Cependant, le grand progrès de ces architectures a été celui de conférer à l’ordinateur la place 

que les concepteurs ont cédé depuis longtemps et qu’ils essayent de récupérer à travers les 

différentes spécialisations en architecture : le rôle de synthétiser l’information de façon à 

produire une solution « optimale » à partir d’un certain nombre de critères. Face à l’incapacité 

du concepteur de concurrencer la machine dans la formulation d’un maximum de solutions 

dans une courte durée de temps, les nouveaux outils numériques semblent être une alternative.  
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Les recherches actuelles portent donc sur l’intégration des outils de mesure aux outils de 

représentation à travers le développement de plateformes simples de programmation qui 

permettent de relier les algorithmes de calcul aux modèles de représentation volumétriques 

comme grasshopper. Ces plateformes sont en train de résoudre la question de la temporalité 

dans la représentation des modèles. Ces outils sont capables d’optimiser la morphologie du 

projet à partir des conditions environnementales. Nous avons ainsi constaté que l’intégration 

des aspects énergétiques a modifié les modes de conception architecturale, évoluant ainsi vers 

le design paramétrique.  

L’architecte et la ville 

Klaus Daniels aura formulé dans « The technology of ecological Building », qu’il 

existe un potentiel important d’économie d’énergie dans la planification des milieux urbains. 

Loin de rester dans la logique «bioclimatique» des 30 dernières années, l’architecture fait face 

aujourd’hui à un défi majeur: construire les nouveaux bâtiments à énergie positive dans un 

contexte d’intégration de la technologie à la conception architecturale.  

Les villes sont engagées dans un processus d’expansion et de transformation de ses structures 

dans une logique de développement durable. L’architecture jouera alors un rôle essentiel dans 

cette réflexion dans la mesure où la conception des projets dépassera le stade de l’introduction 

des systèmes techniques dans des enveloppes traditionnelles, afin de concevoir des ensembles 

dans une logique urbaine globale.  

Dans le cadre de cette recherche nous avons contribué à cette réflexion en formulant une 

approche méthodologique à partir de l’analyse du processus de conception, de l’étude de 

l’intégration des aspects énergétiques et de la construction d’une démarche de conception qui 

s’appuie sur des outils numériques – paramétriques.  

Avec le développement de ces outils, nous somme face à des nombreuses applications dans le 

domaine de la conception architecturale et urbaine. Reste à résoudre le rôle de l’architecte 

avec sa capacité de jugement, faisant appel aux références symboliques de la société, rôle 

qu’il n’a pas perdu.  
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On pourrait ainsi conclure ce travail avec une réflexion de Renzo Piano en réponse à la 

question sur le devenir de l’architecture:  

«     -  Quels grands changements voyez-vous venir? 

- Nous sommes entrés dans le XXIe siècle avec une conscience aiguë de la fragilité de la terre, pas 

seulement écologique d'ailleurs. Les bâtiments que j’imagine en ce moment se veulent à l'unisson de 

cette fragilité. Ils doivent répondre à un impératif de légèreté, juste être dictés par la force de la 

nécessité, comme disait Pontus Hulten
125

. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette recherche à été présentée à l’UKERC
126

 Summer school en 2009 et a obtenu le premier 

prix pour son innovation. Ce séminaire annuel réunit des doctorants de différentes nationalités et de 

diverses disciplines travaillant en lien avec le domaine de l’énergie. Nous avons constitué les 

ANNEXES avec la synthèse du projet montré à l’UKERC, le rapport fourni au PUCA pour l’appel à 

idées CQHE, et une compilation des projets de logements étudiés comme support de cette recherche. 

                                                 

125 Karl Gunnar Pontus Hultén fut philosophe, historien et commissaire d’art, fur le premier directeur du centre Georges 

Pompidou en 1977, mort à Stockholm en 2006. 

126
 United Kingdom Energy Research Center  
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